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INTRODUCTION 

Conditionnées par le contexte macro-économique, les pratiques de 
recrutement traduisent l'évolution des tensions sur le marché du travail et 
des réductions significatives en matière d'embauche. Rapportées à la 
dimension de l'entreprise, force est de constater qu'apparaissent de 
nouveaux modes d'insertion organisationnelle qui prennent au fur et à 
mesure le relais des anciens. 

La prise de conscience du risque de l'embauche et les difficultés pour 
trouver des garanties complémentaires assurant un "bon" recrutement 
amènent les gestionnaires a favoriser la multiplication de solutions 
provisoires et alternatives au recrutement (stages, contrats à durée 
déterminée, missions d'intérim, contrats d'apprentissage en alternance). Dès 
lors, le recrutement comme fonction "classique" de Gestion de Ressources 
Humaines visant à attirer puis à insérer des individus dans I'entreprise ne 
l'est plus tout à fait. C'est un peu comme si les décideurs choisissaient sans 
décider, en retardant au maximum l'insertion réelle dans I'entreprise. 
L'éventail des solutions provisoires, servant de "sas" pour ajuster leur choix 
initial, devient un outil "redoutable" pour les "sécuriser" grâce à une 
temporisation ex-post. 

Il semble que la littérature en sciences sociales n'ait pas encore 
intégré ce recrutement d'un genre nouveau et continue à (re)produire le 
modèle général d'un processus de recrutement structuré autour d'étapes 
clairement identifiées. Pourquoi ? 

Par manque de données ? Non certes pas, les formes d'emploi 
précaires sont maintenant assez bien repérées et bien répertoriées. 

Par indifférence ? Peut-être, car les travaux intégrant une 
problématique générale du processus de recrutement sont rares. La plupart 
des ouvrages préférent se limiter à des objectifs pragmatiques et spécifiques 



plutôt que "d'apprivoiser" un processus complexe. La tentation est donc 
grande de se contenter d'un modèle pré-existant. 

Par "soumission au système" ? Plus vraisemblablement, car le 
recrutement touche un point crucial et problématique : celui des premières 
interactions entre un invidu et une organisation. Or, dans le système de 
production de connaissances en GRH ou plus généralement en management 
des hommes, ceux qui prennent la parole sont surtout les praticiens de 
l'entreprise, les consultants, les enseignants et chercheurs (voire même les 
médias), mais très rarement les acteurs directs du recrutement, c'est-à-dire 
les nouveaux embauchés. Par conséquent, le discours est biaisé presque 
"naturellement" puisque seuls parlent ceux qui ont les moyens de se faire 
entendre. Ce point de vue fera l'objet d'une attention toute particulière dans 
notre recherche. 

Nous cherchons à comprendre ici ce qui se passe lors du processus 
de recrutement. Bien évidemment, les enjeux ne sont pas les mêmes suivant 
que l'on se place du côté de l'entreprise ou du côté du nouvel embauché. 
Sans nier l'importance des contraintes conjoncturelles et en intégrant les 
particularités contextuelles, nous espérons faire prendre conscience des 
enjeux qui les sous-tendent. Ainsi par exemple, lorsqu'une entreprise joue la 
carte de la "non-insertion temporaire", pour répondre à l'incertitude 
conjoncturelle et/ou pour réduire le doute planant sur son choix 
d'embauche, comment sera perçu (et mémorisé) le processus de recrutement 
par le nouvel embauché ? Comment intègrera-t-il les intentions implicites 
de l'organisation ? Comment interprètera-t-il les signaux émis par cette 
même organisation ? Nous essaierons au cours de notre recherche de 
trouver des réponses à toutes ces questions, aussi importantes les unes que 
les autres. 

Une question fondamentale les fédère et constitue notre 
problématique générale : comment aborder le recrutement de façon 
pertinente, au regard des contraintes technico-économiques actuelles qui 
bouleversent les pratiques, tout en dégageant un certain nombre de 
dimensions attachées au recrutement et dont le caractère serait permanent ? 



Quelle approche choisir ? Faut-il suivre une méthodologie plutôt 
qu'une autre : schématiquement, faut-il s'orienter vers une recherche 
privilégiant l'étude quantitative ou à l'inverse l'étude qualitative ? Tout 
dépend de l'objet et de la question de recherche bien sûr ! Mais, en 
l'occurence, notre travail s'attache à un phénomène encore peu expliqué. Par 
conséquent, il ne peut tendre apriori vers l'une ou l'autre de ces études sans 
relèver d'un parti-pris "idéologique". 

Lorsqu'on s'intéresse au recrutement, la première démarche consiste 
naturellement à puiser (sinon épuiser) la littérature abondante sur ce sujet. 
Notre recherche n'y a pas fait exception. Force est de constater qu'il existe 
un modèle général déjà bien ancré dans les mentalités à tel point qu'il est 
repris sans discussion dans tous les manuels de GRH. Muni de ce modèle, il 
est possible d'utiliser l'outil quantitatif afin de vérifier la pertinence de ce 
qui est décrit. Après analyses et discussion des résultats, une sorte "d'état 
des lieux" sur les pratiques de recrutement a mis à jour des éléments 
considérés comme acquis et d'autres, sous-jacents, pour lesquels il n'existait 
pas de réponses a priori. A partir d'un modèle largement di&sé, comment 
peut-on raisonnablement expliquer ces résultats ? Comment expliquer tout à 
la fois les réponses d'un seul "choeur", les réponses partielles et les réponses 
différentes, voire contradictoires ? Doit-on chercher à d i e r  le modèle 
général ? Non bien sûr, car le risque est grand de passer à coté de notre 
objet de recherche et finalement de "jeter le bébé avec l'eau du bain". 

Aussi, dans un deuxième temps, notre recherche a exploré les voies 
susceptibles d'intégrer les éléments acquis sur le recrutement et de donner 
un cadre explicatif aux éléments "paradoxaux" décelés lors de l'enquête 
quantitative. En nous appuyant notamment sur les travaux du GRAPHE 
(Groupe de Recherche et d'Action sur les Potentiels Humains en Entreprise) 
développés au sein de 1'IAE de Lille, nous avons privilégié la voie d'une 
réflexion élargie à partir de référents théoriques connexes à la gestion 
(notamment en économie, en droit et en psycho-sociologie). En ouvrant les 
champs de la recherche, notre travail a contribué à ré-aborder le processus 
de recrutement à travers la notion de confirmation de recrutement. Nous ne 
cherchons pas des causalités obligatoirement linéaires mais nous mettons 
plutôt en lumière une compréhension globale d'un processus dans lequel des 
perceptions différentes interagissent et dont la cohérence relative est 



toujours questionnée par des tensions, des paradoxes et des contradictions. 
En d'autres termes, il s'agit de nourrir la réflexion en donnant des points de 
repères afin de resituer le recrutement dans une approche élargie. 

Doit-on se contenter d'un approfondissement "théorique" ? Certes 
non puisque notre approche, tout en étant élucidatrice de pratiques de 
gestion, comporte en elle-même des effets opérationnels. C'est pourquoi, 
dans un troisième temps, un travail d'étude de nature qualitative a été mené 
auprès de nouveaux recrutés. II nous fallait apprendre et expliciter d'après 
eux un certain nombre d'éléments qui étaient sous-jacents (voire non 
exprimés) lors de l'enquête quantitative initiale, faute d'avoir été demandés. 
En les interrogeant selon une grille de lecture, prédéfinie lors de nos 
approfondissements théoriques sur le processus de recrutement, il nous a été 
permis d'évaluer la portée de notre travail et de dégager les premiers 
éléments de "validité". 

Notre cheminement méthodologique nous a conduit à articuler notre 
travail en trois parties. 

La première partie est consacrée à la découverte du sujet. Nous 
verrons pourquoi et comment il est possible de réinterroger le processus de 
recrutement. 

La deuxième partie rend compte de la construction de l'interprétation 
élargie du processus. Nous exposerons les fondements théoriques qui nous 
ont permis d'analyser le recrutement dans une logique de confirmation. 

La troisième partie est réservée à la contextualisation de la recherche. 
Nous présenterons notre méthodologie de recherche et les premiers résultats 
de l'étude. 



PREMIERE PARTIE : 

DECOUVERTE DU SUJET 



Le champ d'étude de notre recherche est l'une des fonctions classiques 
de Gestion des Ressources Humaines : le recrutement, activité qui vise à 
pourvoir des postes offerts et vacants dans une organisation (SEKIOU et al., 
1993). Il s'agit de satisfaire les exigences de diversité de la grille des postes 
nécessaires à la gestion de l'entreprise par l'introduction et la mise en situation 
"d'éléments" appropriés partout où les besoins s'en font sentir. Cela peut se 
faire soit par des déplacements internes, soit par des décisions d'insertion 
(généralement d'éléments jeunes issus de leur première formation)l. 

Fournisseur quasi-exclusif de ressources humaines pour l'entreprise, le 
processus de recrutement traîne avec lui un certain nombre de pratiques et de 
discours dont le caractère normatif masque les évolutions actuelles en matière 
d'insertion professionnelle. 

Comment alors aborder le processus de recrutement ? Quelle place 
accorder aux évolutions actuelles ? Comment comprendre la diversité des 
situations ? C'est l'objet de cette première partie consacrée à la découverte du 
sujet. Nous présenterons, dans un premier temps, le processus de recrutement 
dans notre cadre de recherche (chapitre l), puis dans un second temps, 
l'enquête exploratoire qui nous a permis d'ouvrir le sujet (chapitre 2). 

L. Sehou, L. Blondin, B. Fabi. C.H. Bessej~es des Horts, F. Chevalier, "Gestion des 
Ressources humaines", De Boeck Université, 1993, p.243 



CHAPITRE 1 : 

LE RECRUTEMENT, 
UN PROCESSUS A RECONSIDERER 

* 

Résumé du chapitre : 

Notre recherche a pour objet l'étude du processus de recrutement. La 
revue de littérature permet d'avancer qu'il existe un consensus pour présenter le 
recrutement comme une démarche séquentielle (1.1). Mais son caractère 
normatif nous laisse démuni pour comprendre les évolutions actuelles en 
matière de recrutement et d'insertion professionnelle. Pour repérer l'ensemble 
des liens qui se tissent entre l'individu et l'organisation et qui préfigurent les 
formes d'interactions et de comportements du trajet professionnel, un 
élargissement théorique s'impose. Il ouvre les voies à un mode explicatif plus 
complet du processus de recrutement : la confirmation de recrutement (1.3). 



Les voies d'analyse semblent converger vers un consensus présentant le 
processus de recrutement comme une démarche rigoureuse, ponctuée d'une 
succession d'étapes (menées en série ou en parallèle) formant un ensemble 
séquentiel (DEVERS et TIBERGHEIN, 1985)~. 

D'un point de vue macro-économique, les tensions sur le marché du 
travail et les réductions significatives des embauches se répercutent sur les 
pratiques de recrutement. Celles-ci se traduisent en entreprise par des logiques 
d'insertion nouvelles qui deviennent autant de moyens pour retarder l'entrée 
définitive dans l'entreprise. Par conséquent, une réfléxion sur le recrutement 
s'impose. Elle devrait permettre de repérer les mécanismes qui se mettent en 
place lors des premières interactions entre un individu et une organisation. En 
l'état actuel, le processus de recrutement a été trop longtemps réduit à des 
pratiques et ne peut rendre compte de la complexité des phénomènes qui 
l'habitent. Nous proposons d'élargir son mode d'analyse à la notion de 
co~irmation de recrutement afin d'interroger l'ensemble des mécanismes qui se 
tissent entre un individu et une organisation lors du processus de recrutement. 

Dans cet esprit, nous présenterons dans un premier temps le processus 
de recrutement dans son acceptation séquentielle (1.1), puis dans un deuxième 
temps les questions qu'il suscite (1.2). 

T. Devers et G .  Tiberghein, "Guide des recrutements et des mutations", éd. d'organisation, 
1985, p. 223 



1.1. Le recrutement : une démarche séquentielle 

Nombreux sont les ouvrages, guides ou modes d'emploi de 
professionnels qui traitent une ou plusieurs de ces étapes3. Leur nombre varie 
en fonction du degré de synthèse que chacun veut apportefi. Schématiquement, 
le recrutement comprendrait quatre étapes : 1. l'analyse des besoins, 2. la 
recherche des candidats, 3. la sélection 4. l'accueil et l'intégration de la 
personne choisie. 

Nous les exposerons dans leur présentation usuelle puis nous 
dégagerons les caractéristiques intrinsèques qu'elles comportent (appelées 
postulats). 

On rencontre aujourd'hui un certain nombre de publications aux titres les plus évocateurs 
non seulement en librairie spécialisée mais aussi en grande surface : "Savoir recruter", "Le 
recnitement de A à Z", "Recruter". "Le guide du recrutement": "Recruter avec la PNL", 
"Savoir mener wi entretien de recrutement" ... 

- Pour J.M. Peretti (J.M.Peretti. "Ressources Humaines", Vuibert, 1989, p.189): le 
recrutement s'articule autour de dix étapes : 1 besoin de recrutement ; II analyse ; III définition 
de fonction : IV prospection interne : V prospection externe ; VI tri des candidatures ; VI1 
questionnaires ; VI11 entretiens ; IX tests ; X décision". 
- Pour B. Martory et D. Crozet (B. Martory et D. Crozet, "Gestion des ressources humaines", 
Nathan: 1987, p.37), ''une bonne démarche de recrutement ne peut s'opérer sans respecter 
une suite de huit étapes bien précises" : 1 .  définition de poste : 2. définition de profil ; 3. 
identification des sources de recrutement ; 4. mise en place des moyens de recrutement ; 5 .  
campagne de recrutement : 6. sélection des candidatures : 7. décision d'embauche ; 8. 
intégration. 
- Pour P. Louart (P. Louart, "Gestion des ressources humaines", E:~olles, 1991, p. 109); le 
recrutement se décompose en quatre étapes principales : l'analyse du besoin d'emploi. la 
recherche de candtdats internes ou exqernes: la sélection (tris sur C.V.: questionnaires, 
entretiens, tests et autres outils d'aide à la décision), l'accueil et l'intégration de la personne 
choisie. 



1 .1 .1 .  Analyse classique du processus 

1.1.1.1. L'analyse du besoin 

La plupart des auteurs insistent sur l'importance de l'analyse de la 
première étape du processus de recrutement (dite analyse de besoin). Certains 
regrettent que, trop souvent, l'entreprise se contente de remplacer un 
collaborateur qui a quitté le poste sans remettre en cause les structures 
salariales (BABLON, 1989 ; PERETTI, 198915. D'autres mettent plus 
particulièrement en avant qu'un mauvais "calibrage" entre un poste et un 
candidat augmente les risques d'une séparation à plus ou moins brève échéance 
(LOUART, 1991 ; MARTORY et CROZET, 1987). 

L'étape d'analyse du besoin est donc le moment privilégié pour se poser 
toutes les questions pour déf*inir avec soin le poste, le comprendre et l'intégrer 
dans la structure. Et inversement, c'est aussi le moment pour vérifier si la 
structure répond toujours aux exigences du marché et si le poste est réellement 
nécessaire. La notion de besoin de recrutement est toujours secondaire à l'idée 
qu'il manque des disponibilités de compétences pour accomplir un travail jugé 
nécessaire dans l'organisation (LOUART, 1990). De ce besoin, on en déduit 
parfois un peu vite qu'il faut embaucher, mais il se peut que le besoin ressenti 
momentanément n'exige pas de recruter, du moins pas dans l'immédiat. 

Le but de l'analyse est donc de savoir déceler avec précision le degré du 
manque : besoins permanents ou besoins ponctuels. Ils sont susceptibles l'un et 
l'autre d'évoluer entre le moment de l'analyse et celui de la confrontation aux 
besoins de la situation. 

B. Bablon, "Satisfait du recrutement 7", L'Enjeu Humain, 1989 



1.1.1.2. La recherche de candidats 

La deuxième étape de la procédure de recrutement est la recherche de 
candidats. Les pratiques et habitudes sont variables d'une entreprise à l'autre. A 
l'issue de la première étape, deux voies s'offrent à l'entreprise qui décèle un 
besoin de personnel : utiliser sa propre ressource (choix d'un candidat interne) 
ou puiser sur le marché extérieur (choix d'un candidat externe). Dans la 
majorité des cas, les entreprises "recrutent" leur personnel par voie interne et 
privilégient les évolutions de carrières, promotions et mouvements de poste 
(PERETTI, 1989). Cependant, cette solution n'est pas toujours possible ou 
souhaitable et une procédure de recrutement externe doit alors être engagée. 

Le tableau qui suit retrace les principaux avantages et inconvénients de 
chacune des sources de recrutement6 (tableau 1.1). 

Le tableau a été conçu à partir des analyses développées par P. Louart ( 199 1 ) pp. 1 16- 120 



Tableau 1.1 : 

Principaux avantages et inconvénients 
du recrutement interne et du recrutement externe 

Source du 
recrutement 

En termes 

Organisationnel 

Juridique 

Budgétaire 

"Psychologique" 

Interne 

Avantages 

- connaissance de 
I'organisation 

- possibilités 
d'arrangements 

- diminution des 
coûts et des 

délais de 
sélection 

- homogénéité 
culturelle 

- fidélisation à 
l'organisation 

- développement 
de facteurs de 

motivation 

Externe 

Inconvénients 

- risque de 
sclérose (manque 
de "sang neuf') 

- inadaptation 
face à de 
nouvelles 

compétences 
exigées 

- risque de 
conflits entre 

salariés 

Avantages 

- réponse à 
l'impossibilité 

d'un recrutement 
interne 

- accroissement 
des capacités de 

l'organisation 
(nombre, temps, 
compétences.. .) 

- apport de "sang 
neuf' 

- fixation exacte 
des termes du 

contrat 

- possibilité de 
réduction de 
conflits entre 

salariés 

- création de 
groupes 

homogènes 

Inconvénients 

- modification 
partielle de la 
structure de 

l'organisation 
(p'ramide des 

âges ...) 

- existence de 
délais 

d'ajustement 

- coût 
relativement élevé 

- délai 
d'apprentissage 
dans le nouveau 
cadre de travail 



1.1.1.3. La sélection des candidats 

La sélection des candidats constitue la troisième étape de la procédure 
de recrutement. Elle pose la question suivante : qui est le meilleur candidat ? 
Une réponse un peu rapide tendrait à vouloir a f fmer  que celui qui doit être 
choisi est celui qui possède, après un classement rigoureux, les meilleures 
aptitudes dans tous les domaines. Or, le problème principal de l'étape de 
sélection est d'induire un classement de candidats qui "malheureusement" ne 
présentent pas des qualités homogènes (MARTORY et CROZET, 1987). Par 
conséquent, il devient impossible d'opérer un choix optimal (au sens 
économique du terme) puisque la sélection conduit à choisir parmi des 
postulants qui possèdent des qualités différemment hiérarchisées. Vouloir (ou 
croire) sélectionner le meilleur candidat participe à l'illusion de la vision 
mécaniste d'une politique de recrutement optimal. Dans la réalité, le choix 
optimal s'efface toujours devant le choix qui semble satisfaisant (WILS et 
GUERIN, 1992)7. 

Cette mise en garde étant formulée, il convient de recenser les 
principales pratiques en matière de sélection. Suite aux études réalisées en 
France depuis une vingtaine d'années (AMADO et DEUMIE, 1990), il ressort 
que les méthodes de sélection les plus couramment utilisées et 
chronologiquement appliquées (de manière non exclusive) sont les examens 
graphologiques (a), les tests (b) et les entretiens (c)8. 

(a) L'analyse graphologique est considérée comme un élément 
indispensable au processus de sélection9. 11 semble que cela soit une 

T. Wils et G. Guérin, "La gestion des Ressources Humaines : du modèle traditionnel au 
modèle renouvelé", Les Presses de l'université de Montréal. 1992 

G. Amado et C. Deurnie. " Pratiques magiques et régressives dans la gestion des ressources 
humaines", Revue de  esti ion des Ressources Humaines, nO1, octobre 1990 

Plus de neuf entreprises françaises sur dix utilisent la graphologie comme moyen de sélection 
(97% des cabinets de recrutement, 96,5% des entreprises privées et 69% des entreprises 
nationalisées d'après l'enquête ci-dessus). 



particularité française puisqu'elle n'est pas utilisée dans les pays anglo- 
saxonslo. Sans nous attarder sur les fondements, qui restent largement 

empruntés au domaine de l'analyse subjective, ni sur les pratiques, qui 
s'appuient sur un code très empirique, la graphologie vise à découvrir un 
certain nombre de caractéristiques prégnantes de la personnalité à travers 
l'écriture. Cet objectif suscite d'ailleurs un débat polémique tant sur la validité 
et sur la prédictivité de la technique (LE LOUARN, 1993)11 que sur 
l'information de son utilisation et la restitution des résultats (cf. la loi dite 
"Lyon-Caen" du 3 1 décembre 1992). 

(b) L'objectif des tests est double. Ils font apparaître, d'une part, les 
points faibles éventuels pouvant constituer des contre-indications pour un poste 
et ils classent, d'autre part, les aptitudes des candidats en fonction de 
l'adéquation entre leurs profils respectifs et le profil du poste. Trois grandes 
catégories de tests peuvent être distingués : les tests "psychométriques", les 
tests "clinique" et les tests de "situationWl2. Disons simplement que les tests 
"psychométriques" concernent des aptitudes particulières (visuelle, motrice.. .) 
pour une tâche donnée. Ils donnent lieu à des mesures précises et ont en 
général une bonne valeur prédictive au niveau de l'efficacité considérée. Les 
tests "cliniques" visent à cerner la personnalité de l'examiné soit par tests 
projectifs, soit par tests de groupe. Les tests projectifs tentent d'approcher 

Mais chaque pays a ses particularités. Selon l'Association américaine du polygraphe (ou 
"machine a détecter le mensonge"), 30 % des 500 plus grandes organisations des Etats-Unis 
utilisent cet instrument pour sélectionner les candidats lors du recrutement (R. Brody, "Le 
succès rmageztr du détecteur de mensonge". Le Monde Diplomatique, 28 avril 1987). 

J.Y. Le Louarn, "Pour en fuiir avec la graphologie", Personnel, n0340, mars-avril 1993 

l2  L'origine des tests remonte au début du XX ème siècle. C'est en 1890 que le psychologue 
américain J.M.K. Cattell utilisa pour la lère fois le terme de test mental. La nouvelle technique 
permettait désormais de comparer entre eux les performances intellectuelles des individus (.. .) 
En 1905. Binet et Simon font franchir un pas k i s i f  aux tests mentaux en créant une échelle 
métrique d'intelligence. La Première Guerre mondiale va considérablement étendre les champs 
d'étude et d'application de la technique. En 1917, l'administration américaine rencontrait un 
problème inédit : recruter très rapidement une armée nombreuse et sélectionner ses cadres. A 
cette occasion a été mis au point le premier test de recrutement. (Y. Boulanger, "Savoir 
recruter", Nathan, p.62) 



l'organisation dynamique de la personnalité sans imposer au préalable un 
modèle social normatif. Leur interprétation est délicate et doit être confiée à 
des psychologues. Les tests de groupe sont utilisés généralement en fin de 
sélection lorsqu'il ne reste plus que quelques candidats en lice. Autour d'un 
thème, d'un jeu de rôle, les participants sont invités à s'exprimer et à dévoiler 
une partie de leur comportement, de leur personnalité face aux sélectionneurs. 
Les tests de "situation" quant à eux visent à intégrer les éléments de la tâche et 
ceux de la personnalité. Ils tentent de mettre le postulant dans une situation la 
plus proche possible de sa future situation professionnelle. 

Ce n'est pas tant l'utilisation des tests mais plutôt leur utilisation 
"sauvage" (notamment ceux de personnalité) qui suscite des interrogations. 
Comme pour la graphologie, les critiques portent essentiellement sur leur 
validité, leur capacité prédictive et sur la multiplication des pratiques douteuses 
(CAZAL, 1994 ; EMERY, 1993 ; DUYK, 199 1 ; AMADO et DEUMIE, 1990 ; 
CARPENTIER, 1990)13. Ces problèmes ont d'ailleurs alerté le législateur 
puisqu'à la demande du ministère du Travail, G. Lyon-Caen a rendu un rapport 
assez critique sur ces méthodesl4. A la suite de celui-ci, la loi du 3 1 décembre 
1992 (dite loi "Lyon-Caen") rendait l'acte de recrutement moins subjectif. 
Largement inspirée de la loi "Informatique et Libertés" de 1978, elle édicte 
deux principes qui s'appliquent à toute personne procédant à un recrutement : 
le principe de pertinence des informations demandées et le principe de loyauté 
dans la collecte de ces informations. Depuis le ler janvier 1993, "le candidat à 
un emploi est expressément informé, préalablenzent à leur mise en oeuvre, des 
méthodes et des techniques d'aide au recrutement utilisées à son égard' 

- D. Cazal, "De la sélection à l'emploi : une approche interprétative", Colloque Sciences de 
Gestion et Problèmes de l'Emploi", Lille, 22-23 septembre 1993 
- Y. Emer)., "Sélection du personnel : la fin du paradigme de la validité prédictive ?", 
Humanisme et Entreprise, n0200, 1993, pp33-46 
- J.Y. Duyk. "Le recrutement : la fin des tests'?", Personnel, n0329, janvier 1991 
- R. Carpentier, "Prévoir les conduites ou conduire son action ? (Analyse critique des procédés 
de sélection dans le recrutement des travaillants)", Humanisme et Entreprise, n0184, décembre 
1990 

l 4  G. Lyon-Caen, "Les libertés publiques et l'emploi", Documentation Française. mars 1992 



(L. 12 1-7). Par ailleurs, "aucune information concernant personnellement un 
salarié ou un candrdat à un emploi ne peut être collectke par un disposit!f'qzri 
n'a pas été port6 à sa connaissance" (L. 121-8). Concrètement, le cabinet de 
recrutement ou l'entreprise doivent, par écrit (afin de ménager des preuves). 
indiquer au candidat ce qui l'attend : examen graphologique de la lettre de 
motivation, présence d'un psychologue dans le groupe lors des réunions de fin 
de sélection, but exact des tests qu'il va passer. 

(c) La troisième méthode de sélection est l'entretien de recrutement. 
Moyen d'évaluation le plus universellement répandu (et le plus largement 
reconnu), l'entretien serait un "lieu d'échange des informations les plus utiles et 
les plus pertinentes de part et d'autre, entre le candidat et /'entrepriseu 
(PERETTI, 1989). C'est un peu vite idéaliser une rencontre entre le 
représentant de l'organisation, qui a le pouvoir de recruter et le candidat, qui 
cherche à mettre en valeur et au mieux ses compétences et ses exigences. Ceci 
dit, le principe de l'entretien est d'informer le candidat sur l'entreprise, le poste 
à pourvoir et ses caractéristiques. Au postulant de défendre son point de vue et 
les expériences qu'il a vécues, avec des arguments les plus convaincants 
possibles. 

1.1.1.4. L'accueil et l'intégration de la personne choisie 

La décision de recruter un candidat étant prise, la dernière étape doit 
fournir les eléments de l'accueil et de l'intégration. Dans de très nombreux cas, 
la réussite d'un candidat à un poste, indépendamment de toutes les précautions 
prises lors de la sélection, est fonction des circonstances qui ont présidé à son 
intégration dans ses nouvelles fonctions (LUNACEK, 1992)l'. La qualité des 
premiers contacts, la disponibilité à répondre aux problèmes quotidiens de 
démarrage, les temps dégagés pour informer des pratiques générales et autres 
règles de fonctionnement sont essentiels pour permettre au nouvel embauché 
de s'adapter peu à peu aux rôles qui lui sont assignés (LOUART, 1991). 

l 5  C. Lunacek, "Intégrer votre nouveau personnel". Chotard et ass., 1992, p.12 



L'étape d'accueil et d'intégration pose néanmoins un certain nombre de 
problèmes juridique, professionnel ou organisationnel (POUPART, 1982). "Il 
s'agit de positionner le noz4veam venu dans un cadre formelafixant ses drolts et 
ses obligations, de le faire entrer dans sa nouvelle actityité, de nouer toutes les 
relations avec son entourage. C'est pourquoi, après le choix, d'autres 
démarches s'in~posent pour vaIlder le recmrtenlent"16. 

Dans le bilan social des entreprises (dont le nombre de salariés est 
supérieur à 300), un certain nombre d'informations concernant les pratiques 
d'accueil figurent au chapitre 6 à la rubrique "Information et Communication". 

Une évolution semble se dessiner, du moins dans les entreprises de très 
grande taille et à fort "contingent" de nouveaux recrutés (PERETTI, 1989). 
Nous avons repéré 5 points dans cette évolution. 

1) Il existerait des moyens classiques d'accueil et d'intégration. Ces 
moyens sont variés et concernent toutes les actions qui vont dans le sens de la 
prise de contact rapide : accueil par le responsable, présentation de 
l'organisation lors d'une visite guidée de l'entreprise et de ses différents 
départements, remise d'un livret (justement conçu pour l'accueil), possibilité 
d'accompagnement par un "parrain", cheminement dans les différents services à 
l'occasion de réunions ou de formations, mise en place d'entretiens réguliers de 
suivi, etc.. . 

2) Il y aurait une certaine prise de conscience de l'importance de l'étape 
d'accueil et d'intégration dans le succès futur du recrutement, suite au constat 
de taux de rotation de nouveaux embauchés relativement élevés pendant la 
période d'essai et des départs qui se poursuivent au cours des mois suivants 
(parfois au cours de la première année). Par conséquent, pour combler les 
lacunes et manques que comportaient leurs procédures de recrutement et 

l6  R. Poupart dans D. Weiss et P. Morin, "Pratiques de la fonction Personnel", éd. 
d'organisation. 1982. p. 290 



d'intégration, les entreprises ont introduit des temps d'intégration délimités pour 
assurer leur recrutement. 

3) L'étape d'accueil et d'intégration, longtemps peu formalisée, tend à 
suivre le mouvement inverse avec la généralisation, la programmation et le 
contrôle des procédures d'accueil (formation sur site ou en "off shore" par 
exemple). Néanmoins, formaliser les procédures ne signifie pas que le 
problème de l'intégration soit pour autant résolu : des programmes d'accueil 
peuvent être conçus en marge des réelles attentes des nouveaux recrutés. A titre 
d'exemple, une grande banque française, constatant un taux de rotation 
important de son nouveau personnel, a mis en place une structure très 
formalisée pour chacun des nouveaux recrutés. Cette grande entreprise 
comptait sur le côté convivial de la formation (dispensée par les centres 
généraux de la direction des ressources humaines) pour résoudre son problème 
d'intégration. Or, arrivé sur son poste de travail, le nouvel embauché se trouvait 
seul et sans structure de suivi. 

4) La plupart des entreprises indiquant des modalités d'accueil 
formalisées seraient celles qui recruteraient "beaucoup" et régulièrement. Bien 
que cette situation ne soit plus aussi vraie aujourd'hui, il n'en demeure pas 
moins que certaines entreprises ont mis en place des procédures favorisant les 
économies d'échelle. 

5) Un entretien d'évaluation réciproque serait souhaitable en fin de 
période d'essai. II permettrait de vérifier l'adaptation du nouvel embauché au 
contexte de travail ainsi que la mise en oeuvre des compétences requises pour 
le poste. Un bilan sur le travail accompli, les difficultés rencontrées et les 
ajustements éventuellement nécessaires offre, en cas de constat négatif, 
l'occasion de ne pas prolonger une situation qui ne pourrait que nuire aux deux 
parties. Mais dans tous les cas de figure, une confirmation écrite ou orale en fin 
de période d'essai serait nécessaire. 



1.1.2. Postulats sous-jacents du recrutement 

L'analyse classique des étapes du recrutement (analyse du besoin, 
recherche des candidats, sélection de ceux-ci puis accueil et intégration de la 
personne choisie) donne au processus une démarche séquentielle. Elle rend 
compte de l'inscription temporelle du recrutement dans une durée relative ainsi 
que de son incertitude puisqu'il s'élabore dans le contexte décisionnel de 
l'entreprise et sous la contrainte de son environnement. Ces propositions seront 
tenues pour vraies et constitueront des postulats pour notre recherche. 

1.1.2.1. Postulat de durée relative 

Postulat no 1 : Un recrutement a besoin de temps de maturation. 

Rappeler que toute décision en entreprise se doit de prendre en compte 
le temps, et que la décision de recrutement n'y fait pas exception, peut paraître 
trivial. Or, l'analyse avec ses étapes successives montre clairement que le 
recrutement est un processus long. Chaque étape semble, à elle seule, 
demander du recul et une analyse réfléchie afin de ne pas manquer le (ou les) 
élément(s) indispensable(s) à la réussite du projet. 

Nous avons précédemment souligné la spécialisation de nombreux 
ouvrages sur une étape particulière du processus plutôt que sur sa totalité. Cette 
"division des tâches" illustre, nous semble-t-il, les difficultés sous-jacentes de 
chacune. L'ensemble de ces passages obligés accentue l'impression d'une 
"consommation" et chaque changement d'étape suggère l'existence de temps 
morts (donc de coûts) pour l'entreprise (SEKIOU et al. 1993 ; JAVALLIER et 
CIAVITTI, 1991). Autrement dit, le processus de recrutement s'inscrirait dans 
une double temporalité : celle du recrutement proprement-dit et celle de 
l'entreprise (FPIBETTE, 1989). Deux exigences doivent être conjuguées : 
- une exigence de rapidité, c'est-à-dire d'urgence du choix (LECHAUVE, 1992 
; DORRA et FLORENTIN, 1988); 



- une exigence de qualité, c'est-à-dire de pertinence de ce même choix 
(LOUART, 1991 ; MARTORY et CROZET, 1987)17. 

Par ailleurs, en proposant le postulat de "durée relative", nous mettons 
en avant le besoin de maturation du recrutement. Cette maturation dépend de la 
nature des liens qui se créent entre les individus au cours de l'élaboration de la 
relation entre le nouveau salarié et les partenaires de i'organisation. Nous 
revenons à la défmition du processus comme ensemble des actions, activités et 
opérations qui conduisent à un certain état ou résultat et dont l'analyse permet 
de décrire comment les choses évoluent au cours du temps (VAN DE VEN, 
1992)lg. Le recrutement a besoin de maturation, ce qui revient à donner au 
temps un rôle de variable clé. La relation entre un individu et l'organisation qui 
le choisit et l'accueille constitue donc un processus avec son histoire et son 
potentiel d'avenir. Le processus de recrutement peut être considéré comme un 
phénomène continuellement changeant, dépendant d'un état antérieur et 
induisant un état futur (THEVENET, 1992). Son utilisation n'est pas innocente 
et comprendrait quatre modalitéslg. 

- La première modalité touche au projet individuel. Elle comprend un 
ensemble de représentations concernant le travail, l'entreprise, ainsi que les 
équilibres entre l'investissement dans le travail et en dehors. 

- La deuxième modalité renvoie au(x) projet(s) de l'entreprise. Celle-ci 
s'inscrit à la fois dans les objectifs généraux (but et stratégies) mais aussi dans 
la conception de la place de l'individu au sein de l'organisation (droits et 

J.C. Javallier et G.Ciavitti, "Recruter", Liaisons, 199 1 
R. Ribette, "Gérer a temps les ressources humaines", dans Encyclopédie de Gestion, 
Economica, 1989 
B. Lechauve, "Les 10 étapes clés du recrutement", Ressources Humaines, n026, janvier 1992 
H. Dorra et H. Florention, "Recruter vite sans "excès de vitesse" Enjeu humain, 1988 

l8 A.H.Van de Ven,"Suggestions for studjing strate@- process : a research note". n'spécial. 
été 1992, Stategic Management Journal, pp. 169-1 88 

l9  M. Thévenet, "Impliquer les personnes dans l'entreprise", Liaisons, 1992, p.50 à 57 



devoirs de la personne envers l'entreprise, droits et devoirs de l'institution 
envers la personne). 

- La troisième modalité précise l'interaction et l'évaluation des échanges 
entre la personne et l'entreprise. Elle traduit la nature des liens entre les deux 
premières modalités. 

- La quatrième modalité met en place une boucle de rétroaction. Elle 
évalue les effets respectifs des projets de l'entreprise et de la personne (et 
réciproquement). 

L'objet du premier postulat nous permet donc de resituer très en amont 
le recrutement. 11 n'est plus aussi trivial de le considérer comme un processus 
qui demande du temps et de la maturation. 

1.1.2.2. Postulat d'incertitude 

Postulat n02 : Un recrutement garde toujours une part d'incertitude. 

Un individu (ou un groupe) est toujours placé dans un contexte propre à 
l'organisation, celle-ci évoluant dans iin environnement décisionnel 
multidimensionnel (THIETART, 1984 )20. A priori, une organisation est "bien 
gérée" si les décisions qu'elle prend sont "bonnes" ; le recrutement n'y fait pas 
exception. Mais comment garantir à l'avance un "bon" recrutement ? Trop 
d'éléments nous échappent, trop d'inconnues sont en jeu pour pouvoir répondre 
avec précision. En revanche, un recruteur peut être sûr qu'un "bon" recrutement 
n'est jamais certain mais relatif à la décision prise, suite à l'examen de critères 
qui semblaient satisfaisants. 

Le postulat d'incertitude est important puisqu'il replace le recrutement, 
résultat &une multitude de micro-décisions, dans le processus qui l'a produit. 

20 R.A. Thetart, "La stratégie d'entreprise", McGraw-Hill. 1984 



Un choix décisionnel, quel qu'il soit, n'est jamais le résultat d'un processus 
rationnel et conscient (SIMON, 1964). La prise de décision est en grande partie 
une activité de traitement d'information et la capacité d'un individu (ou d'un 
groupe) est limitée dans sa capacité de recherche et de traitement de 
I'inforrnation21. De plus, tout ou partie de l'information peut être susceptible 
d'être déformée, transformée, oubliée, manipulée, voire inventée par le 
décideur etlou le nouveau salarié, si bien que le recrutement n'est pas un 
processus certain. Car, derrière chaque processus décisionnel, existent toujours 
des forces inconscientes qui s'exercent en même temps que le processus 
conscient. Rares sont ceux qui peuvent ramener à la conscience la plupart des 
désirs qui fondent implicitement leur conduite. Bien entendu, il est normal que 
chacun ait sa propre lecture de la réalité, mais il faut que cette lecture s'accepte 
comme telle. 

Développons quelques caractéristiques qui illustrent des points 
d'incertitude du recrutement. 

1) Les perceptions de la réalité sont façonnées par les représentations 
qu'ont les individus de la "réalité" (MOSCOVICI, 1984). Pour comprendre le 
processus de décision au niveau de chaque individu, il est nécessaire d'intégrer 
l'ensemble de son "façonnage" interprétatif. Mais il est difficile de prendre en 
compte l'ensemble des biais cognitifs, notamment le degré et le type d'ordre qui 
règnent dans cette "réa1itéw22. 

H.Sirnon, "Administration et processus de décision", 1964, (trad) Econornica, 1984 
"Un individu ne peut appréhender qu'lm nombre limitk de choses à la fois. La raison 

fondamentale pour Iaqztelle la d4finition de la sitztation par un responsable d?fjre largement 
de la situation objective est que celle-ci est beaucoup trop complexe pour être saisie dans 
toztt son détail. La conduite rationnelle impliqzle la sztbstitution de la réalité complexe d'un 
schéma de la réalité assez simple pour pouvoir être pris en charge par une activitk 
ré.sohtoire. (..) La dt;finition d'une sitztation doit être assez simple pour être assumée par 
l1esprit humain". pp. 148-149 

22 Par exemple : i) le fait qu'on a tendance à ignorer, ou à négliger, ou à minimiser les 
éléments d'informations qui semblent trop incohérents, incongrus ou divergents par rapport à 
ce que l'on sait déjà : ii) le fait qu'on accorde plus d'importance et de crédibilité à l'information 
directe et concrète qu'a l'information indirecte et abstraite ; iii) le fait qu'on a tendance à 
surestimer la représentativité des exemples ou des petits échantillons. 



2) La règle du choix est rarement celle de l'optimisation mais plus 
souvent celle de la satisfaction (MARCH et SIMON, 1964). Lorsqu'on se 
contente de solutions satisfaisantes et non optimales, il n'est pas besoin de 
chercher toutes les solutions possibles : en trouver une qui dépasse le niveau de 
satisfaction fixé est suffisant23. En général, l'individu a recours à des 
expédients qui lui permettent de simplifier le processus de décision et 
d'économiser du temps et de la peine : il concentre son attention sur certains 
points, en néglige d'autres, suit ses habitudes, admet des catégories sans 
examen, utilise des éléments de solutions préfabriquées et se contente de 
niveaux de performance "satisfaisants". En fait, il décide souvent sans réfléchir 
ou en réfléchissant à l'intérieur des limites étroites qu'il s'est fixées. 

3)  La nécessité de trancher, même après avoir défini le niveau 
d'informations jugé suffisant pour prendre une décision responsable, contraint 
donc le recruteur et le recruté à s'engager sans avoir pu réunir ou assimiler 
toutes les informations utiles. Il s'agit, pour l'un et pour l'autre, d'accepter 
l'existence d'enjeux latents, d'analyses partielles pour ne pas s'enfermer dans 
des désillusions , c'est-à-dire dans des attentes non satisfaites, résultats de 
fausses perceptions. 

4) L'individu a tendance à raisonner dans le cadre de choix préalables 
qu'il tient pour acquis (BEAUVOIS et JOULE, 1987). Le processus 
d'engagement lie l'individu à ses choix passés. Deux cas sont fréquents : soit 
l'individu redoute à tort ou à raison de révéler (ou de se révéler) que son 
premier choix n'était pas le bon, soit il répugne à abandonner une voie dans 
laquelle il juge être déjà trop avancé en termes de coût, de temps ou 
d'énergie24. Par conséquent, une décision n'est jamais isolée, elle intègre les 
résultats &autres décisions prises en amont et la perspective de ses propres 
résultats sur d'autres décisions en aval (APPEL, 1977). Autrement dit, l'activité 

23 J.G. March J et H. Sirnono"Les organisations", (trad) Dunod, 1964 

24 J.L. Beauvois et R.V. Joule, "Petit traité de manipulation à l'usage des honnêtes gens". 
Presses Universitaires de Grenoble, 1987 



décisionnelle se déroule dans un contexte de continuité où la cohérence du 
présent par rapport au passé peut primer sur l'adéquation des actes présents au 
contexte présent25. 

5) Dans la pratique, la décision de recrutement est collégiale, du moins 
dans les grandes entreprises (JAVALLIER et CIAVATTI, 1991). Elle offre 
apparemment un diagnostic plus complet du problème, une évaluation plus 
poussée des solutions possibles et une meilleure définition des critères de 
choix, ce qui réduit la subjectivité d'un individu face aux autres. Mais la mise 
en commun de l'information, la confrontation des points de vue et 
l'appropriation des choix par les membres du groupe sont des processus longs. 
Les groupes travaillent moins vite que les individus, d'autant que, sous couvert 
de décision collégiale, la décision est souvent l'affaire d'un seul (JANIS, 
1972)26. 

25 P. Appel, "Discours et réalités de la décision dans l'entreprise", Revue Française de 
Gestion. n08, janvier-février 1977 

26 I.L. Janis, "Victims of groupthink", 1972 cité par H. Laroche dans "Management, Aspects 
humains et organisationnels". PUF, 1992, p.434 
Parmi: les symptômes repérés, certains sont plus susceptibles d'être rencontrés lors de j u n  de 
sélection. 
- Lrillz~sion drjnvulnt;rabilité : les membres du groupe développent le sentiment d'être a l'abri 
de toute menace et de disposer d'un pouvoir considérable ; en conséquence, ils sont 
exagérément optimistes et ont tendance a accepter des prises de risque excessives. 
- La rationalité collective : les membres du groupe construisent un discours apparemment très 
rationnel, en fait largement rationalisé, qui décourage toute remise en cause des données et des 
hypothèses de base d'un éventuel. contradicteur. 
- L'illusion dzc bon droit : le groupe devient profondément persuadé de son bon droit et de sa 
propre moralité, il ignore en conséquence les aspects éthiques de ses positions. 
- La pression sltr les déviants : des pressions directes sont exercées sur le(s) membre(s) du 
groupe qui formule(nt) des objections, indiquant que la loyauté au groupe passe par la 
conformité aux positions du groupe. 
- L'alctocensure : les membres du groupe minimisent leurs doutes ou leurs objections vis a vis 
de ce qui apparaît comme la position consensuelle du groupe. 
- Lrillwion de limanimité : les membres du groupe minimisent la possibilité que d'autres 
puissent noumr des doutes ou retenir leurs objections. 



L'objet de ce paragraphe nous a permis d'émettre deux propositions 
intrinsèques au recrutement. Appelées postulats, elles seront considérées 
comme acquises pour le reste de notre démonstration. Dans le premier postulat 
ou postulat de durée relative, nous nous sommes efforcés de montrer que le 
recrutement a besoin de temps et d'une maturation indispensable à sa 
réalisation, sans que ceux-ci soient garants d'un "bon" recrutement. L'objet du 
second postulat ou postulat d'incertitude est de rappeler qu'il n'y a pas de 
décision totalement rationnelle et objective. Une subjectivité certaine des 
acteurs doit être acceptée car, d'une part, les techniques de sélection ne sont 
jamais innocentes (elles sont alliées aux stratégies personnelles de ceux qui les 
utilisent), et d'autre part, l'interactivité permanente entre les acteurs rend 
toujours provisoire le procesus de recrutement. 



1.2. Le recrutement : un processus à réinterroger 

S'interroger sur le processus de recrutement semble relever d'une 
gageure, tant l'emploi et son corollaire le chômage ne constituent pas une piste 
de réflexion bien optimiste. Pour autant, les entreprises continuent à recruter, 
certes dans des proportions plus réduites qu'avant, mais elles recrutent, et 
surtout, elles recrutent différemment. Le recrutement est donc un sujet bien 
actuel mais la nature de son processus est remis en question. Sans enfermer 
notre réflexion dans une seule vision de la réalité qui serait prisonnière de 
contingences macro-économiques, nous essaierons plutôt d'en intégrer les 
conséquences opérationnelles. 

C'est pourquoi, nous exposerons les évolutions actuelles qui touchent les 
pratiques (1.2.1) puis des voies nouvelles d'explication (1.2.2) pour enfin, 
proposer une approche élargie du recrutement (1.2.3) 

1.2.1. Des pratiques qui évoluent 

Depuis quelques années, les pratiques en matière de recrutement 
évoluent. Bon nombre d'embauches en contrat à durée indétenninée (CDI), 
toutes catégories de personnel confondues, sont précédées par un contrat de 
travail à durée deteminée (CDD) (HENGUELLE, 1994 ; RAMAUX, 1994, 
1993 ; MICHON et RAMAUX, 1992)27. De plus, les logiques d'insertion se 
modifient : initialement prévues pour répondre à des exigences de flexibilité, 

27 - V. Henguelle. "Les emplois à durée déterminée : un mode d'accès à I'emploi stable ?. 
Travail et Emploi, n058, 1994 
- C. Rarnaux, "Comment s'organise le recours aux CDD et à l'intérim ? Les résultats d'une 

enquête auprès de 24 établissements". Travail et Emploi. n058, 1994 
- C .  Ramaux, "Déterminants et pluralité des formes de recours à l'emploi temporaire", 

Communication au 4- Congrks de 1 'AGRH. Jou~;en-Joisas. 18 et 19 novembre 1993 
- F. Michaux et C .  Ramaux. "CDD et intérim : bilan d'une décennie". Travail et Emploi. n052 
1992 



elles deviennent aujourd'hui autant de moyens pour retarder l'entrée définitive 
dans l'entreprise (DARES, 1994 ; FREYSSINET, 1991). 

Tous les moyens sont utilisés : "inflation" de contrats d'insertion et de 
stages divers, multiplication des contrats à durée déterminée, succession des 
missions de travail temporaire28. Leur utilisation a d'ailleurs connu un tel essor 
que le législateur a dû se pencher sur ces contrats de travail précaire ou 
"atypiques" pour les règlementer (loi du 12 juillet 1990, loi du 31 décembre 
1992). Les gouvernements ont impulsé l'exploration de ceux-ci en vue de 
favoriser l'insertion professionnelle (des jeunes notamment). Ces contrats, 
assortis d'exonérations exceptionnelles et temporaires de charges sociales, ont 
(auraient) comme objectif d'aider les jeunes à franchir le cap de la première 
insertion dans le monde du travail. D'autres contrats pour les apprentis existent 
déjà : les contrats d'apprentissage en altemance notamment ; ils sont appelés à 
se développer29. 

Bien que le contrat à durée indéterminée reste la norme30, les politiques 
de l'emploi des entreprises jouent aujourd'hui sur la différenciation des statuts. 
Se concentrant sur leurs fonctions essentielles, les entreprises tendent à 
"périphériser" les tâches accessoires et, plus largement, à "extemaliser" les 
problèmes potentiels (LOUART, 1994 ; RAY, 1993 ; ATKINSON, 1984)31. Il 

- - 

28 DARES, "L'évolution des emplois temporaires de 1987 à 1992". La documentation 
Française, n08, 1994 

29 Les Notes Bleues de Bercy. Hors série, 94-2 
Pour renforcer les moyens en matière d'insertion, de formation professionnelle et de lutte contre 
l'exclusion, les crédits atteindront 49,93 MdF en 1995. Ainsi, ce sont 16 000 contrats 
d'apprentissage et 14 000 contrats de qualification qui bénéficieront d'exonérations de 
cotisations sociales. 

30 1 2  CD1 est la seule forme normale et générale de contrat de travail (loi du 12 juillet 1990). 
réaffirmé dans la loi du 1 3 juillet 1993. Nous y reviendrans dans le chapitre 3. 

- P. Louart, "La GRH à l'heure des segmentations et des particularismes". Revue Française 
de Gestion, mars-avril-mai 1994 
- J.E. Ray,"Droit du travail. droit vivant". Liaisons, 1993, p.50 
- J. Athson,  "Manpower strategies for flexible organisations", Personnel Management, 16 
(8), 1984 



semble que la stratégie de gestion de l'emploi consiste aujourd'hui à arbitrer 
entre l'emploi régulier, l'emploi sous statut différencié et l'emploi extérioriséj2. 
Entre ces trois groupes, la césure n'est pas fianche ; il s'agirait plutôt d'une 
spirale que de trois cercles concentriques, car la tendance actuelle illustre que 
bien des CDD et contrats d'intérim sont de futurs CDI. 

Certaines entreprises ne s'en cachent d'ailleurs pas et tendent à 
orchestrer elle-mêmes la démarche. 

A titre d'exemple, nous avons relevé le cas de cette grande entreprise nationale 

spécialisée dans la construction d'd'équpment p u r  Ie nudéaire qui publie, a fa rubrique des 

petites annonces ck recrutement, un acart cancernant 300 CDD "d'acc6s d la ne 

prufefsio~nelIe pour fmtoriser l'emploi des jeilutey dzp16mésM. t'ajmonce précise que ces 

contrats, d'une durée de SIX mois, "constititent une trmsition utile entre la formatiun 

universifaire otr scuEuire ef la vie profesromelfe p r  les jeunes" C...). ''Il s'agit de leur 

permenre de s5'~sPrer dans un vrai cadre de travarl, de découvrir IQ vie de I'entreprrse, 

Bttiliser leurs cunacrissances, de mettre en appitcation leurs acquis fhéo~îqzm -et surtout de 

ne pas les perdre-. de se mettre en devenzr. de Tetrouver une dynamique daveniu': La 

ermclusion de l'a- se termine par ces ternes sibyllins : "Les embmckes de jeunes 

dlplriniks que le groupe pourrazt&jre en 1994 referont prioritairementparmi et~x"(sic)~~.  

Dans ces conditions, même si les descriptions variées des manuels 
apportent des indications précieuses sur certaines pratiques, elles restent trop 
marquées par des considérations normatives. A vocation générale, elles ne 

32 - L'emploi régulier constitue. le noyau dur de l'entreprise ; il est formé des salariés sous 
contrat de travail à durée indéterminée qui ont vocation de faire carrière (c'est autour d'eux 
qu'a été et demeure construit le droit du travail). 
- L'emploi sous statut différencié regroupe toutes les populations liées à l'entreprise par un 
contrat de travail "a@piquen (emplois à durée déterminée. à temps partiel ou intermittents). 
- L'emploi extériorisé rassemble toutes les formules par lesquelles l'entreprise fait assumer 
certaines tâches par des populations qui ne lui sont pas liées par un contrat de travail mais par 
un rapport de droit commercial (agences d'intérim, sous-traitants). 

33 Le Figaro, lundi 28 juin 1993. 



permettent pas de comprendre véritablement les évolutions actuelles en matière 
de recrutement et d'insertion professionnelle. Il ressort finalement des manuels 
la non-remise en cause de la vision quasi-linéaire du recrutement comme 
succession d'étapes en considérant le processus séquentiel bien maîtrisé 
puisque depuis si longtemps connu. Sa fonction servirait "d'habillage", plus 
séducteur que vraiment approprié aux réalités qu'il prétend décrire afin de le 
rendre acceptable par la société (GALAMBAUD, 1994 ; 1988)34. 

1.2.2. Ouverture et questionnements sur le processus de 
recrutement 

Face à la diversité et à la variété des types de recrutement, il est difficile 
d'analyser et de maîtriser le processus35. C'est la raison, sans doute, pour 
laquelle les explications usuelles se contentent d'un discours stéréotypé. Or la 
vision séquentielle du recrutement n'est pas, à elle seule, satisfaisante pour 
appréhender la complexité du processus. Existe-t-il alors des voies nouvelles 
d'explications ? 

En fait, la plupart des pratiques de GHR sont structurées autour de 
démarches volontaires et programmées utilisant au mieux la ressource humaine 
afin de pérenniser l'avenir économique de l'entreprise (BRABET, 1993). Il y 

34 - B. Galambaud, "Le social désemparé", E.M.E., 1994 
- B. Galambaud. "La gestion sociale a la surface des mots": Annales des Mines, 1988 

35 M. Crozier et E. Friedberg montrent que les acteurs organisationnels cherchent à réduire la 
complexité à laquelle ils sont confrontés. En maîtrisant des zones d'incertitude, ils acquièrent 
du pouvoir d'influence ou d'action. La subjectivité humaine pouvant varier à l'infini, la 
complexité provient d'un ensemble de facteurs comme : 
- les contraintes économiques. techniques ou des jeux politiques internes ; 
- l'hétérogénéité des activités requises pour répondre aux demandes de l'organisation ; 
- les fluctuations de toutes sortes modifiant les rapport de l'organisation avec son 
environnement. 
M. Crozier et E. Friedberg. "L'acteur et le système", Seuil. 1977 



aurait, en quelque sorte, deux types de modèles dominants : celui qualifié 
"d'instrumental" et celui, plus évolué, qualifié "d'arbitrage managérialW36. 

Dans le modèle instrumental, le marché s'impose à l'entreprise. "Le 
"modèle ~nstrumental" est fondé szcr le postulat qu'il existe une convergence 

entre les intérêts, les enjeux et IesJinalztés des dflérents acteurs aboutissant à 
l'égalrté efficacité s % e'conomlque = epcacité soclale ". C'est un modèle idéal qui 
s'articule schématiquement autour de "l'évaluation des besoins et des ressources 
en personnel", de la description des postes et "du recensement systématique 
des candidatures couplé à des procédures de sélection objectives", de 
l'évaluation des postes et de l'appréciation des salariés "pour rémunérer 
équitablement et de manière motivante", de la formation des individus. 

Dans le modèle de l'arbitrage managérial, les décisions stratégiques et 
les enjeux sociaux qui s'y rattachent (comme le recrutement, notamment) 
mettent en évidence les dimensions politiques, les intérêts des acteurs et 
l'interaction entre la stratégie et le management des ressources humaines. Il y a 
"mise en relief des dimensions politiques de l'organisation, des zones de 
convergence, mais aussi de divergence entre les inte'rêts des actezlrs': 

J. Brabet montre qu'il existerait une troisième orientation théorique 
qu'elle appelle "modèle de la gestion des contradictions". Dans ce modèle, elle 
met en avant l'interdépendance des champs sociétal et organisationnel en 
laissant une part importante à l'ambivalence et à la contradiction, aux 
déformations affectives et aux perceptions liées à la psychologie humaine, à la 
complexité des. processus de décision, aux phénomènes symboliques et 
inconscients. 

Cette interdépendance suppose une déconstruction-reconstruction 
conjointe et permanente ouvrant les voies à une explication renouvellée du 
processus de recrutement. 

36 J .  Brabet, "La gestion des ressources humaines en trois modèles", dans "Repenser la GRH", 
coord. par J. Brabet, Econornica 1993. p.70 à 73 



1.2.2.1. Ouverture sur le processus de recrutement 

Tout compte fait, le "modèle de la gestion des contradictions" rejoint 
"l'analyse paradoxale en gestion des ressources humaines" que soulevait déjà P. 
Louart. Par-delà les formes observées, il montre que les modèles opérationnels 
ne sont efficaces que s'ils tiennent compte des paradoxes propres aux systèmes 
complexes (LOUART, 1990)37. Selon lui, un jeu paradoxal interviendrait à 
trois niveaux complémentaires. 

1) Le premier paradoxe se situerait au niveau des interactions entre les 
personnes. Chaque individu a une vision de ce qu'il vit à travers un savoir 
partiel et déformé. Ce qui signifie au fond que chaque individu est confionté à 
l'impossibilité d'épuiser la réalité d'un seul point de vue. 

2) Le deuxième paradoxe se situerait au niveau de la compréhension que 
les individus ont d'eux-mêmes. Chaque individu intègre ses caractéristiques 
personnelles à travers des transformations progressives que ponctuent les 
différentes étapes de sa vie. Les individus sont complexes et adoptent souvent 
des comportements, des attitudes ou des logiques contradictoires. Par 
conséquent, il devient difficile d'unifier leurs comportements et leurs modes de 
fonctionnement. 

3)  Le troisième paradaxe se situerait au niveau des liaisons entre ce qui 
est vécu de l'intérieur et ce qui se passe dans le monde explicite. Les processus 
opérationnels ne peuvent être traités simultanément et sur un même plan avec 
les ressentis personnels. 

Cette conception pkradoxale du fonctionnement des individus dans 
l'organisation nous ouvre des voies nouvelles pour appréhender l'ensemble des 
mécanismes qui concourent au processus de recrutement. Elle nous invite à 

37 P. Louart. "Trois paradoxes en gestion des ressources humaines", Cahiers de recherche. 
IAE de Lille, 1990 
"Nous appelons paradoxe le.fait que la réalité contienne des éléments ou des processus qzti 
apparaissent contradrctorres, sans doute parce qu '11s sont trop complexes à mentaliser pour 
une reprisentafion humaine" 



aborder celui-ci en intégrant les contradictions humaines avec les confusions 
comportementales qui peuvent survenir, et en gérant les différents rôles 
d'action, y compris leur part symbolique, c'est-à-dire les images et les 
significations que ces rôles engendrent. Bien entendu, ceci ne va pas sans poser 
un certain nombre de problèmes. Nous en avons décelé quelques uns. 

(i) : La réalité ne peut pas être totalement prisonnière des techniques et 
pratiques de recrutement, aussi I'insû-umentalisation du processus est rendue 
difficile et complexe (cf. paradoxe 1 et paradoxe 3). 

(ii) : Du fait de leur complexité, les individus n'expriment, au moment du 
recrutement, qu'une partie de leur(s) interaction(s) (cf. paradoxe 2 et paradoxe 

3). 

Nous sommes là en face d'une double complexité : celle de la situation, 
qui ne peut pas être intégrée d'emblée, et celle des individus, qui ne peut pas 
être appréhendée dans le cadre d'une globalité réductrice. Autrement dit, le 
processus de recrutement n'est jamais "d'une seule pièce", ni ne concerne une 
seule personne. Plusieurs acteurs interviennent pour repérer des éléments 
différents et un certain temps est nécessaire pour que la personne soit 
"représentable" dans sa complexité. C'est pourquoi, par exemple, un 
recrutement est souvent l'affaire de plusieurs personnes qui prennent un certain 
temps pour que s'ajustent la complexité de la situation, la complexité de la 
personne recrutable et les enjeux qui existent au travers de ce recrutement. 

Ceci dit, comment rendre compte de ces mécanismes, dans une 
démarche véritablement gestionnaire, sans tomber dans les travers que nous 
avons dénoncés ? Au fond, pour adopter une démarche gestionnaire, il nous 
faut intégrer la complexité, mais sans la réduire à ses dimensions 
opérationnelles (MATHEU, 1986). En nous demandant "comment les gens se 
débrouillent pour sortir à leur avantage, ou sans trop d'inconvénients pour 
eux, de situations problématiques, hétérogènes, incohérentes qu'on appelle des 
situations de gestion", il nous faut ouvrir les champs de la recherche (GIRIN, 
1989). Cela nous est possible car la gestion est "une disclpline carrefbur 



employant les ressozrrces qu'elle peut trouver et ne refusant l'aide d'azrczme 
cdiscipllne extérieure" (LASSEGUE, 1987)38. 

Dans ces conditions, nous pourrons rester attentifs aux "con~plexités 
latentes", c'est-à-dire aux renouvellements toujours possibles des acteurs et des 
structures, des comportements et des situations et "donner du champ a ce pi a 
éti simplrJiéV (LOUART, 1990). Le but n'est pas de compliquer à loisir mais 
d'introduire la complexité quand elle est nécessaire pour rendre pertinents les 
champs d'action39. 

Aussi, nous ne refuserons pas l'aide de disciplines connexes pour 
comprendre les formes et les pratiques actuelles du recrutement. Nous 
puiserons largement dans les domaines du droit du travail, de l'économie, de la 
sociologie ou de la psychologie parce que chacune de ces sciences de l'homme 
traite, à sa manière, de problématiques fondamentales en gestion des ressources 
humaines. Dès lors, la confrontation entre des référentiels théoriques différents 
doit nous permettre de dépasser les discours réducteurs que nous avons 
dénoncés précédemment. Nous allierons à notre besoin de logiques extensives 
des domaines larges, et à notre volonté gestionnaire des logiques intensives à 
un sujet restreint (LOUART, 1992)40. 

38- J .  Girin, "L'opportwiisme méthologique dans les recherches sur la gestion des 
organisations", Centre de Recherche en Gestion, mars 1989 
- M. Matheu. "La familiarité distante", Gérer et Comprendre, 1986 
- P. Lassègue. "Qu'est-ce-que la gestion ?", Cahiers Français n0233, octobre-décembre 1987 

39 P. Louart, "La gestion des hommes : une création sous contrainte". Les Cahiers de la 
Recherche, IAE de Lille, 1990 

40 P. Louart, "Promesses et difficultés d'une recherche en gestion", Annales du Management. 
Tome 1, édité par R. Le Duff et J. Allouche, Nancy, 1992, pp 89-96 



1.2.2.2. Problématique et objectif 

L'emploi étant plus rare et plus contrôlé, il devient sujet à tensions à la 
fois quant au nombre et quant à la qualité de l'insertion. En allongeant au 
maximum la période probatoire du recrutement, c'est-à-dire celle qui précède le 
recrutement Opar des stages et des contrats atypiques) ou celle qui le suit 
immédiatement (par une période d'essai et par son renouvellement), les 
entreprises cherchent à garder le contrôle de leur décision d'embauche au 
regard des évolutions conjoncturelles. Par là même, elles utilisent et/ou 
construisent autant de sas pour ajuster leur choix initial. Autrement dit, le 
recrutement n'est pas seulement un processus de décision et de sélection mais 
tend plutôt vers un processus de confirmation (ou de non-confirmation). 

La prise de conscience du risque de l'embauche et la difficulté à trouver 
des garanties complémentaires lors du choix amènent les décideurs à préférer 
jouer la sécurité par une "temporisation ex-post". Des questions se posent : 
- Le passage par une confirmation de recrutement ne serait-il pas devenu pour 
l'entreprise un moyen d'ajuster, de contrôler, voire d'infirmer le choix issu de 
son processus de sélection ? 
- Parallèlement, comment sera perçu et mémorisé par le nouvel embauché le 
doute planant sur son recrutement ? 
- Comment intègrera-t-il les intentions implicites de l'organisation ? 
- Comment interprétera-t-il les signaux émis par cette même organisation ? 

Nous essaierons de trouver des réponses à toutes ces questions. Une 
question fondamentale les fédère et constitue notre problématique générale : 

comment aborder le recrutement de façon pertinente, au regard des 
contraintes technico-économiques actuelles qui bouleversent les pratiques, 
tout en dégageant un certain nombre de dimensions attachées au 
recrutement et dont le caractère serait permanent ? 

Notre recherche vise donc à comprendre les évolutions actuelles pour 
analyser le recrutement dans son déroulement le plus complet. En considérant 
le recrutement comme un mode relationnel complexe, nous montrerons qu'il 



est possible de "ré-aborder" le processus de recrutement à partir de bases 
théoriques assez larges alors que jusqu'à présent le discours des praticiens et 
des experts (ou de certains consultants prétendument experts) était plutôt 
favorisé. Ces bases théoriques seront utilisées de façon complémentaire. 
L'important est de repérer les liens qui se tissent entre l'individu et 
l'organisation car le processus de recrutement préfigure les formes de 
comportements et d'interactions du trajet professionnel ultérieur. 

Trois dimensions nous semblent indispensables pour maîtriser ce 
processus : une dimension de nature juridico-institutionnelle, une dimension 
de nature psycho-sociale et une dimension de nature socio-identitaire. 

(i) Par dimension juridico-institutionnelle, nous mettons en avant que le 
recrutement requiert l'établissement d'un contrat de travail. Résultant de 
l'arbitrage financier qui a prévalu lors du choix, le contrat précise la forme et la 
durée de l'engagement entre le salarié et l'employeur. 

(ii) Par dimension psycho-sociale du recrutement, nous prennons en compte le 
fait que le recrutement induit un certain nombre d'ajustements relationnels aux 
personnes, aux situations, aux rôles à tenir ... Les effets de ces ajustements 
construisent les types de coopération, d'implication et d'actualisation des 
compétences qui serviront de base à la vie dans le travail à venir. Il est 
important de bien comprendre les phénomènes "d'arrimage" à l'organisation. 
Au travers des actes d'adhésion, d'engagement, d'attachement, que ce soit au 
groupe, à l'entreprise ou au métier, le nouveau recruté modèle l'ensemble de ses 
rôles organisationnels. 

(iii) Par sa dimension socio-identitaire, le recrutement n'est pas neutre puisqu'il 
participe a la construction de la personnalité et de l'identité des individus. 
Derrière les logiques d'accueil et d'accompagnement vers l'emploi, il doit 
maîtriser les logiques de soupçon et de contrôle attentiste. L'interaction entre 
"soupçon" (OU menace d'exclusion) et accueil "adaptatif' (ou aide à l'insertion 
professionnelle) doit trouver un équilibre. Cet équilibre a lieu entre deux excès 
: celui du doute rendant impossible toute confiance relationnelle, inscrivant la 



menace comme mode de gestion, et celui de l'intégration gagnée d'avance et 
empêchant toute remise en cause du recruté. Dans ces conditions il existe alors 
du sens à rester vigilant sur la nature consciente de l'acteur et sur sa capacité à 
rester toujours sujet en potentiel de négociation avec l'organisation. 

Ces trois dimensions peuvent être appréhendées seules mais trouvent 
plutôt leur sens dans la combinaison les unes des autres (voir schéma 1.2). 

Schéma 1.2 : 

Les dimensions du recrutement 
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Pour guider notre .recherche, nous suivrons donc deux pistes de 
réflexion. 

- Le recrutement est un processus de confirmation. 

- Le recrutement est confirmé diis lors qu'il articule de façon satisfaisante, 
pour les parties contractantes, un contrat juridique, un rôle professionnel 
et une autonomie relative de la personne. 



Cette analyse multifacette des liens qui se construisent entre l'individu et 
l'organisation constitue le fondement de notre recherche. Nous développerons 
la notion de confirmation de recrutement comme le processus qui commence , 

dès la décision de contractualisation (même temporaire), qui se poursuit par la 
décision juridique de recrutement et qui s'achève par une stabilisation 
contractuelle et une intégration durable de l'individu dans l'organisation. C'est 
l'objet du paragraphe qui suit. 

1.2.3. Proposition d'une approche élargie : la confirmation de 
recrutement 

Au regard des pratiques actuelles, les entreprises utilisent ou 
construisent des "sas" pour garder le contrôle de leur décision d'embauche. 
Résultat d'un processus de décision, le recrutement tend à devenir le résultat 
d'un processus de confirmation qui s'élabore parallèlement à celui supposé des 
décideurs. Le terme de "confirmation de recrutement" ne semble pas utilisé 
pour analyser le processus de recrutement41. Nous l'avons choisi pour 
comprendre et donner un cadre explicatif des pratiques actuelles de 
recrutement. 

La confirmation recouvre trois sens42 : 
1- dans le langage courant : action de c o n f i e r ,  c'est-à-dire de 

maintenir ce qui a été établi, sanctionner, ratifier ou de donner des assurances 
nouvelles et expresses ; 

41 Il convient de souligner ici que le recrutement ne signifie pas I'embauche. Le recrutement 
précède I'embauche et n'implique pas nécessairement cette dernière. L'embauche signifie 
l'acceptation du candidat par une organisation. (cf. Christolhomme M., "Réflexions sur le 
recrutement et ses méthodes", Personnel, no 21 1, janvier 1979, p.59). 
La nuance est difficile à percevoir tant il nous paraît naturel qu'une validation positive du 
recrutement se traduit dans les faits par une embauche. Aussi, nous nous efforcerons de ne pas 
"jouer sur les mots" afin de ne pas favoriser une querelle sémantique qui nous entraînerait dans 
un débat stérile. 

42 Dictionnaire Hachette, "Le dictionnaire de notre temps", 1993 



2- comme terme religieux : sacrement de I'Eglise catholique romaine qui 
confirme la grâce reçue au baptême ; dans 1'Eglise protestante, confession 
publique de la foi chrétienne après l'instruction religieuse43 ; 

3- en droit : l'arrêt de confirmation d'une cour d'appel rend exécutoire le 
jugement rendu précédemment. 

Nous retenons bien évidemment la définition courante de la 
confirmation, bien que dans certains cas, il ne soit pas abusif de retenir 
l'acceptation religieuse, tant le choix des candidats, les étapes et les rites 
d'accueil et d'intégration semblent apparentés à des parcours initiatiques. Quoi 
qu'il en soit, appliquée au recrutement, la confiiation révèle d'un ensemble de 
pratiques qui conduisent un individu externe (voire en dehors du marché du 
travail) à passer en "périphérie" puis à devenir membre à part entière de 
l'entreprise. Ce mouvement se traduit directement au niveau de l'effectif 
puisque l'individu passe de l'effectif temporaire à l'effectif stable de l'entreprise. 

Par analogie avec la représentation synthétique de l'entreprise "flexible" 
(ATKINSON, 1984), nous proposons notre schéma de la confirmation de 
recrutement44 (schéma 1.3). 

~- -- -- - 

43 "Liée au boptêrne. la confirmation célèbre la maturation et l'affferrnissement de la-foi. la 
découverte du sens de l1Eglise et la responsabilité que doit exercer le baptisé". ( M .  
Scouamec, "Pour comprendre les sacrements", éd. ouvrières; 1991, p.158). Le sacrement de 
confirmation comprend un rite d'imposition des mains et un rite d'onction. Ceux qui y sont 
initiés deviennent membres de 1'Eglise. (J.P. Leclercq, "La confirmation", Desclée de Brou\\-er, 
1990, pp.48-67) 

44 Dans son schéma. J .  Atkinson regroupe les différentes formes de flexibilité dont disposent 
les entreprises pour assurer leur adaptabilité à travers la gestion de la main d'oeuvre. Il 
distingue principalement un noyau central et deux groupes périphériques. 
- Dans le noyau central ("core group"), se retrouvent en priorité les travailleurs dont les 
compétences sont spécifiques et déterminantes pour la réalisation de base de I'entreprise. 
- Le premier groupe périphérique est composé de main d'oeuvre que l'entreprise recrute ou 
licencie sur le marché de l'emploi externe. 
- Le second groupe périphérique est constitué de travailleurs engagés sous divers contrats 
d'emploi : travailleurs intérimaires, à temps partiel, stagiaires. 
J . Atkinson. "Manpower stategies for flexible organisations", Personnel management, 16 (8). 
pp. 26-3 1. 



Schéma 1.3 : 

La confirmation de recrutement 
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Ce schéma nous amène à faire deux remarques. 

- Nous avons fait ressortir trois étapes définies. Il s'agit d'une représentation la 
plus large possible des cas de confirmation de recrutement. Bien entendu, il est 
tout à fait possible soit qu'il n'exite pas d'étape intermédiaire (lorsque la 
décision d'embauche débouche sur un CD1 et sur une insertion immédiate), soit 
que l'étape intermédiaire se répète (stage puis CDD, renouvellement de CDD, 
succession d'intérims, etc.. .). 

- Le schéma s'élabore à partir d'étapes transitoires se succèdant les unes aux 
autres pour se finaliser dans le noyau dur de l'entreprise. Il suggère l'idée d'un 
passage d'un état à un autre, en principe plus évolué (ou plus complexe), de 



sorte que la situation entre deux états est une situation intermédiaire peu 
durable (etlou peu supportable). Par ailleurs, des situations de discontinuité ou 
de rupture peuvent surgir. Elles marqueraient les étapes de confimation par un 
état de crise. Pour y faire face, les individus choisiraient des comportements 
adaptatifs dans un ordre de fonctionnement supposé supérieur et par des 
modèles inédits d'assimilation de l'expérience sociale (DUBAR, 1991)45. 

Par conséquent, nous définissons la confirmation de recrutement comme 
le processus qui commence dès la décision de contractualisation temporaire 
(peut-être même avant bien que cela soit presque impossible à déceler), qui se 
poursuit par la décision d'embauche et qui s'achève par une stabilisation 
contractuelle et une intégration organisationnelle durable ou validation. 

Cette définition reste encore partielle mais elle nous permet de dégager 
dès à présent deux caractéristiques intrinsèques de la confirmation de 
recrutement. Nous retenons que la confirmation de recrutement est à la fois un 
moment clé de changement et un processus de validation de l'embauche. Elle 
possède par nature deux caractéristiques : une caractéristique "d'état fmalisé" et 
une caractéristique de "processus dynamique". 

Etat fmalisé, la confmation de recrutement signifie qu'à un moment 
donné la place du nouveau salarié est acquise (du moins dans un horizon de 
trois à cinq ans). Ce moment peut intervenir dans le cadre d'un changement 
dans la nature du contrat (fin d'une situation de précarisation sur le marché du 
travail interne à l'entreprise), dans la modification d'un statut (passage de 
"stagiaire" ou "d'apprenant" à "titulaire"), dans l'élargissement des rôles 
professionnels (accès à des tâches, à des réunions ou à des processus 
décisionnels non encore p~rmis jusqu'alors, etc...). Il en va de même pour la 
non-confirmation ou confirmation négative. A un moment donné, la place du 
nouveau salarié est remise en cause, il n'est pas amené à poursuivre son 
intégration. La confmation de recrutement (positive ou négative) est donc un 

45 C. Dubar, "La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles", 
Armand Colin, 199 1 



état qui rend compte d'une date et d'un changement, ce couple (date. 
changement) marquant dans leur histoire l'individu et l1entrepriseA6. 

Processus dynamique, la confinnation de recrutement reste évolutive. 
Deux types de cas sont envisageables. Le premier comprend tous les cas de 
c ~ ~ r m a t i o n  graduelle et correspond à un ensemble de petits changements 
incrémentaux et cumulatifs dans un modèle de type "progrès régulier" 
(MINTZBERG et WESTLEY, 1992). Dans le second, la confirmation est plus 
liée à des phénomènes discontinus ou "ponctualistes" (GERSICK, 1991). Suite 
à de longues périodes relativement stables, la transformation a lieu au cours de 
périodes compactes de bouleversements ou de changements qualitatifs47. Cela 
signifie que le processus de confirmation de recrutement suit un mouvement 
continu ou non dans lequel le recrutement peut changer dans son rythme ou son 
orientation, subir des variations ou des interruptions apparentes. Il devient alors 
presque impossible d'isoler un processus propre puisqu'un processus participe 
toujours à un phénomène global dans lequel il joue un rôle significatif. La 
perception d'un processus dépend du temps. Ce que nous considérons comme 
résultat d'un processus n'est, en somme, qu'une photographie prise à un 
moment précis et dans certaines dimensions. 

Dans tous les cas, la c o ~ m a t i o n  se trouve à l'aboutissement du 
processus de recrutement et fait référence aux toutes premières étapes des 
phases d'accueil. La particularité de ces moments cruciaux de démarrage tient 
au fait qu'ils marquent beaucoup plus profondément les individus que d'autres 
situations jugées plus anodines. Les premiers temps seront donc considérés 
comme "ciment". Le processus de confirmation d'embauche se construit ainsi 
au fur et à mesure de l'apprentissage et devient référence dès lors qu'il trouve 
l'assentiment de chacun des intervenants. 

46 cf. le s u i ~ i  des mouvements de l'effectif au travers du registre dii personnel. 

47 - H. Mintzberg et F. Westley, "Cycles of organizational change", Strategic management 
Journal, n'spécial. hiver 1992. pp 39-59 
- C.J. Gersick, "Revolutionary change theories : a multilevel exploration of the punctuated 
equilibrium paradigm", Academy of Management Retien. 16/1, 199 1, pp 10-36 



Conclusion du chapitre 1 : 

Ce chapitre nous a permis de construire le cadre de notre recherche. 
L'analyse classique du recrutement met l'accent sur une démarche séquentielle 
fondée sur un processus de décision. Or, l'évolution des pratiques actuelles 
semble infirmer cette logique et nécessite une réflexion nouvelle. Pour 
comprendre la nature de ce processus complexe, une approche élargie par la 
confirmation de recrutement ouvre des perspectives à notre recherche. 

La confirmation est une approche dynamique du recrutement. 
Constituée de l'ensemble des éléments situés en amont et aboutissement du 
processus, elle permet d'évaluer les potentiels individuels et les comportements 
au travail. Par conséquent, cette notion est utile pour suivre ce que deviennent 
les nouveaux embauchés à travers leurs rôles et leur emploi. Elle concrétise 
l'étape de jugement et amorce le processus d'insertion professionnelle à un 
niveau de confiance jugée satisfaisante de part et d'autre. 

Notre cheminement nous conduit à un va-et-vient permanent entre une 
réflexion sur le cadre de recherche et des repérages sur le terrain. Une enquête 
prélimaire a servi à préciser le cadre de l'étude puis orienter la recherche à la 
lumière de ses résultats. Elle fait l'objet du chapitre 2. 



CHAPITRE 2 : 

ENQUETE EXPLORATOIRE PRELIMINAIRE 

Résumé du chapitre : 

Une enquête exploratoire est un outil adapté comme travail de base à la 
recherche. Deux questionnaires ont été respectivement administré auprès de 
responsables de recrutement et de nouveaux embauchés. Les réponses, 
développées autour de 5 thèmes majeurs (1. Le recrutement, 2. Le contrat de 
travail, 3. La période d'essai, 4. L'accueil, 5. Le suivi), donnent les premiers 
résultats à retenir comme "état des lieux" sur le recrutement (2.1). Une analyse 
plus poussée a pennis de distinguer nettement les "recruteurs" des "recrutés", 
ces derniers étant eux-mêmes divisés en sous-populations (2.2). 



Nous avons montré que la démarche du recrutement présentée dans la 
littérature semblait incomplète. Une enquête exploratoire nous apparaît 
indispensable pour repérer, à travers le discours des acteurs, les présupposés 
développés précédemment afin d'ouvrir le cadre de notre recherche. 

Le choix d'une enquête exploratoire de nature quantitative est un outil 
approprié pour "découvrir" notre cadre d'étude (HOFFMAN et FRANKE, 1986 

; REUCHLIN, 1955)l. L'étude statistique doit servir à repérer les éléments du 
recrutement à considérer comme acquis et à souligner ceux qui ne répondent 
pas à des réponses pré-définies par le questionnaire. Il s'agit de disposer, en 
début de recherche, d'un "état des lieux" sur le recrutement à partir des avis et 
des discours de ceux qui opèrent le recrutement. 

Nous expliquerons, dans un premier temps, la mise en place de notre 
protocole exploratoire (2.1) puis, dans un second temps, nous présenterons et 
discuterons les résultats de l'enquête (2.2). 

1 - D.L. HofEnan et G.R. Franke. "Correspondance AnaIysis : Graphical Representation of 
Categoncal Data in Marketing research", Journal of Marketing Research, août 1986 
- M. Reuchiin, "Rapport de synthèse du colloque sur l'analyse factorielle et ses applications". 
CNRS, 1955 
cités par J. Brabet, "Faut-il encore parler d'approche qualitative et d'approche quantitative", 
Recherche et Applications en marketing. ~01.111, 1988 



2.1. Mise en place du protocole exploratoire 

L'objectif de l'enquête est de fournir une base à notre exploration. Afin 
d'être compris par tous, nous avons choisi de mener notre enquête selon le 
schéma classique du déroulement du processus de recrutement en dégageant 
cinq thèmes majeurs : 1- Le recrutement, II- Le contrat de travail, III- La 
période d'essai, IV- L'accueil, V- Le suivi2. 

Nous justifierons tout d'abord le choix des questionnaires (2.1. 1), puis le 
choix du terrain de l'étude (2.1.2) et enfin le choix des destinataires qui ont 
répondu à notre enquête (2.1.3). 

2.1.1. Choix des questionnaires 

Nous avons choisi d'interroger les acteurs du recrutement (DRH, 
responsables opérationnels et nouveaux embauchés) au moyen d'un 
questionnaire. Le choix du questionnaire répondait à notre volonté de toucher 
une population nombreuse, géographiquement étendue, sur des points 
préalablement définis et formulés à i'identique quelle que soit la personne 
interrogée. 

Chaque questionnaire comprend deux classifications générales. 

(1) Une première classification s'explique par : (i) des questions fermées 
indiquant précisément les réponses possibles pour les questions bien délimitées 
et (ii) des questions ouvertes, sans réponse type, dans le but d'avoir une 
information étendue en temps limité et afin d'expliciter les réponses à des 

Un travail de pré-enquête a été effectué pour structurer notre étude. Nous avons mené 14 
entretiens semidrectifs auprès de responsables de recrutement (DRH ou services 
opérationnels) et auprès de cabinets de recrutement. Nous les avons interrogés sur leur 
politique de recrutement, leurs pratiques de sélection, leurs programmes d'accueil et leur 
gestion du suivi des nouveaux embauchés. Cette pré-enquête nous a permis d'orienter notre 
recherche sur un questionnaire abordant les points classiques du recrutement. 



questions fermées. Pour compléter les questions fermées, nous avons 
également demandé aux répondants de justifier et de préciser certaines 
réponses. Ceci permet d'éviter la sclérose reprochée aux questions fermées, et 
qui relève de "l'impéralisme" de celui qui questionne en enfermant le répondant 
dans une logique qui n'est pas la sienne3. 

(2) Une seconde classification caractérise : (i) des questions factuelles (à 
réponse a priori objective) dont le caractère extensif permet de compléter les 
questions fermées et (ii) des questions d'opinions (à réponse a priori 
subjective). Nous les avons privilégiées le plus souvent possible parce qu'il n'y 
avait pas a priori de réponse juste et que précisément leur intérêt était de nous 
fournir des réponses diverses4. 

2.1.2. Choix du terrain 

Comme nous l'avons constaté lors de notre travail de pré-enquête, et 
malgré des démarches circonspectes mais répétées auprès d'un grand nombre 
d'entreprises, nous avons essuyé beaucoup de refus, pour ne pas dire une 
"fermeture" quasi-systématique de la part des acteurs du recrutement dès lors 
qu'il s'agissait d'une enquête plus poussée. Aussi, avons-nous pris contact 
auprès de l'Association Nationale pour la Recherche Technique (ANRT). Outre 
ses actions favorisant la recherche technique, plus spécialement en milieu 
industriel, cet organisme gère les conventions CIFRE (Conventions 
Industrielles de Formation par la ~echerche)S. 

P.E. Lazardfeld, "The Controversy over Detailed Interviews- An Offer for Negociation", 
Public Opinion Quaterlj; n08, 1944. p.38-60 

J C LJsunier. M.Easterby-Smith. R.Thorpe. "Introduction à la Recherche en Gestion". 
Economica. 1993. p.159-161 

* Le CIFRE est une association contractuelle de trois ans entre un jeune diplômé (étudiant de 
DEA ou ingénieur sortant), une entreprise et un laboratoire de recherche. Le but du contrat est 
de proposer à un jeune diplômé une formation par la recherche (le doctorat). 



Grâce au parrainage d'un organisme "officiel", nous avons pu interroger 
des personnes sensibilisées et engagées dans une procédure spécifique de 
recrutement et d'insertion6. Une liste, fournie par I'ANRT, comprenait 200 
noms d'entreprises ayant signé des contrats CIFRE dans les trois dernières 
années précédant l'enquète (1991, 1992, 1993), entreprises à effectifs 
importants (plus de 300 personnes), présentant un taux d'encadrement élevé 
(nombreux cadres et ingénieurs), et possédant un département recherche et 
développement (dans la logique des contrats CIFRE). 

Ce choix n'est pas sans biais. Aussi resterons-nous vigilants à les déceler 
afin d'en minimiser le poids. 

2.1.3. Choix des destinataires 

Le dossier de l'enquête a été envoyé à 168 enû-eprises (en raison des 
indications précises permettant de contacter les destinataires). Il comprenait : 
- une lettre d'introduction de la part de I'ANRT les invitant à répondre, 
- une lettre expliquant le cadre et les objectifs de l'étude, 
- deux questionnaires distincts'. 

Le premier questionnaire était adressé aux différents responsables 
participant au recrutement des nouveaux embauchés (responsables des services 
chargés des recrutements et responsables des services opérationnels). 

"Les Conventions CIFRE : 10 ans, 198 1 - 199 1 ", publications ANRTIMRT, janvier 1992 
Les contrats CIFRE touchent à part égale les PME et les GE. Les entreprises industrielles soiit 
les plus intéressées et appartiennent généralement au secteur de la chme-pétrochomie, de 
l'automobile, au domaine de l'informatique et plus récemment aux biotechnologies. Depuis leur 
création. en 1981, les contrats CIFRE ont fonctionné comme de véritables aides à l'embauche. 
En fin de contrat, 80% des jeunes diplômés trouvent un emploi, soit dans l'entreprise d'accueil 
(60%) soit dans une entreprise de la même branche (20%). 

Le dossier de l'enquête est reproduit en annexe. 



Le second questionnaire était adressé à toutes les personnes 
nouvellement embauchées en contrat à durée indéterminée, d'une ancienneté 
inférieure à deux ans, de niveau de formation 1 et 118. Le niveau de formation 
permet d'avoir une population homogène de nouveaux embauchés ; la limite de 
deux années évite le biais temporel qui modifie les perceptions avec 
l'expérience et l'ancienneté (mais il ne peut empêcher la rationalisation ex- 
post). Ce questionnaire était à transmettre par les responsables des différents 
services aux intéressés et à nous renvoyer directement sans repasser par les 
responsables hiérarchiques afin de garantir la confidentialité des réponses. 

Nous nous sommes attachés à deux populations distinctes puisque nous 
partons de l'hypothèse que les perceptions des responsables recruteurs et des 
nouveaux embauchés sont différentes en matière de pratiques et de discours. 
Par conséquent, nous avons pu cibler nos questions en fonction de la 
population touchée et constater, pour les questions identiques, l'existence (ou 
non) de décalages entre les pratiques annoncées par les responsables en 
entreprise et celles vécues par les nouveaux recrutés. 

"Personnel occupant des emplois exigeant une formation de niveau égal ou supérieur a celui 
des écoles d'ingénieurs ou a la licence" 



2.2. Résultats de l'enquête exploratoire 

Les résultats doivent être pris comme un recueil d'opinions et de 
perceptions émanant de ceux qui ont accepté de répondre à l'enquête. Ils ne se 
veulent (et ne peuvent) être la description exacte, parfaite et entière d'une 
réalité complexe, mais ils en sont un reflet. 

L'analyse des résultats va nous permettre d'étayer notre thèse. En effet, 
nous avons constaté que si un certain nombre de questions avaient des réponses 
spontanées d'autres semblaient beaucoup moins anodines. Elles suscitent des 
réflexions et des analyses qui, ensemble, traduisent des différences et des 
divergences de point de vue entre les acteurs. A partir de ces réponses, nous 
essayerons d'enrichlr notre recherche sur le processus de recrutement. 

Après avoir précisé notre échantillon et le codage des réponses (2.2.1), 
nous présenterons l'analyse des résultats à partir d'une analyse statistique 
manuelle de tri a plat (2.2.2) puis d'une analyse statistique comparative (2.2.3). 

2.2.1. Description de l'échantillon et codage des réponses 

L'enquête globale s'est déroulée sur quatre mois (de fin septembre 1993 
à fin janvier 1994). 

Pour le questionnaire "responsables entreprises", nous avons reçu au 
total 37 réponses (soit un taux de retour de 22%). 

- 10 réponses négatives. Les raisons invoquées ont été : l'arrêt des 
recrutements sur la période concernée, le climat social peu propice à la 
circulation de tels questionnaires du fait des licenciements et plans sociaux en 
cours, f"impossibi1ité de dégager du temps pour un problème qui ne semblait 
pas d'actualité. 

- 4 questionnaires incomplets. 
- 23 questionnaires complets (soit un taux de retour de questionnaires 

"exploitables" de 14%). 



Les entreprises ayant répondu sont des établissements ou filiales de 
grands groupes industriels fiançais de rayonnement international, Leurs 
activités principales touchent les branches : 

- de l'industrie agro-alimentaire ; 
- de l'énergie (produits pétroliers, industrie nucléaire) ; 
- des biens intermédiaires (chimie de base, fibres synthétiques, minerais 

et métaux non ferreux) ; 

- des biens d'équipement professionnel (BTP, armement, aéronautique, 
construction navale, matériels électriques professionnels) ; 

- des biens de consommation courante (parachimie, pharmacie, textile) ; 
- de la construction de véhicules automobiles. 

Pour le questionnaire "nouveaux embauchés", nous avons reçu au total 
85 questionnaires. 

- 10 questionnaires étaient incomplets. 
- 7 questionnaires ont été écartés volontairement parce qu'ils avaient été 

visés ou avaient transité par le responsable et que, par conséquent, le critère de 
confidentialité n'avait pas été totalement respecté. 

- 3 questionnaires sont arrivés après le dépouillement. 
- 65 questionnaires complets ont été retenus. 

Les nouveaux embauchés sont pour la plupart des cadres ou ingénieurs. 
Ils n'ont pas été choisis par nous, mais par les responsables du recrutementqui 
ont choisi eux-même les destinataires au sein de l'entreprise. 

Ces différents éléments ne sont pas sans biais. 
(i) Notre lot statistique est restreint, en conséquence le poids de chaque réponse 
pèse lourdement et significativement sur l'ensemble. 
(ii) Les secteurs d'activités concernent les grandes entreprises du secteur 
industriel. 
(iii) Les procédures et les critères de choix des destinataires "nouveaux 
embauchés" nous sont inconnus. 



Toutefois, dans l'ensemble, des tendances se dégagent et permettent de 
dégager un certain nombre de résultats. 

La plupart des variables sont nominales. Pour les réponses binaires 
(présence ou non du caractère demandé), l'absence a été codée 0, la présence 1 .  
Pour les réponses à choix multiples, il a été codé en autant d'items proposés (0, 
1, 2, 3, 4, ....) avec un nombre de réponses possibles déterminées9. 

Pour traiter les questions ouvertes, nous avons répertorié les réponses 
selon les catégories qui se retrouvaient le plus. Ce moyen nous a permis 
d'exploiter plus facilement les résultats puisque nous avons procédé au même 
type de codage que pour des questions ferméesIo. La "nécessité d'arbitrer et 
d'lnterpriter introduit une iquation personnelle qui appauvrit l'information 
tant dans la qualité de l'expression que dans le choix du i>ocabularre" mais 
"cette procedz4re a l'm~antage, et il est de taille, de facilzter l'exploitation des 
résultats " (LEBART et SALEM, 1988)ll. 

Certaines variables sont des variables d'intervalle, nous avons proposé 
une échelle de Likert en terme de 5 degrés (d'accord / pas d'accord) et de 7 
degrés (approbation / désapprobation), comme il est communément admis. 
Comme il existe une incertitude concernant la "distance" entre deux échelles, 

Voir pour exemple la question n03 : Connaissiez-vous déjà l'entreprise avant votre 
recrutement ? Oui = 1 Non = O 
de non? = 1 : par ses produits et senices = 2 : par des plaquettes informatives = 3 ; par ses 
dirigeants = 4 ; par des personnes qui y travaillent = 5 ; parce que vous y aviez déjà travaillé 
=6 

Voir pour exemple la question n014 : A votre avis, que faut-il attendre de la période d'essai? 
Les réponses sont variées : "vér?fier le choix lors du recrz~tement': "la période d'essai serf à 
corriger", "éliminer les erreurs de l'embauche", "vérifier l'adéquation entre 1 'embauchk et 
son poste", "juger de la mise en oeuvre des compétences réelles dzc candidat en situation", 
"vérffier la capacité d'intkgration dzt recnttk'i "mesurer l'adaptation à la culture 
d'entreprise': '7zcger des qualités humaines et relationnelles" . . . mais elles ont été regroupées 
selon trois catégories : par rapport à la décision de recrutmxnt = 1 ; par rapport aux 
compétences immédiates = 2 ; par rapport à l'intégration dans l'entreprise = 3 .  

L.Lebart, A. Salem, "Analyse statistique des données textuelles", Dunod. 1988, p. 15 



nous avons postulé que les distances entre les différents postes de l'échelle 
étaient égales mais il convient de rester prudents dans leur utilisation 
(USUNIER et al., 1993)12. 

2.2.2. Analyse descriptive et discussion 

Une analyse statistique manuelle simple de tri à plat est suffisante pour 
donner foi à certaines intuitions sur les données examinées et pour mettre en 
avant les premiers résultats. Nous présentons la synthèse des résultats en 
suivant l'articulation de nos questionnaires : I- Le recrutement, II- Le contrat de 
travail, III- La période d'essai, IV- L'accueil, V- Le suivi, en regroupant les 
réponses des entreprises et des nouveaux embauchés. Les questions adressées 
aux entreprises sont notifiées (E) et celles adressées aux nouveaux recrutés 
sont notifiées (NR). 

2.2.2.1. Le recrutement 

QI : (luelles sont, selon vous, les principales étapes d'un recrutement? (El 

Cette question est destinée à corroborer les propos fréquemment 
rencontrés pour décrire le processus de recrutement. Le choix d'une question 
ouverte permet de ne pas "enfermer" les réponses dans un cadre prédéterminé 
et de laisser une liberté quant à la formulation. Le discours des "experts" et des 
"professionnels" du recrutement présente toujours quatre grandes étapes : 1. 
analyse du besoin ; 2. recherche de candidats ; 3. sélection ; 4. accueil et 
intégration13. 

Bien qu'il semble logique de retrouver ces étapes dans les propos des 
responsables interrogés, seules trois des quatre étapes ont été citées 

l2 J.C.Usunier et al., op.cité. pl84 

l 3  cf. chapitre 1 



majoritairement : l'étape 1, analyse du besoin (à 72,7%), l'étape 2, recherche 
des candidats (à 63,6%) et l'étape 3, sélection (à 100%). L'étape 4, accueil et 
intégration, apparaît presque marginale (36%). 

=> 1) Ces données illustrent le défaut qu'ont certains responsables d'omettre la 
dernière étape. 

=> 2) Ces étapes sont-elles effectivement les seules qui concourent au 
recrutement ? Ont-elles été citées comme celles qui prennent le plus de temps 
et dont on se souvient le plus, voire comme celles qui posent le plus de 
problèmes ? D'où notre question suivante. 

0 2  : Certaines étapes sont-elles plus difficiles à réaliser que d'autres? (E) 

73,9% des responsables éprouvent des difficultés de recrutement. 
L'étape de sélection (étape n03) semble la plus délicate : en amont, avec le 
choix à partir de CV ou en aval, avec le choix final de (ou des) candidat(s). 

Certaines réponses ont été plus disparates mais leur contenu a retenu 
notre attention, notamment : 
- "la dfficzrlté de donner une dt2finition au proJi1 dzj candidat" 
- "la décision d'arrêt de recherche de candidat" 
- "le choix d'un jeune candidat (potentiel dfficile à cerner)" 
- "la sélection des candidats sur CV qui ne reflète pas toujozrrs l'aspect 
humain du candidat mais seulement l'aspect "technique" " 
- "être szîr qu'en interne, il n )  ait pas les ressources recherchées". 

=> 1) L'étape de sélection est jugée par la plupart des responsables comme 
difficile. Elle cristallise en effet l'incertitude du choix dans un processus de 
décision où manquent la plupart des informations ("choix de la décision 
Jinale", "choix d'zrn jeune potentiel", 'potentiel dlflcile à cerner"). 

=> 2) L'étape n04 d'accueil et d'intégration n'a pas été citée et ne semble donc 
pas soulever de problèmes particuliers. Ce choix semble logique puisque la 



plupart des responsables ne l'ont pas retenue comme étape de recrutement. Ceci 
suggère que le recrutement s'arrète à la décision "intellectuelle". Pourtant dans 
la réalité, il n'a de sens que quand il est "intégré". Cela rejoint, nous semble-t- 
il, la même démarche (et la même "erreur d'appréciation") que celles retrouvées 
dans les actions de formation. L'évaluation de la formation (lorsqu'elle est 
pratiquée) est beaucoup plus fréquente "à chaud" que quelques temps après. 
Or, c'est l'évaluation à moyen terme qui est la plus pertinente pour décider de 
l'intégration des connaissances. De la même manière, pour le recrutement, ce 
ne serait pas tant un "contre-sens" sur l'appréciation liée à l'acte de recrutement 
(ou choix entre plusieurs personnes) mais sur l'ensemble du processus de 
recrutement. 

J)3 : (luelle0 est (sont), selon vous, la (les) meilleure(s) méthodes de 
sélection ? (E) 

Cette question fait référence aux techniques de sélection couramment 
pratiquées : entretiens, tests, études graphologiques. Volontairement ouverte, 
elle permettait d'explorer éventuellement d'autres techniques. La meilleure 
méthode de sélection citée est l'entretien (ou les entretiens, seul ou avec 
plusieurs membres de l'entreprise). Viennent ensuite des "mises en situation" à 
travers des stages, des CDD notamment. 

=> Il est intéressant de noter que les responsables utilisent la variété des 
possibilités juridiques de rapprochement entreprise/salarié comme méthodes de 
sélection. Mais n'est-on pas en train de constater une évolution (voire une 
"dérive") de sens et de contexte du processus de recrutement ? Pour répondre 
aux difficultés de sélection et de choix du candidat final (cf. Q2), les 
responsables de recrutement semblent préférer la technique du "on regarde 
conzment il se débrouille sur place", et "on le garde s'il montre qu'il a des 
possihil~tés". 



$94 : Par quels movens avez-vous été recruté dans votre entreprise ? (NR) 

Les deux moyens principaux de recrutement sont le recours au réseau de 
relation (38,5%) et à un organisme spécialisé (33,3%) ; viennent ensuite les 
candidatures spontanées et les réponses à une petite annonce de recrutement 
diffusée dans la pressel4. 

=> 1) Ces résultats sont en accord avec la tendance actuelle sur le marché du 
recrutement, à savoir que : 
- le recrutement passe par un réseau personnel et surtout professionnel (13,8%) 
(bien qu'en essoufflement) ; 
- le nombre de recrutement par les cabinets de conseil a baissé ; 
- l'ANPE (qui n'a pas été citée) n'offre pas d'emploi aux cadres ; restent I'APEC 
(4,6%) et les sociétés de travail temporaire (6,2%). 

NB : Les f'assessmenf centers" oz1 autres ,formes de pré-confirmation par mise en situation 
n'ont pas été cités. Il est vrai que ces pratiques n 'ont jamais été installées en France. 

=> 2) Les principaux moyens par lesquels les nouveaux recrutés ont été 
embauchés (réseaux et organismes spécialisés) sont des moyens qui ne mettent 
pas les responsables du recrutement dans un choix de première sélection. Dans 
un cas comme dans l'autre, le premier tri a été effectué par quelqu'un 
d'extérieur. Ce qui revient encore à la difficulté du recrutement et au problème 
de tri et de sélection des candidats (cf. Q2). 

Q5 : A partir de quelles méthodes de sélection avez-vous été choisi ? (3%) 

Cette question est plus une confirmation de pratique qu'un défrichage 
nouvelles méthodes. Le CV et/ou la lettre de candidature restent des pratiques 
courantes (76,9% des cas) ainsi que l'entretien (95,4%). Les entretiens se 

l 4  Nous avons volontairement classé en quatre catégories les moyens ou canaux de 
recrutement. Es  : un candidat qui a répondu simultanément oui à "suite à une annonce" et oui 
"dans le cadre d'un organisme spécialisé" a été classé dans la catégorie "organisme spécialisé" : 
un candidat qui a répondu oui à "candidature spontanée" et "par relation" a été classé dans la 
catégorie recrutement par relation 



déroulent seul à seul (71%). Leur nombre varie de 1 à 8 avec une moyenne de 
3 à 4 entretiens. 

II semble que la pratique des sessions d'information ne soit plus 
d'actualité (3,194). Il est vrai que depuis quelques années le nombre de 
recrutements s'est tellement réduit que ces sessions ne sont plus "rentables" (ni 
en coût, ni en temps, ni en image et notoriété, ni enfin en efficacité de 
recrutement). 

Q6 : Un stage est-il une bonne préparation à l'intégration dans l'entreprise ? 
Pourquoi ? Ouelle en est la durée movenne ? Faut-il rémunérer les stapes ? 
Pour être embauché, quelle place tient le stage dans votre entreprise ? ( E )  

Pour les entreprises, le stage est une bonne préparation à l'intégration 
(87%). Trois raisons majeures ont été invoquées : 
- il aide à "une connaissance mutuelle entre l'entreprise et le recruté" (29,4%) 
- il permet de tester "les compétences techniques" du stagiaire (26%) 
- il donne les moyens d'observer "la capacité d'intégration aux équipes de 
travail" (23,5%). 

Seules trois entreprises ont répondu par la négative. Elles justifient leur 
position en mettant en avant que "le stage en entreprise est un terrain 
d'application et de confrontation entre le nzilieu scolaire et le monde 
professionnel': "il permet la découi~erte de l'entreprise mais pas pllis car il est 

bien trop court pour pouvoir parler d'intégration". 

La plupart des stages proposés n'excèdent pas une durée de six mois. 
Ces stages ont été rémunérés (82,6%). Il s'agit généralement de rétribuer le 
stagiaire au minimum "légal" (à partir de 1800F nets et jusqu'à 5500F nets), 
pour certains, "tout travail mérite salaire", pour d'autres il y a une indemnité 
légale '>lus primes si résultats". 



Pour être embauché, le stage reste un bon moyen de mettre toutes les 
chances de son côté. Plus d'une entreprise sur deux déclare ouvertement que le 
stage est une condition recommandée pour être embauché. 

Q7 : Ouel est le rôle du tuteur dans la réussite du stage ? Quelles sont, selon 
vous, ses qualités ? (E) 

Le rôle du tuteur dans la réussite du stage est "important" voire 
"primordial" ; il ne requiert pas de formation mais plutôt les qualités d'un 
"travail normal d'un cadre", associé à un sens de la disponibilité et de 
l'encadrement plus poussé. 

Q8 : Connaissiez-vous déjà l'entreprise avant votre recrutement ? Si VOUS v 
avez déjà travaillé, en quelle occasion était-ce ? (luelle en avait été la durée ? 

m 
La majorité des nouveaux embauchés connaissaient déjà l'entreprise 

avant d'y entrer (86%). Cela semble assez normal puisqu'il s'agit de salariés de 
grands groupes industriels fiançais dont la notoriété parmi la plupart des futurs 
cadres et ingénieurs n'est plus à faire. Il ressort des questions suivantes 
qu'effectivement non seulement les nouveaux embauchés connaissent "de loin" 
leur entreprise (de nom, par les produits et services) mais également que plus 
de la moitié y avait déjà travaillé (52,5%). 

Les deux occasions les plus fréquemment rencontrées restent le stage 
(45,2%) et/ou le CDD (23,896).  Pour la moitié des cas, la durée est assez 
longue : plus de six mois (47%) ; c'est plus que la durée des périodes d'essai 
généralement négociées dans les conventions collectives (généralement 3 mois 
pour les cadres). Quoi qu'il en soit, il semble que cela soit la bonne méthode 
pour obtenir un poste dans l'entreprise puisque les 314 jugent déterminante leur 
période probatoire, 114 l'estiment être un plus. 

=> 1) Avoir déjà travaillé dans l'entreprise est un atout décisif pour être recruté. 



=> 2) Une période d'observation dans des conditions précaires (stages et/ou 
CDD) de plus de six mois semble nécessaire avant toute embauche. Cela 
revient à une remarque faite précédemment (cf. Q4) : les entreprises jouent de 
plus en plus fréquemment la carte de la période probatoire. 

2.2.2.2. Le contrat de travail 

09:  Ouelle est la durée motyenne des CDD ? Sont-ils renouvelés en fin de 
mission ? Sont-ils suivis d'une proposition de CDI ? Pourquoi ? Sur quels 
critères ? ( E )  

La durée moyenne des missions en CDD est en général de plus de six 
mois (même réponse du côté des nouveaux embauchés). Pour les stages, la 
tendance est inverse : ils se concentrent plutôt sur des périodes courtes (entre 
trois et six mois). Plus de la moitié des entreprises déclarent renouveler souvent 
les contrats en fin de mission (52,2%). 60,9% proposent occasionnellement un 
contrat définitif après un CDD et 34,8% certaines fréquemment, les trois 
principaux critères évoqués sont : 
- une bonne "adéquation indii~idu poste" ou "aptitude à Ifemploi" ; 
- un "potentiel dfki~olution" est décelé ; 
- un 'poste est vacant" ou si une "ligne budgétaire existe". 

=> 1) L'accueil des stagiaires se fait dans le cadre de travail et pour une durée 
respectant scrupuleusement les conventions de stages (soit de 2 à 3 mois). 

=> 2) La plupart des CDD sont conclus pour une durée plus longue en 
remplacement d'un salarié momentanément absent. La durée de l'absence est en 
général mal définie puisque les contrats sont fréquemment renouvelés. Si des 
opportunités s'offent (budget accordé, qualités "exceptionnelles" du contractant 
CDD) alors un poste est proposé dans le cadre d'un CDI. 



QI O : Comment avez-vous eu confirmation de votre embauche ? (NR) 

Les nouveaux embauchés reçoivent en général une lettre (46,4%) qui 
tient lieu d'engagement en l'absence de contrat de travail. Pour le reste, le lien 
de l'engagement semble assez ténu (suite du dernier entretien ou entretien 
téléphonique) puisqu'il n'y a pas de trace écrite (c'est-à-dire de début de preuve) 
jusqu'à la signature du contrat. 

Q I 1  : Avez-vous négocié votre contrat de travail ? Quand vous a-?-il étè 
remis ? (NR) 

Plus de la moitié des nouveaux embauchés n'ont pas négocié @as pu, 
pas su, pas voulu ?) leur contrat de travail (55%). Pour les autres (45%), ils ont 
négocié la rémunération (54%) ainsi que la définition exacte du poste (13%). 

=> 1) Le temps où les jeunes diplômés pouvaient négocier leur contrat de 
travail semble révolu. Aujourd'hui, les nouveaux embauchés ne sont pas en 
position de force face à l'employeur. Ils subissent les conditions proposées et 
ne sont généralement pas préparés à négocier juridiquement leur contrat de 
travail. 

=> 2) Pour ceux qui peuvent (ou savent) négocier leur contrat de travail, la 
priorité est mise sur la rémunération. Cela semble assez logique au regard des 
parcours professionnels ponctués de stage et CDD (cf. QI0 et Q11) mal 
rétribués (47). 



2.2.2.3. La période d'essai 

pl3 : Pour les CDI, une période d'essai est-elle obligatoire ? Comment se 
fae-1-elle ? ( E )  Votre CDI est- il assorti d'une période d'essai ? Comment a- 
t-elle été f ~ é e  ? (NR) La période d'essai est-elle renouvelable ? Est-elle 
renouvelée ? ( E )  et (NR) 

Les responsables de recrutement ont répondu à l'unanimité que la 
période d'essai est obligatoire pour les CD1 (100%) ; pour une très grosse 
majorité, la période d'essai se fixe selon les conventions collectives (91,3%). 

=> L'obligation de la période d'essai est très ancrée dans les mentalités des 
responsables. Il semble qu'il y ait confusion entre ce qui relève du droit du 
travail et ce qui a été négocié et inscrit dans les conventions collectives. Dans 
le code du travail, en effet, la période d'essai n'est pas obligatoire. Il est spécifié 
que son rôle est, d'une part, de permettre aux deux parties de se connaître et de 
s'informer mutuellement sur les conditions et l'environnement de travail et, 
d'autre part, de permettre en cas de désaccord une séparation sans poursuite ni 
astreinte. En revanche, suivre les conventions collectives est obligatoire, mais 
rien n'empêche l'entreprise de proposer une période plus favorable au salarié. 

Les réponses diffèrent du côté des nouveaux embauchés. 8 1% des CD1 
sont assortis d'une période d'essai ; pour les autres, il n'y en a pas. La plupart 
des nouveaux embauchés en connaissent l'explication : 
- pour ceux qui ont déjà travaillé dans le cadre de contrats précaires (CDD ou 
intérim), ils savent qu'ils ont déjà effectué une période d'essai et que celle-ci est 
prise en compte pour le CD1 ; 
- pour ceux qui ont suivi un stage long (plus de six mois), ou qui ont travaillé 
dans le cadre de leur service militaire (un an), ils en ont été dispensés. 

Pour la majorité des entreprises, la période d'essai est renouvelable 
(69,6%). Dans la pratique, elles ne la renouvellent pas. Une explication a été 
fournie : "le doute entraîne le rejet". 



014 : A votre avis, que faut-il attendre de la période d'essai? ( E )  et (NR)  

Les entreprises interrogées ont répondu selon une échelle de temps : par 
rapport à la décision de recrutement (passé), aux compétences immédiates 
(présent) et aux capacités d'intégration (futur). 

(i) Certains responsables cherchent à conforter le choix initial de recrutement 
car ils ne sont pas sûrs d'avoir fait le "bon" choix. Cette incertitude et ce doute 
les poussent à observer le comportement du candidat et l'adéquation de celui-ci 
par rapport au poste occupé. Par rapport à la décision de recrutement, la 
période d'essai sert à "vérzjier le choix lors du recrutement" (44%). Certains 
responsables ont précisé que "la période d'essai semait à corriger" voire à 
"éliminer les erreurs de l'embauche", d'autres qu'il faut attendre de la période 
d'essai plutôt une "vérijication de l'adéquation entre l'embauché et son poste". 

(ii) D'autres responsables pensent que la période d'essai est un temps 
d'ajustement qui permet de tester les compétences réelles et immédiates du 
candidat comme si le candidat avait achevé son processus de recrutement et 
entamait la phase d'évaluation. Par rapport aux compétences immédiates, la 
période d'essai permet de "juger de la mise en oeuvre des compétences réelles 
du candidat en situation" (28%) 

(iii) D'autres enfm mettent l'accent sur la capacité d'intégration du nouveau, 
c'est-à-dire qu'ils font plutôt appel à des processus psychosociologiques 
d'insertion à un groupe et à sa culture, la période d'essai étant un temps 
d'accompagnement de l'embauche et de découverte de l'entreprise. Par rapport à 
l'intégration dans l'entreprise, la période d'essai est un moyen pour "vérifier la 
capacité d'intégration du recruté" (28%), certains ont plus insisté sur 
"l'adaptation à la culture d'entreprise" et d'autres sur les "qzralités humaines et 
relationnelles". 

Les nouveaux embauchés ont répondu dans une formulation plus 
hétérogène autour des trois mêmes registres mais dans des proportions 
différentes. Pour eux, la période d'essai sert : 



- à évaluer, tester et porter un jugement sur les deux cocontractants (39,4%) ; 
- à valider le choix du recrutement ("confirniation de la dicision de 
recrutement") (32,7%) ; 
- à se connaître mutuellement, à s'observer et s'informer (27,9%). 

=> Selon les entreprises ou selon les nouveaux embauchés, la finalité de la 
période d'essai n'est pas la même (voir tableau récapitulatif). 

QI5 : En période d'essai, quelles sont les principales attentes des nouveaux 
embauchés? ( E )  et (NR) 

Regard 
par rapport 

a la décision de 
recrutement 

aux compétences 
immédiates 

à l'intégration dans 
l'entreprise 

Un certain nombre d'attentes ou besoins ont été proposés : 
- sécurité, 
- formation, 
- évolution, 
- responsabilité, 
- autonomie, 
- reconnaissance, 
- communication, 
- appartenance. 

Il ressort que les responsables de recrutement mésestiment fortement les 
attentes de leurs nouveaux embauchés. 

Jugement 
par rapport 

au passé 

au présent 

au futur 

Les entreprises 
privilégient 

en ler 

en 2eme 

en 3eme 

Les nouveaus 
embauchés 
privilégient 

en 3eme 

en 2eme 

en ler 



=> 1) - Les responsables sont-ils suffisamment à l'écoute des attentes des 
nouveaux embauchés ? 

- Les nouveaux embauchés savent-ils (peuvent-ils) exposer leurs 
attentes ? 

En ler 

E~ 2èn1e 

En 3ème 

=> 2) - Les responsables ne plaquent-ils pas leurs propres schémas de ce qu'ils 
croient devoir être le rôle d'une période d'essai ? 

- Les nouveaux embauchés ne répondent-ils pas en fonction de leur 
hstration du moment ? 

Nous avons comparé pour les nouveaux embauchés les niveaux d'attente 
exprimés à la date du questionnaire et ceux relatifs au premier jour de leur 
embauche. A partir de 9 items reprenant les différentes attentes précédemment 
évoquées, nous leur avons demandé de noter leur approbatioddésapprobation 
sur une échelle allant de 1 à 7. Assez naturellement, les scores moyens 
d'attentes sont plus élevés au premier jour que quelques temps après mais 
paradoxalement les écarts de moyenne ne sont pas significatifs. Pour le 
confirmer nous avons utilisé le traitement de tests par paires appareillées pour 
voir si statistiquement les moyennes étaient égales. Trois écarts moyens (sur 9) 
ont été significatifs. Les désillusions portent sur les propositions : 3. "Je suis 
bien informéff, 5 : "la conzmunication passe bien dans mon entreprise ", 7 : 

"mon trin~azl est intéressant". 

Côté entreprise 

appartenance 

communication 

formation 

Comment expliquer ce phénomène ? 

Côté nouveaus embauchés 

évolution 

autonomie 

responsabilité 

=> Faut-il mettre en cause la présentation trop rapprochée entre les deux 
questions qui a conduit la plupart de nouveaux embauchés à ne pas faire de 
différence entre elles, auquel cas seule leur position du moment (traduisant 
leurs hstrations) est connue et ne présente pas d'écart moyen significatif. 



=> S'agit-il effectivement d'un cas d'harmonie parfaite entre leurs attentes 
passées et leur positionnement actuel, et la plupart d'entre eux connaissaient 
exactement ce qui les attendait @eut-être grâce ou à cause du stage et /ou des 
CDD et intérim, mais alors pourquoi de si faibles scores pour ce qui concernait 
les informations et la communication ?). 

=> Enfin (et c'est plus probable), les nouveaux embauchés ont-ils répondu de 
façon à ne pas se déjuger par rapport à leur estimation initiale (par mécanismes 
de renforcement etlou pour ne pas subir de dissonance cognitive par exemple) ? 
Le déjugement (si déjugement il y a) ne se produira qu'après un certain temps 
et si des événements précis, considérés comme majeurs, se produisent les 
obligeant à changer d'avis. Seul un entretien plus poussé nous permettrait de le 
confmer . 

J )  16 : Faut-il gérer de manière spéciale les nouveaux embauchés ? ( E )  

Une majorité s'est dégagée très nettement pour répondre par l'affirmative 
(82,6%). Pourtant, pratiquement aucune des entreprises n'a été capable de dire 
ni pourquoi, ni comment effectuer cette gestion. Seules quelques unes ont 
répondu qu'il fallait "un encadrement rapproche'", 'Ifaire des jèed backs plus 
jréquents", "mettre les nouveazdx embauchés en contact mec le maxinzum de 
per,sonne.s ", "utiliser le parrainage pour s 'as,surer de leur bonne inte'gration". 

2.2.2.4. L'accueil 

Q17 : Existe -t- il un livret d'accueil ? ( E )  et (NR) 

Nous avons rassemblé l'ensemble des données dans le tableau suivant. 



II y a un décalage important entre les réponses des responsables en 
entreprises et celles des nouveaux embauchés : divergence quant à la présence 
du livret d'accueil et sa date de remise ; divergence quant aux points abordés. 

Q I 7  

1 - Livret d'accueil : 
- présence 
- remise 

- nbre de plaquettes 

2 - Explications : 
,fournies par 

3 - Intérêt porté : 

4 - Points abordés : 
- présentation de ln 
.société 
- présentntion de In 
vie prntiqzle 
- présentation de In 
vie  ocin in le 
- présentation de 
l'menir. des emplois 
el carrières 

La pratique du livret d'accueil, largement répandue, n'est pas suivie des 
effets généralement escomptés : intérêt du nouvel employé pour la société, 
source d'information et de repérage, moyen de communication sur l'accueil 
réservé ... Le livret est trop souvent donné en retard ce qui explique qu'il n'est 
pas lu (ou alors juste "par curiosité") et qu'il est jugé assez négativement 
(plutôt "pas zlfile", plutôt "pas complet", plutôt "pas a jour" et plutôt "éloigni 
des préoccupations"). 

Réponses du côté entreprise 

oui (74%) 
le ler jour (56%) 

une (88%) 

oui (88%) 
le supérieur (37%) 

le DRH (36%) 
le chargé de recrutement ( 15 %) 

- 

oui ( 100%) 

oui (94%) 

oui (94%) 

oui (43%) 

Réponses du côté des 
nouveaux embauchés 

oui (65%) 
le ler jour (38%) 

au cours du 1 er mois ( 1 7%) 
plus tard (1 0%) 

- 

oui (48%) 
la secrétaire ( 1 8%) 

le chargé de recrutement (1 7%) 
le DRH (13%) 

lu (35%) 
parcouru ( 19%) 
pas lu (46 %) 

oui (58%) 

oui (46%) 

oui (49%) 

oui (1 1%) 



Ce sentiment est général quel que soit le type de question posée 
puisqu'une analyse des corrélations nous permet de dire que statistiquement ces 
quatre variables sont corrélées deux à deux quel que soit le couple de questions 
choisies. 

Quatre thèmes ont été proposés : 
(1) présentation de la société : histoire, géographie, produits, technologie. 
organigramme, photographies des dirigeants.. . ; 
(2) présentation de la vie pratique : plan des locaux, facilités de restauration, 
modes de transport.. . ; 
(3) présentation de la vie sociale : infimerie, assistante sociale, aide au 
logement, comité d'entreprise, syndicats et délégués.. . ; 
(4) présentation de l'avenir : emploi, carrières, possibilités d'évolution dans 
l'entreprise ou dans le groupe, projets de formation (programmes de 
développement personnel, d'acquisition de connaissance, eu'ou de compétences, 
bilan professionnel.. .), appréhension et prévision de nouveaux métiers. 

Il y a accord sur deux thèmes : le premier qui est toujours présent, le 
quatrième qui est souvent absent. En revanche, les résultats sont contradictoires 
pour les deux autres. Il semble que les responsables ne soient pas très au 
courant des pratiques de l'accueil et qu'ils nous fassent plutôt part de leurs 
suppositions en la matière et que, parallèlement, les nouveaux embauchés ne 
soient pas très intéressés par le livret et qu'ils le boycottent plus ou moins. 

=> 1) Les responsables méconnaissent la réalité de l'accueil qui est réservé aux 
nouveaux embauchés. Les opinions recueillies reflètent donc un discours sur 
l'accueil avec son halo d'imprécision et non sur les pratiques telles qu'elles sont 
vécues par les salariés. Les pratiques d'accueil de ce type répondent souvent à 
un précepte de genre "il faut faire comme les autres". Est-il donc vraiment 
intéressant et utile, sauf peut-être pour ceux qui l'ont rédigé ? 

=> 2) L'accueil proposé aux nouveaux salariés reste très classique. La plupart 
des entreprises proposent et disposent d'un livret d'accueil "passe partout". Il 



est vrai que dans bien des cas, les livrets d'accueil sont rédigés par des 
stagiaires, c'est-à-dire par des "externes" peu "acculturés" encore à l'entreprise. 
Dans le discours des responsables, le livret semble être un mélange assez 
insipide entre le dépliant commercial présentant l'entreprise et ses produits ou 
services, le "guide Michelin" avec les plans des locaux et les points de 
restauration, la "gazette municipale" avec ses renseignements administratifs : 
infimierie, assistante sociale et aide au logement. Mais après tout, n'est-ce pas 
sa vocation ? 

QI8 : Comment se déroule l'accueil ? ( E )  et (NR) 

L'accueil se déroule le plus souvent individuellement dans le service 
et/ou département ressources humaines. 

=> Les entreprises n'ont pas de politique spécifique d'accueil des nouveaux 
embauchés. 

2.2.2.5. Le suivi 

Q19 : Vous a -t- on designé un "parrain ", si oui, quel est son rôle auprès de 
vous ? Pensez-vous que la période d'essai doit être l'occasion 
d'entretiens ? ( E )  et (NR) 

La pratique du parrain ne semble pas répandue puisque seulement un 
quart des nouveaux embauchés déclarent avoir un parrain ; celui-ci a le plus 
souvent la même position hiérarchique que le nouveau recruté, possède une 
ancienneté moyenne de deux ans dans l'entreprise et son rôle est plus un rôle 
d'orientation et d'information. 



Si la majorité des responsables semblent convaincus de l'importance 
d'un suivi particulier des nouveaux embauchés pendant leur période d'essai, les 
mêmes disponibilités ne sont pas retrouvées dans la pratique. Des différences 
apparaissent entre les opinions des responsables et les besoins exprimés par les 
nouveaux recrutés vis-à-vis des entretiens. Alors que les premiers sont plutôt 
pour des entretiens réguliers, à caractère formel, sur "convocation" de la 
hiérarchie, les seconds préfèrent des entretiens moins réguliers sur des 
problèmes précis et ponctuels, ayant lieu sur leur demande dans le cadre de 
discussions informelles. 

=> 1) Selon nous, un grand nombre de responsables biaisent les résultats car ils 
ne répondent pas selon leurs pratiques mais selon un schéma idéal (assez 
routinier d'ailleurs, organisk pour et par eux). 

Du côté des nouveaux 
embauchés - 

Avez-vous été suivi pendant 
votre période d'essai ? 

oui : 54 % 

oui (86%) 

quelquefois 
plutôt informel (55%) 
du supérieur (52  %) 

et/ou du nouveau (37%) 

Réponses 

1 - Suivi 

2 - Occasion 
d'entretien (s) ? 

- fréquence souhaitée 
- caractère souhaité 

- à l'initiative 

=> 2) Le schéma d'accueil proposé par les entreprises ne correspond pas aux 
attentes des nouveaux salariés. En suivant les nouveaux recrutés, le contenu de 
ces entretiens peut être développé autour de trois pôles : 

Du côté entreprise 

Faut-il un suivi spécial 
pendant la période d'essai ? 

oui : 83 % 

oui (100%) 

souvent 
plutôt formel (6 1 %) 
du supérieur (67%) 

et/ou du DRH (23%) 



- Le pôle no 1 : Suivi et insertion (38%) 

"pour recueillir les impressions du nozn~eau" ; '>pour jàire part de nos 
 étonnement.^" ; "pour .faire mz4tzrellenzent connaissance" ; "pozrr permettre 
l'ouverture aux questions les plus variées" ; '@pour apprendre sz4r le travail et 
recevoir de la. formation". 

- Le pôle n02 : Contenu professionnel (34 %) 
"pour comprendre le jonctionnement de l'entreprise" ; "qui fait quoi ?" ; "pour 
rechercher les attentes et les aspirations du nouveau". 

- Le pôle no 3 : Informations générales (28%) 
'>ozozrr faire une mise a14 point par rapport au travail" ; "pour discuter des 
perspectives dré-\?olution" ; ')o14r présenter le rapport d'activrté" ; "pour 
spéctfier les ohjectzfi et les moyens pour y parvenir". 

0 2 0  : A la fin de la période d'essai, que penser d'un entretien ? ( E )  et (NR) 

L'entretien en fin de période d'essai est selon les entreprises 
indispensable (83%) alors que pour les nouveaux embauchés, il est seulement 

Entretien 
Réponses du côté 

entreprise 
Réponses du côté des 
nouveaux embauchés 

souhaitable (43 %). Il faut remarquer qu'un quart des nouveaux salariés ne le 
juge pas utile. Les raisons évoquées se rapportent soit au dialogue permanent 
("si la communication passe bien, on sait à quoi s'en tenir"), soit a 
l'impuissance de changer quoi que ce soit ("de toute façon, les jeux sont déjà 
.faitsw). 

indispensable 
83 % 

34 % 

Entreprises et nouveaux embauchés semblent cependant d'accord pour 
dire que, selon les cas, l'entretien de fin de période d'essai sert : 

souhaitable 
13 % 

43 O h  

inutile 
4% 

23 % 

A 



- à faire le bilan de la période passée 
"l'entretien doit permettre de faire le point de la période écozdlée", "dire les 
points positlfs et analyser les points négatifs", 'Ifaire la synthèse de ce qzrr a été 
fait pozrr iwrr ce qu'il fatidrait éilentuellement modzfier" ; 

- à mettre "cartes sur table" 
"l'entretien sert à échanger des informations ... " afm "d'ci'viter les ambiguïtés': 
" il sert à lever l'incertitude': "on apprend si on est conjirmé ou non dans le 
poste", "il permet de prci'ciser 1es.fondements de la décision qui est prise ", "on 
peut mettre les choses au clair': 
"l'entretien permet de sai-oir si l'entreprise nozis accorde sa conJiance" ; 

- à ouvrir des perpectives 
"de procéder à des ajustements éventuels pour améliorer la suite du trailail", 

"l'entretien est une bonne occasion de dé!nir de nouveaux objectifs': 
"1 'entretien sert à planzjier la nozii~elle période". 

021 : Comment se traduit officiellement la fin de la période d'essai ? ( E )  et 

(NR) 

Si l'entretien avait été plébiscité au registre du "ce qu'il faudrait faire", 
cela ne semble pas suivi dans la réalité. Dans la majorité des cas, les 
entreprises ne cherchent pas à traduire officiellement la fin de la période 
d'essai. Notons également la lourdeur administrative qui vise à prévenir plutôt 
les services hiérarchiques etlou le département des ressources humaines que 
l'intéressé lui-même. 

- 

Par un entretien en fin de 
période d'essai 

Par une note interne envoyée 
à la hiérarchie 

Par une lettre de confirmation 
envoyé au salarié 

Par rien 16 % 66 % 

Réponses du côté 
entreprises 

42 '10 

26 % 

16 % 

Réponses du côté des 
nouveaux embauchés 

14 % 

- 

20 % 



Pour conclure cette première analyse descriptive, signalons que les 
questions posées appartenaient au répertoire usuel du recrutement, aussi ne 
devons-nous pas nous étonner des réponses dans la "norme". 

Cependant, trois faits ont retenu notre attention. 

1) Le décalage entre les pratiques annoncées par les responsables et les 
pratiques effectivement observées par les nouveaux embauchés. 

2) Le classicisme dans les réponses faites par les responsables des entreprises, 
comme s'il existait un "modèle idéal" (bien que légèrement plus étriqué que 
celui des manuels). 

3) Les perceptions différentes entre responsables et nouveaux salariés sur les 
besoins, les attentes, les rôles à tenir ... pendant le temps d'ancrage depuis les 
premiers jours jusqu'à la fin de la période d'essai. Les uns semblent plus 
t omés  vers la confirmation de leur décision de recrutement, les autres vers la 
suite à donner à leur travail. Bien qu'il soit tout à fait normal que chacun juge 
en fonction de ses priorités, il reste néanmoins surprenant que peu de 
concordance n'aient été retrouvées. 

Pour argumenter cette première analyse descriptive, une analyse plus 
poussée entre les salariés et les recruteurs est nécessaire. Elle fera l'objet du 
paragraphe suivant. 



2.2.3. Analyse comparative entre les salariés et les recruteurs 

Une analyse statistique réalisée à l'aide du logiciel statistique SPSS 
(Statistical Package for Social Sciences) a été éffectuée pour affiner notre 
discussion. Compte tenu d'un certain nombre de variables présentes dans les 
deux questionnaires, nous avons procédé a une analyse factorielle des 
correspondances multiples (AFCM) pour "visualiser" nos données. 

2.2.3.1. Analyse à partir du Khi 2 

Pour comparer les différences dans les pratiques et les perceptions entre 
les nouveaux embauchés et les responsables chargés du recrutement en 
entreprise (services DRH et services opérationnels), nous avons réalisé une 
analyse du Khi 2. Cette analyse montre dans quelle mesure les deux 
populations étudiées divergent dans leurs discours respectifs. Pour le moment, 
nous n'avons pas d'explications à ces divergences. Il se peut qu'une partie de la 
réponse puisse être trouvée d'une part, dans les rôles et mécanismes 
d'ajustement de rôle que chacun met en jeu dans sa relation contractuelle avec 
l'autre et d'autre part, dans les modes d'équilibration personnelle qui en 
découlent. 

En ce qui concerne l'analyse proprement dite, les données de chacune 
des variables ont été regroupées dans des tableaux de contingence 2x2 (lorsque 
la variable comportait 2 modalités), 2x3 (lorsque la variable comportait 3 
modalités), 2x4 (lorsque la variable comportait 4 modalités)15. 

l j  Pour les lignes des tableaux de contingence, la preniière modalité représente les nouveaus 
embauchés ; la seconde représente, les personnes chargées du recrutement. 
Pour les colonnes des tableaux de contingence, et pour chacune des variables binaires. la 
première modalité détermine les personnes qui ont répondu oui, alors que la deuxième modalité 
fait ressortir les individus qui ont répondu non. Pour les autres variables, ce sont des modalités 
croissantes qui ont été mises en place. 



Pour réaliser la comparaison, nous avons repris uniquement les 

questions communes aux deux populations (population "recruteurs" = E et 
population "recrutés" = emb), soient 27 questions. Leur objet est de mesurer 
comment se met en place le recrutement. 

- V1, V2, V3 = Comment se traduit officiellement la fin de la période d'essai ? 
(cf. Q28E et Q24emb) 
- V4, V5, V6 = A quoi sert un entretien de fin de période d'essai ? (cf. Q27E et 
Q23emb) 
- V7, V8 = Quel caractère doit prendre l'entretien de fin de période d'essai ? 
avec quelle périodicité ? (cf. Q25E et Q2 lemb) 
- V9, V10, VI 1, V12, V13, V14, V15, VI6 = Comment se déroule l'accueil ? 
(cf. Q22E et Q 18emb) 
- V17, V18, V19, V20, V21, V22, V23. V24 = Quelles sont les principales 
attentes en période d'essai ? (cf. Q 19E et Q 1 Oemb) 
- V25, V26, V27 = A quoi sert la période d'essai ? (cf. Q 18E et Q9emb) 

L'application du ~2 au seuil de 5% pour ces 27 questions fait apparaître 
des différences de perception significatives sur 13 variables : VI, V3, V6, V7, 
V8, V14, V15, V19, V20, V21, V23, V24, V26. Le tableau 2.1 présente la 
synthèse des critères de choix ( ~ 2 ,  probabilité et seuil d'acceptabilité). 



Tableau 2.1 : 
Choix des variables retenues 

Libellé des variables 

- V1 : trad officielle = entretien 

- V2 : trad officielle = coumcr 

- V3 : trad officielle = lettre confirmation 

- V4 : raison entretien = carte sur table 

- V5 : raison entretien = bilan 

- V6 : raison entretien = perspectives 

- V7 : caractère des entretiens 

- V8 : périodicité des entretiens 

- V9 : accueil individuel 

- V 10 : accueil groupe 

- VI1 : accueil journée d'accueil 

- V12 : accueil session d'accueil 

- VI 3 : accueil dans le service 

- VI4 : accueil dept RH 

- VI5 : accueil site pilote 

- V 16 : accueil restaurant 

-V 17 : attente = sécurité 

- V 1 8 : attente = formation 

- V19 : attente = évolution 

- V20 : attente = responsabilité 

- V21 : attente = autonomie 

- V22 : attente = reconnaissance 

- V23 : attente = communication 

- V24 : attente = appartenance 

- V25 : essai = validation de chois 

- V26 : essai = évaluation 

- V27 : essai = connaissance 

x2 

16,50 

2,04 

14,98 

0,OO 1 

1.54 

7.63 

15,48 

26.33 

2.83 

3'14 

3.20 

2-58 

0,3 1 

8,42 

13,85 

1,48 

1.20 

3,46 

19,O 1 

16.34 

6,14 

1,37 

10,17 

25,79 

O, 14 

7,30 

1,4 1 

Proba (%) 

Refus si p> 5%) 

15:29 

99,12 

2 1 _49 

9,23 

7,63 

7,36 

10,84 

57,56 

22,33 

27,33 

6'30 

24,l l  

71,17 

23.45 

Proba (%) 

Acceptation 

si p-=SO/O 

0,005 

0,011 

0,572 

0,145 

0,003 

0,375 

0,020 

0,001 

0,005 

1,322 

0,143 

0,0001 

0,689 



Ces résultats nous permettent d'affmer qu'il existe une zone de 
convergence entre les deux populations (population "nouveaux embauchés" et 
population "recruteurs"), et une zone de divergence dans les perceptions des 
deux populations étudiéesl6. Ces sources de divergence sont certainement 
sources de dysfonctionnements, voire de conflits à terme, puisqu'aucune des 
deux populations ne semble vivre sur des perceptions identiques en matière de 
processus de recrutement. En outre, toujours à travers l'analyse du Khi 2, il 
apparaît que les deux populations ne peuvent être différenciées sur certaines 
questions (cf. tableau listes de variables refusées) de sorte que l'on aurait une 
configuration des schèmes de perception comme suit (schéma 2.2). 

Schéma 2.2 : 

Schèmes de perception 

convergence 

l 6  Pour compléter l'analyse. nous avons réalisé une analyse du Khi 2 total, représente par la 
somme des Khi 2 partiels des 27 variables. L'analyse du Khi 2 qui a été réalisée (Khi 2 = 165 : 
ddl = 26 ; p = O, 1 %) nous permet d'accepter qu'il y a des différences significatives entre les 2 
populations : population "nouveaux embauchés" et population "recruteurs". 



2.2.3.2. Analyse des correspondances multiples 

Dans un souci d'approfondissement de l'analyse des données. nous 
avons cherché à déterminer dans quelle mesure les réponses pouvaient être 
regroupées dans un espace multidimensionnel et être encore interprétables. 
Pour disposer d'une formalisation plus globale des réponses aux questionnaires, 
nous nous sommes tournés vers des analyses factorielles qui répondent à cet 
objectif. Puisque les modalités des questions n'entrent pas dans le cadre des 
réponses numériques, mais plutôt nominales, et "pour ne pas violer les lois 
statistiques" (JAVALGI. 1992), il fallait trouver une méthode qui soit adaptée 
à notre questionnairel7. Nous avons donc réalisé une analyse factorielle des 
correspondances multiples qui est la seule méthode appropriée lorsque les 
réponses sont nominales (BENZECRI, 1973)ls. 

Min de garder la quasi-totalité des informations fournies par les 
individus, nous n'avons pas procédé à l'élimination de certaines variables pour 
améliorer la variance expliquée (notre objectif est plus de représenter un 
schéma de perceptions dans toute son amplitude que dans une vision 
restrictive). 

Deux axes factoriels expliquent 21,26% de la variance totale. Le 
premier axe en explique 12,79%, le second 8,47%. Les pourcentages de 
variance (ou inertie) mesurent l'importance relative de chaque valeur propre 
dans la trace. Dans le cas présent, ces pourcentages pourraient apparaître 
comme une mesure pessimiste de la part d'information représentée. Or, il a 
souvent été constaté que des pourcentages même peu importants correspondent 
a des représentations qui rendent compte de façon satisfaisante de la structure 
des données (LEBART et SALEM, 1988). 

l7  R. Javalgi. M.M. Whipple, V. Edick. "Hospital image : a correspondance analysis 
approach", Joumal of Health Marketing, décembre 1992 

l8 J.P. Benzécri, "L'analyse des correspondances", Vol II, Dunod, 1973 
P.E. Green, J.D. Caroll, C.M. Schaffer, "Correspondance analysis", Joumal of Marketing 
Research, Vol XXIII, août 1983 



Nous présentons ici la structure générale (schéma 1.3) qui permet de 
"visualiser" nos donnéeslg. 

Schéma 1.3 : 

Carte structurelle des individus 

AXE 2 

Eléinents positifs au sens orgaiiisationilel 

ENTREPRISES (80%) 

Clim,>nt- fnrmola 
L,,.~..~,,LO L".,,LUL., 

dii réseaii 

AXE 1 

Eléments inexistants 

NB. : Les 20% restant des entreprises sont disséminés dans le graphe. 

La carte perceptuelle des individus est fournie en annexe 



L'axe factoriel 1 oppose les entreprises aux salariés nouvellement 
embauchés. A gauche de l'axe, sont représentés les individus qui ont répondu : 
"traduction par un entretien officiel" ; "souvent entretien" ; "accueil en site 
pilote" ; "perspective d'évolution" ; "attente d'appartenance" ; "non 
responsabilité". A droite de l'axe figurent les individus qui ont répondu : "non 
entretien", "attente d'évolution", "attente de responsabilité". Cet axe peut être 
interprété comme étant celui des individus qui croient fermement en une 
procédure formelle et objective du recrutement. Sans cette procédure, rien ne 
peut se faire. A coté de ces individus, il y a ceux qui pensent que lorsque les 
procédures sont inexistantes tout se fait en fonction des capacités de chacun 
(autrement dit, "si vous êtes compétent, on vous repérera et vous évoluerez en 
conséquence"). 

L'axe factoriel 2 oppose les salariés qui voient dans les pratiques 
organisationnelles des éléments positifs (sommet de l'axe 1) ou négatifs (bas de 
l'axe). La partie supérieure de l'axe représente les individus qui ont répondu : 

"les entretiens se font carte sur table", "essai sur connaissance", "attente 
d'autonomie". Dans la partie inférieure figurent les individus qui considèrent 
que les entretiens "ne se font pas carte sur table", "non attente d'autonomie". 
Cet axe traduit donc l'opposition entre les individus qui croient que le 
recrutement suit une procédure formelle bien connue de tous, et qu'en règle 
générale, les critères d'évaluation sont objectifs, à ceux qui considèrent que les 
procédures de recrutement ne sont pas objectives, et que tout est déterminé 
bien avant les entretiens. 

D'après cette analyse factorielle des correspondances multiples, il 
ressort une tendance des entreprises (80%) à penser le recrutement comme un 
processus dans lequel tout serait planifié et organisé pour permettre le suivi des 
personnes nouvellement embauchées. En revanche, du coté des nouveaux 
recrutés, les réponses semblent plus mitigées. Trois groupes peuvent être 
défmis. Un premier groupe (70%) considère que les procédures sont inutiles, 
car c'est la compétence des individus qui importe afin de pouvoir évoluer dans 



l'entreprise. Un deuxième groupe (20%) considère que les entretiens se font en 
fonction de critères bien précis, mais que les procédures ne sont pas aussi 
lourdes que ne le laissent entendre les entreprises. Enfm, un troisième groupe 
(10%) considère que les entretiens ne servent à rien, ayant la conviction que 
tout est prédétenniné. 

Les résultats de l'analyse des correspondances montrent que plusieurs 
structures de réponses ont été formulées. Amsi, il semble que les structures de 
réponses soient différentes entre les responsables de recrutement et les 
nouveaux embauchés, et qu'à l'intérieur des réponses de ces derniers, des sous- 
structures de réponses apparaissent. Cela signifie que les réponses ne sont pas 
aussi simples qu'il semblerait et qu'il serait plus réaliste de parler d'un schème 
de perception segmenté et articulé en 4 sous-segments. Au regard des discours 
et pratiques, vouloir chercher une forte homogénéité entre les responsables de 
recrutement et les nouveaux recrutés relèverait de l'utopie, et il en est de même 
à l'intérieur de la population des nouveaux recrutés. 

Reste à savoir si ces groupes distincts sont le fait de pratiques 
organisationnelles différentes, ou plutôt le résultat des perceptions propres à 
chaque individu. 

Comment les individus conçoivent-ils et vivent-ils le rôle que leur 
attribue l'organisation, tout en trouvant leur équilibre personnel ? Cette 
question est certainement la clé de voute de la structure qui alimente et nourrit 
les perceptions des acteurs. A chacun, dans son processus de recrutement, de 
trouver sa place car si un ensemble de procédures et de règles semblent assez 
bien décrites par les acteurs des entreprises et par les nouveaux embauchés, 
une grande absence se fait ressentir : tous les aspects informels ont été jusqu'à 
présent ignorés par les répondants. Pourtant cette étape est nécessaire pour la 
suite de notre travail, car se limiter aux intentions et pratiques formelles des 
individus, c'est uniquement décrire la partie visible de la réalité et passer sous 
silence un certain nombre de pratiques et de perceptions, elles aussi bien 
réelles. Il nous faut donc tenir compte d'un certain nombre de questionnements, 



pas toujours évidents à formuler, mais qui relèvent de l'intérêt et de la 
pertinence de notre recherche. 

Partir du fait que plusieurs sous-populations apparaissent dans la 
population des nouveaux embauchés, nous fait déjà entrevoir la difficulté de 
vouloir trop rapidement clore le débat, avant même de l'avoir entamé. Mettre 
l'accent sur les perceptions qui conditionnent les rôles et les fonctions de 
chacun nous aidera par la suite à mieux cerner ce que veut dire "bien se sentir 
dans son travail". Analyser le processus de recrutement comme un processus 
long et lent, dire que la confirmation de recrutement prend naissance bien avant 
que la personne ne soit c o d i é e  et qu'elle n'est, somme toute, qu'une date 
buttoir à laquelle il y a confirmation ou non dans une fonction et dans un rôle, 
est un guide pour élargir notre approche du processus de recrutement par sa 
confiiation. D'où l'intérêt de suivre avec attention tout l'accompagnement des 
acteurs dans l'entreprise. 

Cependant, rien n'empêche les effets pervers d'une confirmation de 
recrutement a priori réussie ; une personne peut mal vivre son rôle et sa 
fonction tout en étant confirmée. Car, comme le montre notre analyse des 
correspondances, toute la période qui conduit à la confiiation se gère en 
partie sur du non-dit, et comme il n'est jamais vraiment permis aux individus de 
se rencontrer sur les lieux de l'informel, des malentendus se créent, empêchant 
l'individu d'assumer pleinement son rôle, sa fonction et leurs évolutions. Mais 
est-il raisonnable d'envisager une organisation où les bruits pourraient être 
gérés, voire éliminés ? 
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Conclusion du chapitre 2 : 

Sommes-nous réellement satisfaits de notre enquête exploratoire ? Outre 
les questions méthodologiques auxquelles nous pensons avoir répondu et les 
présences de biais dont nous avons le plus souvent possible tenu compte, il 
reste qu'un certain nombre d'informations nous échappent encore. Là où nous 
posions des questions factuelles, somme toute assez simples et qui 
demandaient apparemment des réponses similaires, nous avons constaté de 
grandes disparités de réponses. Si cette variété nous a permis d'enrichir nos 
propos, il nous faut reconnaître qu'un simple questionnaire n'est pas 
"autosuffisant" pour recueillir réellement toutes les informations nécessaires à 
appréhender le processus de recrutement et de sa confirmation. Ce qui veut 
dire, en d'autres termes, que le vécu des individus prime sur les jugements 
apparemment objectif$. 

Il nous apparaît qu'il faut d'abord mettre à jour, à partir des perceptions 
des acteurs, les mécanismes de confirmation de recrutement et pouvoir ainsi 
entrer dans un travail en "profondeur". Mais s'en tenir à un questionnaire 
nouveau ne donnera que des réponses partielles. 

Pour comprendre le vécu des acteurs du recrutement, il nous faut suivre 
leurs parcours de confirmation de recrutement21. Ce vécu semble donner sens à 
une situation a priori objective, mais qui tout compte fait ne l'est pas à la 

20 D'autant plus que ce questionnaire n'a mesuré les perceptions des individus qu'une seule fois 
et n'a donc pas pu intégrer la notion d'étude longitudinale. 

21 La réalité ne peut être décrite sans l'expérience concrète d'individus particuliers, la 
subjectivité de leur expérience n'étant pas un obstacle à l'objectivité du phénomène. 
M. Mauss, "Sociologie et anthropologie", PUF, réed 1980 



lumière de nos résultats. Il faut donc dépasser les résultats qui viennent d'être 
présentés, sans pour autant les invalider, pour leur donner du "corps" et du 
"ressenti", ce que toute étude statistique ne saurait faire à elle seule22. 

22 Nous entrevoyons déjà un certain nombre de questions à approfondir sur : 
- les attentes initiales (exprimées par l'entreprise et perçues par les nouveaux embauchés) ; 
- les priorités en période probatoire : 
- le seuil de confiance minimale à atteindre et à respecter pour que la relation se poursuive. les 
indices ou signaux qui l'accompagnent. (Exemple : "A quel moment, vous êtes-vous senti 
accueilli, aidé. soutenu...?". "A quel moment vous êtes-vous senti jugé, mis en question. 
évalué.. .?") ; 
- la perception de rôles à tenir et/ou les conflits de rôle à gérer ; 
- les conséquences perçues par les intéressés sur l'apport de la période probatoire en ce qui 
concerne leur vision de l'entreprise. leurs interactions avec leur entourage et les conséquences 
sur les enjeux ou trajets professionnels qui s'ouvrent (ici ou ailleurs). 



DEUXIEME PARTIE : 

CONSTRUCTION 

D'UNE ZNTERPRE TA TION ELARGZE 

DU PROCESSUS DE RECRUTEMENT 



DEUXIElME PARTIE : 

CONSTRUCTION 

D'UNE INTERPRE TA TION ELARGZE 

DU PROCESSUS DE RECRUTEMENT 



Vouloir trop minutieusement expliquer un phénomène à partir d'un seul 
système explicatif conduit à un risque de "destruction" du phénomène 
(LOUART, 1990)l. L'apport de référentiels riches ouvre les voies à une 
interprétation renouvelée du recrutement et la notion de codmat ion  permet 
d'englober un ensemble d'interactions complexes qui intemiennent au cours du 
processus de recrutement2. 

La deuxième partie est consacrée à la construction d'une interprétation 
élargie du processus de recrutement. Nous montrerons comment l'intégration 
d'un individu à l'organisation passe par une stabilisation contractuelle (chapitre 
3 )  et un ajus .ment professionnel (chapitre 4), sous contrôle d'un équilibre 
(maintenu r iéveloppé) de la personne (chapitre 5). L'articulation globale de 
ces trois di isions constitue la confirmation de recrutement (voir schéma 1). 

P. Louart' "Trois paradoxes en gestion des ressources humaines", Cahier de recherche. IAE 
de Lille, 1990 
"Si on réduit l'homme à l'actualisation de rôles sociaux, on voit apparaître des conduites 
compulsives, du stress et de l'agressivité. Inversement, si l'on se préoccupe trop du côté 
gfjctff de la vie en groztye. on voit surgir un certain nombre de pressions à intégrer nussi 
aux enjeux opérationnels. " 

Dissipons deus confusions possibles : 
- croire que l'introduction de la complexité oublie la simplicité (nous intègrerons le plus 
possible de simplicité) ; 
- croire que la complexité amène la complétude (nous élargirons notre connaissance mais il 
n'est pas possible de tout intégrer). 
E. Morin. "Introduction à la pensée complexe", E.S.F.. 1990 



Schéma 1 : 

Interprétation élargie du processus de recrutement 

Pratiques de recrutement 
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CHAPITRE 3 : 

RECRUTEMENT ET CONTRAT DE TRAVAIL 

LES PROCEDURES JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES 
VISANT A REGULER LES RELATIONS 

ENTRE L'INDIVIDU ET L'ORGANISATION 

Résumé du chapitre: 

Le recrutement est une pratique qui requiert l'établissement d'un contrat 
de travail. Une analyse descriptive des contrats existants (CDI, CDD, intérim), 
permet de préciser la forme et la durée de l'engagement entre le salarié et 
l'employeur (3.1). Par ailleurs, la prise en compte des développements récents 
de l'analyse économique ouvre des voies d'explications nouvelles au cadre du 
contrat de travail (3.2). 



Les entreprises ont toujours disposé d'une large gamme d'options pour se 
procurer, directement ou indirectement, la main d'œuvre nécessaire à la 
réalisation de leurs objectifs. De 1945 aux années 1970, l'évolution générale 
tendait vers un modèle d'emploi "régulier", à temps plein sous contrat à durée 
indéterminée. Les mutations économiques des années 1970/1980 ont mis fin à 
cette dynamique. 

Si le contrat à durée indéterminée reste la norme sociale et juridique, les 
entreprises jouent aujourd'hui sur la différenciation des statuts en se 
concentrant sur les fonctions essentielles, périphérisant les tâches accessoires 
et, plus lugement, en externalisant les problèmes potentiels (LOUART, 1994 ; 
RAY, 1993)3. Les développements récents de la théorie économique ouvrent 
les débats sur la nature de la régulation contractuelle en entreprise. 

Nous présenterons le recrutement à travers la description et l'usage du 
contrat de travail (3.1) puis nous exposerons les apports de la théorie 
économique à la régulation contractuelle (3.2). 

Nous avions déjà indiqué au chapitre 1 que la politique d'emploi semblait s'organiser 
aujourd'hui autour de trois pôles : l'emploi régulier, I'emploi sous statut différencié> l'emploi 
extériorisé. 
P. Louart, "La GRH à l'heure des segmentations et des particularismes", RFG, mars-avril-mai 
1994 
J.E.Ray, "Droit social, droit vivant", Liaisons, 1993, p.57 



Schéma 3.1 : 

Place du contrat de travail dans le processus global du recrutement 
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3.1. Description et usage du contrat de travail 

L'Ancien Régime connaissait le contrat de travail sous le nom de 
"contrat de louage de services". 11 désignait l'accord conclu entre un maître 
locataire et un salarié qui louait, pour un temps convenu, sa force de travail. 
Avec la révolution industrielle, seules "les conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites". C'est à partir de la seconde moitié 
de X I ~ è m e  siècle qu'apparaissent les premières formes dun droit du travail. 
L'expression de contrat de travail est employée pour la première fois le 18 

juillet 190 1 dans un texte législatifil. 

3.1 . l .  La régulation imposée par le législateur 

Le contrat de travail est un contrat synallagmatique entre deux 
contractants (l'employeur et le salarié) qui s'obligent réciproquement l'un 
envers l'autre et de manière purement consensuelle dans une relation de travail 
(RAY, 1993). D'un côté, l'employeur donne au salarié les moyens d'accomplir 
un travail déterminé et en contrôle l'exécution, et de l'autre côté, le salarié 
exécute le travail, en contrepartie duquel il reçoit une rémunération (qualifiée 
de salaire) et en subordination juridique de l'employeur. 

Depuis le le' juillet 1993, en France, toute relation de travail entre un 
employeur et un salarié doit être formalisée par écrit, en application de la 
directive communautaire du 14 octobre 19915. Le législateur a ainsi voulu, au 
regard de la multiplication des formes atypiques d'emploi, que chacune des 
parties connaissent par écrit leurs droits et obligations. 

Mémento du droit social, n'spécial Liaisions sociales; mars 1993 

Jusqu'à cette loi, employeur et salarié pouvaient être liés oralement, bien que dans la réalité. 
la plupart des contrats de travail donnaient déjà lieu à la rédaction d'un contrat écrit. En 
pratique, la loi du le' juillet 1993 concerne uniquement les contrats a durée indéterminée 
puisque tous les autres contrats français faisaient déjà l'objet d'une loi exigeant la rédaction 
d'un écrit avec leurs caractéristiques particulières. 



Le document (écrit en français) peut être une lettre d'embauche ou un 
véritable contrat (remis au salarié au plus tard deux mois après son 
engagement)6. En fait, la plupart des conventions collectives comportent des 
dispositions très précises : soit un contrat en bonne et due forme contresigné 
par le nouveau recruté (pour les sociétés d'études et de conseil par exemple), 
soit une lettre d'engagement dont le destinataire doit accuser réception (comme 
c'est le cas pour les conventions collectives du textile, de la chimie ou de la 
métallurgie)'. 

Le contrat de travail à durée indéterminée 

Le contrat de travail de droit commun est le contrat à durée indéterminée 
ou CD1 (C. trav. art. L. 121.5). La loi du 12 juillet 1990 réaffirme que le CD1 
est la forme normale et générale du contrat de travail ainsi que la seule forme 
d'engagement qui consacre un emploi stable entre le salarié et l'employeur. 

Un contrat de travail à durée indéterminée, pour un temps complet, avec 
un seul employeur, en un même lieu de travail, est qualifié de contrat typique. 
S'il manque l'une de ces caractéristiques, il est convenu de qualifier le contrat 
de contrat de travail atypique ou encore précaire. Il ne s'agit pas, évidemment, 
d'un engagement perpétuel ressuscitant le servage du Moyen Age ou les 

La lettre d'engagement à un rôle important puisqu'en absence du contrat de travail, elle en 
tient lieu. Sur le plan juridique, les deus formules ont la même valeur, à condition de 
comporter un minimum d'informations. Les principaux points sur lesquels il y a lieu de prendre 
engagement sont les suivants : l'identité des parties, la date du début du contrat, le lieu 
d'exercice de l'emploi ou de la fonction, le titre du salarié et la description sommaire du travail. 
les divers éléments du salaire et la périodicité du versement, la durée de la période d'essai: la 
durée du contrat, la convention collective de rattachement, le règlement intérieur. 
Il est à noter que depuis la loi du ler septembre 1993, tous les employeurs, quels que soient 
l'effectif de l'entreprise et sa forme juridique, doivent adresser à l'URSSAF (dont relève le 
nouveau salarié pour la couverture maladie) une déclaration préalable à l'embauche. Il s'agit 
surtout d'une mesure destinée à lutter contre le travail clandestin. 

Les conventions collectives sont disponibles auprès des syndicats, des chambres 
professionnelles ou du "Journal officiel". 



pratiques des corporationsg. Chacune des parties peut y mettre fin à tout 
moment (C. civil. art. 1780). 

En l'absence de toute précision, le contrat de travail concerne un CD1 
puisqu'il est par principe sans détermination de durée (art. L. 12 1.5). Parmi les 
conséquences pratiques, figure l'obligation pour l'employeur de mettre fm à la 
relation de travail en respectant les règles relatives au licenciement (art. L. 
122.4 et S.). Il conviendra de respecter les conditions de forme (procédures 
préalables au licenciement), et les conditions de fond (causes réelles et 
sérieuses de licenciement). Le contrat peut donc être rompu à tout moment à 
l'initiative de l'une ou l'autre des parties, sous réserve du respect des règles 
procédurales énoncées précédemment, indemnisation comprise9. 

Les contrats atypiques 

En développement constant, les contrats à durée déterminée (600 000 
CDD en 1993) et le travail temporaire (210 000 TT en 1993) sont très 
différents dans leur essence juridique. Contrats de travail atypiques, ils 

Les premières corporations de métiers remontent au xème siècle. Elles ont fixé et 
règlementé jusqu'à la Révolution tous les aspects de la vie professionnelle et économique du 
Royaume. Soucieuses de préserver leurs droits et de se couper des tutelles ecclésiastique et 
nobiliaire. les communautés (désignées sous les termes de "maîtrise", "jurandes" ou "métiers") 
ne prennent le nom de corporations qu'à la fin du ~ ~ 1 1 1 ~ ~ ~  siècle. Dans chaque corporation, le 
"maître" recrute lui-même ses salariés, "les compagnons", et les éventuels stagiaires qu'il 
forme: "les apprentis". Lors de son entrée dans la corporation, l'apprenti négocie avec le maître 
les conditions et la durée de son apprentissage. Une fois le contrat conclu, I'apprenti ne peut 
plus quitter son maître mais reste, en revanche, révocable sans motif ni préavis. Le compagnon 
part ensuite à Paris, à la recherche d'un maître qui, pour une journée, une semaine, ou 
plusieurs années lui offre un emploi à la hauteur de ses compétences. La capitale connaît alors 
plusieurs lieux traditionnels d'embauche : la rue Saint Denis pour les verriers, la rue de la 
Huchette pour les apothicaires, le faubourg Saint Marcel pour les tanneurs, la place de Grève 
pour les maçons et les manoeuvres. La Révolution abolit le régime des corporations en 
interdisant toute association de travailleurs afin de "rendre libre toute personne de faire tel ou 
tel négoce ou d'exercer telle profession art ou métier qu'elle trouvera bon". 

D'après Y. BOULANGER, "Savoir recruter", Nathan, 1993, chapitre historique, p.59 et S. 

- J.P. Delamotte et D. Marchand. " Le droit du travail en pratique", éd. d'organisations 1993 
- "Le recrutement des salariés, la conclusion du contrat de travail", Liaisons sociales 
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constituent juridiquement une exception. Le salarié en CDD est un salarié de 
l'entreprise, qui ne se singularise que par la durée de son contrat. L'intérimaire 
est, en revanche, juridiquement un salarié de l'entreprise de travail temporaire 
et n'a aucun lien avec l'entreprise utilisatrice à la disposition de laquelle il est 
placé par son employeur dans le cadre d'un contrat commercial. En pratique, du 
côté de l'entreprise, les CDD et l'intérim répondent à des besoins similaires. Ils 
font d'ailleurs, depuis la loi du 12 juillet 1990, l'objet d'une réglementation à 

peu près identique. Cette loi a maintenu le principe suivant : "le CCD ne peut 
avoir pour objet ni pour effet de maintenir durablement un emploi lié à 
I'activité normale et permanente de l'entreprise" (L. 122- 1, al. 1). 

Une entreprise de travail temporaire (ETT) est une entreprise "dont 
l'activité exclusive est de mettre à la disposition provisoire d'utilisateurs, des 
salariés, qu'en fonction d'une qualification convenue, elle embauche et 
rémunère à cet effet" (L. 124-1). L'ETT reste l'employeur. Elle recrute et 
rémunère le salarié interimaire, qui sera mis à la disposition de l'entreprise 
cliente pour la durée d'une "mission". Une relation triangulaire s'institue donc 
entre l'ETT, son client (l'entreprise utilisatrice) et le salarié. L'ETT conclut 
avec l'entreprise un contrat commercial de mise à disposition, et avec le salarié 
un contrat de travail. 

De manière identique au CDD, la loi du 12 juillet 1990 pose le principe 
que le contrat de travail temporaire "ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de 
l'entreprise utilisatrice" (L. 124-2, al. 1). CDD et intérim ne peuvent être 
conclus que pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire, dénommée 
"~nission", et seulement dans les cas suivants : 
- le remplacement d'un salaiié en cas d'absence, 
- l'accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise, 
- l'emploi à caractère saisonnier. 

D'autres contrats atypiques existent ; il s'agit des contrats en alternance 
(contrats de qualification et contrats d'insertion) et des stages professionnels. 
Pour ne pas alourdir nos propos, nous présenterons trois cas qui illustrent des 



opportunités contractuelles spécifiques débouchant sur une embauche : un cas 
de service national dans le civil (cas 3.2), un cas de contrat de qualification en 
alternance (cas 3.3) et un cas de stage (cas 3.4). 







3.1.2. La régulation par les clauses 

La plupart des contrats de travail sont assortis de clauses qui spécifient 
les desiderata de l'entreprise, plus rarement ceux du salarié. Certaines suivent 
les dispositions du Code du travail et des conventions collectives, d'autres 
aménagent le contrat en fonction de salariés "hors normes". Eléments attractifs 
de négociation ou contraintes supplémentaires, ils demandent à être étudiés de 
près (par exemple les clauses de mobilité, de dédit-formation, de 
confidentialité ou de non-concurrence)l0. 

Première clause au contrat, la période d'essai commence avec l'exécution 
du contrat de travail mais reste une situation délicate pour le salarié et pour 
l'entreprise. Le contrat de travail est signé, valide, et pourtant, à tout moment, 
l'une des parties peut décider de rompre immédiatement, sans procédure, ni 
motifs, ni indemnités. Elle permet à chacune des parties de vérifier son intérêt à 
poursuivre les relations contractuelles : l'employeur vérifie s'il a trouvé le 
candidat qu'il recherchait, le salarié apprécie ses conditions de travail et 
l'intérêt du poste. 

La période d'essai n'est pas obligatoire, ni systématique, ni sous 
entendue. Si l'une ou l'autre des parties souhaite une période d'essai, il faut la 
mentionner en toutes lettres dans le contrat de travail. En d'autres termes, la 
période d'essai ne se présume pas, elle doit être prévue expressément au 
contrat, soit sous forme d'un paragraphe exhaustif passant en revue toutes les 
options, soit sous forme d'un renvoi aux dispositions de la convention 
collective applicable. A défaut, l'engagement est considéré comme définitif dès 
le premier jour de travail dans l'entreprise. 

Le Code du travail ne limite pas de façon générale la durée de la période 
d'essai. Elle est déterminée par l'employeur avec le salarié (sauf dispositions 
particulières de la convention collective). En règle générale, le bon sens 

Io  Ces clauses particulières sont présentées en annexe. 



prévaut : la période d'essai co~~espond à l'emploi et à la qualification de 
l'employé. 

Pour le CDI, la durée suit fréquemment les usages de la profession et les 
dispositions prévues dans le cadre des conventions collectives auxquelles se 
rattache l'entreprise1 1. Ceci implique que le contrat de travail y est subordonné 
: il ne peut fixer une durée supérieure a la durée prévue (voir pour exemple, le 
cas 3.5). 

1 1 M. Castro, "La période d'essai", Entreprises et Carrières, no 19 1, du 16 au 22 mars 1993 
Exemple de période d'essai de la fédération de l'imprimerie. Pour un ouvrier : 1 mois ; pour un 
agent de maîtrise : 2 mois : pour un cadre : 4 mois (pouvant être prolongés de 2 mois) 
Les dispositions d'engagement et de période d'essai dans neuf conventions collectives (banques, 
bois, chme, métallurgie, production de papiers, presse, sociétés d'études et de conseil. textile, 
transport aérien) ont été reproduites en annexe. 



A défaut d'usages ou de dispositions expresses d'une convention 
collective, l'employeur ne peut fixer un délai excessif, c'est-à-dire hors de 
proportion avec le temps nécessaire pour tester un salarié, eu égard à la 
fonction exercée. Si pour une raison ou pour une autre, un litige survenait, le 
juge pourrait être amené à disqualifier la situation contractuelle et à voir 
l'engagement défmitif à partir d'une période d'essai considérée par lui comme 
raisonnablel2. Pour le contrat de travail temporaire, le principe est celui d'une 
limitation par la convention collective étendue à la branche professionnelle à 
laquelle appartient l'entreprise. 

Rien n'interdit dans les textes le renouvellement de la période d'essai. 
L'employeur peut prolonger ou renouveler la période d'essai pour des 
nécessités particulières, c'est-à-dire motivées pour des raisons valables et si la 
convention le permet etlou s'il existe une clause du contrat allant dans ce sens. 
Cela n'est pas forcément défavorable au salarié qui peut à cette occasion 
démontrer plus avant ses capacités et ses aptitudes à remplir l'emploi. Mais un 
renouvellement excessif reviendrait à contourner les limites imposées lors du 
contrat en durée déterminée. A l'expiration du délai, le salarié jouit de plein 
droit des règles du contrat à durée indéterminée (notamment en cas de 
licenciement : préavis et indemnités). 

-- -- - 

l 2  Pour le CDD, deux cas se présentent : 
1- Lorsque la durée de la mission en CDD est connue. la durée de la période d'essai est 
calculée à raison d'un jour par semaine (dans la limite de deux semaines pour une durée de six 
mois au plus, et de un mois au delà de six mois). 
2- Lorsque la durée du contrat en CDD reste inconnue, l'usage est de suivre la durée minimale 
prévue par les conventions collectives. S'il n'y a pas de clause conventionnelle applicable, le 
Code limite la durée de la période d'essai : à deux jours ouvrés pour un contrat d'une durée 
inférieure à un mois, à trois jours ouvrés pour les contrats d'une durée comprise entre un et 
deux mois, à cinq jours ouvrés pour les contrats de plus de deux mois. 



3.2. Apports de la théorie économique dans la regulation 
contractuelle 

Les développements récents de la théorie économique ouvrent les débats 
sur la nature de la régulation contractuelle. A l'origine du développement de la 
théorie de la firme, la réflexion sur la nature de la firme marque une étape 
importante en posant le problème de l'existence même de l'entreprise en tant 
que forme organisationnelle (COASE, 1937)13. Elle tente d'expliquer en quoi 
la forme-entreprise apporte des avantages sur l'autre forme possible 
d'organisation économique, la forme-marché. 

C'est justement la nature de l'entreprise, organisation coordonnée de 
manière centralisée et autoritaire, qui justifie sa "supériorité" au regard du 
marché, organisation décentralisée, du fait de l'existence de coûts de 
transactions. La théorie des coûts de transactions ne prétend pas à l'universalité 
lorsqu'elle démontre la supériorité de l'entreprise sur le marché, elle se fixe au 
contraire un cadre restreint à certains types de transactions ou situations 
(comme la relation d'emploi) dans lesquelles le marché se trouve en échec. 

3.2.1. La relation d'emploi au centre des débats 

Pour de nombreux auteurs, il est économique de subsituer l'organisation 
cenîralisée-autoritaire au mécanisme de marché lorsque la transaction 
considérée présente quatre caractéristiques particulières : (a) fréquence, (b) 
incertitude due à la rationalité limitée et à l'opportunisme, (c) spécificité des 
actifs, (d) difficulté de mesure14. 

13 R.H. Coase, "The Nature of the Firm", Economica, vol 16, 1937: pp.33 1-35 1. Traduction 
fiançaise sous le titre "La nature de la firme", Revue Française d'Econornie, vol II, no 1, hiver 
1987. pp. 133-157 

14 - K.J. Arrow-, "Les limites de l'organisations". PUF, 1976 
- A.A. Alchian et H. Demsetz, "Production, Information Costs and Economic Organization", 
The Arnerican Economic Review, ~01.62, n05, décembre 1972 
- H.A. Simon, "A forma1 Theoq of Emploqment relation", Econometnca, vol 19, juillet, 195 1. 
Reproduit dans H.A. Simon, "Models of Man". John Wilej.. New York, 1957 



(a) La fréquence. 

Plus une transaction est appelée à se répéter, plus les parties concernées 
auront intérêt à s'engager dans un contrat à long terme remplaçant une série de 
contrats ponctuels afin d'éviter les coûts de renégociation et de ré-écriture des 
contrats à chaque occurrence. Ainsi, la fréquence des transactions est un 
facteur favorable au choix d'un contrat de travail dans le cadre d'une entreprise 
; plus cette fiéquence s'élève et moins se justifie le recours au marché 
(WILLIAMSON, 198 1). 

(b) L'incertitude. 

Plus l'incertitude qui pèse sur les termes ou l'exécution du contrat est 
grande, plus il est avantageux de substituer des transactions ponctuelles sur le 
marché par une organisation permettant d'économiser des coûts résultant de 
l'incertitude. L'incertitude recouvre des sens différents et plus ou moins précis 
selon les auteurs mais elle repose unanimement sur deux facteurs. 
(i) La rationalité limitée, parce qu'il est impossible (ou très onéreux) 
d'envisager par avance toutes les occurrences susceptibles de se présenter et 
que les parties contractantes n'ont que des facultés limitées pour appréhender et 
traiter des informations limitées (SIMON, 195 1). 

(ii) L'opportunisme des agents, parce qu'il existe un double doute quant à la 
bonne foi des parties contractantes, lorsqu'elles ont la possibilité de se dérober 
à leurs engagements contractuels pour satisfaire leurs objectifs propres en 
adoptant des comportements "stratégiques" aux dépens de leur partenaire. Pour 
se prémunir contre les risques d'opportunisme, il convient de rechercher la 
forme contractuelle la plus à même de minimiser les coûts : le contrat salarial 
ou "relation d'atrtorité" (WILLIAMSON, 1981) . 

- O.E. Williamson, "The modem Corporation, Origins, Evolution, Attributes", The Journal of 
Econornic Literature. vol. 1 8, décembre 198 1 
- O.E. Williamson, "Econornic Organization : Firms, Markets and Policj Control", 
Wheastheaf Books, Brighton. 1986 



(c) La spécificité des actifs. 

Lorsqu'une transaction implique des investissements particuliers, en 
capital matériel ou en "capital humain", non transférables à d'autres emplois 
sans sacrifier tout ou partie de leur valeur d'échange (BECKER, 1975 ; 01, 
1962), les parties contractantes ont intérêt à lier une relation durable, par un 
contrat à long terme, qui les prémunit des pertes associées à la rupture de leurs 
relationslj. La spécificité des actifs incite au choix du contrat de travail 
durable dans la mesure où il existe une sorte d'encouragement aux 
développements de comportements opportunistes lors du renouvellement des 
contrats ; les titulaires d'actifs spécifiques cherchant à obtenir de leur partenaire 
contractuel, incapable de les remplacer à court terme, des avantages 
supplémentaires non prévus dans le contrat initial (WILLIAMSON, 1986). 

(d) La difficulté de mesure. 

Parce qu'il est difficile, voire impossible, de mesurer directement la 
contribution individuelle de chacun, du fait de l'existence pour un certain 
nombre de tâches d'un travail collectif, il est nécessaire de recourir a 
l'organisation. Celle-ci est plus efficace que le marché puisqu'elle agit comme 
un agent central passant des accords avec ses partenaires qu'elle contrôle et 
qu'elle rémunère en fonction de l'effort qu'ils fournissent (WILLIAMSON, 
1986 ; ALCHIAN et DEMSETZ, 1972). 

Pour ces auteurs, l'essence de l'entreprise est la relation d'emploi 
exprimée par le contrat de travail. 11 est spécifiquement conçu comme un 
rapport de commandement/obéissance (ARROW, 1976)16. 

l5 G.S. Becker, "Human Capital", The University of Chicago Press, 1975 
W.Y. Oi, "Labor as a Quasi-fixed factor", Journal of Political Economy, décembre 1962 

l 6  K.J. Arrow, "Les limites de l'organisation", PUF. 1976, p.27 et pp.76-77 
"Un contrat de travail d g j m  à de nombreux égards d'un contrat ordinaire portant sur ztne 
marchandise ; un truvailleur vend sa volonté d'obéir à une autorité (...) Un contrat de trnvail 
est précisément un contrat, signé par un employé, de soumission à l'autorité. Il dlfere donc 
d'un contrat d'achat d'une marchandise ; ce n'est pas une chose definie et objective qui est 
achetée ou vendue mais plutôt une relation personnelle. Dans le cadre du contrat, la relation 



L'émergence de cette relation doit beaucoup à l'incertitude. L'employeur 
a besoin de latitude car il ne "connaît pas mec certitzrd~., azr moment oh le 
contrat est passé, quel (ensemble de tâches) sera optinztim pour lui". Aussi, 
plutôt que d'acquérir un service productif précis, défini une fois pour toutes en 
quantité et en qualité par un contrat de vente ponctuel, l'employeur préfère 
s'assurer, par un contrat de travail, la disposition pour une durée indéterminée 
de la capacité de travail d'un employé (SIMON, 1951). L'avantage est double 
pour l'employeur : 1) il dispose d'une adaptabilité au changement et peut 
différer ses décisions quant à l'affectation de son employé jusqu'à ce qu'il 
dispose d'informations supplémentaires pour évaluer plus exactement ses 
besoins ; 2) il économise des coûts de transactions (de préparation, recherche 
de candidat, négociation et rédaction de contrats ponctuels spécifiant à chaque 
transaction les tâches à accomplir) en substituant un seul contrat à long terme à 
plusieurs contrats de courte durée (COASE, 1937). Au lieu d'être régis par les 
"lois du marché", salaire et emploi résultent de contrats, dits contrats 
"implicites" (AZARIADIS, 197917. 

Le contrat est donc un arrangement conclu entre la f m e  et ses 
travailleurs, spécifiant aujourd'hui les termes d'un échange devant intervenir 
demain, dans toutes les éventualités (ou "états de la nature") qui peuvent se 
présenter (PERROT, 1992)18. L'univers dans lequel ces arrangements sont 

entre employeur et employé n'est plus une relatron d'&change sztr ttn marché mais une 
relation d'autorité''. 

l 7  C .  Aziariadis, "Implicits Contracts und Underemplo?ment Equilibria", Journal of Political 
Economy, vol. 83, 1975, pp.1183-1202. 
Dans la réalité, il ne s'agit pas. la plupart du temps de contrats implicites, car les contrats 
résultent des négociations collectives entre employeurs et salariés. En France, par exemple, 
plus de 85% des salariés se voient appliquer le bénéfice d'une convention collective de branche. 
Par conséquent, les contrats résultent non d'un accord direct entre deux agents économiques 
individuels, mais d'un marchandage (ou bargaining) entr: les institutions qui les représentent. Il 
est donc plus exact de parler de contrats explicites puisque ceux-ci sont issus de négociations 
collectives (qu'il s'agisse de négociations au sein de l'entreprise, au niveau de la branche ou de 
l'économie toute entière) et qu'ils ont valeur de référence devant les institutions tierces. 

l 8  Perrot A.. "Les nouvelles théories du marché du travail", La découverte. Repères n0107. 
1992, p.29 



définis est caractérisé par l'incertitude : les agents ne connaissent pas "l'état u'c. 
la nature " qui prévaudra demain. 

Ici, deux lectures théoriques distinctes, coexistent du fait de 
l'incertitude. Une première lecture, défendue dans une logique "néo-classique" 
consiste à montrer que le contrat est une réponse économique à l'incertitude. 
Car, si la firme pouvait choisir le volume d'emploi et la valeur du salaire après 
avoir observé l'état de la demande (en période ex post), il n'y aurait pas 
d'incertitude, puisque l'environnement serait parfaitement connu au moment de 
prendre les décisions (comme dans un modèle de concurrence parfaite). Or, 
comme la firme doit au contraire faire ses choix dès aujourd'hui (en ex ante), 
elle encourt le risque de faire des choix pouvant se révéler inadéquats lorsque 
l'état de la nature sera réalisé. 

Une seconde lecture, défendue par le courant "conventionnaliste" tend à 
renverser la proposition néo-classique en avançant que, par essence, le contrat 
de travail est incomplet en raison de l'incertitude. Par conséquent, il ne saurait 
régir les interactions entre les agents puisqu'il n'est pas une quantité "déjinie et 
objective" de travail, mais un droit d'usage temporaire sur la capacité 
productive de l'employé. Celui-ci accepte l'autorité de l'employeur et lui 
reconnaît un droit de décision et de contrôle s u  son travail (SALAIS, 1994 ; 
1989)19. L'économie des conventions s'efforce de développer un cadre de 
référence pour interpréter la relation d'emploi au regard des contextes où se 
joue cette relation. Par conséquent, il n'y a pas de solution optimale (à la 
différence de l'approche néo-classique) mais il existe une pluralité de 
conventions possibles (BOLTANSKI et THEVENOT, 1989)2O. L'accord des 

l9 R. Salais, "Incertitude et interactions de travail", dans (ss la dir de) A. d'Orléan. "L'analyse 
économique des conventions": 1994 
R. Salais, "Analyse économique des conventions de travail", Revue économique. mars 1989 

20 L. Boltanski et L. Thévenot, "De la justification. Les économies de la grandeur", 
Galimrnard. 199 1 . 
Les auteurs développent notamment 6 conventions : par les prix, par la confiance, par 
l'efficacité, par la notoriété, par la solidarité, par la créativité et l'inspiration. Ils reprennent, en 
la complétant, l'analyse statique initiale de la convention de l'effort précisant les mécanismes de 
"dons" et "contredons" dans la relation d'emploi (AKERLOF, 1984) 



parties résulte d'un cadre commun (une convention constitutive), d'un partage 
de valeur commune ou d'équivalence dépendantes du contexte de la relation 
d'emploi21. Bien que l'analyse conventionnelle offre des ouvertures et des 
pistes de réflexion, nous risquons, à vouloir la suivre, de perdre notre objectif 
par rapport à la régulation contractuelle. Aussi, nous n'irons pas plus en avant 
et privilégierons volontairement la voie du contrat comme mode explicatif 
répondant à l'incertitude de la relation d'emploi. 

3.2.2. Le contrat, une réponse à l'incertitude de la relation d'emploi 

Placer l'entreprise comme "architecture" de la relation contractuelle ou 
"noeud de contrats" (ALCHIAN et DEMSETZ, 1972), nous amène à prendre 
en compte les développements du modèle canonique de l'agence. Le modèle de 
l'agence ou modèle "principaVagentV (ou encore "mandant/mandataireW) 
analyse les relations qui se tissent entre deux acteurs. Le principal dispose de 
l'initiative, des ressources ainsi que des informations et influence le 
comportement de l'agent22. 

Lorsque l'un des deux (agent ou principal) dispose d'informations 
supplémentaires que l'autre n'a pas, il y a asymétrie d'information (HART, 
1983)23. Dans ces conditions, le contrat ne peut plus stipuler des échanges 

G.A. Akerlof. "Gifi Exchange and Effiency Wage Theoq. Four Views". American Ecomonic 
Revien, vo1.74, 1984. pp.79-83 

21 L. Queré, "A-t-on besoin de la notion de convention ?", Réseaux, n062, Novembre 1993 

22 M.C. Jensen et W.H.Merckling, "Rights and Production Functions : an Application to 
Labor-managed Firms and Codetemination", Journal of Business. vo1.52, n04. 1979 ; et 
"Theos of the F i q  Agency Costs and Ownership Structure", Organizational Economics, 
1986. Repris par G. Charreaus. "La théorie positive de l'agence : une synthèse de la 
littérature", dans G. Chameau? P. Joffre, G. Koenig. B. de Montmorillon, "De nouvelles 
théories pour gérer l'entreprise". Econornica, 1987 

23 0. Hart, "Optimal Labour Contracts Under Asynetric Information : An Introduction". 
Review of Economic Studies, Vol. 160, janvier 1983, cité B. Gazier, "Economie du travail et 
de l'emploi", Précis Dalloz, 1992 



contingents pour la réalisation de I'état de la nature, puisque celui-ci par 
hypothèse, n'est plus observable par l'ensemble des parties en présence. Dans la 
relation d'emploi, pour que travailleurs et firmes puissent conclure un 
mangement contractuel, il faut que les termes de celui-ci soient conditionnés à 
une connaissance commune. La possibilité de conclure le contrat moyennant 
une étape supplémentaire par clauses etlou par constitution d'une information 
commune permet la réalisation des contrats en asymétrie d'information 
(PERROT, 1992). 

Concrètement, le contrat prévoit cette étape pour observer l'état de la 
nature (comme par exemple, pendant un stage, un CDD ou une période d'essai) 
puis faire une annonce "publique" déterminant le salaire et l'emploi (par 
exemple, la signature du contrat, une promotion rapide). Mais la recherche de 
l'information commune pose des problèmes de réalisation dans les contrats en 
asymétrie d'information24. 

(i) Dans certains cas, l'employeur dispose d'un accès plus direct à 
l'information, soit parce qu'il est mieux placé pour connaître les conditions 
pratiquées sur le marché, soit parce qu'il annonce I'état de la nature observé. 
Dans ces conditions, il peut avoir intérêt à prétendre qu'un mauvais état de la 
nature s'est réalisé (de manière à réduire le niveau des rémunérations pour le 
niveau d'emploi donné) ou bien il peut, au contraire, trouver un intérêt à 
annoncer une demande très intense, de manière à exiger plus de travail de la 
part de ses employés. 

24 Le contrat se présente en trois étapes. 
- L'étape O (ex ante) : la firme et les travailleurs se mettent d'accord sur un contrat. Ce contrat 
prend la forme suivante : si la firme annonce l'état el, alors le couple salaire-emploi, côté 
salarié, est de hpe (u 1. L1) : si elle annonce I'état e2. alors le contrat prévoit un autre couple 
du Qpe ( ~ 2 ,  L2). 
- L'étape 1 (intérim) : la firme observe I'état de la nature qui se réalise. Elle annonce un état el 
ou e2. 
- L'étape 2 (ex post) : la production a lieu dans les conditions prévues par le contrat dans I'état 
correspondant à celui annoncé par la firme. 



(ii) Dans d'autres cas, l'agent dispose d'informations supplémentaires. Il 
possède une information privée qu'il peut avoir intérêt à dissimuler, afin de 
retirer de sa situation "une rente mformationnelle". 

L'introduction de contrats incitatifs est un moyen de remédier à ces 
dysfonctionnements. Un contrat incitatif ou "révélateur" est un contrat qui 
incite toujours l'un des acteurs à annoncer au principal la vraie valeur de son 
information privée. En cas de fausse annonce, ces contrats comportent une 
pénalité qui doit être suffisante pour que la rationalité individuelle de l'agent 
( f m e  ou salarié) le pousse à révéler son information privée25. Le rôle du 
contrat incitatif est de faire émerger les paramètres cachés dont dispose l'agent 
ou le principal. Cependant, rares sont les cas de contrats incitatifs "naturels" en 
matière de relation d'emploi (LAFFONT, 1 9 7 7 ) ~ ~ .  La seule pénalité 
potentiellement incitative pour l'entreprise reste l'exclusion afin "d'encourager" 
ses salariés à ne pas "tricher" sur les informations qu'ils possèdent. 

La théorie des transactions informelles prolonge la théorie de l'agence en 
montrant que le rôle de l'autorité s'appuyant sur des structures formelles n'est 
en fait qu'accessoire (BRETON et WINTROBE, 1982)z7. Développée au 
départ pour expliquer un certain nombre de phénomènes bureaucratiques, cette 
théorie montre que l'employeur verse une rémunération au salarié, non pour 
une prestation précise, mais pour un engagement durable dans le cadre du 
principe de subordination (principe intrinsèque au contrat de travail). 

25 Certains contrats d'assurances, qui demandent aux souscripteurs d'annoncer la valeur du 
bien assuré, fonctionnent de la même manière. Comme la prime qu'ils versent dépend de 
manière croissante de cette valeur, il y a là une incitation à tricher en sous-estimant la valeur 
du bien, ce qui lèse la compagnie d'assurances. Un contrat "révélateur" doit donc comporter un 
remboursement partiel des biens de faible valeur (une franchise) pour que les assurés aient 
intérêt à déclarer la valeur exacte de leur bien. 

26 voir J.J. Laffont, "Le risque moral dans la relation de mandat", Revue Econornique, janvier 
1977, sur les cas de sélection adverse et sur les cas de risque moral. 

27 A. Breton et R. Wintrobe. "The logic of bureaucratic conduct", Cambridge University 
Press, 1982 par G. Charreaux, "La théorie des transactions informelles : une synthèse", 
Economies et Sociétés, Série Sciences de gestion. no 15, mai 1990, p. 137 à 16 1 



Dans cette perspective, les individus ont un "comportement sélectif', 
dans l'accomplissement de leur travail. Leur "comportement sélectif' se traduit 
par une offre de services informels. Ils peuvent se montrer soit coopératifs 
(positifs), soit non coopératifs (négatifs) dans leurs rapports avec leurs 
supérieurs pour accomplir leurs tâches dans le cadre défini par la structure 
formelle. Aussi choisissent-ils leur niveau d'efficacité en fonction de ce qu'ils 
peuvent obtenir de leurs services informels. En d'autxes termes, les individus 
décident d'une part, si leur comportement doit être efficace (positif), inefficace 
(négatif) ou forme1 (conforme à la norme), et d'autre part, ils fixent le volume 
des services informels qu'ils vont fournir. 

Illustrons ce point à l'aide du cas 3.6. 



chez in01 le soir f ..) Et mnsr de siirte, j'az ~OZ~JOUYS confinilé ù fo~re plus que ce qza rnféio7f 

-demaUrdé (: . .) " 

Emmanueiie D. ne regrette pas ces efforts puisqutelIe est restée dans l'entreprise. Elle reconnait 

volontiers avoir adopté un mportement très positif dans I'accomplissement de son travail et 

face a chaque nouvelte tâche, au-dek des nomes qui prévalaient dans l'entreprise. Effe a 

proposd a ses supérieurs une offie dc services informels en gage d'un recrutement futur 

&Y-i 

En définitive, l'analyse centrée sur l'économie de la relation d'emploi fait 
l'objet de nombreux travaux (SIMON et TEZENAS du MONCEL, 1978)28. 
Les débats restent ouverts et les modèles, certains très récents, demandent 
encore à être précisés29. 

28 Y. Simon et H. Tézenas du Moncel, "Economie des ressources humaines". Masson. 1978 

29 voir par exemple C.H. d'Arcimoles. "Economie de la relation d'emploi : apports et 
confrontation des modèles récents". Revue de Gestion des Ressources Humaines. nOIO. 
décembre 19931jantier-février 1994. 
L'auteur présente une revue partielle des modèles récemment proposés. II précise 3 approches 
"possibles" de la relation d'emploi par rapport : aux mécanismes de marché, a la rationalité 
contractuelle et a l'analyse institutionnelle. 



Conclusion du chapitre 3 : 

Afin de faciliter la contractualisation et de prévenir les abus, le 
législateur a défini le cadre juridique et réglementaire de la régulation 
contractuelle entre l'individu et l'organisation. En présentant un état descriptif 
des contrats de travail, nous avons pris en compte la variété des situations. Par 
ailleurs, en ouvrant notre cadre d'analyse aux apports récents de la théorie 
économique (même de façon restrictive), nous avons montré que le contrat 
juridique était une variable explicative de la régulation économique entre 
l'individu et l'organisation qui l'emploie. 

A l'heure actuelle, les économistes du travail privilégient la relation 
d'emploi pour tester leurs modèles sur les salaires et sur les conditions 
d'emploi. Peu de travaux existent sur les causes et les retombées des méthodes 
de sélection (GROSHEN et LOH, 1991)30. Quelques pistes commencent 
seulement à émerger pour "la période formelle post-embauche, commzrnément 

- ~ 

30 E.L. Groshen et E.S. Loh. "What Do We Know About Probationary Periods ?", Industrial 
Relations Research Association. 43rd annual meeting, 199 1, pp 10-2 1 
"L'absence d'étude de terrain sur la sélection post-embauche de la part des entreprises e f  le 
peu de t r m i l  effectué sur la sélection pré-embauche proviennent en pnrtie du peu de 
données sur le sujet" (la traduction est de nous). Les auteurs recencent : 
(i) quelques moyens de sélection pré-embauche, dont celui de l'étude du nombre de candidats 
interrogés pour un poste et le temps passé à interroger chaque candidat (voir J. Barron, D. 
Black, M. Loewenstein, "Job Matcimg and On-the-Job Training", Journal of Labor 
Economics 7, no 1, 1989) 
(ii) quelques études théoriques sur le rôle de "l'approbation du travail comme méthode de 
sélection'. dans les modèles : 
- de relation salaire-occupation de l'emploi (voir J.L.Guash et A. Weiss, "Self-Selection in 
Labour Market", American Economic Review, 71, n03, 1981, pp. 275-84) ; 
- de rotation du travail (voir B. Jovanovic, "Job Matching and the Theory of Turnover". 
Journal of Political Economy, 1979, 87, n05. pp. 972-89 
- de promotion par ascension ou sortie ("up or out"), voir B. OfFlaherty et A. Siow, "On The 
Job Screening, Up-or-Out Ruies", ERCNORC Discussion Paper, 1990 



appelée période d'essaiW31. Les auteurs ont envisagé, sans toutefois étayer leurs 
hypothèses, que la prériode d'essai serait un moyen pour : 
- rejeter les travailleurs qui ont de "mauvaises caractéristiques" (connues des 
employés mais qu'ils cherchent à masquer), 
- rejeter les travailleurs inadaptés (repérables seulement après embauche), 
- augmenter l'auto-sélection des employés qui connaissent leur propre 
rendement et qu'il est possible de faire mesurer par l'employeur, 
- trier les candidats sur la base de différences subtiles. 

Ces quelques éléments semblent indiquer que la période d'essai ou 
période probatoire permet de recueillir un certain nombre d'informations post- 
embauche et qu'un certain nombre d'aspects théoriques peuvent expliquer cette 
forme de contractualisation complexe. Toutefois, ces points de vue restent 
encore partiels et monodisciplinaires. Nous proposons d'élargir notre 
démonstration en consacrant le chapitre 4 à l'étude du processus de recrutement 
comme processus d'apprentissage aux rôles organisationnels. 

"probntionnry periods" ou "PPs" est traduit par période d'essai en référence a la notion 
juridique mais la succession de périodes de stage, de contrats temporaires et d'essais divers 
rentrent aussi dans le cadre des périodes probatoires. 





Au delà d'un partage de normes, de valeurs de référence, conduisant à 
développer des sentiments d'appartenance, entreprise et nouveau recruté 
adoptent des modes relationnels plus ou moiris adaptés aux situations, relations 
et personnes de l'organisation. Par conséquent, un ajustement de (des) rôle(s) 
est nécessaire pour utiliser au mieux les compétences (acquises antérieurement 
et/ou en cours d'apprentissage). 

Le recrutement se construit donc et se confime dans une logique 
générale d'apprentissage organisationnel et grâce à l'acquisition et/ ou 
l'exploitation d'un certain nombre de savoirs techniques et de savoirs collectifs 
qui servent de base à la vie au travail. 

Nous présenterons premier temps le recrutement comme origine de 
l'insertion organisationnelle (4. l), puis nous développerons, dans un second 
temps, les moyens de gestion qui l'accompagnent (4.2) 



Schéma 4.1 : 

La place de I'aiustement professionnel 
dans le processus global de recrutement 

- . 
\ 

- Contrat de tra\ail 
-. -- 

f Le recrutement 

- 

Construction d'un 

equ~libre personnel 
\ . 



4.1. Le recrutement comme origine de l'insertion 
organisationnelle 

La littérature anglo-saxonne parle d'inclusion dans le système social (ou 
"organizational entry") pour décrire l'ensemble des mécanismes conduisant un 
individu extérieur à l'entreprise à en devenir membre à part entière 
(ROWLAND et FERRIS, 1982)l. Dans cette optique, largement inspirée du 
courant de la "corporate cultzfre"2, l'insertion apparaît comme un processus de 
socialisation ou d'acczrltzrration du nouveau venu3. Par le partage de normes et 
de valeurs de référence, elle le conduit à développer des sentiments 
d'appartenance et d'affiliation ainsi que des attitudes d'identificatiod. 

Le processus de socialisation implique une confrontation puis une 
volonté de rapprochement entre deux ensembles de 'Ifbrces" : (i) l'individu avec 
ses talents, sa personnalité, ses attitudes, ses valeurs, ses ambitions, ses 
attentes, etc ... formés progressivement au cours de vingt années ou plus de 

K.M. Rowland et G.R. Ferris, "Personnel Management", Allyn and Bacon, 1982, p. 101 

Voir par exemple T.E Deal et A.A. Kennedy, "Corporate cultures : The rites and rituals of 
corporate life", Addison-Wesley, 1982. Dans une approche inspirée de l'anthropologie. les 
auteurs décrivent les personnages marquants du tissu culturel ainsi que les rites et rituels des 
organisations modernes. 

Au sens oit la d é h t  Rocher : "Le processus par leqzrel la personne httrnaine apprend et 
intériorise les élément socio-culturels de son milieu, les intdgre à la structure de sa 
personnalité sozts Irinflztence d'agents sociaztx signfficatifs et par là s'adapte d 
l'environnement social oh elle doit vivre". 
G. Rocher, "L'action sociale", Dunod, 1968. p. 132 

Par souci de cohérence interne, et pour rester proche des pratiques des entreprises, nous 
n'aborderons pas les mécanismes de base du processus de socialisation développés en 
psychosociologie et notamment la conception de J. Piaget. Pourtant, nous garderons à l'esprit 
que la socialisation est un processus discontinu qui procède par déséquilibres et rééquilibrages. 
et implique un double mouvement d'accommodation et d'assimilation, liant les structures 
logiques et formes sociales de coopération. L'asszmllatlon consiste à "incorporer les choses et 
les personnes externes" aux structures déjà construites : I'accommodatzon consiste à "réajuster 
les structures en fonction des transformations extérieures" (cf Piaget J., "Etudes 
sociologiques", Droz. 1965) : voir aussi C. Dubar, "La socialisation. construction des identités 
sociales et professionnelles", A. Colin, 1993, p. 19-20 



socialisation et d'éducation et, (ii) l'entreprise, caractérisée par ses exigences 
propres, sa culture, ses normes, ses façons de travailler. etc ... (SCHEIN. 
1978)'. Toutefois, la sélection de "recrues" ayant les connaissances et les 
valeurs requises implique une diminution des besoins en socialisation (BREZT 
et al., 1993)6. 

Nous considérons la socialisation comme l'adaptation de l'individu à un 
contexte d'accueil : le nouveau collaborateur s'adapte (sur le principe du moins) 
et non pas l'entreprise ou le groupe d'accueil. Il s'agit d'un parti pris dans lequel 
"il appartient aîrx jeîtnes de faire l'essentiel des efforts pour s'intégrer, en 
assimilant les norme.r, les modèles, les valezlrs, bref la cultzire - mainfenzrs 

dans une relative stahzlité - du milzeîr organisationnel d'accîreil et en grejfant . . 

leur dynamisme szrr cclzri de la stmctîrre dc la collectivité. Il leur reviendrait 
en somme de se socialiser dans le cadre proposé, la socialisation représentant 
la sanction à zm mérite indi~)lduel" (TAPIA, 1994)7. 

L'inclusion dans le système social comprendrait une première phase dite 
de "socialisation anticipée" rendant compte des mécanismes préparatoires 
d'adaptation intervenant avant le premier jour de travail, et une deuxième phase 
de "socialisation active" qui a lieu sur la place du travail. L'aboutissement 
positif de ces deux phases constituerait l'intégration (FISCHER 1 9 8 6 ) ~ .  

E.H. Schein. "Career D'namics : Matching Individual and Organizational Needs", Addison- 
Wesle!, 1978, p.82 

R.D. Brezt. S.L. R p e s  et B. Gerhart, "Recruiter Perceptions of Applicant Fit : Implications 
for Individual Career Preparation and Job Search Behavior". Journal of Vocational Beha~ior. 
1993: 43. pp.310-327 

' C Tapia. "Intégrer les jeunes dans l'entreprise", éd. d'organisations. 1994, p.34 
L'auteur montre qu'il existe une autre logique et qu'au nom d'impératifs économiques et 
sociaux. la responsabilité de l'intégration des jeunes peut aussi incomber à l'entreprise seule. A 
elle de rechercher les stratégies. les procédures les plxs adaptées aux circonstances et aux 
caractéristiques des populations accueillies et d'ajuster s'il le faut le "contenant". c'est-à-dire la 
structure et la culture organisationnelle au projet du "contenu", c'est-à-dire des nouvelles 
générations aspirant à entrer dans l'entreprise. 

C.D. Fischer, "Organizational socialization", Research in Personnel and Human 
Management. 1986. pp.112-116 



4.1 . l .  La socialisation anticipée, facteur d'insertion 

La socialisation anticipée est défmie comme le contexte favorisant le 
développement de croyances, de valeurs, de normes et d'attitudes que l'individu 
doit progressivement intégrer pour pouvoir oeuvrer dans son groupe social. 

L'idée que tout groupe social (comme l'entreprise) a tendance à 
engendrer des croyances, des valeurs et des normes collectives ou qu'il 
influence la constitution d'attitudes, n'est pas récente . Au risque de simplifier, 
distinguons : les croyances (propositions générales sur le fonctionnement du 
groupe), des valeurs (préférences collectives s'imposant au groupe) et des 
normes (règles spécifiques de comportement s'appliquant à tous les membres 
du groupe)(GRUERE. 1986). 

Les attitudes servent d'instrument conceptuel élaboré dans la structure 
mentale stable des individus. Seuls les comportements sont observables et 
renseignent sur les attitudesg. Un processus antérieur de socialisation 
anticipatrice existe par ailleurs. Il décrit les mécanismes par lesquels un 
individu apprend et intériorise les valeurs d'un groupe (de référence) auquel il 
désire appartenir en l'aidant à se "hisser dans ce groupef' pour faciliter son 
adaptation au sein de ce même groupe (MERTON, 1950). L'individu cherche à 
se faire accepter ou à maintenir son acceptation dans le groupe de référence en 
adaptant ses attitudes sur ce qu'il perçoit être le consensus parmi les membres 
de ce groupelo. En conséquence, il apprend, par avance, les normes, valeurs et 
modèles d'un groupe auquel il n'appartient pas encore. 

J.P.Gruère,"Attitudes et changements d'attitudes", dans C. Benabou et H. Abravanel. "Le 
comportement des individus et des groupes dans l'organisation", Gaëtan Morin, 1986, p.70 
Cette structure admet trois composantes fondamentales : une composante cognitive et 
évaluative qui se réfère à nos pensées et à nos croyances : une composante affective ou 
émotionnelle : une composante conative ou comportementale qui met l'accent sur l'intention 
d'agir: la disposition à réagir. 

l0 R.  K. Merton. "Contributions to the theory of reference group behavior", 1950, trad. H. 
Mendras, "Eléments de théorie et de méthode sociologique", Plon, 1965. pp 202 à 236 



Les candidats entretiennent déjà un certain nombre de relations 
formelles ou informelles, explicites ou implicites, conscientes ou 
inconscientes.. . avec l'entreprise] 1 .  Nombre de comportements sont d'ail leurs 
largement influencés par les politiques de communication institutionnelle des 
entreprises afin de gagner en notoriété et en image positive. L'entreprise 
transmet aux candidats potentiels une image plus ou moins réaliste de son 
environnement interne. Grâce à l'imprégnation de son image commerciale et de 
ses actions de relations publiques, elle exerce une attraction lors des phases de 
recrutement et de sélection. Le cas 4.2 illustre ce propos. 

En fait, la socialisation anticipée reste largement dépendante du 
comportement psychologique du candidat. Au-delà des attentes conscientes que 
ce dernier formule directement, son comportement se trouve limité par des 
attentes implicites (parfois même inconscientes), nées des informations 

Voir par exemple. notre étude exploratoire (chapitre 2) : les candidats connaissent 
l'organisation parce qu'ils sont : en contact direct avec des membres de l'entreprise, en contact 
"dérivé" en tant que client ou consommateur: en relation momentanée avec l'entreprise lors des 
stages ou des contrat de travail à durée déterminée, au contact d'informations difisées par 
l'entreprise ou recherchées par eus-mêmes en vue d'un engagement futur. 



recueillies tant sur l'entreprise que par les expériences passées qu'il a vécues. 
La socialisation anticipée prépare psychologiquement le candidat au 
changement pour affronter et franchir avec succès le cap du "choc de la réalité" 
en modifiant et en adaptant ses valeurs personnelles (O'REILLY et al., 
1993)12. 

Trois grands iypes de socialisation anticipée peuvent être rencontrés du 
côté de l'entreprise : une politique attentiste, une politique "vendeuse" et une 
politique active (EMERY, 1990)13. 

(i) Une politique attentiste consiste à ne rien faire jusqu'à l'arrivée du 
nouvel embauché. L'entreprise attend le premier jour d'entrée pour commencer 
à informer le nouveau salarié sur son cadre de travail, sue le contexte 
organisationnel dans lequel il va désormais évoluer et l'étendue des tâches qui 
lui sont confiées ainsi que sur les différents collègues ou services avec lesquels 
il va collaborer. 

(ii) Une politique "vendeuse" permet de construire une image positive 
de l'entreprise. Cette politique de "séduction" a pour objet de sécuriser le 
nouvel embauché dans son choix. La période entre la décision de recrutement 
et l'entrée dans l'entreprise est propice à la construction d'attentes fortes sur le 
nouveau poste (d'autant que ce poste peut avoir été préféré à d'autres 
propositions)l4. 

(iii) Une politique active favorise la possibilité de nombreux contacts 
offerts au nouveau recruté avant son entrée effective dans son nouvel emploi. 
Les pratiques actuelles des entreprises qui favorisent le recrutement de ceux 

l2 C.A O'Reill'.. J. Chatman et D F. Caldu-el]. "People and organizational culture : A profile 
comparaison approach to assessing personn-organization fit", Academy of Management 
Journal. 34. pp. 487-5 16 

l3 Y. Emeq. "Recrutement et intégration des nouveaux collaborateurs . les rites d'initiation". 
Humanismes et entreprises, no 1 79. février 1990, p. 17 

l4  D'où par exemple une phénomène de dissonance cognitive (FESTINGER 1957) 



qui ont déjà effectué des stages longs auprès d'elles au cours de leur formation 
ou qui proposent dans un premier temps un CDD pour mener à bien un projet 
limité vont dans ce sens (voir pour l'exemple le cas 4.3). 



4.1 .S. La confrontation à l'organisation 

Les rites d'initiation interviennent au cours des premiers temps passés 
dans I'entreprise, souvent marqués par le "choc de la réalité". Celui-ci provient 
de deux facteurs complémentaires (LOUIS, 1980) : (i) la confi-ontation et le 
constat de différence entre les attentes et la réalité organisationnelle et (ii) la 
multiplicité des stimuli dus à la nouveauté du contexte dificilement décodable 
instantanément 15. 

4.1.2.1. Les rites d'initiation 

Schématiquement, deux positions tranchées sont possibles : l'une, 
caractérisée par des rites brimants, et l'autre, caractérisée par des rites basés sur 
la séduction (EMERY. 1990). 

(i) Les rites brimants opèrent en plaçant les nouveaux collaborateurs 
auprès d'un ancien, afin de leur apprendre une certaine humilité au travers de 
tâches relativement élémentaires. Certaines entreprises sont réputées pour 
mettre d'emblée les "nouveaux" à l'épreuve. La pression constante des 
premières semaines et le temps excessif de travail signifient aux nouveaux 
embauchés qu'ils ont encore tout à apprendrel6. Tout concourt à ce que les 
valeurs et les croyances du nouveau soient remises en question, le rendant ainsi 
plus ouvert à celles qui prévalent dans I'entreprise (voir cas 4.4). 

*j M.R. Louis. "Surprise and Sense Malung what Newcomers Experience in Entcring 
Unfamiliar Organizational Settings". Administrative Science Quaterly, juin 1980, p.230 

l6 R. Pascale, "Fitting new Ernployees into the Company Culture". Fortune, mai 1984 cité par 
Y. Emen. op. cité 



Cas 4.4 : 
Nathafie A. : Le oarcours initiatique chez L. 

fd'après Courr?er Cadres, nol 0 78, septembre 1994, 

Chez L.: tous les jeunes embaucbks issus de grandes écoles sont astreints à ce que 

certains appellent au siège de l'entreprise l e  senice militairew. Ii s'agit d'un passage pendant 

huit à dix mois dans la fonction de vendeur de bitse. Pour Nahafie A.. diplOm6e de l'ESSEC- 

c e  parcours a été vécu pius comme un parcours initiatique que comme une veritable 

expérience " f i s  premiers mois serveni d'immersion dans Ie monde t3tU tmvai? e f  sttrtuuf d m s  

celzii de L. (, ) Je rn 'es surs hreil f ide et j'ar apprrs à "appreudre en nlarchant". 

Les rites brimants servent de premiers pas vers l'abandon des anciens 
rôles, bien qu'il n'y ait pas de pratique qui effacerait totalement les anciens 
rôles et valeurs d'un individu]'. 

(ii) Les rites de séduction recourent à une logique différente mais 
conférent toujours au nouvel embauché le statut de dernier arrivé. Ces rites 
supposent que l'entreprise se pose en lieu de travail privilégié conférant un 

l 7  C. Fischer utilise les termes de "role dispossessing" ou "role abandonmenrr: M. Louis 
emploie "tabula rasa" pour désigner les buts poursuivis par les rites. Wanous parle quant à lui 
de "densrment experiencrs" pour parler des pratiques visant à "dégeler" le nouveau et ébranler 
son image, afin qu'il puisse se construire une nouvelle identité au sein de l'entreprise. Trois 
tactiques sont possibles. 
- La lncliqzie "nager ou couler" qui consiste à assigner une tâche en donnant très peu 
d'mformations. La personne doit trouver par elle même etlou doit se forcer à demander aus 
autres et donc a prendre contact avec le personnel en place. Il s'agit de tester les capacités de 
"débrouillardise" du nouveau. Certaines informations disponibles sont alors retenues 
volontairement de sorte que le nouvel embauché peut se sentir "laissé pour compte". 
- ILI tactiqzte de "l'humiliation", dans laquelle de jeunes diplômés se voient confier des tâches 
simples et de petits travaux d'administration confiés d'ordinaire a des personnels peu qualifiés. 
Cette tactique se fonde sur i'idée qu'il faut savoir exécuter les travaux de la base et fréquenter 
le "petit personnel" pour s'acquitter de ses futures responsabilités. 
- La tactique de "choc': dans laquelle on confie une mission si difficile que l'échec est presque 
garanti. Il s'agit de remettre à sa place le nouveau recruté qui serait perçu comme prétentieux. 



statut élevé. Il s'agit "de ,faire comprendre azr nozri~eazr i~enzr qzre le falt d'être 
devenu membre de l'entreprise améliore considérablement son statzrt 

personnel" ; en retour, celui-ci se sent "jlattk, embarrassi, Per, reconnaissant 
obligé" (LEWICKI, 198 1)18. L'entreprise accorde (ou fait semblant d'accorder) 
au nouvel embauché une attention particulière, qui conditionne en retour un 
comportement d'attachement et de loyauté envers la nouvelle organisation. 

4.1.2.2. L'insertion dans le système de rôles 

Le recrutement est un processus d'inclusion progressive dans le système 
social. Exception faite des réflexes élémentaires, les individus ne disposent pas 
de répertoires innés de comportement. Ils doivent apprendre. Par conséquent, le 
recrutement est en lui même source d'apprentissagelg. En apprenant à 
découvrir, maîtriser (voire contrôler) l'ensemble de ses interactions sociales, 
l'individu endosse et assume un certain nombre de rôles qui l'aident à participer 
au fonctionnement de l'organisation (LOUART, 1 9 9 0 ) ~ ~ .  

l8  R.J. Le~vicki, " Organizational Seduction : Building Commitment to Organizations", 
Organizational Djnamics. 198 1, pp. 5-2 1 
Placé dans de telles conditions. que Le\vicki appelle "the W O A T  (" I'm not Worthy of Al1 
ths" : je ne mérite pas tout cela), le nouveau venu se sent continuellement redevable. Cela se 
traduit par un investissement au travail et une attitude de loyauté envers I'organisation. 

l9  La notion d'apprentissage à "un caractère intégratif qui permet d'unifier les drfférents 
niveaux d'analyse de l'organisation, (c'est-à-dire) les interactions entre le niveau individztel. 
le niveau dzc groupe e f  le niveau organisationnel" (DOGSON, 1993). 
Nous renvoyons le lecteur à la littérature abondante sur l'apprentissage organisationnel qui ne 
sera pas abordé ici pour ne pas nous éloigner de l'analyse des mécanismes de rôles. Voir par 
exemple : 
G. Koenig, "Apprentissage organisationnel : un état des lieux", Revue française de Gestion. 
n085, février 1994 
M. Dodgson, "Organizational learning : a review of some literature", Organization Studies. 
vol. 14, n03, 1993, pp. 375-394 
M.C. Fiol et M.A. Lyles, "Organizational leaming", Academy of Management Review. vol 1 O_ 
n04, 803-813, 1985 

20 P. Louart? "Modèles cognitifs et fonctionnements collectifs. Vers un équilibre entre 
rationalités objectives et intersubjectives", Cahiers de Recherche, IAE de Lille, 1990 



L'organisation est un système de rôles prévus ou sanctionnés par des 
normes, elles mêmes prenant leurs sources dans les valeurs (KATZ et KAHN, 
1966). Chaque individu possède un éventail de rôles sociaux, professionnels et 
psychologiques qui sont étroitement liés. Certains rôles sont dominants et bien 
réalisés, d'autres sont considérés comme mineurs et médiocrement joués, 
d'autres encore n'ont jamais été appris et manquent pour pouvoir répondre aux 
exigences de la vie en groupe . 

Dans une organisation. un individu a une "place" (ofJice), donnée d'un 
espace organisationnel, ce dernier étant lui-même l'ensemble des places. 
Chaque place est associée à un ensemble d'activités ou de comportements 
attendus. Ces activités ou comportements constituent le rôle qui doit être 
rempli par tout occupant de la place21. Par conséquent, le rôle est la mise en 
œuvre, par un individu, d'un ensemble de comportements liés à une position 
sociale qu'il occupe, c'est-à-dire un statut22. Selon ce statut, l'individu adopte 
un ensemble de conduites considérées comme normales dans la position du dit 
statut. 

Les rôles prescrits sont consignés sous forme d'une description de tâches 
Oah de sc r~ t~on )  ou définition de postes23. En entrant dans une organisation, 
l'individu apprend son nouveau rôle : en se référant à la définition de son poste, 
en parlant avec ses supérieurs hiérarchiques ou avec ses collègues les plus 
proches et en observant son environnement. Il enregistre peu à peu les attentes 
(explicites ou implicites) liées à ce rôle. Comme le montrent D. Katz et R. L. 
Kahn, le fonctionnement des organisations peut s'expliquer au travers de l'étude 

D. Katz et R. L. Kahn; The Social P.~j~cholog~> of Organizations, Wiley and son, 1966 

22 Comme le rappelle A.M. Rocheblave-Splenlé, le rôle n'est pas la fonction ; il désigne la 
manière dont sont assumées les fonctions et dont l'individu occupe la place qui correspond à 
son statut. 
A.M. Rocheblave-Splenlé. "La notion de rôle en ps>-chologie sociale". PUF. 1962, p.3 18 

23 Chaque rôle est en relation avec un certain nombre d'autres rôles en fonction de sa place 
dans le processus de production. dans le travail a accomplir, dans la structure d'autorité de 
l'organisation. Ces autres rôles en interaction constituent "l'ensemble du rôle". 



du système de rôle. L'intérêt du modèle est de proposer une distinction entre les 
attentes de rôles, le rôle transmis, le rôle perçu et le rôle joué (cf. schéma 4.5). 

Schéma 4.5 : 

Le système de rôle24 

-- 

+ - -  - - 

Ensemble du rôle 

Titulaire de 
la "place" 

Rôle Rôle 
F u  joue 

-- , 

24 Schéma adapte de R.L. Kahti. "Role Conflit and Ambiguih in Organization". The 
Personnel Administator. n09_ 1964. p l 0  et de J. Rojot et A. Bergman. "Comportement et 
Organisation". Vuibert gestion. 1989. p. 106 
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4.1.3. Relations de rôle et réalité individuelle 

4.1.3.1. Les liens entre les attentes de rôle, le rôle perçu et le rôle joué 

Les attentes de rôles sont transmises à celui qui occupe ce rôle en termes 
de comportements escomptés (par information, inférence, influence, 
sanctions...). Le titulaire du rôle perçoit et comprend plus ou moins le contenu 
intentionnel de ce qui est transmis puisque dépendant de la représentation qu'il 
s'en fait psychologiquement. Le rôle reçu (et non pas seulement le rôle 
transmis) va influencer son comportement dans l'accomplissement des activités 
du rôle. Leur degré de correspondance dépend de chaque individu et de son 
"ensemble de rôle". Par le rôle transmis, l'organisation communique à ses 
membres ce qu'il faut ou ce qu'il ne faut pas faire dans leur place. Mais c'est le 
rôle perçu qui influence le comportement et la performance du titulaire de la 
place. 

Les attentes de rôle conditionnent le comportement des individus selon 
leurs caractéristiques et le contexte. Schématiquement, l'individu peut adopter 
quatre types de comportements dès lors qu'il "ressent" des attentes de rôles à 
son égard (LOUART, 1990). 
- Une "acceptation de l'induction d'autrui " (ou "complémentarité") caractérisée 
par la prise de rôle dans le sens souhaité en se conformant aux attentes 
repérées. 
- Un "rejiis de la strzicturation proposée" (ou "négociation"), voie d'ajustement 
réciproque. 
- Une "rupture de la relation", expression d'une volonté différente. 
- Une "~lolonté de tenir le même rôle') où l'individu privilégie la voie de la 
" symétrie". 

Plus généralement, l'individu agit et croit devoir développer un certain 
type de comportement en fonction des perceptions et représentations qu'il se 
fait de sa tâche, c'est le rôle perçu (IVANCEVICH, 1977). Ce qui signifie 
implicitement que l'individu, à travers son système de perception, puisse 



prendre connaissance de l'environnement qui l'entoure et y donner un sens25. 
"Le processzls perceptuel se déclenche qzrand un ozr plusiezrrs stimzrli nozrs 

sollic~teni. Les "intrant.sV percepiue1.s sont les objets, é~lénements oz4 personnes 
qtre nous observons autour de nous. Les stimuli qui nous parviennent sont 
tran.!formé.s par nos  mécanisme.^ perceptuels. Nous sélect~onnon.~ certa1n.s 
stimuli, nous les organisons et les mterprétons activement pour leur donner zrn 
sens " (JABES, 1992)26. 

En étroite liaison avec le rôle perçu, le rôle joué correspond à la façon 
effective dont l'individu se comporte en réponse aux rôles perçus. Mais si 
l'individu est sollicité de plusieurs façons, il peut éprouver un sentiment 
d'incertitude lié aux dificultés de perception de son rôle. Il se peut qu'il y ait 
amhigzri'té de rôle, voire conflit de rôle, dès lors que survienne(nt) une (des) 
divergence(s) (voir schéma 4.6). Ne sachant (ou ne pouvant) identifier 
l'étendue des possibilités offertes dans l'accomplissement de ses différents 
rôles, l'individu est fragilisé dans ses relations sociales. 

25 J.M. Ivancevich, A.D. Szilagu~i, M.J. Wallace, "Organizational behavior and 
performance", Goodyear Publishg Co, 1977, repris par J.P. Gruère, op. cité p.275 

26 Jabes J.' "Perception sociale et attributions", dans Management, PUF. 1992, p.46 
"Les transjormations sont influencées par les caractéristiqztes mémes des intrants que l'on 
perçoit et par les caractéristique.s de la personne qui perçoit ("'l'observateurl~. Les  besoin.^ 
et les sentiments de l'observateur. sa personnalité vont influencer ce qu'il va sélectionner et 
laLfaçon dont il va organiser les stimuli perçus et les interpréter. Comme chaque individu 
est dl:fférent de son voisin, il y a des -façons uniques d'organiser son environnement. 
L'observateur se ,forme une opinion. une attitude ou un sentiment quand il perçoit un 
stimulta. Les extrants perceptuels provoquent en retour un comportement envers les stimztli. 
comportement qui est le seul élément observable de 1 kxtérieur". 



Schéma 4.6 : 

Les relations entre le rôle perçu et le rôle ioué 

covlfr~t 
de rôle 

\/ 

L'ambiguïté peut survenir dans la définition du poste, dans celle des 
fonctions ou celle des tâches. Prenons l'exemple de postes hiérarchiques élevés 
pour lesquels les tâches sont complexes et les attentes peu explicitées ou bien 
celui des cas de création de postes où le contenu et l'étendue des attributions 
peuvent évoluer en fonction des individus qui les occupent. Sans définition 
exacte, l'individu risque d'être confronté à une série d'ambiguïté 27. 

- 

4.1.3.2. La résolution des conflits de rôles 

L'individu se perdrait dans tous ses rôles s'il n'avait pas à sa disposition 
des mécanismes permettant la résolution des situations conflictuelles. La 
sévérité du conflit et l'existence d'une solution favorable dépendent de la 
personnalité de l'acteur, en particulier de sa rigidité ou de sa souplesse, ainsi 

Attentes sociales 
attachées 
au rôle 

27 Voir aussi R.L. Kahn qui identifie quatre hpes de conflit de rôles qu'il appelle : "conflit 
intra-émetteur". "conflit inter-émetteur", "conflit inter-rôle" et "conflit de rôle personnel" (la 
traduction est de nous) et qui illustrent chacun des conflits de rôle avec des exemples choisis. 
R.L. Kahn. "Role Conflit and ambiguity in organizations", The Personnel Admnistrator. n09, 
1964. pp.8-13 

) Rôle perçu 

A 

, ) Rôle joué - 



que des modes de réaction acquis au cours de son apprentissage personnel 
(GREZELS et GUBA, 1954)28. 

La nature des rôles en conflit et la structure de la société dans laquelle il 
se meut favorisent l'adoption d'un mécanisme plutôt que d'un autre. Lorsque 
l'individu est placé devant deux exigences de rôle incompatibles, il existe des 
mécanismes permettant de les résoudre pour peu que soient distingués les 
niveaux personnels et ceux inhérents à la société29. Ainsi, pour les mécanismes 
de résolution de conflit au niveau de la personnalité, celle-ci met en avant des 
mécanismes de défense qui agissent pour éviter la scission de la personnalité de 
l'individu dans le conflit et l'angoisse issue du déchirement entre deux 
possibilités incompatibles30 ; alors que pour les mécanismes de résolution de 
conflit au niveau de la société, ceux-ci sont institutionnalisés et servent à 
limiter les conflits. L'usage de conlpartzmentage dans le temps des 
prescriptions sociales est destiné à éviter les conflits de rôle. Chaque rôle se 
rattachant à un statut, un seul statut est activé dans une situation particulière, et 
les autres rôles restent latents. De même, la société établit une hiérarchie dans 
les oblzgations de rôles. Si toutes étaient contraignantes, l'individu serait dans 
un état de conflit permanent. Pour ne pas en arriver là, certains rôles peuvent 
être abandonnés momentanément. 

28 J. M. Getzels. E. G. Guba, "Role. conflict and effectiveness : an empirical studj-". 
American Sociological Revie\v. vol 19, n02, 1954, p.164-175 

29 A. M. Rocheblave-Spenlé. ''La notion de rôle en psychologie sociale" PUF, 1962. pp 3 17- 
328 

30 Il s'agit des mécanismes psychologiques "classiques" pour lesquels l'individu cherche à 
maintenir son unité et sa cohérence, soit par : 
1 - l'isolation. l'individu essaie de séparer l'un de l'autre les deux rôles en collision. soit dans le 
temps, soit dans l'espace ; 
2- le compromis. ou solution de diplomatie comme le fait. par exemple. de remettre à plus tard 
et d'attendre qu'un ou les deux groupes atténuent leurs exigences, ou de redéfinir le rôle lui- 
même et d'adapter cette définition à chacun des groupes ; 
3- la fuite, dans laquelle l'individu s'écarte lui-même des rôles et s'en désolidarise. 



Pour les autres cas, le conflit trouve ses origines dans l'interaction 
elle-même. Le déroulement des différents mécanismes de rôles est alors 
défectueux ; ces derniers ne s'enchaînent pas de façon homogène et prévisible, 
si bien que le (ou les) rôle(s) des uns ne répondent pas aux attentes des 
autres3 1. 

4.1.3.3. Rôle social et réalité psychique 

Il nous semble opportun d'ouvrir une parenthèse pour bénéficier d'une 
approche à résonance "plutôt psychanal@que", car en matière de résolution de 
conflit de rôle, l'individu reste tributaire des investissements dans des idéaux et 
des valeurs qui lui sont propres. L'identité sociale d'un individu n'étant pas 
déterminée, le fait de lui assigner un rôle social indique que celui-ci n'est pas 
entièrement libre de son choix (HERFRAY, 1993). L'incorporation des 
modèles sociaux est une procédure qui peut produire des perturbations 
profondes, dans la mesure où certains rôles, incompatibles avec un sentiment 
profond de soi, créent un malaise (qui peut aller jusqu'à un sentiment 
d1aliénation)32. 

Or, le rôle n'est pas la fonction : il désigne seulement la manière dont 
sont assumées les fonctions et dont le sujet occupe la place qui correspond à 
son statut. Ce qui fait dire à C. Herfiay que le rôle fait apparaître l'impact de la 

A titre d'exemple. citons : 
- Le défaut de communication. Si les individus en présence ne possèdent pas un cadre de 
référence commun pour communiquer, la correspondance entre les différentes étapes de 
l'interaction peut être détruite. Un individu peut rattacher les actes d'un autre individu à un 
systkme de rôle différent de celui qui détermine effectivement sa conduite.En conséquence, on 
constate non seulement un état de malaise chez les individus mais en plus le défaut de cadre de 
référence les empêche de s'entendre réciproquement. 
- L'ambiguïté de la situation de départ. Une situation mal définie rend difficile la détermination 
d'un système de référence commun ; les partenaires sont alors obligés de tâtonner avant de 
réussir a accorder leurs rôles réciproques et d'aboutir à une adaptation mutuelle de leurs 
conduites. 

32 C. Herfia~. "La psychanalyse hors les murs". épi. Desclée de Brouwer. 1993, pp. 2 15-220 



subjectivité dans la marche des systèmes organisés, dans la mesure où la 
dimension de la réalité institutionnelle s'articule à la dimension de la réalité 
psychique. L'intérêt de cette démarche est d'insister sur un point fondamental, 
qui peut être jusqu'à présent n'avait pu être mis en valeur : le si@ n'est n7 son 
statut, ni ses fonctions, ni ses rôles. Il entretient des rapports avec les trois 
entitésv% (schéma 4.7). 

Schéma 4.7 : 

Les liens entre le sujet, le rôle, le statut et les fonctions 

Sujet 

1 >< "i'"' 
Rôle(s) Fonctions 

Réalité psvchique Réalité organisationnelle 

L'intérêt est d'introduire ici une "dimension cachée" à l'approche de rôle. 
C'est plus dans le rapport que le sujet entretient avec la place (rapport au statut) 
et avec les tâches (rapport aux fonctions) que se révèlent la force de ses 
investissements dans un rôle, c'est-à-dire dans son inconscient, ses désirs et ses 
fantasmes. La prise de rôle est alors une mise en actes qui révèle seulement la 
manière dont sont investies la place et les fonctions attachées à celle-ci. Dès 
lors, tout rôle offre toujours un certain degré de liberté ; le choix d'une manière 

33 C .  Herfra'-: op. cité, p. 2 17 
"Malhelrr O lui (le sujet) s' i l  se prendpour Ir statzrt. (: ..) Il,faut êtrej)u pour sr prendre pour 
le signifiant qui nous représente i 11-fattt être-fou pour se prendre pour un chef ! Etre LJ cette 
place. hiérarchiquement parlant. c'est être responsable, c'est avoir le devoir d'assumer /es 
fonctions qui correspondent à cette place. (..) Malheur à lui s'il n'est pas en mesure 
d'assumer les tâches qui constituent ses-fonctions : malheltr aussi à ceux dont l'avenir relève 
de ses décisionsr'. 



plutôt qu'une autre n'est que le reflet de ce que nous sommes et de la liberté 
que nous prenons à l'intérieur des limites définies par nos fonctions. Mais nos 
principes sous-tendent les choix des rôles et sont des moyens pour manager le 
système ou les valeurs dans le cadre des mécanismes d'identification de rôles. 

"Ces idenhfications pezcvent conduire à jouer le jeu d'un Surmoi. moralisatezcr et 

sévère. (. . .) Elles peuvent être du coté de 1 'ldéal du Moi. instance dfozrvertttre référée 

dans ses positions à des valeurs oic l'autre a sa place et où lu parole est prise en 

compte. ozi il peut troztver ztn point d'appui bienveillant pour lui permettre de .faire le 

chemin que la nécessité lui imposefd4. 

34 ib., p. 229 



4.2. L'ouverture aux moyens de gestion 

Les problèmes pratiques posés par I'intégration et l'analyse de la 
confirmation comme phénomère d'oscillations entre accueil et contrôle 
s'ouvrent nécessitent une ouverture aux moyens de gestion. 

4.2.1. Les problèmes pratiques posés par l'intégration 

Les pratiques d'intégration ont une durée limitée. Assorties de rituels et 
de symboles, elles accompagnent l'individu dans son adhésion au groupe. Une 
organisation ne saurait prétendre gérer un recrutement dans son ensemble si 
elle est incapable de gérer I'intégration des nouveaux embauchés. L'intégration 
est définie comme un ensemble de procéd~rres qui visent à conformer zrn 
indiitidzl venant de l'extérieur azlx i~aleurs, azlx.façons d'être, aux savoirs et azrx 
sm~oir~faire dirn grozrpe social (HAGUENAUER, 1993135. L'adhésion de 
chaque membre du groupe à ce corps de valeurs fonde le groupe (une forte 
adhésion le cimente, une faible adhésion le disperse). 

4.2.1.1. L'intégration des nouveaux recrutés vue par les entreprises 

Il a été constaté que les dirigeants et les cadres supérieurs attendaient 
des nouveaux venus (plus particulièrement des jeunes), une certaine 
conformité. Cette dernière serait déclinée selon deux registres principaux : une 
conformité des comportements aux normes productives et une conformité des 
personnalités (TAPIA, 1994)36. Si la conformité des comportements aux 
normes productives semble "logique", la recherche de la conformité des 
personnalités apparaît plus discutable car celle-ci vise à définir un "profil 

3i P. Haçuenauer, "Comment mesurer I'intégration ?", Stratégies Ressources Humaines, 
printemps 1993, no5, pp. 28-32 

36 C. Tapia. "Intégrer les jeunes dans l'entreprise". éd  d'organisation; 1994, p. 40 



moyen" des conduites et incite a concevoir l'intégration des jeunes, et même 
leur mérite, en termes de "confornzisme socialf'37. 

A partir d'une enquête récente sur l'intégration des jeunes diplômés 
(HAGUENAUER et BONJOUR, 1992)38, nous avons recensé quatre méthodes 
d'intégration : 
- l'intégration par la formation , 
- l'intégration par le suivi de carrière , 
- l'intégration par l'évaluation , 
- l'intégration par les valeurs. 

Dans la pratique, ces différents modes d'intégration se recoupent et leur 
objectif est de minimiser les risques d'échec du recrutement. A la lumière 
d'exemples illustratifs des diverses méthodes d'intégration, différents problèmes 
apparaissent de façon récurrente. Nous en soulevons trois : 
- Qui doit être en charge de l'intégration ? 
- Comment optimiser l'efficacité des outils de l'intégration ? 
- Les outils de l'intégration sont-ils fiables ? 

77 C'est d'ailleurs la position affichée par C. Lunabek. Dans un guide pratique. il propose 
d'énumérer ce que l'on attend d'un nouvel embauché. Selon lui, on attendrait essentiellement 
d'un nouveau collaborateur qu'il soit avant tout efficace et qu'il participe harmonieusement à la 
bonne marche de l'équipe. 
C. Lunabek. "Intégrer votre nouveau collaborateur", Chotard et associés. Actions 
Management. 1993 

38 P. Haguenauer et A. Bonjour, "Etude de l'intégration des jeunes diplômés". P.H. Conseil. 
Paris, 1992 
II s'agit de la description des méthodes d'intégration des jeunes diplômés dans une quarantaine 
d'entreprises, appartenant aux grands groupes économiques et sociaux faisant parties des "cent 
premières entreprises françaises". On trouvera en annexe, une synthèse de cas illustratifs des 
principales méthodes d'intégration. 



(1) Qui doit être en charge de l'intégration : DRH ou encadrement ? 

Dans un contexte de décentralisation, quelle peut être l'action d'une 
DRH quant à l'amélioration de l'intégration ? Comment faire pour mobiliser et 
sensibiliser les responsables sur lesquels repose l'intégration au quotidien ? 

Lorsqu'elles n'ont pas un pouvoir directif, nombre de DRH ressentent 
des difficultés à mobiliser l'encadrement L'intégration et la formation des 
jeunes est l'un des critères de leur évaluation (annexe . et annexe .). S'il est 
souvent difficile de lier directement l'accueil et l'évaluation, cette action a pour 
effet de sensibiliser les supérieurs hiérarchiques aux enjeux de la confiiation 
de recrutement. 

Dans les cas d'entreprises (ou de groupes fortement décentralisés) pour 
lesquels la DRH n'est pas en mesure d'imposer un parcours d'accueil, ne serait- 
ce que pour des raisons diplomatiques, ou pour des problèmes de gestion, la 
charge de l'accueil revient aux divisions opérationnelles (annexe . et annexe .). 
Celles-ci mettent en place un parcours d'accueil des jeunes diplômés, la DRH 
se posant en conseiller sans empiéter sur la sphère de responsabilité de chaque 
unité opérationnelle. 

Par ailleurs, la "motivation" de l'encadrement pour l'accueil est souvent 
dépendante de celle de la Direction Générale. En participant à l'accueil des 
nouveaux salariés, la Direction Générale témoigne son intérêt pour 
l'encadrement (elle peut être présente directement dans des séminaires de 
formation ou symboliquement par l'accueil par le PDG des nouveaux 
embauchés). 

(ii) Comment optimiser l'efficacité des outils de l'intégration ? 

Aucune technique d'intégration n'est uniformément applicable à toutes 
les entreprises. Il n'existe pas de panacée mais seulement des outils variés 
correspondant à des cas de figures différents. Parrainage, promotions, 
perspectives d'évolution de carrière : tous ces outils ne sont pas 



interchangeables. Ne comportent-ils pas parfois des dangers ? Comment les 
utiliser de manière précise et savoir si les situations sont adaptées ? Parrains, 
tuteurs, mentor, etc ..., nombreuses sont les entreprises qui disent mettre en 
pratique ces formes d'accompagnement39. 

Trois systèmes de parrainage existent. 
1) Lorsque le parrain est le responsable hiérarchique du jeune diplômé, 
l'accueil se fait dans le service sans procédure particulière (annexe . et annexe 
.). L'intérêt est de "dédramatiser" le lien hiérarchique et de sensibiliser le 
supérieur à son rôle d'accueil. 

2) Dans les entreprises de grande taille à structure complexe, le parrain peut 
être un membre du même service que le jeune diplômé, de la même génération, 
avec quelques années d'expérience. Un tel système sert à guider le jeune au 
cours de ses premiers pas dans l'entreprise, à éviter un sentiment d'isolement et 
à lui faciliter le repérage dans la structure (annexe .). 

3) Lorsque le parrain joue un rôle d'intermédiaire entre la hiérarchie et le jeune 
salarié, il est soit le responsable de la fonction gestion de carrière (annexe .), 
soit un collaborateur expérimenté, un "sage", à l'écoute de son "poulain" qu'il 
rencontre régulièrement et de façon plutôt informelle (annexe .). 

Plus généralement pour les entreprises recrutant un nombre important de 
jeunes diplômés, la pratique tend à développer l'esprit de promotion ou "l'esprit 
de corps" (annexe . et annexe .). Les entreprises espèrent que les nouvelles 
recrues bâtiront des liens durables leur permettant d'éviter l'isolement et de 
tisser des contacts en vue de collaborations futures fructueuses. La constitution 
de promotions permet à chaque jeune embauché de trouver des interlocuteurs 
privilégiés au sein de l'entreprise, avec lesquels la communication est plus 
facile. Cependant, cette méthode n'est pas sans risque. Elle peut confiner les 

39 Voir sur ce point notre étude exploratoire au chapitre 2 : entre l'annonce faite par les 
responsables des services du personnel etlou opérationnels et la réalité vécue au niveau de 
l'accueil du nouvel embauché, un grand écart est souvent constaté. 



jeunes embauchés issus de ces promotions dans un isolement encore plus 
grand, les poussant à n'avoir de contact qu'avec leurs compagnons de 
séminaires de formation. Elle peut également provoquer des blocages chez 
ceux qui n'ont pas reçu autant "d'attention" et qui perçoivent la politique 
d'intégration comme inégale (par exemple, les cadres issus de promotions 
internes ou les autres membres de l'entreprise nouvellement recrutés). 

(iii) Les outils de l'intégration sont-ils fiables ? 

Toutes les techniques sont-elles vraiment efficaces ? Sont-elles garantes 
d'une intégration réussie ? L'utilisation de ces outils risque de donner l'illusion 
d'une certaine sécurité en masquant une non-politique d'intégration véritable. 

A titre illustratif, prenons les brochures ou livrets d'accueil, outils 
palfois très coûteux et fort mal exploités. Le livret est souvent remis le premier 
jour, sans commentaire, avec une masse de documents administratifs. S'il 
procure un sentiment de "devoir accompli" au supérieur hiérarchique, il reste 
que le nouveau recruté ne le lit pas et/ou ne l'utilise pas comme un guide 
favorisant son accueil. Par ailleurs, les visites guidées, les entretiens 
d'informations ou de sensibilisation, ou encore la pratique de tutorat, quand ils 
ne sont que de simples "formalités" ne peuvent atteindre pleinement leur but. 
Ils ne révèlent ni ce qui est implicite dans les rapports sociaux, ni ce qui est 
réellement attendu des nouveaux agents en matière de comportement social et 
d'implication dans le travail, ni enfin ce que l'entreprise offre réellement, en 
dehors du salaire40 

(iiii) La diminution du ''tuni-over" résout-elle le problème de 
l'intégration ? 

Les premières réflexions en matière d'intégration sont nées du constat du 
départ des jeunes diplômés après deux ou trois ans. Des mesures ont été prises 
pour favoriser significativement les évolutions de carrière afin de fidéliser le 

40 Là encore, voir notre étude exploratoire 



personnel (annexe . et annexe .). Au regard d'un marché du recrutement ralenti. 
les problèmes sont-ils réellement résolus ? Le gel du marché de l'emploi et la 
chute de la mobilité des salariés empêchent la libération "naturelle" de postes. 
Par conséquent, et alors que certaines entreprises regrettaient un "tuni-over" 
trop fort ou que d'autres s'étaient habituées à l'accompagner, la situation 
actuelle d'atonie du marché change les données des conditions d'intégration . 

4.2.1.2. Intégration et attentes des "jeunes" 

Quel que soit le niveau de formation, le type de connaissances ou de 
culture générale acquises, les "jeunes" ont des attentes en matière d'emploi ou 
de modes d'approche de la vie professionnelle. Trois grandes catégories 
d'attentes apparaissent : "l'attente de reconnaissance et de considération': 
"1 'attente d'équité", "1 'attente d'explicitation des règles de fonctionnement de 
l'entreprise " (TAPIA, 1993)41. 

1) L'attente de reconnaissance et de considération se situe d'abord pour la 
personne ou l'individualité, fut-elle originale et non conformiste, et ensuite 
pour le travail réalisé, fut-il d'une grande simplicité. De nombreux travaux ont 
montré le lien entre la qualité du travail réalisé et surtout l'amélioration de cette 
qualité (ou du rendement) avec la fréquence des informations en retour et des 
évaluations individuelles ou collectives fournies par la hiérarchie42. 

2) L'attente d'équité est plus ardemment avancée par les "jeunes" que par les 
salariés plus anciens. Ils dénonqent comme intolérables les injustices sociales 

41 C. Tapia, "Ambition et idé~logie"~ Cahiers de Sociologie économique et culturelle. no 
spécial. Les jeunes et le travail, n019, juin 1993, p.48 

42 On fait référence ici aux travaux de Maslow, Mac Gregor, Aqg-ris qui ont mis en évidence 
le rôle éminent que joue la considération d'autrui dans l'élaboration de l'image de soi ou de la 
représentation consciente de l'identité personnelle. notamment dans ses composantes positives. 
Le contraire est aussi vrai dans la mesure où les jugements négatifs d'autrui peuvent entraîner 
une dévalorisation de l'image de soi qu'un sujet peut entretenir, en raison de ses activités, de ses 
actions, de ses capacités.. . et au-delà un sentiment d'autodépréciation et de culpabilité. 





dans la tâche individuelle, les relations positives avec les supérieurs 
hiérarchiques, un décalage positif entre les attentes et la réalité du travail 
proposé, la stratégie de planification de la vie pr~fessionnelle~~ (voir schéma 
4.8). 

Schéma 4.8 : 

Les variables-clés de la satisfaction à l'insertion professionnelle 

Caractéristiques de I'environnemeiit 
Le marché \ 

Stratégie de planification 

Décaiag~ positif 
attentes - realisation 

Relations positive 
Sentiment 

avec les supérieurs de bien-être 
hiéracbiques 

El!' Absence d'ambiguïté 

Comp rébension des règles 
- dans le travail 

personnel 
de la promotion 
dans l'entreprise 

Absence d'ambiguïté 
dans la situation 

de tra~ail 

A partir de leurs observations, A. Lanry-Hoestland et H. Touzard 
formulent deux conclusions. 
- Les jeunes qui élaborent une stratégie de carrière ont une meilleure perception 
ou compréhension des règles de promotion (et plus généralement du mode de 

44 A. Lancq.-Hoesland et H. Touzard, "Comportement et satisfaction au travail dans le 
premier emploi", Cahiers de Sociologie économiques et culturelle": no 19, juin 1993 



fonctionnement de l'entreprise). Ils ont de bonnes relations avec les supérieurs 
hiérarchiques, et au-delà trouvent un plus grand bien-être psychologique et une 
plus grande satisfaction dans le travail. Ce résultat s i p f i e  que les   variable.^ 
individuelles " (attitudes, valeurs, capacités acquises), interviennent dans le 
processus d'insertion dans l'entreprise et, que parmi ces variables, la "capacité 
d'anticipation et de projet dans un espace professionnel" est essentielle. 

- Les jeunes posent comme directement opérant, c'est-à-dire influant sur le 
niveau de satisfaction ou de bien-être, l'écart (positif) entre les attentes, les 
aspirations, les anticipations des jeunes (quant à la situation de travail) et la 
réalité professionnelle qu'ils découvrent, la réalité professionnelle ayant pour 
composantes principales les relations avec la hiérarchie, les rapports avec les 
pairs ou les collègues, les opportunités d'apprentissage qu'offre le travail. 

Ceci signifie qu'ensembles, (i) les stratégies individuelles de 
planification de canière et les interprétations de la situation de travail 
(variables individuelles) et (ii) les pratiques managériales de socialisation dans 
l'entreprise (variables organisationnelles) contribuent aux réorganisations 
cognitives et aux changements de représentation et d'attitude nécessaires à 
l'intégration dans l'entreprise. 

4.2.2. La confirmation de recrutement, entre accueil et contrôle 

Le processus de recrutement présente des phases successives de doute et 
de lucidité. II résulte de deux tendances opposées : l'attraction et le rejet. Son 
objet (et son sujet) n'est jamais "ni tout bon ni tout mauvais". Par conséquent, il 
se caractérise par une alteniance de temps forts et de temps faibles qui conduit 
à décrire la confirmation de recrutement comme un ensemble d'oscillations. 



4.2.2.1. La prise en compte des phénomènes d'oscillations 

L'oscillation est définie comme : 1- un mouvement de va et vient ne 
s'effectuant pas dans les mêmes limites ; 2- un mouvement physique d'un point 
ou d'un système de part et d'autre d'une position d'équilibre. Il ressort de cette 
définition que le phénomène d'oscillation s'analyse à la fois par une idée de 
mouvement et par une idée d'existence d'un point d'équilibre. 

L'oscillation en période de confirmation de recrutement comprend donc 
ce balancement pour ou contre la poursuite de la coopération engagée puis le 
choix dans lequel se cristallise la réponse. Cette oscillation existe du côté de 
l'entreprise ainsi que du côté de nouveau recruté. 

- Du point de vue de l'entreprise, la venue d'un nouveau collaborateur 
perturbe et dégrade momentanément l'équilibre acquis, mais le recrutement 
permet de combattre les effets destructeurs et sclérosant des tendances 
entropiques de tout système organisé. 

- Du point de vue du nouveau recruté, bien que fragilisé dans ses 
rapports avec les autres (et avec lui-même), il lui appartient de "mûrir" dans 
son être et de vivre comme siens les objectifs de l'organisation, même s'il ne se 
sent pas encore totalement membre. 

Les besoins de l'organisation et ceux des membres ne sont jamais 
complètement satisfaits. De là viennent les efforts délibérés de l'organisation 
pour récompenser ceux qui se conforment à ses règlements et à ses ordres, et 
pour pénaliser ceux qui ne le font pas (EZTIONI, 1964). A partir d'une 
typologie devenue maintenant classique, trois catégories de contrôles sont 
distingués : les moyens physiques, matériels et syrnbolique~~~.  Par ailleurs, le 

45 - Contrôle coercitif fondé sur l'application de m o  ens physiques. 
- Contrôle utilitaire fondé sur l'utilisation de moyens matériels. 
- Contrôle s!mbolique corespondant à tous les autres moyens (le prestige. l'estime. 
I'acceptation.. .) 
E. Enriquez propose quant à lui cinq modalités du contrôle social : la violence physique (à 
rapprocher de la coercition). la machinerie bureaucratique, la compétition économique (proche 



degré de concordance entre les buts de l'organisation et les buts de ses 
membres détermine trois formes d'implication : l'aliénation, l'implication 
calculée et l'implication morale46. En général, le pouvoir coercitif va avec 
l'implication aliénatrice, le pouvoir utilitaire avec l'implication calculée, le 
pouvoir normatif avec l'implication morale47. 

En fait, la conscience intelligente de notre intérêt et la peur d'une 
sanction sont des forces complémentaires et utiles pour étouffer les pulsions 
divergentes, mais nous ne nous en servons que rarement (de JOUVENEL, 
1972). Lorsque l'activité ne pose pas (ou ne semble pas poser) de problème, il 
est assez aisé de laisser les individus se gérer eux-mêmes et de contrôler 
uniquement les transactions opérationnelles minimales au travail. Certes, il est 
plus facile de gérer par la peur ou par l'avidité que de se remettre en question 
dans des échanges constructifs. Il est illusoire de faire reposer l'ordre social sur 
l'intérêt bien calculé ou sur la contrainte répressive.Lorsque l'individu se 
conduit en coopérateur, il agit souvent sur un fond de sociabilité48. 

du contrôle utilitariste), l'adhésion idéologique. la fascination ou la séduction affective (à 
mettre en parallèle avec le contrôle normatif), la dissuasion (plutôt a rapprocher à nouveau de 
la coercition). Voir dans G. F. Fischer. "Les processus du contrôle social". Dunod, 1991. p. 89 

46 - Aliénation lorsque les buts de l'organisation sont contraires aux buts des membres. 
- Implication calculée lorsque les buts individuels convergent vers ceux de l'organisation bien 
que cette convergence soit constamment repensée et évaluée par les membres. 
- Implication morale lorsque les buts de l'organisation et ceux des individus convergent 
pleinement au-delà du domaine strictement économique. 

47 A. Etzioni," Les organisations modernes", 1964, trad. Duculot, 1971 

48 B. de Jouvenel, "Du pouvoir, histoire naturelle de sa croissance", Hachette, 1972 
Il a été observé que ni le calcul poussé de son plus grand avantage, ni la crainte du châtiment 
pénal ne déterminent significativement les actions ou abstensions des individus. 
"Tout ce qui nous entoure nous souffle notre devoir. nous n'avons qu ki imiter et qu'à répéter. 
Dans notre esprit. les gestes quotidiens et les actions fournissent des modèles que l'on suil 
sans y prendre garde (..) Ces puissantes images guident notre conduite. la rendent 
prévisible à nos contemporains et compatible avec leurs conduites ; elles conservent 
l'harmonie sociale". 



Toutefois, les manipulations de réflexes, de conditionnements ou 
d'émotions vitale sont des effets pervers de ce type de gestion des hommes 
(LOUART, 1990)49. 

Concernant la confirmation de recrutement, la validation du processus 
oscille entre l'accueil et l'évaluation, la poursuite d'objectifs communs et le 
contrôle, l'intégration et le soupçon. Cette oscillation renforce l'aspect 
"perturbateur" du recrutement parce qu'elle induit des irréversibilités dans le 
processus (et cela même si elles semblent temporairement réversibles) (voir a 

schéma 4.9). 

49 P .  Louart, op. cité 
- celle qui consiste O casser les lieux et les repéres de comparaison par rapport u soi-même. 

de -façon a rendre dépendant dzc système organisationnel (certaines gestions de cadres 
relèvent de ces pratiques lorsqu 'on perturbe Iezirs enracinements en exigeant des demandes 
excessives de mobilité géographique) ; 
- celle qui utilise des ~f f i ts  de crise. en renforçant la peur dz~ chômage ; par des discours de 
"tensions économiques': on diminue l'expression de contre-pouvoir organisationnel en 
rendant l'extérieur menaçant. 



Schéma 4.9 : 

Les points extrêmes de l'oscillation 
en période de confirmation de recrutement 

d'informations nouvelles 

Les contraintes d'intégration sont 
allégées par l'accueil en concertation 
et constnii.~ent coilecti~ement 167s 
interactions de rôle 1rPe.s air porte occzrpc; 

Contrôle 

Mise à l'épreuve 
Soupçon 

E~aluation 

Les contraintes d'évaluatiori 
peuvent ~;tre diminzréesen 1es.formalisarit 

et ou en les inlerisiJian1 en déhirt 

Confrtiiation de recrutemetzt Non Conflrtna~~otz 

Fatrue C'on firmatzon 
con finnatzon moyenne ou complète 

S I  polztzqtle de lazssel-:farre selon Ie degré de retour sur znformatzon 



4.2.2.2. Quelques conséquences opérationnelles 

L'oscillation entre l'accueil et le contrôle permet de répérer quelques 
conséquences opérationnelles directement liées à la confirmation de 
recrutement. 

La rupture du contrat (départ ou licenciement rapide) est la première 
forme et la plus facilement répérable (voir cas 4.10). 



"fi me -font vrutmeni confiance. Au debnt. j'éftns sur mes  garde^. d cuztse de ma premrère 

expérience. J'm mrs du temps à comprendre p e  ma pkce était herz lu Dans ces n?il~eza- ril 

faut être sdre dz SOI. 1Jllfaut leur en impaser. 6.. f ". 
" Maintenunt, ,je le s a s ,  je veux pursmvre des éttrdeu azr fnam qfin de deveplrr ingénzeiir et 

lorsqtte je dkcrocht.rur mon diplôme. Peut-être revrendrm-je û Ifrn&tstne7 Mais pas fant que 

,je ne sera1 pas ingénieur': 

Ce type de situation devrait logiquement alerter ceux qui ont contribué 
au recrutement (services opérationnels et DRH) pour comprendre les raisons de 
la rupture. Viennent-elles des individus (du recruté lui-même, de son entourage 
proche) ? Et pourquoi ? Faut-il revoir les procédures ? Y a-t-il eu manquement 
à celles-ci, non-respect de priorités ? Doit-on incriminer l'ensemble du 
processus de recrutement ? etc ... Toutes ces questions replacent à leurs niveaux 
respectifs les enjeux sous-jacents du recrutement et justifient les pratiques 
d'audit de recrutement lorsque les non-confirmations de recrutement se 
multiplient. 

Par ailleurs, une intégration professionnelle et organisationnelle 
moyenne conduit à une "mal-efficience" de l'individu par rapport à 
l'organisation. Il y a "mal- efficience" dès lors que l'ensemble des mécanismes 
d'ajustement de rôles ne permettent pas de donner à l'individu des perspectives 
d'évolution en termes de potentiels de compétences à développer, d'implication 
immédiate ou future autour des projets de l'entreprise, de prise de 
responsabilité et d'autonomie par rapport à l'ensemble des fonctions (voir cas 
4.11). 

Cas 4.1 i : 

Arrnelle V. : Ouand l'accueil n'est pas au rendez-vous 

Safis emploi. Armetfe V. â été embauchée daais la socikté N. dont l'activité principaie consiste à 

organiser des foires et des salons. 



'11$ In szijte de lapetife annonce que j'mcfis passée, j'ar été convoqz&e pair un entretren Avec 

le recal, je pense que la société N. comptait bien .farre 2m recrutement à pet4 de .fraw (..). 

Après une courte entrevue avec te d~recfettrfinmcier. j'ui été présentée au drrectettr général. 

Il oplnaït d?t chef à chaque argummt avancé par le ddrrecteur financier. Purs tmtt d'un coup. 

I I  n pris ln parole poz~r dire : "De toute fnçon, on vous embnt~che en S W " .  fSlVP : stage 

d'insertion à la vie profasionnelle en vigueur en 198 7 conceniant les jeunes de moins de 26 ans 
et garantissant un salaire d6rieur de presque la moitié du SMIC).  'Ye m'trmpressai de lui dire 

qu'un tel contrat ne m'lnt&ressart pas. Chargée de fàmrlle, je ne potrvals pas me permete 

dkcepter w? salazre rqférieur au SMJC et pu~s  de tuzite jagon. jlavnr.f passé l'rsge 11nzlte ! 

Celn ne I'a pas dérangé, il a tmt  de s~izte enchalné : '%Ah bon. dans ces condrfions, on va 

vous.farre un confmt na~mal. " 

'Yur commencé le lendemain de wtte entrevue. s i e h  le p u r  même un contrat avec une 

pévrode d'essal de uri mors Ant bout d'une semaine, le airecteur panncler me convoquait 

pour me.fazre  signe^ mon contrat dr,finitif.. tomme Je m'inqurétcfzs dz4 non respect du délar 

q2tl avmt été jxt ; .  I I  m'a répondu : "Ne vous znquiétez pas ! On s'rn.fout ! Tant meux pour 

vous '': Dans le.fond il mozt raison, c'étmr tant mieux pottr moi. A f 'époque. avec m bac 

6. mes deux e~fnnfs ,  l e  nravnr.s pas wazmenf le pro$/ de JQ r'supnvoman" f. ..). J'états blen 

déc~dée à ne pas, faire de vague(. . .)". 

" Avec I'nrrNée d'un nouvenu responsabie administratif: il y a at des oppor?:uni#é,~ de 

.forma hon. J'uz faif zm DffTGESl en jbmatioyl continue p i s  une mai'mse de gestron toujours 

:en .formation contzmie. Je préase qzie ces deux.fomznfiotls ant kt& prises en charge en qunsr 

totalité par le FffNGECfF Elles n'ont donc pvesqrie rien cmifé & nîon employerzr 6 ..)': 

"Mals .l'a1 déclanché l'hosfilzté de mes collégzes. J'ai hté jalrttsée. A2t débr~t, jkr elt des 

reflexzuns désagre~bles, puis cela a tourné trzl vin~tgre. Lorsque j2;tais en cours. elles 

proifitalent de mes absences p u r  prendre la partie ugréabie de m m  trmat€, fout en me 

laissant Eu prtre ininzéressmte du leur ; certaines de mes ufaires, dossiers en CQUKY, 

:facttrres. etc. .. tonzb&t 'Ipûr &,igari#ew dans !a corbeille ; on "otrblrait" de me .farre part 

des appels et rendez vous me coizcemant II nte dwe~?ait impssible de sovhr de cette 

slnlarron avec mes coflègz~es. Lorsque f 'en aï parlé azc directeztr$nancier, gut muir dejù été 

-t&morn de mes d~fjculté.~, il n'a pas voulu veconnaItre la grtrvifé de la situutiun. Il s'est 

contenté d'un : '%AK les femmes ... ': A ce moment tu. l'ai et6 le net sentiment qzée iu hiérarchie 

dkmssionnait, une@s de plus. fi n'était pourtant pas d(@cile de rnetpe l a  pivlt sur les "1 " 

et de dkjîn~rprecisément mes tdches Cela n'ajamats vratment été fart." 



" A I'heztre actuelle, ,le sars qzdc f'nl beardcotlp progresse, mm5 je n'ai u 1iégard de cette 

société atmin sentiment d'attachemeni (. .:..) Je I'avuue azljourd'hu~, 1 burais pu intewenjv pltts 

d'une ,fozs pour &ter des erreurs. Je me sozrviem d'zm salon qui +fiît un Jirrsco total. Je 

pressentais bien- qu'on cournit ti Et7 c a f ~ ~ s ~ o p h e  mafs fichement je fie me sentnls pfls 

,ctmcernée. Dans ma tête, je me &sais. tu ne leur dois rien, fuis ~ o n  travail comme ils t'ont 

demmdé de Ie-fi~re, un pmnr c kst tout. Satrends seulement €'occasion de pouvoir partir': 

Cette situation pose le problème de la qualité du retour de l'information 
sur le recrutement et des moyens d'appréciation de la confimation de 
recrutement. Quels sont-ils ? A-t-on pratiqué un entretien d'appréciation ? Si 
oui, dans quelles conditions ? Avec qui ? Quand ? Un subordonné s'exprime -t- 
il tout à fait sereinement face à son juge ? Quels sont les critères retenus ? Y a- 
t- il eu plusieurs entretiens ? Quel a été le contenu de la discussion ? etc ... 

L'évaluation est un processus normal et souhaitable puisque celle-ci se 
présente inévitablement dans toute relation supérieur/subordonné du fait du 
lien de dépendance qui existe entre eux. Quels sont les objectifs de l'évaluation 
de la confirmation de recrutement ? Nous avons recensé un certain nombre 
d'objectifs visés par I'évaluation des individus dans un contexte de confirmation 
de recrutement ; ces objectifs sont liés à la fois à l'employé et à l'organisation 
qui l'emploie50 (voir tableau 4.12). 

50 voir notamment : 
- J.M. Fourgous et H.P. Lambert. "Evaluer les hommes", Liaisons. 199 1 
- P. Gilbert et R. Thionville. "Gestion de l'emploi et évaluation des compétences", ESF; 1990 
- C .Lé\;?-Leboyer. "Evaluation du personnel". éd. d'organisation. 199 1 
- C.Lép-Leboyer. "Evaluation du personnel. quelles méthodes choisir '?"; éd. d'organisation, 
1990 
- R. Monie. "De l'évaluation du personnel au bilan annuel". éd. d'organisation. 1986 
- O. houx. "L'évaluation cherche à s'évaluer". dossier Liaisons Sociales n06 1 .  septembre 199 1 
- G. Warnotte. "L'évaluation ligotée". RFG n022. 1979 



Tableau 4.12 : 

Obiectifs de l'évaluation en situation de confirmation de recrutement 

Obiectifs liés au nouveau recruté 

1 - Permettre au nouveau recruté d'obtenir une 

mformation de retour sur la façon dont il 

s'acquitte de son travail. 

2- Faire l'inventaire des points forts et des 

points faibles du recruté par rapport à la 

fonction qu'il exerce. 

3- Permettre au recruté de s'ajuster aux rôles 

que i'on attend de lui dans son travail. 

4- Permettre au recruté d'être informé sur ce 

que son supérieur immédiat pense dc lui. 

5-  Fournir l'occasion d'une communication 

"franche" et d'une écoute "attentive" entre 

supérieur et subordonné. 

6- Faire savoir au recruté comment il peut 

progresser dans l'organisation. 

7- Fournir au recruté un outil pour l'aider à 

s'améliorer. Notifier pour certain comment 

faire mieux. 

8- Permettre de découvrir les éléments qui 

affectent le recruté et qui nuisent à un 

rendement satisfaisant. 

Obiectifs liés à l'organisation 

1 - Semir de base à la décision de 

confirmation de recrutement. 

2- Fournir à l'organisation la possibilité de 

vérifier l'efficacité du processus de 

recrutement. 

3- Valider toute la procédure de sélection 

relative au recruté. 

4- Etablir les bases d'un dialogue entre 

supérieur et subordonné. 

5-  Améliorer le processus de recrutement. 

6- Favoriser la transparence du système de 

décision. 

7- Aider la direction générale à s'informer 

pour juger de l'équité, du sérieux ou de 

l'indulgence à partir desquels les supérieurs 

évaluent leurs subordonnés. 

+Confirmation de recrutement 



Conclusion du chapitre 4 : 

Toute vie peut-être analysée comme une succession d'étapes 
caractérisées par des tâches essentielles dont la résolution conditionne le 
processus général de développement personnel ; les aspects de la vie adulte 
doivent être abordés ensemble : vie professionnelle, vie familiale, engagements 
sociaux, vie personnelle (BERNARD, 1992)j l .  

Or, l'individu est soumis à des oscillations émotionnelles qui se 
traduisent par des mouvements de peur, d'angoisse, de colère, etc ... et par des 
sentiments de plaisir, de jouissance et d'espoir, etc ... (de PERETTI, 1981)52. 
En réponse à ces oscillations, et pour éviter leurs excès, l'individu vit un certain 
degré d'assujettissement par rapport aux autres, à travers une sorte de 
"topologie incorporelle" qui lie et raccorde ses positions individuelles. Pour 
lutter contre leur débordement, il tisse des liens et développe ses facultés 
d'accointance avec les autres en se construisant un réseau d'affectivité qui 
l'équilibre53. 

Au quotidien, l'individu dispose de "programmes oficiels d'action" qui 
n'intègrent pas complètement sa personnalité profonde (LOUART, 1990). Ces 
programmes correspondent en quelque sorte à des niveaux conscients protégés 

A. Bernard, "Le développement des jeunes cadres", Liaisons, 1992, pl O 

52 A. de Peretti, "Du changement à l'inertie, dialectique de la personne et des systèmes 
sociaux". Dunod. 1 98 1, pp. 22-23 

j3 ib., p 46 et S. 

A travers des ressentis cornpleses, l'individu est pris dans des oscillations affectives (comme 
par exemple. la culpabilité, l'anxiété. l'agressivité). Pour y faire face, il se construit en réponse 
des mécanismes qui le soutiennent et le lient aux habitudes relationnelles et mentales de ceux 
qui en font partie (par exemple par des mécanismes d'attachement, d'identification ou 
d'affiliation). 



de certaines expériences émotionnelles. Pour optimiser tous les rôles qu'il a pu 
acquérir et dont l'hétérogénéité sert aussi de potentiel d'action, l'individu doit 
apprendre a gérer les "sous-personnalités" qui le c o n s t i t ~ e n t ~ ~ .  Ces points 
seront examinés dans le chapitre suivant. 

j4 Louart P.. "Trois paradoxes en gestion des ressources humaines". Cahier de recherche. IAE 
de Lille. 1990 
"Maigri tout. 1'/7ornnie a besoin de .se donner des images de cohkrence personnelle, <fin de 
se +finir comme une identité pcrrticulière : c'est ce qz4e lu psj~chunalye appelle 
"narcissisme': oz4 jeu de miroir. (c'est-à-dire) qz4e nous joztons par rnpport ci nous-mênies en 
nous croyant "un[fiésl: comme si nous pouvions "sortir" des environnements et des 
inconscients qui nous constituent". 





La Gestion des Ressources Humaines contribue à l'emploi de deux 
façons. La première, bien connue, consiste à travailler sur le nombre et sur la 
qualité technique des emplois. La seconde, moins connue et pourtant 
essentielle, consiste "à traiter les salariés comme des  sujet.^ qui construisent 
leurs maturations individzielle et sociale à partir de facteurs psycho-cognitlfi, 
afect?fi, éthiques et socio-politique.s"(LOUART, 1994). Cela sous-entend 
qu'en respectant le développement, l'inscription sociale et le vieillissement 
biologique des individus, il est possible d'aménager des moyens 
d'accompagnement professionnel favorisant leur maturation personnelle 1. 

Aussi, tout en fixant des cadres juridiques et institutionnels permettant 
l'insertion dans l'organisation, le processus de recrutement agit sur le mode de 
construction de l'identité sociale de I'individu. L'enjeu est de taille car la nature 
des relations (interiorisées et/ou extériorisées), définies pendant le recrutement, 
induisent des rapports confiants ou défiants par rapport au monde du travail. 
Sur les bases d'un "espace" de confiance et/ou d'authenticité jugées 
satisfaisantes, l'individu peut développer des capacités d'équilibre personnel lui 
garantissant une maîtrise plus ou moins grande de son emploi ou de ses 
activités professionnelles. 

Nous analyserons le processus de recrutement, dans un premier temps, 
dans le cadre de la construction d'une identité sociale (5.1), puis dans un 
second temps, dans le cadre de la recherche d'un équilibre personnel (5.2). 

P. Louart, "Effets sur l'emploi des pratiques de GRH et des représentations qui les sous- 
tendent", Communication au colloque Sciences de gestion et Problèmes de l'emploi, Lille, 
septembre 1994 



Schéma 5.1 : 

Place de l'équilibre personnel 
dans le processus ~ l o b a l  de recrutement 

Contrat dc tra\ail 
.. ----- - 1 

Le recrutement 



5.1. Recrutement et construction d'une identité sociale 

L'identité est définie comme : 
(i) le caractère de ce qui est identique ou confondu, l'état d'une chose qui reste 
toujours la même ; 
(ii) I'ensemble des éléments permettant d'établir, sans confusion possible, qu'un 
individu est bien celui qu'il dit être ou qu'on présume qu'il est2. 

Cette définition met en relief deux éléments : la stabilité et l'ensemble de 
référents qui font qu'une personne (ou un objet) est bien ce qu'elle est. 
Autrement dit, l'identité est l'ensemble des éléments qui fondent l'unicité et la 
différenciation d'une personne par rapport a une autre. Personnalité et identité 
sont ici implicitement reliées puisque la personnalité peut être définie comme 
"l'ensemble des caractéristiqzres d'une personne donnée, qui dé$nissent son 
individualitk et qui permettent de la distinguer de tout autre être humain" 
(PERRON, 1985) et l'identité comme étant : "un tout spécifique, cohérent, 
stable, qui procure le sentiment que l'existence du sujet est celle d'îine 
permanence, d'un contrble sur soi et d'une légiiimité,face à autrui" (REITTER 
et RAMANANTSOA, 1985)3. 

De nombreux courants de pensée ont contribué à appréhender le concept 
d'identité. Nous en suivrons deux ici. Chaque fois qu'au travers de l'étude des 
états de conscience du comportement et des conduites de l'individu, nous 
analyserons l'ensemble de ses réactions objectives, nous nous placerons dans 
une approche psychosociale. Et dès que nous chercherons un sens aux états 

Hachette, Le dictionnaire de n6tre temps, 1993 

- C. Perron, "Genèse de la personne", PUF, 1985, p. 8- 10 
Pour expliquer la personnalité, C Perron introduit trois notions importantes : - La globalité : 
"la personnalité de quelqu'un est constituée par I'ensemble des caractéristiques qui permettent 
de décrire une personne et de l'identifier parmi d'autres" ; - La cohérence : "les éléments qui 
constituent la globalité forment un ensemble organisé, où les choses sont supposées aller bien 
ensemble. s'appeler et se compléter les unes les autres" ; - La permanence dans le temps : "la 
cohérence à un moment donné relève des lois de l'organisation dont l'action est permanente". 
- R. Reitter et B. Ramanantsoa, "Pouvoir et politique. Au delà de la culture d'entreprise", 
McGraw Hill. 1985, p. 22 



inconscients qui forgent le comportement du sujet, nous compléterons notre 
présentation par une approche psychanalytique. 

5.1.1. Deux approches de l'identité 

5.1.1.1. L'identité dans l'approche psychosociale 

En psychologie sociale, l'identité se présente comme une notion 
complexe, résultant d'un enchevêtrement du social et de l'individuel, et 
exprimant la résultante d'interactions entre l'individu, les autres et la société 
(FISCHER, 19&8)4. 11 est nécessaire alors de définir l'identité en intégrant, 
d'une part, les aspects individuels et les composantes psychologiques reliées à 
la personnalité (le Soi) et, d'autre part, les variables sociologiques, reliées 
notamment à la notion de rôle social (ZAVALLONI, 1972)5. 

Le Soi est défini au travers de ses deux composantes : "l'Ego" (le Moi), 
et le "Je". Le Soi est la synthèse d'un jeu dialectique entre le Moi et le Je 
(MEAD, 1963). L'Ego est l'individu comme objet pour lui-même (identifié par 
autrui et reconnu comme membre du groupe) et le Je est le Moi sujet, qui 
correspond au sentiment que l'individu a pour lui-même dans sa relation à la 
situation sociale, et qui s'approprie un rôle actif et spécifique au sein d'une 
équipe. De l'équilibre et de l'union de ces deux faces du Soi : le Moi (ayant 
intériorisé l'esprit du groupe) et le Je (permettant à l'individu de s'affmer 
positivement dans le groupe) dépendent la consolidation de l'identité sociale et 
l'achèvement du processus de socialisation. 

Pour Mead, la socialisation va de pair avec l'individualisation : plus on 
est Soi-même, mieux on est intégré au groupe. Dans le processus, un double 

G.N. Fischer, "Les concepts fondamentaux de la psychologie sociale", Dunod. 1988. p. 163 

M. Zavalloni, "L'identité psychosociale, un concept à la recherche d'une science", dans 
"Introduction à la psychologie sociale", t.2, 1972 



mouvement est important, double mouvement par lequel les individus 
s'approprient subjectivement un "monde social" ("l'esprit" de la communauté à 
laquelle ils appartiennent) et s'identifient à des rôles en apprenant à les jouer de 
manière personnelle et efficace. L'issue du processus de socialisation 
dépendrait des formes institutionnelles de la construction du Soi et notamment 
des relations communautaires qui s'instaurent entre les "socialisateurs" et le 
"socialisé"6. 

En tant que telle, la socialisation résulterait de la construction d'une 
identité sociale dans et par l'interaction de la communication avec les autres. Il 
y aurait deux aspects dans tout processus social : une réaction adaptative de 
l'autre et l'anticipation du résultat de l'acte'. La signification impliquerait (dans 
le geste) une référence au résultat de l'acte social qu'il indique ou commence, 
l'autre réagirait en s'adaptant à ce geste et de cette réaction naîtrait la 
signification du geste (DUBAR 1993)s. 

G.H. Mead, "Mind, Self and Society", 1933. trad. "L'esprit. le soi et la société", PUF, 1963, 
pp.39-41 

L'acte élémentaire est le geste, il constitue une adaptation à la réaction de l'autre. Il y a deux 
sortes de gestes différents : les gestes réflexes et les gestes symboliques. 
Les premiers n'impliquent aucune intention d'autrui ; les seconds sont des gestes accompagnés 
de "symboles significatifs ayant un sens défini". Ce sont des gestes spboliques (que MEAD 
appelle langage) qui font naître implicitement chez celui qui les accomplit la même réaction 
que celle qu'ils font naître explicitement chez ceux à qui ils s'adressent. 

C. Dubar, "La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles", Armand 
Colin, 1993. p.98 et 99 
11 y aurait trois étapes principales : la prise en charge, la restitution et la reconnaissance. 
- La première étape est la "prise en charge", chez l'enfant, des rôles joués par ses proches. Le 
rôle est un ensemble de gestes fonctionnant comme sjmboles sigmfiants et associés pour 
former un personnage socialement reconnu. 
- La deuxième étape est franche lorsque l'enfant passe du jeu libre aux jeux réglementés et 
lorsqu'il est capable de "prendre l'attitude de tout individu qui participe à la partie". 
- La dernière étape de la socialisation consiste à être reconnu membre des communautés 
auxquelles l'enfant s'est progressivement identifié. La reconnaissance du Soi implique que 
l'individu ne soit pas seulement un membre passif du groupe ayant intériorisé ses valeurs 
générales mais qu'il y soit un acteur remplissant un rôle utile et reconnu. 



En définitive, l'identité sociale n'est jamais donnée, elle est toujours 
construite et à (re)construire dans une incertitude plus ou moins grande et plus 
ou moins durableg. 

5.1.1.2. L'identité dans l'approche psychanalytique 

Pour l'école psychanalytique, la compréhension du comportement 
nécessite l'investigation du psychisme de l'individu. L'identité, assimilée au 
Surmoi, est le lieu où sont intériorisées les normes sociales grâce au processus 
de socialisation de la personnalité. Le concept d'identité se traduit par la 
définition de soi, c'est-à-dire par les caractéristiques qu'un individu identifie 
comme siennes et auxquelles il accorde une valeur de reconnaissance 
(ERIKSON, 1972). L'identité comporterait quatre aspects : la confiance en soi, 
le caractère stable des éléments individuels, l'intégration du Moi, l'adhésion 
aux valeurs du groupe et à son identité. Dans cette perspective, la construction 
de I'identité sociale se réalise par une combinaison d'efforts de l'individu et de 
la société, pour intégrer celui-ci le mieux possible aux rôles qui lui sont 
assignés 10. 

Abordée sous cet angle, l'identité met en relief la valeur positive de sa 
fonction intégratrice : l'individu aura un sentiment de bien-être s'il accepte et 
fait siennes les valeurs qui lui sont proposées. Par conséquent, I'identité sociale 
peut ête considérée comme l'articulation entre deux transactions : une 
transaction "interne" à l'individu et une transaction "externe" entre l'individu et 
les institutions avec lesquelles il entre en interaction. Si la "division du Soi" est 
la forme primordiale de la manifestation de l'identité, elle reste difficile à 

C.  Dubar, ib. p. 113 Toutes nos communications avec les autres sont marquées par 
l'incertitude : ''je peux tenter de me mettre a la place des autres, essayer de deviner ce qu'ils 
pensent de moi. imaginer même ce qu'ils pensent que je pense d'eux ... Mais je ne peux pas 
être dans leur peau ... Je ne suis jamais sûr que mon identité pour moi-même coïncide avec 
mon identité pour Autrui': 

E.H. Enkson, "Adolescence et crise, la quête de l'identité", 1968, trad. Flammarion, 1972 



appréhender puisque l'identité pour soi et l'identité pour autrui sont à la fois 
inséparables et liées de façon problématique (LAING, 196 1) l .  

5.1.2. La construction de l'identité sociale 

Nous présenterons les mécanismes de construction de l'identité sociale 
dans la même logique que pour le paragraphe précédent : d'abord par rapport à 
une approche de nature psychosociale, puis dans une compréhension de nature 
psychanalytique. 

5.1.2.1. La nature psychosociale des mécanismes de construction de 
l'identité sociale 

De nombreux déterminants existent et interagissent sur les conduites des 
individus en forgeant dans le même temps leur identité (MUCHIELLI, 1986 ; 
TAP, 1980). A. Mucchielli, reprenant les propos de P. Tap, définit l'identité à 
partir d'un ensemble de référents identitairesl2. Il en dresse la liste suivante : 
- les référents matériels et physiques (les origines, les événements marquants, 
les traces historiques), 
- les référents psychoculturels (le système culturel, la mentalité, le système 
cognitif), 
- les référents psychosociaux (les références sociales, les attributs de valeurs 
sociales, les potentialités de devenir). 

- - 

* R.D. Laing,"Le soi et les autres", 196 1, trad. Gallimard, 197 1 p.29 
Inséparables car l'identité pour soi est corrélative d'Autrui et de sa reconnaissance : "je ne sais 
jamais qui je suis dans le regard de l'autre" : problématiques car "l'expérience de l'autre 
n'est jamais vécue directement par soi, de sorte que nous comptons sur nos communications 
pour nous renseigner sur I'identité qu'autrui nous attribue et donc nous forger une identité 
pour nous-mêmes" . 

l 2  - P. Tap, "Indentité individuelle et personnalisation", Privat, 1980, p.25 
- A. Mucchielli, "L'identité", PUF, Coll. Que sais-je ?, 1986, p.8-9 



Ces référents agissent sur "le sentiment interne de l'individu"l3. Tous 
existent à des niveaux plus ou moins élevés pour chaque individu. La façon 
dont se forgent les sentiments donne l'identité spécifique à l'individu. 
L'ensemble des référents agit comme un ensemble de processus intégratifs par 
lesquels l'individu interprète le monde et s'exprime dans sa spécificitéJ4. 
Chacun est identifié par autrui, mais peut refuser cette identification et se 
définir autrement. Dans les deux cas, que l'individu accepte ou non son 
identité, deux processus hétérogènes interviennent : le processus d'atiribution et 
le processus d'incorporation (DUBAR, 1993). 

- Le processus d'attribution de l'identité par les institutions et par les 
agents qui sont directement en interaction avec l'individu ne peut 
s'analyser en dehors des systèmes d'action dans lesquel l'individu est 
impliqué. Il résulte de l'ensemble des rapports de force de tous les 
acteurs concernés. 

- Le processus d'incorporation de l'identité par les individus eux-mêmes 
ne peut s'analyser qu'en tenant compte des trajectoires sociales par et 
dans lesquelles les individus se construisent. 

Pour réduire les écarts qui naissent de ces deux processus, les individus 
mettent en place des "stratégies identitaires" qui peuvent prendre deux formes : 
une transaction appelée "objective" et une transaction appelée "subjective". La 
transaction "objective" rend compte des transactions "externes" entre l'individu 
et les autres significatifs pour accommoder l'identité pour soi à l'identité pour 
autrui. La transaction "subjective" rend compte des transactions "internes" à 

A. Mucchielli en précise différents hpes : 
le sentiment d'appartenance. le sentiment d'unicité et de cohérence. le sentiment de continuité 
temporelle, le sentiment de valeur, le sentiment d'autonomie, le sentiment d'existence et d'effort 
central. 

l 4  P. Tap et A. Mucchielli, op. cité 
Si l'identité est mature, elle est capable de progresser avec souplesse, par des comportements 
de négociation. mais si elle est perturbée, l'individu peut traverser des crises, dont la non- 
résolution mène à un vécu d'aliénation. 



l'individu, entre la nécessité de sauvegarder une part des ses identifications 
antérieures (identités héritées) et le désir de se construire de nouvelles identités 
dans l'avenir (identités visées) pour tenter d'assimiler l'identité pour autrui et 
l'identité pour soi. 

A cet égard, C. Dubar montre comment la sortie du système scolaire et 
la confrontation sur le marché du travail constituent un moment essentiel de la 
construction de son identité autonome (éléments du  roces es sus biographique"). 
Les modalités de construction d'une identité professionnelle de base 
(constituant une identité au travail et une projection de soi dans l'avenir), 
l'anticipation d'une trajectoire d'emploi ainsi que la mise en œuvre d'une 
logique d'apprentissage (voire de formation) dépendent de cette première 
confrontation. Il ne s'agit pas seulement de "choix de métier" mais de la 
construction personnelle d'une stratégie identitaire mettant en jeu l'image de 
soi, l'appréciation de ses capacités et la réalisation de ses désirs. 

Les conséquences d'un tel événement ont une place de tout premier plan 
dans la construction de l'identité sociale d'un individu. De l'issue de cet 
événement dépendent à la fois l'identification pour autrui de ses compétences, 
de son statut, de sa carrière possible et la construction pour soi de son projet, 
de ses aspirations et de son identité possible. Bien entendu, la première 
"identité professionnelle pour soi", même reconnue par un employeur, n'est pas 
définitive. Elle est régulièrement confrontée aux transformations, 
technologiques et organisationnelles, et vouée à des ajustements et des 
reconversions successives. 

Pour réaliser cette construction biographique d'une identité 
professionnelle, les individus doivent entrer en relation de travail, participer 
sous une forme ou sous une autre à des activités collectives dans des 
organisations et intervenir d'une manière ou d'une autre dans des jeux d'acteurs 
(SAINSAULIEU, 1975). L'identité est moins un processus biographique de 
construction de soi qu'un processus relationnel d'investissement de soil5. 

l5 R. Sainsaulieu (1975), "L'identité au travail", Presses de la Fondation Nationale des 
Sciences politiques, réed. 1988, p.392 



L'investissement privilégié a lieu dans un espace de reconnaissance identitaire. 
Il dépend étroitement de la nature des relations de pouvoir dans cet espace et 
de la place qu'y occupent l'individu et son groupe d'appartenance. Dans les 
faits, l'espace de reconnaissance des identités est inséparable des espaces de 
légitimation des savoirs, des compétences associées aux identités et des images 
de soi. 

5.1.2.2. L'apport de la psychanalyse dans les mécanismes de construction 
de l'identité sociale 

La compréhension des mécanismes de construction de l'identité sociale 
nécessite l'investigation du psychisme de l'individu et la prise en compte de 
l'imaginaire (PAGES et al. 1979 ; BION, 1976). Les déterminants psychiques 
sont primordiaux pour expliquer les comportements des individus au sein d'un 
groupe et l'irrationnel d'un individu ou d'un groupe (vu de l'extérieur) à sa 
propre rationalité (vue de l'intérieur). En s'appuyant sur le concept de transfert, 
Pagès et al. montrent comment les individus "s'identifient" a lforganisation16. 

Dans un sens général, le transfert est défini comme une sorte de 
compromis que l'individu entretient entre son monde intérieur et la réalité 
extérieure, de manière à se procurer le maximum de satisfactions instinctuelles 
(NACHT, 1968)17. 

Dans un sens plus profond, la psychanalyse le définit comme "la 
répétition vis-à-vis de l'analyste, d'attitudes émotionnelles inconscientes, 

La notion "d'acteur de soi" ne renvoie pas a un simple rôle passager sur une scène provisoire 
mais à un investissement essentiel dans les relations durables qui mettent en question la 
reconnaissance réciproque des partenaires. 

l6  - M. Pagès. M. Bonetti, V. de Gaulejac et D. Descendre, "L'emprise de l'organisation". 
PUF, 1979 
- W.R. Bion. "Recherches sur les petits groupes", PUF, 1976 

l7  S. Nacht, "La psychanalyse aujourd'hui", PUF, 1968, p.52 



amicales, hostiles ou ambivalentes que le patient a établi dans son enfance au 
contact de ses parents et de personnages de son entourage" (LAGACHE, 
1979)lS. 

Dans un sens plus organisationnel, le transfert se définit comme la 
projection des états affectifs du salarié sur ses supérieurs hiérarchiques (et 
notamment sur le dirigeant) (KETS de VRIES et MILLER, 1986). Les 
sentiments que le salarié éprouve à leur égard ainsi que la façon dont il agit, 
reproduisent une activité ancienne à l'endroit d'une figure importante du 
passé 1 9. 

A travers ces définitions, on peut retenir que le transfert résulte d'un 
double phénomène : 
- un phénomène de mémoire : le sujet reproduit imaginairement, dans le 
transfert, des situations antérieures et projette sur autrui les affects attachés à 
des images primitives originelles ; 
- un phénomène de réduction de tension : il permet au sujet d'échapper à 
l'angoisse provoquée par les frustrations de la situation et à la réminiscence de 
ses émois primitifs. 

Pour autant, les capacités intellectuelles, physiques et émotionnelles 
innées d'un individu et celles qu'il peut acquérir tout au long de sa vie 
importent peu car c'est toujours un "être subjectif" qui pense, qui agit et qui 
choisit d'utiliser ou de miser sur ces positions ainsi que de développer ses 
habiletés (LAPIERRE, 1990). L'intériorité est l'aspect le plus secret et le plus 
mystérieux de l'indvidu (dans ses composantes cognitives ou affectives), elle 
caractérise alors le sujet dans ce qu'il a de plus profond et de plus authentique. 
En rendant compte de la réalité psychique du sujet, c'est-à-dire de sa "vie 

l8 D. Lagache, "La psychanalyse", PUF. 1979. p.90 

l9 Kets de Vries et D. Miller, "L'entreprise névrosée", McGraw-Hill, 1986 



intérieure", elle structure ses fantasmes  inconscient^^^. Le caractère précoce du 
fantasme d'incorporation est central dans le développement de toute la vie 
affective. Il constitue la base même de la réalité psychique à travers deux 
mécanismes psychiques : la projection et l'introjection21. 

- La projection est un mécanisme premier de notre relation à la réalité 
extérieure ; c'est le mécanisme par lequel le sujet expulse de soi et 
localise chez autrui, sur un mode fantasmatique, des qualités, des 
sentiments, des désirs ou des "objets" qu'il méconnaît ou refuse en lui 
(LAPLANCHE et PONTALIS, 1973)22. 

- L'introjection est le mécanisme psychologique par lequel le sujet fait 
passer un au "dedans" sur un "dehors" (HERFRAY, 1993)23. 

L. Lapierre montre que l'intériorité est sous-jacente à la pratique même 
de la gestion et aux nombreux rôles symboliques que jouent les organisations 
pour les individus. Il en déduit que tout acte de gestion doit s'analyser à la fois : 
(i) dans une perspective "d'extériorité" (c'est-à-dire par rapport à des 
observations distanciées qui trouveraient leur légitimation dans une 
objectivation quasi-scientifique), ce qui est couramment admis, 
(ii) dans une perspective "d'intériorité" (c'est-à-dire dans une compréhension de 
ce que vivent les individus subjectifs, les sujets, en rapport avec les 
significations qu'ils donnent à leur vie psychique). 

20 L. Lapierre, "Inténonté, gestion et organisation (de la réalité psychtque comme fondement 
de la gestion)", pp.263-277, dans J.F. Chaniat, "L'individu dans l'organisation, les dimensions 
oubliées", éd. Eska, 1990, p.263, 

Le développement affectif et cogtutif du sujet passe d'une prédominance de la projection à 
une prédominance de i'introjection. Au fur et à mesure de son développement, le sujet prend 
conscience de ses projections et développe sa capacité à reconnaître et à accepter une réalité 
mieux intégrée. 

22 R. Laplanche et J.B. Pontalis, "Vocabulaire de psychanalyse". PUFt 1973, pp.343-350 

23 C .  Herfiay, "La psychanalyse hors les murs", Desclée de Bouwer, 1993, pp.43-46 



Autrement dit, il est possible de lier les deux perspectives (extériorité- 
intériorité) sans les confondre. Sans nier l'existence "d'écarts d'irréalité" entre 
ce que croient (ou disent) les individus et ce que l'on peut objectivement 
observer24, il faut admettre que les croyances font partie du réel et qu'elles 
interfèrent avec lui. L'action sur les personnes et sur l'organisation dépend 
simultanément du réel observable (avec ses limites) et de ses représentations 
subjectives (cf. schéma 5.2) .  

Schéma 5.2 : 

Les liens entre l'intériorité et l'extériorité 

Ce qui signifie qu'il. faut accepter que l'intériorité et l'extériorité soient 
deux facettes d'un même phénomène humain. Il n'empêche que l'intériorité 
reste très souvent une "dimension oubliée" car elle signifie l'inconnu. Elle 
comporte des significations affectives profondes, sur le plan individuel bien 
sûr, mais aussi dans les manifestations symboliques que représentent les 
organisations (LAPIERRE, 1990). 

24 puisqu'il est impossible de déduire le réel à partir des croj,ances individuelles. 



En définitive, pour réussir son développement il faut accepter son 
intériorité et être capable de "gérer de façon réaliste" son monde intérieur. Tout 
se passe comme s'il n'y avait pas de compréhension possible de l'objectivité en 
dehors de la subjectivité et de compréhension de l'extériorité en dehors de 
l'intériorité. 



5.2. Recrutement et recherche d'un équilibre personnel 

Le processus de recrutement et d'insertion agit comme une construction 
progressive et personnelle, fondée sur la compréhension et l'intégration de 
l'expérience vécue. Nous prenons ici le parti de considérer le recrutement dans 
une réalité globale où la prise de conscience des changements qui interviennent 
dans la vie du nouveau recruté lui permet de donner un rôle dans la création de 
soi25. 

Plus un individu accroît ses capacités d'équilibre personnel, plus il 
devient capable de gérer ses relations avec autrui et de les orienter (ROGERS, 
1966)2~. Autrement dit, plus un individu accroît ses capacités dans ce domaine, 
plus il est appelé à contribuer de manière significative au processus 
organisationnel et donc à assumer, via la socialisation, ses rôles 
organisationnels. Grâce à un engagement personnel, le nouvel embauché 
accroît son potentiel d'apprentissage et apprend à gérer des situations 
inattendues. Il sait comprendre ce qui lui arrive, réagir de façon adéquate et 
assumer sa part de responsabilité dans ces événements. Un développement 
harmonieux de l'individu est donc le meilleur garant du développement des 
organisations. Mais il convient de respecter quelques règles fondamentales 
pour que justement le recrutement soit ce processus tendu vers le 
développement d'un équilibre personnel de l'individu. 

Il est parfois difficile, lorsque des expériences décevantes d'intégration 
ont été vécues, de continuer à croire au potentiel et aux capacités d'accueil des 
individus. Par ailleurs, au moment du recrutement, l'individu est intégré aux 
chaînes de commande et de contrôle spécifiques à l'entreprise tant et si bien 
qu'il doit souvent faire ses preuves avant même d'avoir eu la possibilité 
d'affirmer progressivement son autonomie et d'acquérir une compétence 
répondant à ses objectifs personnels de travail. 

25 au sens donné par A. Jacquard dans "Eloge de la différence". Seuil, 198 1 

26 C .R. Rogers, "Le développement de la personne", 1966, trad. Dunod, 1980 



5 .S. 1 . L'existence d'un modèle d'équilibre personnel applicable au 
recrutement 

L'équilibre personnel permet à l'individu de s'orienter et d'agir au sein de 
l'organisation de manière à instaurer (restaurer) l'harmonie entre lui-même et 
son environnement. Il se présente comme l'interaction constante entre quatre 
processus : un processus d'appropriation, un processus de relation, un 
processus de décision et un processus d'action (de WAELE et al., 1992)27. 

Selon M. de Waele et al., ces quatre processus sont synchrones (leur 
intervention est simultanée plutôt que successive) et leurs interactions 
présentent une infinie complexité (schéma 5.3). 

Schéma 5.3 : 

Les quatre processus de l'équilibre personnel 

IR processus d'appropriation 

Le processus d'action 1 Le processus de relation 1 

' Le processus de décision 

(d'après de Waele et al. ,  1992, p. 22) 

27 M. de Waele, J. Morval et R. Sheitoyan, "La gestion de soi dans les organisations", éd. 
d'organisations, 1992. p.39 



Ces auteurs montrent que lorsque l'un des processus souffi-e d'une 
déficience, les trois autres risquent d'en subir les conséquences, ce qui 
compromet l'équilibre personnel de l'individu. Peut-on, par exemple, imaginer 
un individu capable d'entretenir des relations avec l'extérieur, de faire des choix 
et d'agir, mais étant dans l'impossibilité de s'approprier l'expérience associée à 
ces processus ? De plus, l'appropriation contribue à la formation de relations, 
mais aussi au processus de décision et d'action. Le processus de relation 
participe à la démarche d'appropriation et d'acquisition des connaissances (au 
niveau du choix entre les connaissances utiles ou non) mais aussi à la 
formation des relations et à la détermination des moyens d'action. 
Réciproquement, le processus d'action contribue à la démarche d'appropriation, 
à l'établissement des relations ainsi qu'à la prise de décision . 

Appliquons au recrutement le modèle de l'équilibre personnel. 

(a) Recrutement et processus d'appropriation 

Le nouveau recruté ne peut accomplir correctement sa tâche et intégrer 
les rôles qui sont attendus de lui s'il ignore le temps qui lui est imparti ou 
l'environnement dans lequel il travaillera28. Le processus d'appropriation a 
pour objectif principal la connaissance des paramètres significatifs des niveaux 
spatial et temporel. Il peut se définir comme le courant continu des 
appropriations qui contribuent, à travers des stades successifs d'apprentissage 
et de prise de conscience, à constituer des repères permettant au nouveau 
recruté de se situer et de s'orienter dans l'organisation à laquelle il appartient. 
Le processus d'appropriation a pour conséquence primordiale l'élaboration d'un 
schéma mental assez clair et global. 

(b) Recrutement et processus de relation 

L'activité au sein d'une organisation suppose toujours des échanges, des 
rencontres et des confrontations. Le processus de relation est un courant 

28 cf. chapitre 3 : Recrutement et contrat de travail 



continu d'échanges avec les autres. Le processus de recrutement se caractérise 
essentiellement par une alternance entre des phases d'investissement affectif et 
des phases de désengagement29. Si le nouveau recruté est en présence 
d'affinités mutuelles et complémentaires, des relations positives pourront 
émerger ; dans le cas contraire, des conflits peuvent se développer, entrainant 
une sorte de soufiance au travail. Un processus fondé sur l'alternance de 
l'investissement et du désengagement suppose la capacité d'affronter les 
impressions pénibles que font naître les attitudes hostiles ou indifférentes de 
certaines personnes. Si le nouveau recruté sait gérer efficacement son 
processus de relation avec ses collègues, il parviendra à se sentir à l'aise dans 
son rôle social et à minimiser l'impact négatif d'éventuels conflits (BENABOU 
ET ABRAVANEL, 1 9 8 6 ) ~ ~ .  

11 faut reconnaître qu'un emploi totalement nouveau constitue 
généralement une expérience difficile. Comme il ne sait rien (ou croit ne rien 
savoir), le nouvel embauché compte sur ses collègues pour lui donner des 
informations et attend au début les directives de son patron, des secrétaires et 
du personnel. Un employeur exigeant immédiatement une totale autonomie de 
la part d'un nouvel embauché commet à notre avis un contre-sens car il n'est 
pas rare que ce soit d'abord dans un travail contrôlé que l'individu gagne en 
autonomie. (voir cas 5.4). 

29 cf. chapitre 4 : Recrutement et ajusternent professionnel 

30 C. Benabou et H. Abravanel, "Le comportement des individus et des groupes dans 
l'organisation". Gaëtan Morin, 1986 



Jc) recrutement et processus de décision 

Le processus de décision concerne la succession ininterrompue de choix 
et leur restructuration continue. Il se caractérise par une succession 
d'engagements et de détachements qui modifient progressivement la direction 
et l'objectif du comportement individuel (de WAELE et al., 1993). Le 
processus de décision aide à visualiser la ligne directrice des choix dans la 
durée et donc à prendre conscience de la hiérarchie des valeurs personnelles. 
Le cas 5.5 illustre ce point. 



Cas 6.4 : 

Paul : auand la prise de décision devient im~ossible 
(D'après de Waele et ab., p. 136) 

"Au début mon patron m'û- dit que je devals prendre des déersions dans wrfLnns domirtes et 

gu 'il attendnif mec  impcrtience mes suggestions Les mots suivants, j 'ai pns des dkcis~ons et 

J br fart des suggesmns, mais j 'ai vite remarqué qu $1 s'opposart systématiquement à mes 

'initiutives. Au heu d'écoufer nzef argdmenls, il les ignorait prufiquerneni et il me pussaif iT 

agzr selon le& normes habitueIles. Ses fréquentes rebxfdes mbnt d'rrbard gêné pals elles 

m'ont paralysé, je nt. savais plus dbctder car je sentals mes marges de sécunft; trés epltmées. 

Pour ,finir, il a dti quitter l'entreprise u wuse da &hie langage q i d ' i f  pmilquait, non 

:seudement m c   se.^ subordon&s, mis m.wi avec ses szyléfieurs hzéuarckiques. Cette fome 

de cornimemon lui a rendu lcr vie impossible. Mol, je ne m'en suzs toujmdrs pas vraiment 

: remzs. Je garde m e  certaiw réserve Eorsqec'il s'agit de déclder. Je prends beaucoup de reml 

ei .je n 'arrive plus d me départir d'une certaine prudence': 

Jd) Recrutement et processus d'action 

Le processus d'action se caractérise par l'alternance d'intenses et de 
faibles activités. L'importance de ce processus tient surtout au fait qu'il ouvre la 
voie à la concrétisation des décisions, quelles que soient leurs complexités ou 
leurs sophistications. Dans le cadre des organisations, les actions entraînent des 
jugements et des évaluations sous forme d'une approbation ou d'une 
désapprobation. Par conséquent, il devient difficile pour un individu de gérer sa 
position sociale de manière à réaliser un équilibre harmonieux entre la 
satisfaction des personnes influentes dans son organisation et l'expression de 
ses priorités individuelles. S'il ne parvient pas à réaliser cet équilibre, les 
évaluations mutuelles peuvent donner naissance à des conflits interpersonnels 
et dans les cas extrêmes compromettre son intégration dans le groupe. 



L'équilibre personnel est à rechercher dès le début du processus de 
recrutement car il permet à l'individu d'intégrer de façon satisfaisante ses vies 
émotionnelle, intellectuelle, physique, etc.. . Il implique la reconnaissance des 
opportunités d'appropriation, de relation, de décision et d'action comme 
moyens de satisfaction de besoins individuels complexes développant leur 
propre potentiel dans l'organisation. La recherche de l'équilibre personnel ne 
s'inscrit évidemment pas dans un engagement total à l'organisation 
puisqu'aucune organisation ne peut répondre à tous les besoins d'un individu ou 
justifier totalement son existence31. 

En définitive, pour qu'un individu nouvellement recruté acquiert, 
développe et maintienne un potentiel d'autonomie personnel et professionnel, il 
a besoin : 
- d'un minimum d'équilibre entre sa contribution et sa rétribution grâce au 
processus d'appropriation ; 
- d'être dans une forme d'interdépendance lui permettant de vivre des 
mécanismes d'influence, de recevoir l'influence d'autrui et d'exercer la sienne 
grâce au processus de relation ; 
- de maintenir des espaces de décision et d'action qui lui permettent d'évoluer 
et de changer. 

Cette participation personnalisée au processus organisationnel se fonde 
généralement sur une confiance accordée dans les capacités des individus ainsi 
que sur une communication authentique des réalités. L'une et l'autre permettent 
ensemble de faire face aux nécessités en termes assez simples au lieu de 
propager la confusion. 

31 La conjoncture actuelle ne permet pas aux entreprises d'avoir une foi absolue en leur 
stabilité économique ou morale : elles ont une espérance de vie limitée, ce qui oblige chaque 
employé à développer son équilibre personnel en prévision des changements. 



5.2.2. Recrutement, ouverture d'un espace de confiance et de 
communication authentique jugées acceptables 

Toute Gestion des Ressources Humaines construit sa légitimité dans un 
espace de communication. Cet espace est une source énergétique pour 
l'organisation, car " I I  en façonne I'actlon collectrve en même temps qu'd en 
brasse les adaptatzon.~" (LOUART, 1990). Quand l'espace de communication 
est géré avec pertinence et cohérence, il est un bon régulateur des échanges 
affectifs car il permet, en outre, d'arbitrer entre des enjeux partiels et de 
rassembler les énergies autour de buts collectifs32. La communication "ne .fait 
pas que véhzculer de I'znformatzon, elle Impose un comportement" 
(WATZLAWICK et al., 1979). Cela signifie que, (i) la communication 
véhicule un contenu de communication proprement dit et que (ii) la 
communication inclut des indications sur la manière d'interpréter son 
contenu33. Des lors, la communication est un processus de transformation de 
données brutes et de stimuli en une information significative (MYERS et 
MYERS, 1990). L'acte est significatif lorsqu'il génére des significations, c'est- 
à-dire des relations constmites entre un événement et ce qu'il représente. Dans 
la mesure où deux personnes (au moins) s'accordent sur ces relations, il y a une 
valeur de communication34. 

Le recrutement est un processus de communication au cours duquel des 
relations et des comportements se mettent en place pour constituer la (les) 
base(s) des relations et comportements attendus maintenant et ultérieurement 
dans l'accomplissement du travail. Les différentes formes juridiques qui 
accompagnent la confirmation doivent être considérées comme des actes de 

32 P. Louart, "Pragmatique des communications en entreprise. L'au-delà de la raison, la 
confiance et l'authenticité", Cahier de recherche. IAE de Lille, 1990 

33 P. Watzlawick. J. Beavin, D. Don Jackson. "Une logique de la communication", Paris. 
Seuil, 1979 

34 G.E. M p s  et M.T. Myers, "Les bases de la communication humaine, une approche 
théorique et pratique", McGraw Hill. 2ème édition, 1990 



communication35. Pourtant, certains "signes" peuvent n'être que des "signaux". 
Ils servent à faciliter ou à piéger la relation, à construire une relation ou à duper 
un interlocuteur, d'où le risque d'une communication biaisée si les relations qui 
les sous-tendent sont mauvaises. 

5.2.2.1. Enjeu de la confiance et conséquences au niveau de l'insertion 

L'enjeu de la confiance n'est pas anodin puisqu'il participe à la 
constniction de l'identité de tout individu. La dimension humaine de l'individu, 
via son sentiment de dignité, est remise en question lorsque l'image que celui-ci 
se fait de lui-même ou des autres n'est pas gratifiante et lorsque le doute le 
conduit à laisser "en jachère" ses capacités d'expression et d'épanouissement. 
Ce processus empêche le développement de l'autonomie personnelle et induit 
des mécanismes pouvant aller jusqu'à l'inadaptation progressive du salarié à 
son milieu de travail (DUBROEUQ, 1995 ; de GAULEJAC et TOBOADO- 
LEONETTI, 1994)36 (voir cas 5.6). 

- -- - 

35 au sens de D.C. Barnlund. un acte de communication est "un effort pour signifier", c'est-à- 
dire "un acte créatif par lequel les gens cherchent à discriminer et à organiser les indices de 
leur environnement afin de s'orienter eux-mêmes et de satisfaire leurs besoins". D.C. Barlund, 
"Interpersonal Communication : Survey et Studies". Boston, 1968, cité par G.E. Myers et M.T. 
Myers. 

36 - A.F. Dubroeuq. "Se séparer d'une organisation : gestion individuelle et collective de la 
séparation", Thèse de doctorat, IAE de Lille, décembre 1995 
- V. de Gauléjac et 1. Toboada-Léonetti, "La lutte des places", EPI, 1994 





Bien que la recherche d'un modèle de confiance et d'ouverture relève 
plus d'une sorte d'idéal, l'orientation vers un tel modèle ouvre des réponses aux 
besoins profonds de l'être humain bien que ses applications restent encore 
limitées (LOUART, 1990)37. Deux sentiments peuvent être distingués: le 
sentiment de confiance en soi et le sentiment d'estime de soi (CHAPPUIS, 
1994). Leurs effets sont complémentaires et donnent à l'individu l'occasion de 
se "saisir" intérieurement comme un être cohérent, unifié face aux autres (voire 
pour certains, de se croire supérieur)38. Le sentiment de confiance en soi 
engendre la certitude (la "constance" en psychanalyse) et le sentiment d'estime 
de soi renvoie à la notion de dignité, qui renvoie à son tour, à celle d'identité 
sociale (SIMMEL, 1990). L'apparition du sentiment de confiance en soi serait 
plus une sorte d'aboutissement, via une construction progressive de la 
personne, de l'expérience de la réussite affective, sociale, culturelle, spirituelle. 
alors que le sentiment d'estime de soi serait plus un aboutissement via une 
adéquation aux valeurs propres à la culture d'une société déteminée39. 

L'enjeu de la confiance ne peut être compris que resitué au niveau global 
du développement de la personne en référence à l'amour (WINNICOTT, 1957). 

37 Applications limitées par : 
- Des apprentissages culturels et leurs assujettissements : "l'être humain est toujours bloqué 
dans son expression par des contraintes sociales qui le protègent en même temps de ses 
pulsions. Il s i  trouve dans un réseau symbolique d'emprises, avec des peurs. des interdits et 
des obligations qui 1 'amènent à biaiser sa parole". 
- Des restrictions objectives de l'environnement de travail : "limites cognitives de savoir-faire" 
; "espaces techniques aux aspects contraignants et auxJexibilités insuflsantes" ; ffmodèles 
organisationneis pns assez interuchfi ou trop hiérarchisésf: 
- Des pressions économiques, des tensions budgétaires ou des rigueurs de l'emploi. 

38 R. Chappuis, "Les relations humaines. La relation à soi et aux autres'', Vigot, 1994. pp.78- 
87. "Le sentiment de conjîance en soi s'éprouve dans le rapport de soi à soi. L'autre 
intervient pour renforcer la certitude. (..) Le sentiment d'estime de soi s'éprouve dans le 
rapport de l'individu aux façons de penser et d'agir du milieu social : a la tradition. (..) 
"Le sentiment de confiance en soi est inné, dans la mesure où il est un élément constitutif de 
la nature humaine. Véac inconsciemment au départ, il devient progressivement conscient au 
contact des éléments de la vie quotidienne. (..) Le sentiment d'estime de soi, quant O lzii. 
n'apparaît qtc'au moment où l'individu devient sensible à la présence d'autrui comme témoin 
de son comportement" 

39 G. Simmel, "Philosophe de la modernité", t. 2, Payot, 1990 



Car, comme le montre D. Winnicott, il est impossible de se sentir pleinement 
heureux sans aimer et être aimé. L'amour est l'acte par lequel le sujet trouve 
une signification à son existence : s'aimer soi moi-même et aimer autrui, c'est 
exister pleinement. Le fait de pouvoir aimer et d'être aimé suppose 
(psychologiquement) un certain équilibre affectif. A contrario, l'impossibilité 
d'aimer edou le refus d'être aimé peuvent expliquer (ou s'expliquer par) une 
difficulté de l'être. Dès lors, le sentiment de confiance apparaît progressivement 
au fur et à mesure que les contradictions internes sont soulevées puis 
dépassées40. La simple prise de conscience d'obstacles qui pourraient bloquer 
la libre expression des sentiments provoque chez certains un relâchement de 
tension et chez d'autres augmente l'angoisse et le doute (ROGERS, 1966). Cela 
fait dire à C. Rogers que la découverte de la confiance en soi est irréalisable 
sans "l'arde aflectueuse d'autndi". A l'inverse, la méfiance pousse à élever des 
défenses edou à se replier sur soi, voire à agresser autrui sans motif valable car 
la méfiance amène à craindre ceux qui tentent de se rapprocher et à suspecter 
leurs attitudes bienveillantes. En définitive, la méfiance doit s'atténuer sous 
l'effet de la "bonté" de cet autre qui prend la peine d'accompagner l'individu 
dans la recherche de son mieux-être. S'il en était autrement, c'est-à-dire si à la 
suite d'événements malheureux, d'échecs affectifs, d'atteintes graves aux 
capacités à aimer et à être aimé, l'individu resterait seul, tout serait con~s ion  et 
détresse41. 

La clé proposée par Rogers est la confiance, ce "bien" de la nature 
humaine. En proposant de conquérir ou reconquérir la confiance par des 
changements d'attitudes, il invite chacun de nous à admettre que cet autre peut 

40 D. Winnicott, "Le processus de maturation de l'enfant", 1957 
En parlant de "maternage", il met en évidence l'influence de l'amour de la mère conçu comme 
réponse à la demande d'amour de l'enfant. L'amour conduit spontanément le petit vers sa mère 
dans un sentiment d'abandon. Cet amour de l'enfant pour le premier adulte présent. 
généralement sa mère, développe progressivement la faculté d'adaptation au monde ; méconnu 
ou rejeté. il donne naissance à son contraire, la haine, la haine pour soi-même et la haine pour 
les autres, et peut donner aussi naissance au repli sur soi. C'est sur la base de la réciprocité que 
se construit l'être de l'enfant. D. Winnicott appelle d'ailleurs "espace de confiance", l'espace 
psychologique et affectif qui permet à l'enfant d'entrer en relation avec sa mère. 

C. Rogers. "Le développement de la personne", 1966, trad. Dunod 1980 



nous vouloir du bien et peut, comme nous, soufkr de solitude ou éprouver des 
difficultés à nous comprendre si nous nous refusons à lui. L'enjeu de la 
confiance prend donc tout son sens dès lors qu'une certaine bienveillance à 
l'égard d'autrui aide à lutter contre le scepticisme et le doute. Mais n'est-ce pas 
une fois encore utopique ? 

Dans la réalité organisationnelle, trois conditions sont nécessaires pour 
développer la confiance : la "contingence", la "prévisibilité" et les "options de 
rechange " (ROSSITER et PEARCE, 1975). 

La "contingence" renvoie à l'aspect d'une situation dans laquelle les 
résultats des actions de l'autre nous affectent significativement. 

La "prévisibilité" renvoie au degré de certitude que nous avons de ce 
que l'autre fera ou ne fera pas. Dans des situations où la prévisibilité est 
faible, c'est-à-dire lorsque nous avons peu de certitude quant au 
comportement possible de l'autre, nous sommes en présence d'espoir ou 
d'attente mais pas à proprement parler de confiance. 

Les "options de rechange" impliquent que l'individu peut choisir autre 
chose qu'une relation de confiance. Autrement dit, la confiance n'est 
vraiment réelle et présente que si elle est choisie. 

Si l'une des trois caractéristiques vient à manquer, la c ~ ~ a n c e  ne 
pourra pas se développer. Et quand bien même toutes ces caractéristiques 
seraient réunies, la confiance ne peut s'obtenir de force. Tant qu'un invidu 
persiste à ne pas vouloir en comprendre un autre, à refuser systématiquement 
de croire en ses bonnes intentions, il y a peu d'espoir pour que celui-ci change 
la codification de ses perceptions et ses interprétations. Au contraire, il peut 
persister à tout mal interpréter et retenir comme "preuve" des comportements 
renforçant les perceptions premières. Par conséquent, la confiance se construit 
progressivement au travers de risques, pris un à un et par chacun dans une 



interrelation. Faire confiance est tout à la fois se rendre vulnérable et accepter 
d'être affecté par le comportement de ltautre42. 

En niant que chaque personne est aussi sujet de son changement, 
l'individu se retrouve en situation de conflits internes qu'il n'est pas toujours en 
mesure de résoudre. Pour y faire face, il construit de lui-même un ensemble de 
mécanismes de défense pour éviter la douleur et les conflits. En psychanalyse, 
ces mécanismes défensifs sont bien connus43. On retrouve principalement: 

- Le refoulement : l'individu rejette les perceptions pénibles hors de son champ 
de conscience. 

- La prolection : l'individu nie ses désirs ou ses émotions intolérables et les 
attribue à des éléments extérieurs. Par exemple, s'il manque de confiance en 
lui-même, il peut accuser les autres d'être méfiants ou agressifs (forme de 
paranoïa) ou il peut déplacer son anxiété sur des objets de substitution (forme 
de phobie). 

- La sublimation : l'individu transforme son désir initial jusqu'à le rendre 
socialement acceptable. 

- L'annulation : l'individu efface par des actions compensatrices une réalité ou 
une idée qui semblent insoutenables. Par exemple, il peut compenser des 
actions qu'il a commises et qu'il juge insupportables par des conduites 
magiques ou des actes de réparation ; il peut également surcompenser un 
sentiment d'infériorité par des démonstrations de puissance (notamment par des 
abus de pouvoir) ; ou encore, il peut régresser vers des états moins matures 
pour éviter d'affronter des problèmes. 

42 C.M Rossiter et W.B. Pearce. "Cornmunicating PersonnaIlyu. The Bobbs-Memll 
Company. 1975. p. 119-145. cité par G.E. Myers et M.T. Myers, op. cité, pp. 181-185 

43 voir par exemple. A. Muccluelli. "Les mécanismes de défense". 198 1 



Ces mécanismes peuvent déboucher sur des comportements d'aliénation. 
Certaines aliénations prennent source dans l'histoire personnelle des individus : 
elles sont apparues dans des contextes antérieurs aux situations qu'ils vivent 
aujourd'hui mais persistent indépendamment du nouveau contexte. D'autres 
aliénations peuvent être produites et entretenues par le système organisationnel 
lui-même. En fait, l'individu remplace bien souvent une aliénation par une 
autre (ARGYRIS, 1970). Les individus aliénés se recroquevillent dans une 
non-implication personnelle et dans un retrait p~ychologique4~. 

Quelles sont les conséquences au niveau de l'insertion au travail ? 
Rappellons que la perception et le comportement de l'individu au travail sont la 
résultante d'une transaction (ou interaction) entre l'individu et l'environnement 
(LESAGE et RICE-LESAGE. 1986). L'individu ne subit pas de façon passive 
les caractéristiques de l'environnement ; il a une marge de liberté qu'il utilise 
pour choisir un environnement dans lequel il s'attend à être satisfait, mais la 
satisfaction ou l'insatisfaction qu'il en retire sont fortement influencées par ce 
que l'individu lui-même y fai65. 

Pour P.B. Lesage et J. Rice-Lesage, la personnalité de l'individu exerce 
son influence de façon systématique et prévisible sur : 

44 C. Argyis, "Participation et organisation", Dunod, 1970 
Il est possible de se libérer de certaines aliénations "légères" mais pour celles qui sont très 
ancrks, il faut un long travail psychologique. Les mécanismes s'échelonnent de la pleine 
conscience, et quelques mots ou comportements suffisent à les démonter. à l'inconscient le plus 
profond qui n'est décelable qu'après un travail de psychothérapie. 

45 P.B. Lesage et J. Rice-Lesage, "Comment tenir compte des différences individuelles au 
travail ?", pp. 57-77, dans C. Benabou et H. Abravanel. "Le comportement des individus et des 
groupes dans les organisations". Gaëtan Morin, 1986 
En intention tout le monde cherche à être satisfait ; en pratique. tous n'ont pas la capacité de 
transformer les intentions en comportements qui aboutissent à la satisfaction. Par exemple. 
certains individus n'ont pas assez confiance en eux pour essayer d'améliorer leur sort ; d'autres 
n'ont pas assez confiance en autrui pour agir dans des structures qui pourraient les rapprocher 
de leur schéma de satisfaction ; d'autres encore vivent dans des états d'insécurité tels qu'ils 
n'ont pas toujours le recul nécessaire pour se rendre compte qu'il faudrait en sortir. 



- "la tendance de l'individzr à se diriger vers (ozr à éviter) certains types de 

postes et de contextes de travail qui correspondent à ses besoins, valeurs et 
compétences" ; 
- "la perception des caractéristiques des situations otr contextes de travail qui 
facilitent 024 empêchent chez l'individu I1apprentis.sage des rôles, la 
prodzlctivité et la satisfaction au travail': 

Il est alors possible de décrire quatre profils de personnalités types à 
partir de deux traits de base de la personnalité : I'internalité-externalité et la 
confiance-méfiance pour construire une typologie de personnalité. 

(i) Internalité-externalité : il s'agit de la croyance qu'a l'individu d'influer sur ce 
qui lui arrive dans la vie (internalité) ou, au contraire, que son destin est 
contrôlé par des "forces" extérieures à lui (exemple : la chance, des "êtres" 
tout-puissants, le "système". . .) qu'il ne pourrait influencer (externalité). 

(ii) Confiance-méfiance : il s'agit de la perception qu'a un individu des 
intentions et des agissements d'autrui ; une personne méfiante croit 
systématiquement que les autres sont malhonnêtes, égoïstes ou indifférents 
envers lui ; une personne confiante croit que la plupart des individus sont, au 
contraire, plutôt bien intentionnés et honnêtes. 

La dimension internalité-externalité affecte le type d'emploi vers lequel 
l'individu est attiré et la dimension confiance-méfiance influence la façon dont 
l'individu s'adapte au contexte organisationnel. Le contexte de travail peut être 
qualifié de "fonctionnel" lorsqu'il y a "une bonne correspondance" entre, d'une 
part, les aspirations et les compétences d'un employé et, d'autre part, les 
exigences des situations qu'il vit et les rôles qu'il est appelé à y jouer. 
L'employé doit donc pouvoir, tout d'abord, comprendre ce qu'on attend de lui 
puis, accepter ces attentes comme légitimes et se sentir capables de les 
satisfaire (voir tableau 5.7 : Typologie de personalité et contexte de travail). 



Tableau 5.7 : 

Typologie de personnalité et contexte de travail 



Méfiance 

"Externe-méfiant" (EM) 

fi'zndividrt Ehd est un pessimiste de 
nature ; il ,s'@tend au pipe à tw t  
moment. Sa perception de ses relations 
nvec mtmt  est dominde par 
lt~wrpressicm qtre tes gens s o ~ t  
gdnkrulernent m l  intentionnés. 
Contrairement d ce qz~'i1 d t ~ ,  il est peu 
rnfkress4 à s'épanozi~r au trawrl et 
cherche plufôf u safisfaire les 
standards minimaux clt. performance. 

"Comme parto2ct atlletirs, i s  gens 

E 
X 
T 
E 
R 

Confiance 

l'Exferne-confiant" (EC) 

L'rndividu EC wt avec t'idée qtrSl est 
rehffvemen f in?p~issant en 
comparaison de ceux qui défiennent le 
pouvoir. Loyal. tra~a~liew. mais peu 
confimi en lui-même, I ' empto~ EC' se 
sen/ c i  l'aise &s des fâches exigeani 
un minlmum des rtsques et ressent un 
grand besttril de drechves spéc!fiques 
et rétroactives. 

"fat eu de la chance de touver cet 
emploi. Les gens puissfmts de cette 

N 
A 
L 
1 
T 
E 

orgamsafion sont homêtes et intéressés 
à mol. Je don m'eflorcer de b im faire 
ce qu'ils me demandens, car ils savent 
ce qui est bon pour E'arganis~fio~ et 
pour moï': 

II est con$u~t dans ses relaaons 
i~?terpersoeies  et est torgours 
désvew de ylazre. If LI tendance û 
demnder son sttpéneur hzérarchrqw 
un SUIVI de "très près" : il p c .  des 
quesfions, kc~ttte attenhvement, 
soflicrte les conseils et demande de 
vénJjer ses progrès 

=> Rot2 d'un inditsidu w i  a besoin 
d'une &iodé de co~fnmdi0~1 de 
recmtement fond& sur des retaiiotts 
infenses, confiantes et rassurantes 
avec son su&ieur . ki6rardtiuue 
dire& - 
L'employé EC se révélera sutrsfnit de 
son contexte de trmait ef  subalterne 
~ f - o d î l c f q ~ r  pet4 que I b r g ~ n l m o a  
lui-fiurnzsse une structure et u~ soufien 
direct. 

puissants dans ce& organtsation sont 
égaiktes et mafhannêtes. L'idée. c'es/ de 
se protkger et dtéviter les coups autmf 
que possibie pour essayer de s l t w ~ . "  

Les situations qai t'obligent à deviner 
ce qu'il faut jatre QU quelle est la 
mrche h stcrwe sont pour I'trtdividu 
EM source d'a~gozsse ef parjiois 
d5nhWmn. 

=> Profit d'individu uaui a besoin 
d'urne ctznfirmatim de recruuiermt 
f o m f f e  : 

Fonmkrement mal d l'aise devant 
ltimprart ots toute nécessité 
d'aduptatiop~. 1 %mployé EM a besoin de 
suvoir en f a t  temps et clrn'pement oh il 
w, p m r  quelle  aiso on et sans risqtte 
d'échec. 

En srfuati~n d$ncerfi&de. if se sen/ 
plus D l'aise s'il conmit expltcrfement 
la "rdgle du jetela" (par ex., b dkJiilinon 
exacte de son poste). 



5.2.2.2. Pour une communication authentique jugée acceptable 

Le recrutement comme espace de communication n'est possible que par 
le développement de relations de confiance, elles mêmes fondées sur des 
relations de communication authentique jugées acceptables (LOUART, 1990). 
Une communication authentique jugée acceptable est celle qui vise à mettre en 
place un véritable échange dont les formes multiples mais cohérentes serviront 
de base à la consû-uction de modes de fonctionnement fondés sur la confiance. 

Comment introduire une communication authentique dans le jeu 
organisationnel ? Nous sommes tentés de répondre un peu vite "par des 
communications ouvertes et non défensives", "soucieuses d'aborder les 
problèmes", "spontanées", "tournées vers le respect et la compréhension des 
autres", "acceptant l'expérimentation et la créativité" (GIBB et ARGYNS, 
1988). Mais ces exemples "naïfs" semblent nous faire croire qu'il existe un 
modèle idéal. Ce sont sans aucun doute des moyens favorisant la mise en place 
de relations de confiance mais ces moyens ne peuvent être que temporaires. 

Toute communication dans un enjeu organisationnel est limitée par une 
oscillation permanente entre deux types de tensions : celle qui cherche 
l'unification relative et la résonance par rapport au groupe, et celle qui vise à la 
différenciation et à la mise en avant d'individualités, engendrant un certain 
nombre de conflits potentiels46. Les échanges entre les individus sont fondés à 
la fois sur l'égalité et sur la différence (WATZLAWICK, 1982). Dans la 
relation d'égalité, les partenaires adoptent une position de symétrie (le danger 
serait de la voir évoluer en rivalité). Dans la relation de différence, l'un est 
dominant, l'autre dépendant (par exemple, supérieur/subordonné). Lorsque ces 
positions perdurent le système risque de s'essouffler, aussi est-il souhaitable 
d'alterner les positions "hautes" et les positions "basses"47. Il ne s'agit pas de 
"renverser la pj~ranzide" mais de reconnaître simplement qu'il possible 

46 R. Gibb et C .  Araris. "L'art de l'incompétence", Harvard Expansion. 1988 

47 P. Watzlauick et al, "Une logique de la communication". Seuil, 1982 



d'apprendre auprès de chaque personne, pour peu qu'on l'écoute. Force est de 
reconnaître que beaucoup d'individus sont bloqués dans leur expression par un 
contrat de dépendance ou de domination implicite qui contraint leur 
communication à des échanges stéréotypés et leur comportement à des rôles 
expressément définis. Pourtant il est possible (notamment en début d'insertion) 
que les individus libèrent leur potentiel de créativité grâce à une confiance 
fondée sur des apprentissages communs. Le comportement humain pousse les 
individus à formuler des messages avec l'attente d'une réaction ou d'une 
réponse. Autrement dit, nombre de messages contiennent une demande de 
"validation de soi" car l'image que nous avons de nous-même a besoin de 
vérification et de confimation de la part des autres (BUBER, 1957)~g. 

De part et d'autre de la relation "embauche", les individus attendent une 
réponse. Une réponse positive donne un sentiment de dialogue et valide leur 
comportement ; une réponse négative (mal comprise) risque de perturber et 
engendre des sentiments de confusion et d'insatisfaction (MYERS et MYERS, 
1990). Le besoin de validation de soi va vers une recherche de sens, dans la 
mesure où l'individu a besoin de donner du sens à sa vie à travers des 
significations de plus en plus globales (ARENDT, 1981). L'esprit est incapable 
de connaître avec certitude et de soumettre à la vérification certains sujets et 
certaines questions auxquels il ne peut cependant s'empêcher de penser. Son 
"besoin urgent de raison" est à la fois autre et plus que la simple quête de désir 
de savoir. Pour lui, l'exigence de raison n'est pas inspirée par la recherche de 
vérité, mais par celle de signification49. 

48 M. Buber. "Distance and relation", Psychiaty. 20, 1957 
"La base de la vie de l'homme avec l'homme est double, et en même temps unique: (elle 
comprend) le désir qu'n tout homme d'être conjrmé dans ce qu'il est, et dans ce qu'il peut 
devenir pour les autres hommes. et l'aptitude innée de l'homme à répondre à ce dksir de ses 
compagnons humains. Que l'aptitude soit laissée en friche à un degri inimaginable constitue 
une Lfaiblesse et le caractère problématique de 1 'espèce humaine : l 'humanité réelle n'existe 
que I f f  oh cette aptitude peut s'épanouir". 

49 H. Arendt, "La vie de l'esprit", PUF, 1981, p.29 



Conclusion du cha~itre 5 : 

Le recrutement n'est pas neutre, il participe à la constniction de la 
personnalité et de l'indentité des individus. Il est important de respecter la mise 
en place et la consolidation de la maturation personnelle du nouveau recruté 
dans ses rapports à l'organisation, au travail, au poste, aux autres, etc.. . 

La recherche d'un équilibre personnel est lente et peu visible mais les 
conséquences se traduisent assez vite en termes de confiance ou défiance par 
rapport au monde du travail. De la nature des relations d é f ~ e s  au cours du 
processus de recrutement naîtra (ou se renforcera) chez le nouvel embauché 
une capacité plus ou moins grande à maîtriser son emploi et ses évolutions, 
autrement dit son employabilité future. 

Ainsi, nous avons constniit une interprétation élargie du processus de 
recrutement dans laquelle la confmation offre à l'entreprise et au nouveau 
recruté une base de réflexion. Celle-ci doit leur permettre d'analyser dans leur 
ensemble le mode de conctualisation choisi, le cheminement d'insertion 
proposé et la voie possible à la recherche d'une autonomie relative de la 
personne (voir schéma II). 
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TROISIEME PARTIE : 

CONTEXTUALISA TION DE LA RECHERCHE 



La troisième partie de ce travail est consacrée à la contextualisation 
de la recherche. En mobilisant un certain nombre d'apports théoriques 
"empruntés" au droit, à l'économie et à la psychosociologie notamment, il 
nous a été possible de construire une interprétation élargie du processus de 
recrutement. Celle-ci met en lumière une compréhension d'un processus 
dans lequel des perceptions différentes interagissent et dont la cohérence 
relative est toujours mise en cause par des tensions, des paradoxes et des 
contradictions. En articulant ces différents points autour de la notion de 
confirmation de recrutement, nous avons montré comment l'insertion de 
l'individu dans une organisation passe par une stabilisation contractuelle et 
un apprentissage organisationnel sous contrôle d'une autonomie relative 
(maintenue ou développée) de la personne. 

Cependant, il n'est pas possible de décrire totalement, d'un point de 
vue extérieur, un processus qui dépend pour se constituer des énergies et 
des représentations de ceux qui y sont impliqués. En d'autres termes, le 
processus de confirmation de recrutement, comme tout processus concret, 
contient des déterminations externes et des raisons internes. C'est pourquoi 
la contextualisation de la recherche s'impose ici afin de déterminer si le 
"modèle" élaboré est cohérent et pertinent avec notre problématique 
générale. 

Se pose alors la question du choix méthodologique pour répondre à 
notre volonté d'en savoir plus par rapport à notre objet de recherche. Dans 
notre première partie, l'enquête de nature quantitative est apparue comme 
l'outil d'exploration approprié à notre "découverte" du processus de 
recrutement (HOFFMAN et FRANKE, 1986 ; REUCHLIN, 1955). L'étude 
statistique, à elle-seule, ne peut faire émerger des éléments nouveaux mais 



elle a servi "d'état des lieux" pour révèler l'incomplétude de la description 
classique vis-à-vis de notre objet de recherche]. 

Aussi. le but de la troisième partie est d'explorer et d'expliciter 
auprès des nouveaux embauchés les éléments qui étaient sous-jacents (voire 
non exprimés) lors de l'enquête initiale sur le processus de recrutement tel 
qu'il a été formulé dans la deuxième partie. Une étude qualitative a été 
menée pour comprendre comment les individus construisent 
progressivement leur confirmation de recrutement. Nous présenterons 
d'abord la méthologie qualitative adoptée pour notre recherche (chapitre 6) 
puis les résultats de l'étude qualitative qui nous avons réalisée (chapitre 7). 

1 - D.L. H o h a n  et G.R. Franke. "Correspondance Analysis : Graphcal Representation of 
Categorical Data in Marketing research, Journal of Marketing Research. août 1986 
- M. Reuchlin, "Rapport de s'nthèse du colloque sur l'analyse factorielle et ses 
applications", CNRS, 1955 
cités par J. Brabet. "Faut-il encore parler d'approche qualitative et d'approche 
quantitative", Recherche et Applications en marketing: ~01.111, 1988 





Les sciences sociales travaillent non sur des données brutes mais sur 
des données construites. L'étude du processus de production des données est 
au centre de ce chapitre. La pertinence d'un processus de production de 
données se juge à la cohérence entre des contextes, relativement à un 
objectif (7.1). 

A partir de l'échantillon constitutif de notre enquête, nous montrerons 
comment les individus construisent leur confirmation de recrutement. Nous 
exposerons en quoi la méthodologie que nous avons adoptée est celle qui 
est la plus appropriée pour interroger les nouveaux recrutés dans toute leur 
"subjectivité", c'est-à-dire dans leurs argumentations, justifications et 
descriptions, sans les contredire, sans les réduire ni leur opposer un autre 
acteur dans leur champ d'explication (7.2) .  

Ce cheminement avec les individus demande de l'empathie et 
s'accomode mal de techniques quantitatives et standardisées. Aussi repose-t- 
il sur une méthode qualitative qui doit permettre le recueil des données sans 
négliger leur analyse méthodique et rigoureuse. Dans ce but, nous avons 
opté pour l'entretien semi-directif et notre interprétation a consisté à relier 
les éléments les uns aux autres, selon l'orientation donnée par les individus 
interrogés, pour retrouver le processus de confirmation de recrutement 
souvent non perceptible au début mais qui devenait conpréhensible au fur et 
à mesure de l'analyse. cette méthode fournit une gnlle de lecture du 
phénomène ; elle donne une appréhension globale tout en offrant des 
principes d'orientation et une structuration dynamique de la réalité qu'elle 
interprète (7.3).  



6.1. Choix de la métholologie 

La méthodologie d'une recherche est déterminée par son objectif. 
Dans notre cas, le processus de production de données doit, tout en assurant 
le suivi (ou la reconstruction aposteriori) de la dimension chronologique du 
processus de recrutement, intégrer le vécu des acteurs et formuler une 
interprétation sur le processus de confirmation. Après avoir justifié et 
précisé l'objectif de l'étude qualitative (6.1. l), nous présenterons le choix de 
notre mode de collecte des données (6.1.2). 

6.1 . l .  Justification et objectif de l'étude qualitative 

Suite à notre enquête quantitative exploratoire, un certain nombre de 
questions restaient en attente ou en avaient fait surgir de nouvelles (cf. 
conclusion du chapitre 3)2. En intégrant les éléments acquis sur le 
recrutement et en cherchant à donner un cadre explicatif aux éléments 
"paradoxaux" décelés lors de l'enquête, il nous a été possible de construire 
une interprétation élargie du processus de recrutement. Encore faut-il 
maintenant vérifier la pertinence des dimensions du recrutement telles 
qu'elles ont été proposées pour rendre compte du processus de confirmation. 

Nous avions déjà souligné qu'élaborer un questionnaire nouveau 
(avec des questions fermées) serait, une fois encore à l'origine de réponses 
partielles. Pour donner confirmer (ou infirmer) notre recherche, il faut partir 
du vécu, des perceptions et des représentations des nouveaux embauchés, en 
leur permettant de raconter simplement leur expérience. 

Nous rappelons les points qui demandaient des approfondissements. Ils portaient sur : 
- les attentes initiales (exprimées par les nouveaux recrutés ou par l'entreprise) ; 
- les priorités en période probatoire (la période probatoire est le terme qui fédère l'ensemble 
des périodes précaires avant une éventuelle embauche définitive : stage, CDD, alterance. 
période d'essai) 
- le seuil de confiance minimale à atteindre ou exigé pour la poursuite des relations. les 
indices ou signaux qui l'accompagnent 
- la perceptions des rôles a tenir et des conflits de rôles a gérer 
- les conséquences de l'insertion professionnelle sur la vie personnelle. 



Seul un travail qualitatif en profondeur fournit des éléments 
indispensables à une meilleure compréhension d'une situation, somme toute 
"objective" : le recrutement, mais qui tout compte fait ne l'est pas. Evitons 
tout malentendu, cette préférence pour l'étude qualitative ne vient pas d'une 
volonté délibérée d'exclusion des techniques quantitatives, mais seulement 
de leur non adaptabilité à cette partie de la recherche. Notre vraie contrainte 
réside dans la nature du processus, sa complexité et surtout sa 
contextualisation irréductible qui ne peut être rendue apriori dans une voie 
standardisée. 

L'objectif de notre recherche est d'explorer comment les individus 
constniisent le sens et l'interprétation de leur confirmation (ou non- 
confimation) de recrutement . Ceci signifie que notre recherche tient 
compte non seulement de facteurs contextuels propres à l'entreprise 
(conditions de travail, position hiérarchique, difficulté à trouver un emploi, 
âge dans le poste, etc..) mais aussi du cadre personnel complexe de 
croyances, de valeurs, de modes explicatifs. 

L'idéal d'une recherche portant sur les perceptions et représentations 
qu'ont les acteurs aurait certainement été un travail "anthropologique" ou un 
travail "clinique". Les contraintes de temps et les moyens liés à de telles 
démarches sont trop importants pour les appliquer dans le cadre d'une thèse 
de doctorat. Sans nous soustraire à un travail en profondeur, nous avons 
opté pour l'entretien semi-direct@. 

6.1.2. Mode de collecte des données 

L'entretien dans les sciences sociales reste d'une utilisation 
paradoxale. 11 relève à la fois d'une méthodologie irrecevable du point de 
vue de l'idéal scientifique et d'un outil irremplaçable pour accéder à des 
connaissances (BLANCHET et al., 1987). En effet, l'usage de l'entretien 
présuppose que l'objet thématique de la recherche soit analysé à travers 

Nous avons choisi l'entretien serni-directif car nous disposions déjà d'une enquête 
quantitative "naïve" qui avait fait apparaître des thèmes non abordés et que le "modèle" 
élaboré s'ouvrait à une exploration contextuelle. 



l'expérience (vécue ou décrite) d'un certain nombre d'individus ; perspective 
subjectiviste dans laquelle le monde n'existe que dans la représentation de 
ces individus4. Il permet de découvrir de nouveaux indices, de mettre a jour 
de nouvelles propositions et d'obtenir des récits vivants, précis et complets, 
fondés sur l'expérience professionnelle (BURGESS, 1982)~. Nous avons 
plus particulièrement choisi l'entretien semi-directif ; il est plus adapté aux 
thèmes prédéfinis. L'ordre de ces derniers a été laissé à notre jugement en 
fonction du déroulement de l'entretien. 

Le magnétophone nous a été d'un grand secours, vue la quantité 
d'informations que nous devions recueillir. Tout ce qui a été dit par les 
personnes interrogées a été enregistré. Ce support était le plus adéquat dans 
la mesure où il libère de la prise de notes, évitant de perdre l'information 
et/ou de la modifier. Il permet aussi de se concentrer sur ce que dit la 
personne et d'être à son écoute, pour éventuellement faire les relances par 
rapport à ses dires. 

Au cours de chacun des entretiens, nous avons procédé à de 
régulières "explorations". Il s'agit d'une technique d'intervention qui 
améliore la précision de la réponse de la personne interrogée (USUNIER et 
al., 1993). Nous avons utilisé : 
- l'exploration simple qui consiste à répéter la question lorsque la personne 
interrogée s'éloigne du thème de base ; 
- I'exploration explicative qui s'appuie sur une formulation incomplète du 
type : "Que voulez-vous dire par ..." ou "Qu'est-ce qui vous fait dire cela ?" ; 
- I'exploration silencieuse, qui consiste à attendre que la personne rompe 
elle-même le silence qui a suivi sa réponse ; ou au contraire, la technique 
consistant "à faire parler" lorsque l'interlocuteur semble bloqué. En répétant 
ces derniers mots, nous l'invitions à reprendre son récit en demandant : 

"Qu'est-ce qui est arrivé (ou qu'avez-vous ressenti) à (ou après) ce moment- 
là ?" ; 

A. Blanchet, R. Ghiglione, J. Massonat et A. Trognon. "Les techniques d'enquêtes en 
sciences sociales", Dunod, 1 987. p. 85 

5 R.G. Burgess, "Field research : A source Book and Field manual", Allen &: Unwin? 
1982, p.107 



- le jeu de miroir qui consiste à exprimer dans nos mots ce que la personne 
vient de dire. Cette technique est efficace pour amener la personne à 
reconstruire sa réponse et à confimer ou non sa réponse précédente6. 

Il ne suffit pas de posséder un bon support pour mener a bien ces 
entretiens, encore faut-il s'assurer de leur bon déroulement. Chaque 
entretien, d'une durée comprise entre une heure et une heure et demie, s'est 
passé en tête à tête avec chacune des personnes interrogées. L'étude s'est 
déroulée du 15 mai au 15 août 1995. Pour les personnes les plus "libres" 
vis-à-vis de leur hiérarchie, l'entretien s'est déroulé sur le lieu de travail, soit 
pendant les heures d'activité, soit pendant la pause de 12h à 14h. Pour les 
autres, il a été choisi un lieu à leur convenance en dehors de l'entreprise. 
Ces contraintes (que nous avons acceptées) n'ont pas perturbé notre 
recherche. Bien au contraire, elles ont été bénéfiques pour obtenir les 
meilleures conditions d'entretien dans la mesure où elles ont été choisies par 
les personnes interrogées. 

6 J.C. Usunier; M. Easterby et R. Thorpe. "Introduction à la recherche en gestion". 
Ecomica, 1993, p. 126 



6.2. Construction de l'échantillon 

Notre échantillon est constitué de 21 entretiens auprès de jeunes 
diplômés embauchés depuis moins de 3 ans. Après avoir justifié le choix 
particulier des répondants (6.2.1) et le terrain qui a servi de base à notre 
étude (6.2.2), nous évoquerons les risques inhérents auxquels nous étions 
exposés et les avantages qui ont justifié notre choix (6.2.3) ainsi que la 
méthode suivie durant les entretiens (6.2.4). 

6.2.1. Choix des répondants 

Au départ, nous avions l'intention d'interroger les nouveaux 
embauchés qui avaient répondu à notre enquête exploratoire (cf. chapitre 3) 
afin d'aller plus loin avec eux sur un certain nombre de points qu'il nous 
fallait maintenant éclaircir et pour lesquels nous avions formulé des pistes 
de recherche7. Nous avons buté malheureusement sur deux obstacles : (i) 
trop peu nous ont laissé leurs coordonnées pour pouvoir les contacterg, et 
(ii) les contacts potentiels appartenaient à des entreprises et des secteurs 
trop nombreux pour satisfaire à l'exigence de cohérence à l'étude. 

Aussi, avons-nous cherché à "réactiver" nos contacts avec les 
entreprises. Comme nous l'avions constaté lors de l'enquête exploratoire, il 
ne nous a pas été possible de nouer de liens fnicteux même avec les 
entreprises qui semblaient répondre favorablement à notre recherche. Nous 

Nous rappelons ici qu'il s'agissait de jeunes diplômés, de formation de niveau 1 et II 
(personnel occupant des emplois exigeant une formation de niveau égal ou supérieur à celui 
des écoles d'ingénieurs ou de commerce ou à la licence pour ceux de formation 
universitaire), nouvellement embauchés en contrat à durée indéterminée et d'une ancienneté 
inférieure à deus ans, appartenant pour la plupart à des établissements ou des filiales de 
grands groupes industriels français de rayonnement international. 

Dans notre enquête exploratoire, le questionnaire était bien sûr anonjme, mais il donnait 
à la personne interrogée la possibilité, en fin de questionnaire, de laisser ses coordonnées 
afin de poursuivre ultérieurement l'enquête, si elle le désirait. Nous avions souligné le biais 
possible du mode de transmission de ces questionnaires puisque nous n'avons pas été 
associé aux critères de choix des nouveaux embauchés. Ces derniers ont donc reçu notre 
questionnaire par la voie hiérarchique et la plupart n'y ont vu, sans doute, aucun intérêt à 
poursuivre de leur gré notre enquête. 



avons rencontré une incompréhension sur le cadre de l'étude, la mise en 
place et l'exploitation des informations recueillies. Dans notre désir de 
coopération, nous étions naturellement prêts à fournir les résultats qui 
découleraient de l'enquête. La plupart des responsables de recrutement, 
lorsqu'ils étaient disposés à nous recevoir, ont refusé de nous donner leur 
aval pour interroger les nouveaux embauchés. Dans deux cas de 
"négociation" plus avancés, il nous a été demandé de fournir notre guide 
d'entretien pour '@ouvoir éventuellement enlever certaznes questions qui ne 
cadreraient pas avec la polztrque générale de I'entreprlse" ou bien de 
fournir l'intégralité des entretiens recueillis. Il nous a été impossible 
déontologiquement d'y répondre favorablement. 

C'est pourquoi, notre choix a suivi une soi-te d'opportunisme qui nous 
a conduit à interroger, dans un premier temps, des nouveaux recrutés dans 
le cercle de nos relations puis, dans un second temps, grâce à leur 
intermédiaire, des nouveaux recrutés appartenant à leur entreprise9. Il s'agit 
de jeunes diplômés, ingénieurs, commerciaux ou universitaires Bac + 4, 
embauchés en CD1 depuis moins de 3 ansl0. 

6.2.2. Choix du terrain 

Nous avons retenu pour notre étude 21 entretiensll. Nous avons 
toujours été guidés par notre objectif méthodologique de recherche dans la 
limite des opportunités de terrain offertes. Nous nous sommes fixés 
d'interroger 3 à 4 individus d'une même entreprisel2. Nous avons, de fait, 

9 Comme le dit joliment J. Girin, "dans le mot opportunisme. il y a le mot port ; c'est-à-dire 
une manière d'amver au port, mais pas toujours par le chemin initialement prévu." 
J.Girin, "L'opportunisme méthodologique dans les recherches sur la gestion des 
organisations". Communication à la journée d'étude "La recherche-action en action et en 
question", AFCET, Ecole Centrale de Pans, 10 mars 1989 

10 Exception faite pour le cas d'Emmanuel B, embauché depuis 4 ans, il considère que sa 
confirmation de recrutement s'est déroulée il y a tout juste 6 mois. 

Nous avons effectué au total 23 entretiens. Deux entretiens ont été "perdus" suite à une 
défaillance de magnétophone. 

l2  11 s'agit pour la plupart de collègues appartenant ou ayant appartenu à une même 
division ou un même département. 



respecté le caractère homogène de la population étudiée et, concrètement, 
interrogé la plupart des dernières personnes embauchées dans les mêmes 
conditions. Dans le but de découvrir une certaine régularité et afin de 
couvrir le terrain qui s'ouvrait à nous, nous avons choisi 5 grandes 
entreprises appartenant à 5 secteurs différents. Ces entreprises, 
généralement leader sur leur marché, font partie des secteurs du BTP, du 
conseil, de la santé, de l'agro-alimentaire et de la grande disûibution. Trois 
cas supplémentaires ont été conservés et regroupés dans une catégorie 
"Divers" parce qu'ils ne faisaient pas partie des entreprises précédentes, 
mais la particularité de leur processus de confmation nous a incité à les 
développer icil3. 

6.2.3. Risques et avantages de ce choix 

Nous sommes conscients que ce type de choix de population n'est 
pas à proprement parler habituel. Faut-il pour autant le rejeter ? Nous ne le 
pensons pas car nous y avons trouvé plus d'avantages que d'inconvénients. 

Les personnes interrogées étaient des personnes de notre 
connaissance ou des personnes qui nous avaient été recommandées. Ce 
point aurait pû entraîner une absence de sincérité dans les réponses en 
introduisant des biais dans notre étude (biais de courtoisie, biais de 
déformation, biais de conformité sociale)14. Aussi avons-nous pris soin de 
définir avec elles un "contrat de communication" c'est-à-dire le pourquoi de 
notre recherche et pourquoi elles avaient été choisies. Par ailleurs, mises au 

l3  Le premier cas est une confirmation de recrutement. suite à un fait illégal du coté de 
l'entreprise (embauche en CDD pendant un plan social): le deuxième cas est une 
confirmation est encore incertaine dans l'esprit de la personne interrogée : le troisième cas 
est une non-confirmation après un contrat d'apprentissage en alternance de 2 ans qui s'est 
soldée par une profonde remise en question de l'individu. 

l 4  - Le biais de courtoisie est la tendance à répondre pour "faire plaisir" à l'enquêteur. 
- Le biais de déformation suite à un effet de prestige est la tendance de l'enquêté à donner 
non des réponses exprimant ses sentiments, mais des réponses dont il pense qu'elles 
vaudront un jugement favorable de la part de l'enquêteur. 
- Le biais de conformité sociale est la tendance à fournir des réponses conformes au rôle 
social que l'enquêté joue ou veut jouer, par rapport à une opinion qu'il croit commune sur 
le sujet (pour ne pas se singulariser). 
voir J.L. Loubedel Bayle. "Introduction aux méthodes des sciences sociales", Privat, 1986 



courant de nos difficultés pour rentrer en contact avec des "nouveaux 
embauchés", assurées de notre confidentialité et sachant que les 
informations ne seraient en aucun cas utilisées à leur détriment, les 
personnes interrogées se sont prêtées facilement aux entretiens (certaines 
ont même exprimé leur plaisir à pouvoir "pour une fois" parler de leur 
expérience)l5. 

De plus, notre proximité sociale a été certainement un atout, si bien 
que nous avons bénéficié d'une certaine "connivence" qui nous a facilité 
l'échange et le dialogue. Pour toutes ces raisons, il nous a été possible de 
mener des entretiens fondés sur des relations de confiance, confiance qui 
nous a été prouvée lorsque nous avons exploré notamment certaines 
questions relevant de l'interaction vie professionnelle/vie personnelle. 

6.2.4. Elaboration du guide d'entretien 

Nous avons choisi de procéder par entretien semi-directif avec un 
guide d'entretien comprenant une liste de thèmes (avec quelques questions 
prédéfinies). Pour le bon déroulement de l'entretien, nous nous sommes 
attachés à garder une certaine liberté dans le choix des questions. A 
l'intérieur de ce cadre, nous disposons d'une souplesse certaine pour pouvoir 
développer des propos intéressants pour l'étude etlou préserver la continuité 
et la spontanéité des réponses. 

Les questions ont été naturellement choisies en fonction de notre 
"modèle" de l'approche élargie du recrutement élaboré dans la deuxième 
partie. Nous le rappelons ici. 

l5 Lors de notre premier contact, puis au début de chaque l'entretien, nous avons 
repositionné notre étude : "Il s'agit d'une étude menée dans le cadre d'une thèse de doctorat. 
Concrètement. je sollicite auprès de vous un entretien (enregistré) d'une durée moyenne 
d'une heure. Toute la conversation sera retranscrite intégralement et restera anomye (nom, 
entreprise). Au cours de cet entretien, qui se déroulera sur un lieu choisi à votre 
convenance, je m'intéresserai au déroulement de votre recrutement". 



Interprétation éiar~ie du processus de recrutement 

Pratiques de recrutement 
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Confirmation de recrutement 

Conformément aux éléments développés dans la deuxième partie, le 
guide d'entretien comprend 3 volets. 

Volet 1 : Signalétique 

- "Avant de commencer, pouvez-vous me dire votre âge et votre fonction 
dans l'entreprise ?" 
- "Pour commencer, pouvez-vous me parler de votre formation (de vos 
études) ?" 



Volet 2 : Le processus de confirmation de recrutement 

Thème 1 : -4 propos du recrutement 
- Comment êtes-vous rentré chez . . . ? 
- Quelle était votre expérience de l'entreprise ? 
- Comment s'est passé votre recrutement ? 
- Quel était votre contrat ? L'avez-vous négocié ? 
- Vous souvenez-vous des temps forts ? 
- A l'époque, par quoi avez-vous été marqué ? Pourquoi ? Qu'aviez-vous 
ressenti ? 
- Quelles étaient vos attentes (/travail, /organisation/, personnelle) ? 

Thème 2 : A propos des premiers temps du recrutement 
- Pouvez-vous me raconter, comment vous avez vécu la période qui a 
précédé votre recrutement ? Celle qui a suivi pendant les 3 (ou 6 )  premiers 
mois ? 
- Au début, qu'est-ce qui vous a le plus (le moins) marqué, touché, fait 
plaisir, manqué ? 

- Avez-vous été aidé ? Par qui, par quoi ? Comment ? 

Thème 3 : A propos de l'apprentissage organisationnel 
- Connaissiez-vous le rôle (ou la mission) qui vous était assigné ? Qui vous 
l'a expliqué ? Comment cela se passait-il ? 
- Comment apprend-on les habitudes de votre entreprise? 
- Y a-t-il des moments où vous vous êtes senti en risque, en jugement, en 
évaluation (1 personne, /rôle, /organisation)? 
- Avez-vous eu des inquiétudes ? Pourquoi ou à la suite de quels 
événements ? 

Thème 4 : A propos de l'autonomie relative (/organisation, /soi- 
même) 
- A quel moment ou qu'est-ce qui vous a fait penser que vous faisiez 

réellement partie de l'entreprise ? 
- Diriez-vous que vous faites confiance à ... (/organisation, /vous-même) ? 
A qui (ou à quoi) faites-vous confiance ? Pourquoi ? 
- Votre travail a-t-il évolué ? Et vous-même ? 



Volet 3 : Bilan restrospectif et ouverture : 

- Et si c'était à refaire ? 
- Si vous aviez des recrutements à faire, comment procéderiez-vous ? 
- Et l'important fmalement ? Que ne faut-il pas gâcher ? 

Cette grille d'entretien a été utilisée pour chacun des entretiens. La 
plupart de ces questions ont été abordées. Certaines ont fait l'objet d'un 
développement plus ou moins approfondi selon l'orientation qu'en donnait la 
personne interrogée ; certaines en ont fait surgir de nouvelles pour 
compléter la compréhension des réponses. Examinons maintenant le 
traitement de ces données. 



6.3. Traitement des données 

6.3.1. Lecture des entretiens 

Les entretiens, enregistrés sur magnétophone ont d'abord été 
retranscrits intégralement, soit un texte allant de 15 à 25 pages 
dactylographiées (non reproduites ici). Le but est de disposer d'un support 
papier qui donne une lisibilité à la trajectoire professionnelle et au 
processus de confirmation de recrutement qui y sont décrits. Initialement, le 
texte de chaque entretien intégrait une telle quantité de variables que celles- 
ci étaient difficiles à repérer à la première lecture. Il est couramment admis 
que plus la lecture des entretiens retranscrits est renouvelée, plus la 
complexité des disparités observées dans l'utilisation du langage, les 
contenus évoqués, les styles propres à chaque interviewé, est saisissante. 
Chaque entretien est unique (BLANCHET et al., 1987). Les circonstances, 
l'humeur des protagonistes, le désir de parler ou de s'écouter parler, le rôle 
de l'intermédiaire par qui le rendez-vous a été pris, etc ... sont des facteurs 
qui commandent le phénomène observél6. 

Par ailleurs, le caractère polysémique de chacun des discours nous a 
conduit de fait à substituer un contexte "nterlocutoire" imaginaire au 
contexte "interlocutoire" réel. Dans ces conditions, il nous a été possible de 
repérer un certain nombre de phénomènes visibles du processus de 
recrutement comme le mode de contractualisation, certains signaux 
explicites émis ou perçus entérinant l'insertion professionnelle du nouveau 
recruté, voire également certains des éléments plus disparates entrant en jeu 
dans la construction identitaire de l'individu. 

l6 A. Blanchet, R. Ghiglione. J .  Massonat et A. Trognon, "Les techniques d'enquêtes en 
sciences sociales", Dunod, 1987, p. 1 10 



6.3.2. Analyse du discours 

Nous avons procédé a une analyse méthodique et rigoureuse du 
discours recueilli en reprenant les questions unes à unes et en scindant leur 
contenu en "unités de sens". 

Une "unité de sens" a été définie pour notre mode d'interprétation qui 
a consisté à découper le suivi du recrutement de la personne interrogée, ce 
qui a été vécu (et mémorisé) autour de : 
- son expérience pré-professionnelle 
- son recrutement proprement-dit (techniques de recrutement et mode de 
contractualisation) 
- ses premiers temps de recrutement (dans le cadre de l'apprentissage 
organisationnel : mode d'intégration/socialisation ; apprentissage du(des) 
rôle(s) ; acquisition d'un savoir-faire) 
- son vécu et ses ressentis (par rapport à l'organisation, à soi-même, aux 
autres dans le cadre d'une autonomie relative de la personne) 
- son bilan rétrospectif vis-à-vis de son recrutement. 

Notre interprétation a consisté à relier ces éléments les uns aux 
autres, selon l'orientation donnée par les individus interrogés, pour retrouver 
le processus de confinnation de recrutement souvent non perceptible au 
début mais qui devenait conpréhensible au fur et à mesure de l'analyse. De 
cette méthode résulte notre lecture du phénomène qui donne une 
appréhension globale, des principes d'orientation ainsi qu'une structuration 
dymanique de la réalité qu'elle interprète (MOUCHOT, 1990). 

Nous avons (pour les 5 premiers cas) fait parvenir aux personnes 
interrogées l'intégralité de leur entretien et notre interprétation de leur 
processus de confirmation. L'objectif était de confronter notre analyse avec 
la "réalité" qu'elles avaient effectivement voulu nous transmettre. Lorsque 
nous les avons recontactées, outre la surprise de voir prendre forme leur 
début de parcours professionnel, elles ont confirmé notre interprétation 
générale. Aussi, avons-nous mis "en ordre", de la même manière, les 
entretiens suivants. 



6.3.3. Construction de tableaux synthétiques 

Pour conclure notre interprétation, il nous fallait trouver un support 
qui autorise la mise en perspective dans un raisonnement structuré de 
l'ensemble des faits énoncés. Nous avons construit un tableau synthétique 
qui parvient à condenser le raisonnement à travers lequel les acteurs 
décodent la réalité et donc à unifier le diagnostic qu'ils portent sur elle. 

Ce tableau reprend les 3 dimensions du recrutement que nous avions 
dégagées précédemment et les sous-dimensions qu'elles sous-tendent (cf. 
notre deuxième partie). Chacune des dimensions et sous-dimensions a été 
codée par ses initiales comme suit (voir tableau 6.2). 

Tableau 6.2 : 

Codification de I'analvse synthéticlue du recrutement 

La confirmation de recrutement (CR) est définie comme la somme 
des trois dimensions : 

C R = C + A + P  
avec C = ci +ct ; 

A = s + r + f ;  
P = o + b .  

. 
Dimension du recrutement 

Mode de contractualisation 

Apprentissage organisationnel 

Autonomie de la personne 

C 

A 

P 

Sous-dimension du recrutement 

ci : contractualisation indéterminée (CDI) 

ct : contractualisation temporaire 

s : socialisation 

r : construction de rôle 

f : apprentissage des savoir-faire 

O : capacité d'ouverture / organisation 

b : bien-être général / personne 



Ainsi, nous disposons de 3 "variables principales" et de 7 "variables 
secondaires". Elles ont été indicées de la façon suivante : 
- ce qui se passe du côté du nouvel embauché est à gauche de la "variable" ; 
- ce qui se passe du côté de l'entreprise est à droite de la "variable" ; 
- la source d'un "signal" est porté en haut ; 
- la réception (ou perception) de ce "signal" est porté en bas ; 
- les éléments positifs sont notés + ; 
- les éléments négatifs sont notés -. 

A titre illustratif, nous avons "traduit" les phrases suivantes : 

- "ZA proposition a été un peu précipitée, je ne m'attendais pas à avoir une proposition 

d'embaziche avant mon service militaire. Ce qui .fair qzie je n'avais pas cherché avcrnl 

mon service. je pensais le .faire en sortant. Le $ait de .faire mon service ne les a pas 

dérangés, on m'a seulement demandk d'envoyer une lettre de motivation et un C. F: J'ai 

été reçu 10 minutes par un directeur de division qui m'avait déjà vu. i l  m'a expliqué que 

mes 2 précédents patrons le tannaient pour qzte l'on m'embauche, il m'a donné les 

conditions et m'a demandé si cela m'intéressait. J'ai pris 24 heures pour réfléchir. Je 

n'avais cherché nulle part ailleurs, je connaissais la maison, je m'y plaisais bien, les 

conditions étaient toztt à.fait normalespar rapport à ce que j'avais pzc entendre, f 'ai donc 

accepté. " (cf. François P.) par : +ct+ 

- 'Ule me sozrviens très bien, je suis arrivée un ler avril. Quand je suis arrivée, tout le 

monde m'a souhaité la bienvenue. on m'a prise en photo azt niveau des relations 

publiques et on a d#ùsé pendant 15 jours sur la télévision interne les photos des 2 

nouveaux en nous souhaitant à nouveau la bienvenue. (..) (cf. de Karen S.) 
par : +s+ 

- 'Tai dicouvert que je n'awis rien à.frrire des gens qui m'employaient. Je n'avais pas de 

problème mais j'ai vu des copains qui se sont fait virer pendant ces six premiers mois du 

jour au lendemain parce qu'ils avaient une mauvaise tête. J'ai trouvé cela ignoble. (..) 

C'était la chose la plus d~flcile à vivre pour moi de voir l 'injustice yu 'il y avait dans cette 

boîte. Cela m'a tozrché et dès la deuxième année, je no avais qu'ztne seule envie, c'était de 

partir. Je me rendais compte yu i'ls se foutaient des gens qzt'ils recrutaient et qu'ils 

avaient dees critères assez spéciaux. " (cf. Valérie L.) par : ,O 



Pour chacune des personnes interrogées, nous disposons d'un tableau 
synthétique du processus qui fait apparaître les principales dimensions qui y 
ont contribuées et qui donne une orientation globale sur leur confimation 
de recrutement (ou non-confirmation). Le tableau récapitulatif est présenté à 
la fin de chacune des analyses dans le chapitre suivant. 



Conclusion du chapitre 6 : 

Pour conclure ce chapitre méthodologique, nous rappelons qu'il n'est 
pas nécessaire de postuler la réalité pour produire des représentations 
intelligibles de l'expérience vécue de la réalité (FRIEDBERG, 1993). La 
connaissance de la réalité de la confirmation de recrutement n'a de réalité 
que dans la représentation que s'en contruisent les nouveaux embauchés. 
Chaque rationalité construit une objectivité réelle en ce qu'elle constitue un 
ensemble de connaissance valablesl7. 

Notons que ce travail de recherche a été réalisé sans l'ouverture de 
l'entreprise et à l'insu de celle-ci grâce à la "complicité" des nouveaux 
recrutés. Nous avons voulu connaître leurs points de vue sur un phénomène 
social qu'ils ont vécu (ou sont encore en train de vivre) : leur recrutement. 
Notre démarche s'est "écartée" du discours dominant des décideurs qui 
parlent toujours au nom des individus, car avec ce "au nom de", l'accession 
à une connaissance reste réduite et partiale. 

L'objectif explicite de cette étude contextuelle a été de décrire et de 
comprendre les faits de fonctionnement tels qu'ils nous ont été dévoilés par 
les acteurs eux-mêmes sans porter un jugement sur ces faits. Notre méthode 
est de nature "interprétative" dans la mesure où nous avons rattaché certains 
phénomènes visibles à des processus non perceptibles pour les rendre 
compréhensibles au moyen d'une grille de lecture de ces phénomènes 
(MOUCHOT, 1990). Elle permet ainsi une interprétation globale, des 
principes d'orientation et une structuration dynamique de la totalité réelle 
qu'elle interprète. Cette méthode n'est pas sans risque car elle nous pousse à 
connaître apriori le principe explicatif d'un phénomène (ou plutôt à nous 

- - 

l7 E. Friedberg. "Le pouvoir et la règle. Dynamiques de l'action organisée", Seuil. 1993. 
pp.293-3 18 



faire croire à sa découverte) ce qui conduit, en quelque sorte, à produire une 
connaissance cohérente avec l'interprétation proposéels. 

Mais en l'occurence, ceci n'est pas préjudiciable à notre recherche 
puisqu'elle nous ouvre les portes à la compréhension globale d'un processus. 
Bien qu'il soit encore difficile de trouver le "calibrage" approprié, elle reste 
une méthode qui convient pour interpréter la richesse du matériel collecté. 
Les résultats de notre analyse feront l'objet du chapitre suivant. 

l 8  C. Mouchot, "Décision et sciences sociales", dans A.C. Martinet, "Epistémologies et 
Sciences de Gestion", Econornica, 1990, pp.3 1-79 



1 
CHA4PITRE 7 : 

1 
1 RESULTATS DE L'ETUDE QUL4LITATIVE 

1 

Résumé du chapitre : 

Ce chapitre est consacré au suivi des trajets professionnels d'insertion 
de nouveaux embauchés et à l'analyse de leur processus de confirmation de 
recrutement. Nous les avons laissé parler simplement de leur recrutement : 

ils ont trouvé là l'occasion de raconter à leur manière ce qui s'est passé, ce 
qu'ils ont ressenti, comment ils avaient "géré" leurs satisfactions et 
insatisfactions, leurs attentes et 1eur-s frustrations par rapport à leur 
recrutement. 

A travers la retranscription puis l'analyse des entretiens- nous 
possédons un matériel riche qu'il convient de présenter ici. Comme il s'agit 
d'un travail qualitatif exploratoire, il est difficile de vouloir chercher "à tout 
prix" des résultats ; cela n'a pas de sens. En revanche, ii est logique de 
vouloir produire une connaissance concrète sur une réalité humaine sous- 
jacente à notre champ d'action et de fournir une grille d'interprétation pour 
utiliser cette connaissance. 



Le but de ce chapitre est de présenter les résultats de l'étude 
contextuelle que nous avons menée auprès de nouveaux recrutés pour 
"tester" la pertinence de notre "modèle" sur le processus de confirmation de 
recrutement. 11 s'agit maintenant d'utiliser les faits relationnels qui ont été 
avancés pour éclairer notre connaissance sur le processus de recrutement et 
sur la dynamique qui le produit. 

La restitution des résultats de l'étude porte essentiellement sur des 
éléments descriptifs. Notre interprétation n'est pas une simple 
retranscription mais plutôt une mise en scène des représentations et 
perceptions des nouveaux embauchés les plus significatives. 

21 cas ont été étudiésl. Pour chacun d'eux, les résultats de notre 
analyse ont été ordonnés de la façon suivante : 
- Présentation du jeune embauché et de son parcours d'insertion 
- Analyse et commentaire des étapes qui ont conduit à sa confinnation (ou 
non-confimation) de recrutement 
- Tableau récapitulatif du processus. 

Nous rappellons simplement ici que nous avons interrogés 3 à 4 
individus par entreprise. Il s'agit de jeunes diplômés, travaillant depuis 
moins de 3 ans dans leur entreprise. Nous avons conservé pour notre étude 
leur prénom et l'initiale de ieur nom de famille (deux cas font exception : à 
leur demande, nous avons utilisé leur deuxième prénom). 

Ces jeunes embauchés travaillent dans 5 entreprises de secteurs 
différents : le secteur des bâtiments et travaux publics (entreprise "BTP"), le 
secteur du conseil aux entreprises (entreprise "Conseil"), le secteur de la 
santé (entreprise "Santé"), le secteur de l'agro-alimentaire (entreprise 

' Nous renvoyons le lecteur au chapitre précédent où il retrouvera les justifications 
méthodologiques de ce choix. 



santé (entreprise "Santé"), le secteur de l'agro-alimentaire (entreprise 
"Alim"), le secteur de la grande distribution (entreprise "Distri").Trois cas 
supplémentaires apparaissent dans une catégorie "Divers" puisqu'ils 
n'appartiennent à aucune des entreprises précitées. Le tableau 7.1 présente 
la liste des cas que nous avons étudiés. 





7.1. Les cas de l'entreprise BTP 

7.1.1. François P. : Recrutement et confirmation, une histoire en 
continu 

François P. (26 ans), ingénieur diplômé de 1'Ecole Centrale de Paris, 
travaille dans une grande entreprise fiançai se de travaux publics, l'entreprise 
"BTP", depuis 7 ans et demi. Il a été embauché à la suite de deux stages 
consécutifs dans cette même entreprise. Tl reconnaît ne pas bien savoir à 
quel moment son recrutement a commencé, sûrement pendant l'un des 
stages mais il ne se souvient pas quand. En revanche, il considère que son 
recrutement s'est achevé il y a tout juste six mois, lorsqu'il a changé de 
fonction et depuis qu'il choisit ses formations, Tout au long de son 
processus de recrutement, il a reçu beaucoup de signes, le plus souvent 
objectifs, qui l'ont convaincu que sa place était dans cette entreprise. Du 
début jusqu'à la fin du recrutement, c'est toujours l'entreprise qui l'a contacté 
et lui a fait des propositions. S'il se sent bien dans son travail. il souffre 
aujourd'hui d'un certain manque d'opportunité qui bride ses ambitions. 

Son 1% stage chez BTP. - 

Entre sa 2ème et 3ème année d'école, François P. fait un stage de six mois 
dans cette entreprise. L' a-t-il choisie ? Non. Comment l'a-t-il trouvé ? 11 
répond simplement : 

"Par la vore la plus cla~sryzte po~sihle. je surs allé au htrrea~s dec stapey de 

l'école en exprimant mon souhalt d'effectuer mon stnge dans le BTP, et on m'n 

donné des adresses. J'ar écnt, téléphoné et 2 /ours après mes  recherche^, j 'ar été 

rqrpelé Ce qtir les ~ntéressnrt, c'est quel'étars prêt i-farre 6 mow, votre plus lin 

stage de long~te durée. en dehors de la pérrode des vacances, intéresse tolrjottn 

une entrepwse Je ne szrrs par allé plzts /@ln car en v1xltant le chanher, les 

personne,, me pararssaient q~mpathrques. j'étars pressé de commencer ce stage 

Je me stcls d7t. banco, allons l i  " 

Ce stage est pour lui l'occasion de prendre en charge la gestion d'un chantier 
en tant qu'adjoint au chef de service. Ce stage fut très positif : 



"C'est ztn bon stage qui m'a permis d'z~tiliser des compétences que j'avais déjà et 

d'être relativement en marge de la production tout en étant assez impliqrré poztr 

poitvoir la regarder. In comprendre et 1'as.similer de loin. donc en .fait 

apprendre." 

Comme il l'explique, il a dû définir lui-même sa fonction de stagiaire : 
"Autant parfois on caricature les stages. -faire des photocopies dan.s les bztreaus. 

autant cela n'est pas du tout le cas chez noits. sur un chantier. (le n'est pas 

possible. on ne prend pas qitelqii 'un poztr ne rien faire : il y a tellement de choses 

a .faire yu 'à la limite. les gens n'ont pas Ie temps de definir la .fbnction da 

stagiaire. c'est lzti qui doit. s'il s'en sent la possibilité. attraper tozrt ce qui est 

possible. (..) C'est 1rn peu ce yzti s'est passé pour moi. J'ni commencé par pointer 

les .fnctztres et signer  le^ bons des intérimaires le vendredi. II n i ?  a pas dc secret 

et petit a petit. f 'ai fait des choses en plus. J ' a i  prqfité du -fait qzre mon chef avait 

beaztcozip de trmtnil et m'a délégzré des choses à-foire : je les ai.faites et il ne .s 'en 

est pas plaint el moi non plus." 

Son 2- stage chez BTP. - 

En troisième année d'école, il choisi l'option génie-civil et plus 
particulièrement le bâtiment. Il est vrai que si le stage y est pour beaucoup, 
il se souvient que le choix de l'industrie est antérieur. Plus exactement dès 
la lère année d'école après un stage d'exécution dans une entreprise de 
chimie puis un stage de programmation informatique dans une grande 
entreprise allemande. 

"En entrant à C'entrale. je voulais me drrrger ver5 le tertrarre ou bren Scrences Po 

plzts ENA iozct szmplement (Rire) L '~ndzistrle. c 'éiart trop vague poztr mol et ceh  

ne me branchart pas. Et lors des torrtes premrères vrsltes d klnes.  j 'nr trouvé que 

.finalement on .fnrsmt des choses rntéressantes Le stage oztvrrer m'a .fnrt 

décolcvrrr que ce n'étart pas du tozrt Zola Humamement. c'ètart bealicoup ~ I U J  

mtéressant que de trm)cïrller dans un emplor de bureazt De plzts. des études. 

c'étort hren. ça.fursart conhnuer au-delà de 30 ans sans savorr.farre grand chose 

Ce côté concret de vorr construire un barrage. voir avancer et se constnrrre les 

choses m'a sédzilt et !e me s~crs onenié vers cette optzon, vers un métrer 

rndzistriel. plus parficuhèrement dans le BTP " 



A la fin de son stage, son ancien patron lui demande de continuer la gestion 
du même chantier. Il accepte en attendant de partir faire son service national 
en tant qu'EOR dans le domaine du génie-civil. C'est à ce moment-là que 
l'entreprise lui propose de l'embaucher. 

Son embauche 

Il reconnaît que son recrutement a été assez expéditif. 
"Ln proposition a été zm peu précipitée, je ne m'attendais pas à avoir une 

proposition d'embauche avant mon service militaire. Ce qui ,fait que je n'avais 

pas cherché avant mon service. je pensais le faire en sortant. Lefait de .faire mon 

service ne les a pas dérangés. on rn 'a seulement demandé d'envoyer zme lettre de 

motivation et un C. K J'ai été reçu I O  minutes par z~n directeur de division qzii 

nî'nvait déjà VIL. Il m'a expliqzté que mes 2 précédents pafrons le tannaient polir 

que l'on m'embauche, il m'a donné 1e.s conditions et m'a demandé si cela 

m'inféressait. J'ai pris 24 hezrres pour refléchir. Je n'mais cherché nulle part 

aillezirs, je connaissai.~ la maison, je m'y plaisais bien, les conditions étaient tozit 

d.fait normales par rapport à ce yue j'avais pzi entendre, j'ai donc accepté. " 

Finalement, à la suite d'un stage de 6 mois en alternance, puis un stage 
ingénieur de fin d'études de 4 mois plus 2 mois de prolongement, François 
P. a été recruté comme ingénieur assimilé cadre, son contrat est un CD1 
avec une période d'essai de 3 mois renouvelable une fois. Il n'a négocié ni 
son salaire, ni clauses particulières. Il juge d'ailleurs son contrat tout à fait 
satisfaisant : 

" ... le contrat,fait zcne page. Après coup. je dirais que mon contrat est très bien 

fair, il n'est pas dérangeant. Les clauses particulières sont simples : d'habiter la 

région parisienne pour eviter de négocier les grands déplacements. d'être amené 

c i  trmiller pour tolites les entreprises dzi groupe en France et à l'étranger. Ce 

ne sont pas des clauses nulles mais elles ne sont pas léonines. Pour un jeune 

ingénieur. motivé. qui a l'intention de faire carrière dans une socitté, s'il n'est 

pas d'accord avec ces claztses de mobilité, il ne se présente pas dans le BTP. Le 

BTP est une entreprise qui, par definition, demande des gens mobiles puisque 

l'on ne trmaille.jamais au même endroit." 



A l'issue de sa période d'essai, il ne s'est rien passé de particulier. Il a appris 
à aimer le secteur du bâtiment qu'il connaissaît déjà et l'ambiance générale 
sur les chantiers, une "ambiance qzr'on ne retrotnle pas azr bztreazr". 

"En dehors de la découverte du travail, j'ai rencontré des gens très soudis. des 

relations relativement .familialees entre les gens. une hiérarchie peu marquée. un 

grand sentiment d'autonomie. Je peux dire maintenant que je crois que cela est 

dl2 à la .spkc$cite du travail. Cette déloca1i.sation du chantier par rapport à 

I'entreprise. le ,fait de ne pas sentir une hiérarchie présente tous les jours 

renforce certainement ce sentiment d'azttonomie. De plzts, on ne doit pas se 

cantonner ziniqzrement à la production. on doit aussi avoir tous les aspects 

jiiridiqzie.s et .financiers. le droit du travail. les rapports commerciaux avec le 

client sur le site. fozit cela aide à se sentir efectivement libre avec moins de 

 contrainte.^ que dans zrne entreprise oid tout le monde est au même endroit et oit 11 

y a.forqément beaucozcp plus compartimentage des fonctions. Azt départ. j'ai été 

séduit par cet aspect là. " 

Il aime s'adapter aux situations : 
"Je n'al azrcune mersron à porter la parka et les bottes. cela ne me dégoutte pas 

Je m'adapte. c'est tout. ( . .) Mon patron m'a drt un jour que j 'étals un vral 

caméléon" 

Ses premiers temps du recrutement 

Il a perçu un net changement à son égard lorsqu'il est passé de l'état de 
stagiaire à celui d'ingénieur embauché : 

". . . quand on est stagiaire. on est quand même extérieur à I'entreprise, donc les 

gens vous ménagent, on n'est pas censé avoir la même motivation qu'ztn salarié. 

Stagiaire, c'est faire facilement le même travail qu'zm ingénieur à la compétence 

près. en temps et en inve.sti.ssement mais en étant payé deux fois moins (Rire). Ln 

personne qui encadre le stagiaire fait attention à cela 021 tout du moins ceux qui 

savent bien gérer les stagiaires font attention à cela (. . .)". 

Du moment où il a été embauché, François P. s'est vite rendu compte que le 
droit à l'erreur n'existait plus (ou presque), d'ailleurs tous ceux qui font déjà 
partie de l'entreprise se chargent d'apprendre ou de rappeler certaines règles 
au nouveau collègue. 



"A partlr du moment ozi I'on est embauché en tant qzc'ingénieztr. les azttres jeunes 

ingénieurs présents depuis six mois ou un an vous considèrent comme un 

collègue mais aussi comme 14n concurrent. En +fait, c'est plus ztne émulation 

yu 'une concurrence ressentie. La concurrence existe sûrement, mais elle est non- 

dite. non codifiée. " 

A partir d'une anecdote qu'il a vécue, il insiste sur le fait qu'un fois 
embauché non seulement "on le ressent ... mais on n'hésite pas à vous le 
dire si vozrs avez tendance à l'ozrblier". 

"Une -fois embauché. on commence à volts expliquer que Ibn ne peut pas tout 

dire, tout .faire de la même manière qu'ztn stagiaire, on ne peut pas taper szar 

l'épaztle d'un directeur par méprise parce qu'on ne le connait pas. Je le dis car 

cela m'est arrivé ! (Rire). A partir di( moment oli l'on fait partie d'zanc société, on 

est censé savoir à qui on a affaire, prendre certaines précautions. on ne peut pas 

dire iozli et n'importe qztoi à n'importe qui." 

Son évaluation est arrivée très vite, au cours du 2ème mois lorsque son chef 
de service lui a dit de "rectzjier le tir". II prennait trop d'initiatives, 
bouleversait les circuits hiérarchiques et faisait bien mais trop vite. Il 
raconte : 

"Cela aurait dû être un entretien formel car cela s'appelle l'entretien de mise azi 

point. 11 JI a des ,feuilles de préparation pour le si4périeztr qui mène l'entretien et 

aussi pour la personne qui va s'exprimer, ça permet de réfléchir au préalable. 

(..) C'est ztn caneva qui doit être utilisé toirs les ans avec copie nu service dic 

personnel. (..) Mon entretien de mise au point. on en a discuté avec mon 

supériezrr lors d'un dejeuner au re.staurant. " 

La communication sur les chantiers est plutôt informelle et le coté convivial 
est très présent : "Non, on n'apas la maladie des réunionites. " 

"Le métier est tel qtte I'on a tozts les jours des moyens de communication 

informelle. ( . .) Les matins, on prend pratiq~tement le petit déjeuner ensemble, et 

les gens calent lezrrs heures d'arrivée en fonction des communications qu'ils ont 

à faire. (..) Les midis. on mange ensemble, par encadrement. Les chefs d'équipe 

mangent avec leurs hommes et le chef de chantier mange avec les ingénieurs et 

autres cadres. ( . .) En-fin de journée de production, qui s'arrête sur les 16h30, il 

ne reste que les fonctionnels à travailler ; en général, cela se termine par un pot 

avant de partir." 



Ses insatisfactions 

Pourtant, malgré ce tableau séduisant, François P. regrette qu'on ne lui ait 
jamais clairement défini sa mission. 

"... J'ai recommencé à travailler directement après I'crrmée et je sztis arrivé à me 

demander ce que je faisais là, pourquoi j'étais là. est-ce que mon travail était 

bien en adéquation avec ce queje pouvais. savais. ou dais censé savoir.faire ? 

Et je pense d'une manière générale que mon patron de l'époque et l'actuel ne 

savent pas vraiment la mission, le cadre et les objectifs. Je n'en parle pas comme 

si on ne pouvait pas travailler, mais il J I  a tout de même au préalable ztn certain 

nombre d'object1j.s à donner. que ce soit en termes de dates. de résultats." 

Passés les premiers temps d'enthousiasme d'un travail automone, il trouve 
choquant de ne pas connaître les besoins et les objectifs dans son service et 
il en vient à dénoncer à demi-mot l'inconséquence de sa hiérarchie en 
matière de gestion : 

"On a l'impression que les gens donnent dzt travail sans y avoir vraiment rkfléchi 

et ceka est inquiétant. (..) L'inquiétude ... j'en -fais nion aflaire, mais ce qui me 

fait peztr, c'est qzte cela condztit natz~rellement à prendre des initiatives (..) et 

-finalement je prends en charge la mission initiale au-delà de ce qu'elle aurait dû 

être, c'est-à-dire en intégrant des contraintes beaucoup plus larges. qui sont en 

-fait celles de mon patron." 

Son bilan 

Depuis 6 mois, François P. a quitté le milieu des chantiers et de la 
production p o u  un travail en agence c'est-à-dire beaucoup plus fonctionnel. 
Il ne considère pas ce changement d'activité comme une promotion mais 
plutôt comme "un rattrapage d'un parcozrrs qui aurait dû être normal". Il 
ne regrette pas d'avoir commencé sur un chantier mais il reconnaît avoir été 
un peu a l'écart pour comprendre le fonctionnement de son entreprise. 

"Normalement. un jeune ingénieur doit débuter dans k s  secteurs .fonctionnels, 

c'est-à-dire soif au département qualité, soit au département étudesprix, et 

ensuite il va sur le chantier. II est censé acquérir dans ces postes Ià une 

connaissance du métier tout en restant en marge, protégé. II rentre dans le bain 

progressivement. En ce qui me concerne cela ne s'est pas fait puisque j'étais déjà 



sur le chantier. Et ce n'est pas illogique puisqu $tant .fait un stage d'un an en 

gestion, j'étais moi aussi en marge de la production. cet apprentissage que ,font 

d'autres en qualité, je l'avait eu en gestion. Mais cela dit, un gros atout dc 

commencer au service qualité ou étude. c'est de connaître des gens au siège. de 

savoir qui-fait quoi. de sentir comment la maison est organisée." 

François P. a bien constaté une évolution positive de son salaire depuis 
deux ans, mais il remarque qu'il n'a pas plus d'informations confiées 
qu'auparavant. Il l'explique parce qu'on lui a fait confiance dès le début et 
qu'il a eu accès à des informations confidentielles ''après ils ne pouvaient 
plus revenir desszrs." On sent chez lui, une frustration très forte devant 
l'inactivité, d'où qu'elle vienne. En effet, à la question, "qu'est-ce qui vous 
amènerait à démissionner ?", il répond immédiatement qu'il se l'est déjà 
posée. 

"Je démi,s.sionnerai si je n'arrive pas à exprimer mon ambition. Toutes les 

suggestions que je propose vis-à-vis de l'organisation, c'est parce que je trouve 

qu'il y aurait des choses à changer dans la société. Ou bien j'ai la possibiliti de 

le'faire et cela passe par une ivolution de poste et de.fonction, 021 bien je ne peux 

pas le .faire et là je serai poussé à aller le -faire ailleurs. C'est une question 

d'éqztilibre. On est bien dans une entreprise tant que Ibn trouve qu'elle volis 

apporte quelque chose. mais si on estime qu'elle n'apporte plus ces choses 

(comme des changements de poste), ce n'est pas un bon échange." 

A l'heure actuelle, on perçoit chez lui une sorte de malaise. D'un coté, il n'a 
pas l'intention de partir (il est vrai que le secteur du bâtiment est en crise et 
qu'il n'y a pas vraiment plus d'activité ailleurs) et il reconnaît que "lorsque 
l'on vous répète que l'on est bien content de vous, pourqzroipartir ?" 

". .. Chez BTP. je dirais que c'est le confort ! Je crois que si je ne me pose pas de 

questions, si j'attends que cela se passe, je resterai toute ma vie dans 

l'entreprise. D'ailleurs, à la limite pourquoi pas ?" 

D'un autre coté, lorsqu'on lui demande : si c'était à refaire ? Il répond qu'il 
ne le referait pas ! Selon lui, il aurait été intéressant de confronter deux 
offres différentes. Même s'il reconnaît que la somme des avantages est 
supérieure à celle des inconvénients, il regrette cependant de n'avoir pu 
apprécier une certaine oscillation entre le fait d'être bien dans cette 
entreprise et un peu plus de risques : 



"Etre embauché par des gens qtli vous connaissent et qui ont nmanlfesté leur 

consentement. cela n'aide pas à avoir des dozates sur l'intégration. et cela n'est 

peut-être pas tris bon". 

Il manque, selon lui, un service des ressources humaines qui interviendrait 
au cours du recrutement parce qu'il aurait une vision globale de l'entreprise 
et de sa stratégie. Et puis, il y a le symbolisme de l'entretien. 

"Passer par les RH, c'est attacher de l'importance à la .forme (..) Avoir ztn 

entretien, c'est délimiter 1 'entreprise au postulant. Moi. je n'ai jamais vraiment 

été en sitttation de postzllant. " 

C'est si vrai que François P. ne sait pas dire quand a commencé son 
recrutement. Pour lui, tout est tellement en continuité (stages puis 
embauche) qu'il ne délimite pas le moment où il a été recruté. 

"Dire a qzlel moment j'ai étë recruté (silence). non. je ne peux pas le dire. J'ai 

senti pour ma part que je me plaisais dans ce qzie je .faisais et I'éventzialité de 

continuer a germé. " 

En revanche, il ne se considère plus aujourd'hui comme un jeune recruté et 
cela est relativement récent (moins de 6 mois). Cela coïncide avec son 
changement de fonction et avec les différents stages de formation qu'il a pu 
choisir. En définitive, il sait qu'on lui a fait confiance dès le début et cela a 
été très important pour lui. Il a été séduit, depuis son stage, par la grande 
autonomie dont il jouissait. Cependant, il perçoit aujourd'hui cette confiance 
et cette autonomie plus comme un manque d'encadrement que comme une 
volonté affichée de son entreprise, d'où un peu de déception et beaucoup 
d'agacement. 

''Ce qui est clair c'est que j'ai besoin d'avoir un boulot qui marche. 

Effectivement, tout en regrettant le manque d'encadrement. j'ai tendance à me 

*fixer mon propre niveau de responsabilité. (..) Et lorsque je suis déçu, c'est 

parce que je trouve que je pourrais .faire plus, ou autre chose à un autre niveau.. . 

Mais comme il n>? a pas de travail.. . je suis obligé de m'inventer des objechfs. " 

On peut résumer le cas de François P. à la dernière question : 
- "Finalement dans votre cas, ils sont toujours venus vous chercher ?" 
- "Oui, et conzme j'étais là cela ton~bait bien !" 



Tableau réca~itulatif du processus de confirmation7 

François / BTP = ++/-CR+ + 

Nous renvoyons le lecteur au chapitre 6 dans lequel nous expliquons le mode de 
contruction du tableau. Pour plus de lisibilité immédiate. nous rappellons que : 
C = mode de contractualisatiorm 

ct = contractualisation temporaire 
ci = contractualisation indéterminée 

A = éléments constitutifs de l'apprentissage organisationnel 
s = éléments de socialisation 
r = éléments de construction de rôle(s) 
f = acquisition de savoir-faire 

P = éléments de l'ordre de l'autonomie relative de la personne 
O = autonomie en rapport avec l'organisation 
b = éléments de bien être de la personne 

François P. 1 BTP 

Stage 1 et 2 

Recrutement 

Confirmation de recrutement 

CR = Confirmation de recrutement (CR = C + A + P) 

C 

++ct'+ 

+ciC 

+c+ 

A P 
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+O 

-0 +b 
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-r- 

-r- 

++/Y 

+ f+ 

++ft+ 



7.1.2. Franck B. : Recrutement acquis mais confirmation en 
attente 

Franck B. (27 ans), ingénieur diplômé de I'INSA (Institut National 
des Sciences Appliquées) de Lyon et d'un DEA de Génie Civil et de 
Sciences de la Construction, travaille maintenant depuis presque 2 ans pour 
l'entreprise "BTP". En fait, si l'on met bout à bout ses différents passages 
(stage, CDI, VSNE, CDI), on peut dire qu'il y travaille depuis 3 ans et demi. 
Recruté à la suite d'un stage, il a commencé un parcours normal de jeune 
ingénieur au sein de "BTP". Après des premiers temps formateurs, il a senti 
que son recrutement devenait définitif lorsque l'entreprise "BTP" lui a 
donné la possibilité de partir en VSNE au Mexique. Mais depuis son retour, 
il reste cantonné au siège à des tâches administratives, donc en marge de 
l'activité des chantiers. Pour lui, cette situation ne vient pas seulement d'un 
problème de gestion de carrière, mais aussi (et surtout ?) de sa formation 
initiale. En effet, il a constaté que la plupart de ses collègues de formation 
initiale plus prestigieuse allaient sur le terrain et cela même dans une 
conjoncture économique plus réduite. Amer, il commence à remettre en 
cause sa confirmation de recrutement. II sait que l'on est satisfait de son 
travail mais il en vient à se demander : pourquoi a-t-il été embauché ? A 
quoi sert-il vraiment ? Aujourd'hui, démotivé et découragé, il n'attend 
qu'une chose : avoir enfin sa première mission sur un chantier. 

Son s t a ~ e  chez BTP 

En fm de 2ème année d'école, Franck B. doit effectuer un stage. Il prend 
contact avec BTP à l'occasion d'un forum. Il connaissait déjà le secteur 
puisqu'iii y avait fait un stage de 2 mois dans une autre entrepise mais ce 
stage s'était révélé décevant puisqu'il n'y avait rien appris. Il a choisi BTP 
car c'est la seule entreprise qui lui ait répondu (à sa grande surprise) et 
surtout favorablement en lui spécifiant qu'il travaillerait sur un chantier. 

'il l'occasion d'un -forum INSA de Lyon, j'ai pris contact avec des entreprises 

dont l'entreprise BTP. mais BTP présentait la particularité de m'envoyer 3 

semaines après une lettre dans laqztelle ils indiquaient qu'ils rn 'agectaient sur tel 

chantier et qzte 1 'on m'attendait le x du mois a telle heure. C'est la seztle boîre qui 

n-fait cela (..) J'ai donc choisi le stage chez BTP sur Paris. " 



Son stage se déroule bien, il connait sa mission, apprend le fonctionnement 
d'un chantier et petit à petit élargit sa fonction. 

"On m'a donné une mission à .faire qui était de m'occlcper du corps d'état des 

maçonneries. Ce n'était pas glorffiant puisque c'était-fiire du tracé mais j'mais 

quelque chose &.faire et après tout c'était une mission et on m'a laissé tranqttillr. 

(..) Au début mon trmail était simple puis j'ai commencé à m'occuper des 

relations entre les corps d'état et donc a plus organiser le travail. D'ailleurs, à 

partir du moment où ils ont constaté que cela tournait bien. ma mission a évoltlé 

en me donnanr plus de travail à faire. C'était intéressant parce qzt'ils me 

suivaient de loin mais ils me suivaient quand même." 

Un peu inquiet sur le début de son travail, il est vite rassuré lorsqu'on lui dit 
que tout va bien. 

' 2u  bout d'un mois. je me suis dit que je "faisais ce qu'ils me demandaient et 

qzt'ils ne me disaient rien. Alors je suis allé les voir en leur disant que j'étais Id 

depuis un mois, que j'en mais encore pour deux mois et donc que je voulais 

savoir si cela collait, en cas contraire que je rectifie le tir. Ils se sont mis a rire 

et m'ont dit que c'était bon. C'est un des côtés du bâtiment oic quand cela va bien, 

on ne dit rien et lorsqzte cela ne va pas. on se fait engzteuler. " 

Son recrutement chez BTP 

La fin de son stage se termine, Franck B. touche une prime de stage 
correcte, signe que le travail effectué lors du stage a été apprécié. Ce n'est 
que 6 mois plus tard, que BTP le recontacte pour venir présenter son stage 
chez BTP lors du forum INSA. D'ex-stagiaire, il devient vitrine. C'est à 
cette occasion, qu'on lui fait entrevoir la possibilité d'une embauche. 

I I  1 ' Jaz eu ztne bonne prime de stage, je Ieur ai envoyé mon rapport de stage et j'ai 

eu des contacts à nouveau mec etcx au mois de mars pour le forum de I'INSA de 

Lyon. oir le directeur de l'agence m'a demandé de venir pour présenter ce que 

j'mais .fait en stage atlx ,futurs stagiaires éventuels. Et ils m'ont demandé en Jin 

de journée ce que je comptais faire l'année suivante en sortant de l'école. Là 

nous sommes passés a un stade supplémentaire qui était une possibilité 

d'embauche à mon égard (..) mais cela ne s'est pas-fait tout de suite." 



Franck B. expose alors ses "conditions" : être embauché chez BTP mais 
seulement s'il y a la possibilité de faire un VSNE. BTP lui propose de 
l'engager et de lui trouver ensuite un VSNE dès que l'occassion s'en 
présentera. En négociation avec une autre entreprise, Franck B. décide de 
choisir finalement BTP parce que "d'un certain côté, (c'était) la solution de 
.facilité et de l'autre j'ai senti plus de franchise a14 niveau du VSNE chez 
BTP". 11 est donc recruté comme ingénieur débutant, catégorie A, en CD1 
avec une période d'essai de 6 mois. Il n'a pas négocié son salaire. 

'Ye n'ai rien négocié puisque l'on m'a sorti le grand systime des grilles de 

salaire en fonction du tjpe de diplôme. BTP est très à cheval Ià-dessus, le 

diplôme vaut tant. (..) Pour la période d'essni. c'est 6 mois d'entrée de jeu : 3 

mois renoztvelables pour les cadres. " 

Lorsqu'on lui demande quelles étaient ses attentes à l'époque, Franck B. 
aborde son inquiétude de quitter Lyon pour Paris. Pour lui, il devait faire "le 
grand saut" et "commencer à travailler" et son objectif était de pouvoir 
'Ifaire son trou". Affecté au service des études de prix, il se sent encadré et 
n'hésite pas à demander conseil, ". . . le contrôle est plus précis au début puis 
en fonction de l'apprentissage il se desserre". 

"Mon travail a évolué et .je me sztis spécialisé dans I 'étude de prix des .finis de 

chantier (..) Cela m'cr pM car cela correspondait à l'étude des frais 

d'organisation du chantier, de mise en place du matériel, etc ... et .je me suis 

rendu compte azrs.si qzre c'était là où il y avait peut-être le plus de chose à &faire 

poztr changer. " 

Il considère son recrutement achevé à la fin de sa période d'essai c'est-à-dire 
après 6 mois passés dans l'entreprise. Comme il avait déjà l'expérience du 
stage, il n'a pas d'appréhension particulière sur la façon dont on jugeait son 
travail. 

"Par fois. on se pose des questions pour savoir si on est dans le bon chemin. Mais 

partant dzl principe que j'ai appris en .stage où tant que l'on ne nozts dit rien. 

c'est que tout va bien, on sait donc. (Rire). (...) (In peut dire que du point de m e  

juridique, il (le recrutement) a été acquis à laJin de la période d'essai c'est-à-dire 

au bout de 6 mois. Pourtant, du point de vue technique, c'est-à-dire au niveau de 

ma mission en étude de prix, il (le recrutement) a été acquis avant mais je dirni 

encore que dzc point de vue intégration complète. je crois que je n'étais pas 

encore complètement rentré dans le moule de l'entreprise. Peul-être n>t suisje 



tozqours pas rentri ? Porrr dire simplement. je dirais qu'en 6 mois. le 

recrutement est quant même acquis car on a sa place. on commence vozis,faire 

confiance et l'on votts confie des études à mener vous-même". 

Son VSNE au Mexiaue 

Au bout de 15 mois seulement, la possibilité d'un VSNE lui est offerte. Pour 
Franck B., elle marquera un tournant dans son parcours professionnel. La 
perspective d'un service militaire "normal" ne l'enthousiasmait pas vraiment 
mais surtout il considérait qu'il y avait eu une sorte d'engagement moral 
entre lui et BTP. Aussi, lorsque BTP France lui propose de partir 15 mois 
au Mexique, via BTP International, il ressent une reconnaissance de son 
travail et une confirmation de la confiance qu'on lui prête personnellement 
("c'est l'entreprise qui a tout fait"). Concrètement, les signes sont visibles. 
Avant de partir, Franck B. a eu un long entretien avec le directeur de 
l'agence avec qui il fait le bilan des 15 mois passés chez BTP. Cet entretien 
a joué un rôle important puisqu'il a servi à rassurer Franck B. sur son avenir 
et l'a conforté dans sa vision qu'on misait (et comptait) sur lui. 

'%vant de partir, j'ai réalisé zrn bilan de ces 15 mois. (: . .) On a disctité avec mon 

patron de la manière dont s'étaient déroulés les premiers mois. ce qzi'il pensait 

de moi et de mon travail et aztssi ce qu'il pensait du VSNE et de mes perspectives 

après (..) Mon chef était embêté que je parte en raison dzi risqzie que je reste 

chez BTP International. (:. .) L'entretien a été important pour moi car une fois an 

Mexique, je savais que j'allais être repris à mon retour et j'avais des amis qui 

eux n 'mien t  rien après. C'était donc très important. " 

''II JI  a azlssi une chose, c'est qzie BTP France a pajlé h BTP International, ztne 

formation en langue pour que je puisse partir et cela m'a surpris parce que ce 

n'était pas à eux de le payer. J'ai appris l'espagnol que je ne connaissais pas. 

BTP international a refisé de payer et c'est BTP France qui a payé. Cela a été 

aussi une sorte de reconnaissance implicite (: . .) " 

Franck B. part au Mexique (avec sa femme) pour une durée de 18 mois : 15 
mois de VSNE + 3 mois en tant qu'expatrié "pozour finir et bozrcler le 
chantier". Il reste marqué. Il raconte : 

". . . superbe voyage, 24n pet4 violent azi niveau dzt boulot mais une expérience très 

enrichissante et intéressante. J'ai mis du temps à atterrir. (..) J'étais sur un 



chantier BTP International et j'ai-fait mon métier. Notre niveau de responsabilité 

était supérieur à celui qu'il est en France : ce n'était p1zl.s des études de prix mais 

passation de contrat. suivi des sous-traitances sur le chantier, contrôle 

budgétaire. i :..) J'ai appris l'espagnol que je ne connaissai.~ pas bien au départ et 

In mentalité du pays. J'ai,fair mes premières armes dans le métier. j'ai passé mes 

premiers contrats en espagnol. (..) Le stage est une chose. l'emhaziche une autre 

mais l'expatriation une merveille ( . .) ". 

Sa réintémation chez BTP 

Pendant son VSNE, son CD1 a été suspendu. Comme son patron 
l'avait subodoré avant son départ, Franck B. demande à rester en Amérique 
Centrale mais du fait du ralentissement de l'activité économique, il n'y a pas 
de poste pour lui. A son retour, il est réintégré chez BTP France et il signe 
un nouveau CD1 qui reprend toute son ancienneté (service militaire 
compris), bénéficie d'une augmentation et d'une promotion. Comme il le dit 
lui-même '7 'ai beaucotdp gagnt dans l'histoire". 

Mais depuis son retour, Franck. B. végète à nouveau au service étude de 
prix et vit mal cette situation. Cela fait maintenant un an et demi qu'il est au 
siège et qu'il n'a pas progressé : "J'attends désespérément un chantier". Cela 
tient bien sûr à la baisse d'activité mais, d'après lui, pas seulement et c'est 
cela qui le rend amère. Il existe qu'il a constaté que les collègues sortis 
d'écoles d'ingénieur plus prestigieuses n'avaient pas subi le même sort que 
lui. Alors, il en vient à se demander : pourquoi a -t- il été embauché, quelle 
est sa vraie place et quel est son avenir chez BTP ? 

''Peut-être que BTP est un peu vieux jeu.. . il y a des écoles qui dominent. (: . .) La 

progression dépend de la personne et, ce qui me gêne beaucoup de l'école, et du 

cursus de départ aussi. En sortant de la bonne école, on va un peu plus vite, le 

parcours est beaucoup plus balisé. J'ai l'impression que je porte le poids de mon 

école (..) Pour être très clair, il est mieux d'être polytechnicien. centralien, puis 

ESTP et enfin INSA. (..) Alors à partir de ce constat. on se pose des questions : 

pozlrquoi ai-je été embauché ? Pourquoi suisje là. suis-je oublié ou est-ce /es 

circonstances qui dirigent. On passe tous par le siège mais il y a un moment oic il 

-faut 41 aller. (..) Je n'ai pas l'impression d'avoir été embauché en tant 

qu'ingénieur pour faire des études de prix, ni pour faire de la qualité. ce qzce je 

-fais maintenant. Je pense qu 'actuellement je n'ai pas la -fonction pour laquelle 



j'ai été embaztché. Ce qzci me dérange. c'est que le temps passe et je n'ni toujozcrs 

pas etc l'occasion d'être sur un chantier. " 

Son bilan 

Il semble qu'à l'heure actuelle, Franck B. soit assez déçu. Il ne songe 
pas encore à partir, "enJin siriezrsement, pas encore. (. . .) Je ne szris pas en 
position de pozriloir vendre quelque chose qui me permettrait d'être dans la 
direction que je veux". Mais nous le sentons très démotivé, alors si c'était à 
refaire ? 

'Ye ne sais pas. Non.franchement. je ne sais pas. (Silence). Ce qui me dérange le 

plzts en ce moment, parce que cela me concerne, c'est I'évolzttion de carrière qui 

est liée ri I5cole de dépnrt, mec les +fameuses grilles et ail on nous montre les 

courbes d'évoltition. Cln nous dit que l'on est dans la coztrhe donc que cela va 

bien. Mais on voit de loin la courbe, on ne sait pas si c'est dzc 'Ipipeau': Cela a 

ztn côté assez troupeau ; on est sur un escalator, et s'il s'arrête. on s'arrête. Je le 

ressens comme cela. Cela est démotivant de ne pas avoir une personnalisation 

des évolutions de carrière. " 

En défstive, on ressent chez lui des sentiments ambigus. Il semble 
en effet partagé entre un sentiment de fiustration et une attitude de 
reconnaissance. Frustration actuelle, puisqu'il n'a pas eu encore de missions 
sur les chantiers. Or, c'est cette activité qu'il aime (il y a fait son stage, il a 
vécu une expérience inoubliable au Mexique) et puis il "accuse le coup" au 
niveau des pratiques qui visent à favoriser toujours les mêmes (en lui 
renvoyant sans doute l'image qu'il a fait une "petite école" : "ici, je suis le 
parent pazrvre"). 

Mais reconnaissance tout de même, car il sait que l'entreprise a 
investi sur lui. BTP lui a donné la chance de s'émanciper ("pour travailler à 

BTP, je suis venu habiter à Paris (..) le premier travail correspond à une 
autononlie jinancière et zrne coupure avec le cordon ombilical familial. (: ..) 
Je me suis marié juste avant de partir pour le Mexique et je suis parti avec 
ma femme"), BTP l'a aidé à décrocher son VSNE et l'a réintégré très 
favorablement à son retour. 



On a l'impression fmalement que Franck. B. semble découvrir que 
l'entreprise BTP, qui jusque-là s'était conduitE comme un parent attentif et 
attentionné, peut devenir injuste lorsqu'elle ne veut pas voir son "enfant" 
grandir. 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 

Franck / BTP = +/_CR++ 

Franck B. 1 BTP 

Stage 

Recrutement 

VSNE 

Recrutement 

Confirmation de recrutement 

C 

++ct++ 

++ci++ 

+ct+ 

+cl+ 

+c+ 

A 

+/-s + 

$1-s 
+ 

P 

+O 

+O+ 

-O 

+/-A'+ 

+r+ 
- 
- 
-r 

-b 

+b 

_ b  

++P+ 
++f++ 
++P+ 
++P+ 

_P - 



7.1.3. Olivier T. : Itinéraire d'un recruté gaté 

Olivier T. (27ans), polytechnicien, diplômé de 1'Ecole des Ponts et 
Chaussées, travaille depuis juste 3 ans chez "BTP". Il a été embauché à la 
suite de différents stages passés chez BTP. Son recrutement a débuté dès le 
ler stage, mais il n'a pris de sens pour lui qu'à la signature du contrat de 
travail en CDI. S'il semble suivre (à l'entendre) le parcours normal d'un 
jeune ingénieur, on constate que ce parcours est plutôt "balisé" et sans 
heurts (ce sentiment nous a été d'ailleurs confirmé par ses collègues 
précédemment interrogés). Recruté de choix, quasi-assuré de l'embauche, il 
n'a ressenti sa confimation de recrutement qu'après avoir fmi son ler 
chantier. Aujourd'hui, il se sent bien dans son travail, fait un métier qui lui 
plaît dans un secteur qu'il a choisi. 

Sa pré-embauche chez BTP 

Au cours de sa dernière année à Polytechnique, Olivier T. hésite encore 
entre l'automobile et le bâtiment. Pour l'aider dans son choix, il décide 
d'essayer "un peu des deux". Il commence alors par faire un stage de 3 mois 
comme ingénieur de recherche et d'études chez un constructeur automobile 
fiançais. Ce stage se révèle très enrichissant et Olivier T. ne regrette pas 
d'avoir bénéficié d'une expérience intéressante mais il acquiert la conviction 
que finalement il ne veut pas travailler dans l'automobile. Aussi, cherche-t-il 
un stage dans le secteur du BTP. Ingénieur très recherché, il n'a aucun mal à 
trouver un stage chez BTP. Pourquoi BTP et pas une autre grande entreprise 
? Il ne sait plus, "peut-Ztre parce les gens rencontrés étaient plus 
sympathiques". Après ce stage de 4 mois qui se passe très bien, c'est 
"l'engrenage". Admis à l'école des Ponts et Chaussées, BTP lui propose un 
pré-contrat c'est-à-dire le financement pendant deux ans de sa scolarité. 

"(..) jvtais dans une sitttaiion particulière dans la meslire où j'étais en pré- 

contrat, c'est-àdire que j'étais payé par BTP pour faire mes études. " 

(Etait-ce une pré-embauche ?) "Non, c'est zrne bourse pour jàire ses étzrdes. On 

s'engage moralement à entrer dans la boîte mais légalement on n'est pas 

contraint. Personne n'est lié mais il est normal d'y faire des stages et ptris après 

dy travailler. (..) J'étais toujours à l'école et je ne travaillais pas à BTP. C'était 



une bourse. j'awis un salaire en-fin de mois. et c'est tozlt. Ils attendaient de moi 

que je .fasse mes stages chez eux. que je m).fasse embaucher et que 19 reste ztn 

minimum de 3 ans. (..) L'été 91, je suis donc allé 2 mois en Grande Bretagne. 

envoyé par BTP. puis j'ai de nouveau réintégré mon école et réalisé z4n projet de 

.fin d'étude 0anvier.juin 92) pour BTP durant ma dernière année d'école. " 

Son recrutement 

Lié moralement à BTP dans le cacre du pré-contrat, et y effectuant tous ses 
stages, Olivier T. apprend à connaître le secteur du bâtiment et à apprécier 
la vie de chantier ("les pieds dans le bkton (..) on peul être fier de ce que 
I'on prodznit". 

"J'ai dicouvert que c'était une boîte qui donnait des responsabilités rapidement 

aux stagiaires. Ce n'était ni du balayage. ni de la photocopieuse. Dès le ler 

stage que j'ni .fair sur un chantier en 91. or1 m'a tout de suite donné une petite 

responsabilité qui s'est accrue au fitr et à mesure dzt dérozilement des dij'erents 

stages. J'crvnis Ifimpression que I'on me -faisait confiance et je rendais des 

comptes à mon chef de service mais j'mais une certaine autonomie et 

1'impre.ssion de construire quelque chose. " 

Avant la fui de l'école. il demande avec insistance à être embauché. 
"J'ai accéléré E'embattche en venant les voir. J'étais même sur place puisque 

j'ètais en stage. Je suis allé voir le directeur en lui demandant s'il n'était pas 

possible de hâter lkmbauche étant donné que j'étais décidé, je voulais clar@er 

la situation. Concrètement, on peut dire que j'ètais déjà plus ou moins dans In 

maison. A un moment donné, la DRH m'a envoyé un doctiment et je me sziis 

déplacé a leur étage pour signer un papier oit il}' avait des articles bizarres." 

Il est donc recruté en tant qu'ingénieur débutant (niveau A) dans le cadre 
d'un CD1 avec une période d'essai de 6 mois. Il aurait bien voulu négocier 
mais il n'était pas en position d'exiger beaucoup puisqu'il avait bénéficié du 
pré-contrat. 

' 1  1 ' Jar essayé de voir s'il 4) avait des choses à négocier mais il n 39 avait rien. Ils ont 

des grilles (en fonction des écoles). Mais je n'étnis pas en position de négocier 

quoi que ce soit puisque j'avais obtenu une bourse durant mes études. ( . .) 

"( ..) 11 y a une claztse de mobilité dans le monde entier. Je peux partir dzt jour art 

lendemain à l'étranger et je n'ai rien à dire. Je l'ai déjà subi il y a un an lorsque 



l'on m'n envoj+ qz4asiment dlt jour au lendemain dztranr 6 mois en Grande 

Bretagne. Cela.fait partie dl4 métier et n'est pas un handicap. (..) 11 11. avait azts.si 

ztne c1azl.s~ qzti s 'intitulait : ''~'024s habitez (7. Nanterre': J'ai compris cette claz~stl 

deux- ans plzts tard lorsqzt'z4ne personne me l'a expliqztie. A I'époqzce, mon 

adres.se étnit dans le Nord de la Frnncc chez mes parents. et cela a été jzr.sfe z4n 

moyen poztr la société qzte je n'exige pns des rernboztrsements de . m i s  

exceptionnels tozt.~ les joztrs. " 

Ses premiers temps de recrutement 

Les premiers temps du recrutement se passent bien. Olivier T. connaît 
l'entreprise et il se sent encadré. Il s'est senti véritablement recruté à partir 
du jour où il a signé son CD1 ; il pense que du coté de l'entreprise, le 
recrutement a été décidé dès le ler stage et plus ou moins confirmé par le 
pré-contrat. 

"IIIJ ont cherché b me recruter pendant mon ler stage par le pré-contrat Pour 

mor. je l'al senh en jztm Y2 en slgnant mon contrat de trnvarl, en CD1 " 

Affecté au service des études de prix au siège, comme tout ingénieur 
débutant, il sait qu'il devra y rester un an. Cette perspective ne le réjouit pas 
beaucoup mais il est prêt à accepter cet état de fait. Puis, (incidemment ?), il 
revoit son supérieur qui l'avait suivi lors des chantiers précédents et celui-ci 
lui propose de venir avec lui. Il ne restera donc pas au siège aux tâches 
"administratives". Ce point est important à signaler car les missions sur le 
chantier sont non seulement intéressantes du point de vue de l'expérience 
professionnelle mais elles conditionnent aussi l'avancement. 

Lorsqu'on lui demande s'il a senti une différence entre l'état de stagiaire et 
d'embauché, il répond que oui : on lui a confié plus de responsabilités et il 
s'est senti beaucoup plus autonome. 

"La dfjrence notable est qzc 'à l'époque ail j'effectuais mon stage chez BTP. il y 

avait 7tn conducteur de travaux au desszts de moi. et plzts au moins 24ne 

hiirarchie chef de sewice, conducfeur de travaux et moi en dessous, et Iorsqzte 

j'ai été embaztché. j'ai ezc plus d'autonomie. C'est essentiellement dû au.fait qu'ils 

savaient que j'allais rester plus longtemps, ils pouvaient me conjer pllts de 

choses car ils savaient qzce je n'allais pas partir 2 mois après." 



Il n'a pas eu conscience de sa période d'essai puisqu'il avait effectué 3 

stages chez BTP et ne s'est jamais senti en risque. 
"Pendant le stage. ils avaient ezt le temps de m'évalz4er. C'est même une , formule 

appréciée chez BTP. D'ailleurs, ils prennent très rarement des personnes qzt'ils 

n'ont pas vues en stage pour les chantiers. Je n 'ai jamais ezt le sentiment que I'on 

remettait en cause mon contrat de travail. (..) La pré-embauche a servi aux 

dettx. Eux savaient si je-faisais /+faire et à moi de savoir si je volllais m'engager 

auprès de cette boîte, car a l'époque j'avais la chance d'avoir le choix entre eux, 

B. et S." 

Sa confirmation de recrutement 

Dès le 2"e mois après son embauche, il part donc sur un chantier. Sa 
mission dure un an :" c'est peut-être à la Jin de ce chantier que je me suis 
senti confirnlk, donc au bout d'un an". Pourquoi ? "Parce ce que mon 
travail cn!ait pris du sens (..), je me sentais autononze, je sentais qu'on me 
faisair confiance". Lorsqu'on lui demande s'il n'a pas été privilégié, il 
répond que non : "Enjin, je ne le crois pas. " 

"(..) J'ai un parcoz4r.s normal d'ingénieur. Je sais que j'ni de In chance de 

pouvoir être sur des chantiers. Oui. en ce moment, jnalemenf on petit dire que 

c'est une sorte de privilège car il n ya pas beaucoup d'activité (..) Depuis le 

début. je ne suis pas retrourné au siège, c'est vrai que c'est un parcours que je ne 

partage pas avec mes autres collègues, jeunes ingénieurs comme moi." 

C'est si vrai que l'année dernière, Olivier T. est parti en Grande Bretagne 
pour une mission d'audit. 

"Cela correspondait au fait que I'on avait pe14 de boulot à cette époque là. il 

devait y avoir un peu trop d'ingénieurs dans la boîte, qui devait donc les placer 

et c'est tombé sur moi. En pratique, ce n'était pas une promotion mais un poste 

intéressant que je ne regrette pas. (..) C'était une expérience intéressante et 

motivante. Je .faisais jttsqzt 'ri présent dzl bâtiment et on m'a envoyé en mission ztn 

pe14 comme en attdif. Mais parallèlement, on faisait sauter mes vacances. En 

plus, je rencontrais des gens que je ne connaissais pas et ff noz4veaz4 j'ai dzî 

prouver que j'étais capable de ,faire qttelque chose, je repartais un peu à zéro. 

(...) La contrainte la plus importante pour moi a été de partir en Grande 

Bretagne pendant 6 mois sans ma.fëmme. " 



Olivier T. est pleinement satisfait de son recrutement chez BTP. Si c'était à 
refaire ? "Je le referai conplèiement"' Ingénieur de choix, il a bénéficié 
d'opportunités très avantageuses depuis le début. Cela fait à peine 3 ans qu'il 
a été embauché ; il a une progression rapide puisqu'il est actuellement 
ingénieur de travaux niveau B. Il ne connaît pas exactement sa rnisssion car 
celle-ci varie d'un chantier à un autre. 

"(. . .) C'est le clwf de service avec le directeztr qui décident de l'organigramme 

des chantiers. Je n'ai pas déjni mon rôle jzisqu'n présent mais justement sur mon 

dernier chantier. je sztis arrivé seztl en décidant de ce qzte l'on allait .foire, en 

accord cependant avec mon szrpérieur de I'époqzte, mais c'était très soztple. Llonc 

depuis un an. je -finis seul les chantiers. Au .siège. il est bien évident qzt'0 

noziveazt, ce n'est pas moi qui décide. Cela dépend en conséquence de la 

conjonctzt~e. " 

Si globalement, il se sent bien chez BTP, il reste attentif à ne pas perdre une 
occasion pour avancer. 

"Je ne .szti.s pa.s rentré dm.s la boîte qui payait le p1zt.s en bâtiment et si je 

compare avec mes collègztes qzti ont.fait l x  je savais dès le départ que j'entrais 

dans un de.s secteltrs qui pq*ait le moins. Je l'ai choisi parce qzte le boulot 

m'intéressait. Et si on ne m'avait pas azigmenté depztis trois ans. je serais allé 

râler. " 

'Si  pendant un an encore. je-fais ce que je .fais actztellement. je m'en irai. II y a 

deux mois, lorsqzie .je suis rentré de mon chantier, je sziis allé voir mon directeztr 

pour lui dire ce qzre j'irvnis envie de faire, donc il le sait et m'a répondzt qzl'il 

allait me proposer des offres d'emploi a l'intérieur dzi grozipe. (..) On est dans 

un groupe assez énorme et donc pendant ces 6 prochains mois, je vais explorer 

ouvertement toutes les voies à l'intérieîtr du groupe. Si cela ne se concrétise pas, 

c'est qu'il y a problème. Je me suis donné un an pour que cela se concrétise 

avant d'aller chercher ailleztrs. J'ai deid reçu 2 coups de téléphone de chasseztr 

de tête et je pense que d'ici un an, cela se reproduira encore. (. . .) " 
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7.2. Les cas de l'entreprise Conseil 

7.2.1 . Annabelle P. : Recrutement pour une confirmation de 
"star" 

Annabelle P. (26 ans), diplômée de 1'Ecole Supérieure de Commerce 
de Paris, travaille depuis 3 ans dans un cabinet international spécialisé dans 
le consulting, le cabinet "Conseil". Depuis qu'elle y a effectué son stage de 
fin d'année d'école, stage qui a été l'occasion pour elle de découvrir les 
métiers de l'audit et elle sait qu'elle a trouvé un emploi dans lequel elle se 
sent à l'aise. Très bien notée par ses supérieurs et considérée comme 
élément "star", sa confirmation de recrutement n'a jamais fait l'ombre d'un 
doute et sa carrière semble toute tracée. Dans l'ensemble, elle est assez 
satisfaite de travailler pour ce cabinet. Si elle sait qu'elle y progresse 
régulièrement et dans les meilleures conditions, elle regrette aujourd'hui 
cette confirmation acquise et jamais remise en question. De tempéremment 
"fonceur" et avide de comprendre, elle ressent ce manque de remise en 
cause comme un frein à sa stimulation au travail au point qu'elle 
envisagerait de quitter le cabinet pour apprendre autre chose avec un 
maximun de risque. 

Ses a priori négatifs pour le métier de l'audit 

Au début de sa formation, Annabelle P. avait plutôt un profil commercial. 
Elle voulait travailler à l'export pour convaincre et voyager. En 2ème année 
d'ESCP, elle part 3 mois en Chine encadrer une équipe chinoise. A son 
retour, elle abandonne l'idée de l'export et opte pour l'option Finance en 
3ème année. Déçue par les profils d'emploi proposés en finance, elle veut 
tester ceux de l'audit. Elle choisit de faire un stage chez Conseil à la suite du 
démarchage de celui-ci lors d'un forum. Bien qu'ayant une image négative 
de ce cabinet et de l'audit, elle se dit qu'après trois mois, elle verrait bien. 

'2 I'ESCP. il y a une option Audit et une option Finance. J'ai choisi la seconde. 

Je trouvais que l'Audit était trop terre-a-terre e f  In compta m'emmerdait. Mais 

j'ai eu un petit remords après 3 mois d'option Finance, car finalement les jobs 

que l'on me proposait en Finance étaient chiants et je ne connaissais pas 1 'Audit. 

Donc, il Lfallait absolument que je teste cette voie pendant 3 mois. (. . .) Donc, en 



3ème annie, j'ai,faif un stage de 3 mois chez Conseil. parce qzt'ils ont démarchi 

l'école. Moi. je vottlais tester I'atidit mais au déparf, je pensais qzie je n 'aimerais 

pas cela. et donc jiil suis allée d reculons. J'avais une très mauvai.se image de 

Conseil. A I'ESW. on nous avait dit qzie c'était zine boîte de tarés avec des gens 

pas drôles, en plzts I'attdit avait un côté rébarbattf comptabilité, ce qui ne 

m'intéressait pas. ( . .) 

C'était le premier et le dernier test pour connaître l'audit, pour savoir si je 

voulais faire cela. si cela me plairait. J'ai eu un doute subitement. Certes, j'avais 

décidé pour la .finance mais lorsque j'ai vu les premiers jobs que l'on me 

proposait. je me suis dit beurk alors que l'audit paraissait subitement attractif 

puisque Conseil proposait des sujets de stage purement .financiers. II proposait 

un sujet et j'avais un rapport à rendre dessus. rapport sur lequel j'étais supposée 

travailler un mois, c'etait un travail de recherche plzts que de l'azldit normal. Je 

me szlis dit que jhllais pojrvoir coupler les deux à savoir-faire de la jnance pure 

(rapport de stage sur ttn thème précis) et en même temps participer à des 

missions d'audit. Bref: c'était parfait, je poztvais tester ce boulot que je trouvais à 

priori rébarbatif et fravailler 1a.finance ". 

Son stage se déroule parfaitement. Bien encadrée, dans une équipe soudée 
et dynamique, l'audit est une véritable révélation pour elle, si bien 
qu'Annabelle P. finit m h e  par vanter le cabinet dans lequel elle travaille. 

"(Et par rapport a l'image négative de Conseil ?) J'avais tout oublié en 3 mois. J'ai 

même fait de la pzib de Conseil auprès de mon école pendant le stage (Rire). 

D'accord, c'est une boîte de tarés, j'ai travaillé régulièrement jusqtt 'à 1 h dzi 

matin durant mon stage, mais j'ai aimé cela parce que c'était intéressant et 

enrichissant. J'avais le droit de poser des questions, le droit d'être écoutée, le 

droit d'essayer de comprendre, le droit d'apprendre. C'était normal de ne rien 

savoir, c'étnit normal d'apprendre. C'est hyper rassurant lorsque l'on sort d'une 

école. (In se sent encadré et rassuré, tout est à votre portée. tout est explicable 

soit par le chargé de mission, soit par le client lui-même lorsque le chargé de 

mission ne sait pas. (..) Je stiis tombée sur un très bon chargé de mission qzti 

s ést occupé de moi, m'a fait évoluer au .fUr et à mesure du stage, je n'ai jamais 

.fait continziellement les mêmes choses et j'ai souvent dz? travailler à mon 

maximum. J'ai toujours travaillé sur du concret. Je suis consciente d'avoir été 

bichonnée. J'ai etc trois mois de stage formidables". 



Son embauche 

Après avoir soutenu son mémoire, elle est contactée par le responsable des 
recrutements écoles du cabinet Conseil qui lui propose une embauche. 

'Yprès avoir soutenu mon mémoire mec le chargé de mi.s.sion de Conscil. mon 

tztteur. la personne de Conseil responsable des recrutements d'école (. . .) qui 

m'avait justement recrutée pour le stage, m'a de nouveau rencontrée. On a jozté 

aux fléchettes ensemble et il m'a annoncé que si je voulais, il y avait une place 

poztr moi azt bzdreazl en septembre. Ce n'était pas la peine que je me décide 

immédiatement, j'allais recevoir un courrier. (..) Fin mars d'une manière 

informelle. je srrvni.s qzle j'étais recrutée et j'ai-fini tranq~tillement /'école.fin jztin. 

Puis au mois d'mril. j'ni reçu un courrier .formel conjirmant les paroles dzc 

recruteur': 

Annabelle P. a été embauchée en CD1 avec une période d'essai de 3 mois 
renouvelable (elle n'a pas été renouvellée) ; elle n'a pas passé d'entretien et 
n'a rien négocié puisqu'elle a simplement renvoyé les documents standards. 

"Concrètement ? Je n'ni passé aucun entretien. J'ai renvojjé ztn courrier qui me 

donnait déjh la date d'entrée que j'avais donni au hasard le dernier jour de mon 

stuge. J'avais reçu ztn courrier standard et il me szrfJisait de renvoyer le double 

joint à 10 lettre standard reçue. j'avnis In proposition -ferme d'engagement. le 

salaire d'embaztche d'un ESCP normal, la date d'entrée en fonction, je n'mais 

plus quii signer /a norme déontologie et la lettre en mentionnant Izt et 

approzivé ': 

Ses premiers temps de recrutement 

Elle entre chez Conseil en septembre et reçoit une formation d'un mois. Les 
deux premières semaines se passent en France puis les deux suivantes en 
Espagne. Celles-ci servent non seulement de passage progressif de la vie 
étudiante à la vie en entreprise mais aussi à favoriser l'esprit de promotion. 

"C'est un mois de folie. IIy mait beaucoup de stagiaires dans ma school d'entrée 

et le but du jeu n'étnit pas vraiment de nous apprendre un mitier mais de nozts 

souder pour créer en quelyzïe sorte des promotions. La school d'entrée est très 

importcrnte chez Conseil et reste même importante pour nous pendant un bon 

moment. (...) Ce sont des moments sympa puisque l'on connaif des gens, on 

rentre avec ezix, on sort ensemble en boîte : on a des cours toute la journée, c'est 



de la-folie. on s'est coztché à 6h du matin. i/.faztt se réveiller à 7h et enfiler son 

tailleur pour aller en cozirs et il en a toujours t4n q14i manque. C'est ln 

prolongation de l'école en .fait et on rentre tranqtiillement dans le monde de 

l'entreprise sans se rendre compte que l'or; est dans l'entreprise': 

Lorsqu'on lui demande ce qui l'a marqué au début de son recrutement, 
Annabelle P. répond qu'elle n'a pas eu de surprise puisqu'elle avait déjà fait 
un stage. Elle reconnaît qu'elle a beaucoup travaillé mais le rythme soutenu 
des missions lui plaisait. 

"Rien ne m'a marqué car c'étaif comme le stage. Je n'ai ezt aucune stirprise. foz~t 

érait pareil. J'ai eu des missions normales, une mission très dure OZ( je ~fini.s.sais à 

4h dzt matin. je prenais un taxi en m'endormant dedans. je me relevais à 7h pour 

aller bosser, mais cela m'intéressait, j'ai sorti un rapport qui a duré un mois et 

qui mla.fait plaisir. C'était un peu la phase délire O& je m'amztsai.~ comme une 

.folle, ozi je découvrais zrn monde. rien n'était grme, tout allait bien. je pensais au 

présent, je n'ai jamais refléchi à long terme à mes débuts chez Conseil': 

Régulièrement évaluée à la suite de chaque mission, elle sait que son travail 
est bien apprécié. Elle entretient d'ailleurs de bons rapports avec le chargé 
de mission qui l'encadre ; avec lui, elle sait où elle va et cela la rassure. 

"C'est qz4elqzc1ztn de très rdsewd mais qui a toujozirs été Id, qui m'a tozljoztrs 

sz~weillée. (../ Je considère que c'est lui qtti m 'a lancée, je le connais t011j0zirs 

aussi pezt car il est très riservé, j'ai une conjnnce totale en lui. C'est une des 

personnes les plus droites dzt bureau, j'ai el4 de la chance ; c'est quelqti'un de 

très honnête hzimainement mec les gens, qui leur dit-franchement ce qzr'il pense. 

à smoir s'il est content de votre prestation, il le dit immédiatement sans détours 

et inversement ; les notes qza'il vous donne par la suite correspondent à ce qzl'il 

vous a dit auparavant. (..) II est génial, impeccable dans son boulot car il vous 

apprend heaucozcp et gère parfaitement ': 

Sa confirmation de recrutement 

Pour Annabelle P. le non-renouvellement de sa période d'essai (s'il a été la 
preuve qu'elle faisait bien l'affaire), n'a pas été le signe de son recrutement. 
Pour elle, les évaluations positives successives suffisaient largement à la 
conforter. En revanche, elle reconnaît qu'elle s'est sentie définitivement 



recrutée et admise lorsqu'elle est passée chargée de mission, c'est-à-dire 2 
ans plus tard. 

"(Finalement, à quel moment vous êtes vous sentie recrutée ?) En passant chargée 

de mission. On est d'abord débutant, puis expérimenté et ensuite on passe chargé 

de mission à la-fin de la 2ème année. C'est ln que je considère que j'ai-fait mes 

preuves. j'ai été recrutée et admise. C'était en plus une bascule. on n'était plus 

qu'une dizaine (sur les 43 de la school du début)". 

Son bilan 

Cela fait finalement seulement 1 an qu'Annabelle se sent confinnée dans 
l'audit et pourtant elle songe à partir. Pourquoi alors que tout lui réussi ? 
Elle raconte comment elle est devenue une "star", c'est-à-dire une 
intouchable. Au début, cela l'a beaucoup rassurée sur elle-même et sur ses 
capacités professionnelles mais aujourd'hui elle se rend compte qu'à 26 ans 
c'est peut-être un peu tôt pour ne plus être remise en cause et cela lui pèse. 

"Mon stage était ztn test et a-fini par ttn A plein. Je n'ai pas ezt de notes durant 

mon stage mais une O la ,fin. ,l'étais notée par ttne personne qui était notée A 

plein et qui m'a notée A plein. Donc lorsque je suis rentrée débutante chez 

Conseil, j'étais un vrai A. A correspond à excellent. B : très bon, C : bon. D : en 

dessous de la moyenne, et E : mauvais. Et l'on dit qu'un excellent noté par un 

excellent est excellent: ttn excellent noté par ztn mauvais, il-faut le tester, c'est 

étrange, une créature bizarre; ztn mauvais noté par ztn mauvais, on n'en parle 

pas, il est tozcjo14rs noté par un maitvais; et un mauvais noté par ztn excellent, il y 

a encore des doutes. I'excellenf a peut être été trop dur. Moi je suis tombée dans 

la rubrique d'un excellent notant un excellent, et c'est le seul cas où il n> a pas 

de dozrte. (..) A partir de ln, en arrivant chez Conseil, j'ai eu une super 

répzrtation. mon chargé de mission puis enszlife son chef ont été des bons génies, 

je ne travaille qu'avec ses anciens copains depuis le début, si j'ai été réputée 

excellente c'est simplement parce qzte j'ai passé 3 mois de stage avec lui. qtte 

cela s'est bien passé. j'ai éré jugée et cataloguée definitivement excellente. 

(..) Je l'ai n t  lorsqzle j'ai continué O être notée excellente en étant A débutante. 

En tant que stagiaire, je me disais que c'était un cadeau pour l'école ; en 

débutante. je me suis dit que finalement cela se confirmait. Maintenant. je 

con.sidère que cela ne veut plzts rien dire. les gens qui continuent O me noter 

excellent, l'onf toujours fait et ne vont pas se contredire. C'est un A parce qu'on 

leur demande de faire une notation. A 10 limite, maintenant je prefererais être 



notée par mes assistants plzltôt qzte par mes szipérieurs parce que je sais tr4.s 

bien ce que je donne comme commztniqzié de retoztr ci mes sttpérieurs. à ce niveazt 

Ià,je contrôle tout sauf ce qzte leur disent en direct les clients. Mais avant que je 

me mette un client sur le dos ..., en tout cns.jepezrx toiq'ours contredire un client 

oz4 dire qtte c'est un connard. Maintenant il est évident q21e c'est biaisé. cela ne 

veut plzts rien dirett. 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 
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7.2.2. Emmanuel B. : Un long chemin vers la confirmation 

Emmanuel B. (30 ans), ingénieur diplômé de 1'Ecole Centrale de 
Paris, travaille depuis 4 ans chez "Conseil", cabinet international spécialisé 
dans le consulting. Emmanuel B. est une personne travailleuse et 
rigoureuse, son recrutement s'est bien passé et il a gravi les échelons 
brillamment et régulièrement. Il est vrai que dès son entrée chez Conseil, il 
avait placé la barre assez haute : devenir manager ; cet objectif est 
aujourd'hui atteint. Depuis, il ose s'avouer qu'il n'est plus satisfait ; il 
regrette les opportunités manquées et il se demande s'il n'est pas temps de 
partir. 

Son parcours pré-professionnel 

Emmanuel B. a toujours voulu travailler dans le domaine de la 
communication. Dès sa 2ème année d'école, il effectue un stage d'été chez 
Ha. puis il récidive en 3ème année lors d'un stage-ingénieur de 3 mois chez 
H., entreprise de communication. 

"En J n  de 3ème année. l'al .fait un stage de trois nzols chez H.. je voulazs 

travarller dans tout ce qui étalt commttnrcahon. rl faut d~re  qu'à l'époque, c'étalt 

un peu it la mode Jar effectué un stage auprès du contrôle~tr de geshon de la 

divis Ton q z r r  s 'c~cctipe dey rela1.s H ( . ) " 

A la même époque, il cherche le moyen de faire son service militaire en 
entreprise. II rêve de partir en Asie. 

"Lorsque ,je cherchais un stage chez H.. je cherchais en même temps un moyen 

pour partir en coopération pour remplacer le service militaire et donc -faire le 

service national dans une boîte. (. . .) Chez H.. ils m'avaient proposé de partir en 

coopération au Canada à Montréal. A l'époque, j'ai rejüsé car le Canada ne me 

tentait pas. (..) Je rêvais de partir en Asie dans une entreprise. c'est pourquoi je 

me suis tourné vers les banques ; c'était ttn moyen comme un autre. très 

pourvoyeur de débouchés. Après qztelques approches, le C. a accepté que je 

parte en KYNE. Les gens du C. ne savaient pas ou mais ils avaient accepté ma 

candidature en précisant que je partirai en Asie du Sud Est. " 



Emmanuel B. passe 14 mois a Jakarta dans une agence du C. Et là, grosse 
déception : il s'attendait à apprendre le métier de banquier et il s'aperçoit 
qu'il s'agit uniquement d'une antenne commerciale à l'étranger. 

'%orsqzte j'érais atc C.. c'était entre la vie professionnelle et ttn grand stage. b;n 

.fait, c'est un très long stage ptiisqtre cela dure I I  moi.s, ce .stage .sert 

d'introduction douce dans le monde de l'entreprise. et dans le monde 

profi.s.sionnel réel. J'ai été très déçu (...) c'était seulement t4n burent{ de 

représentation, on n'avait pas le droit de faire des affaires (..) et puis il.fuui dire 

que je ne me s1li.s pas très bien entendu mec une personne. ancien coopérant qui 

était resté là-bas en même tant que moi." 

A son retour, le C. lui propose un emploi mais il le refuse. 
"C'est vmi que généralement après Io coopération, on peut rentrer dons Io boîte 

qui vous a engagé. D'ailleurs, c'est ce qui s'est passé pour moi. Quatzd je suis 

reventr en juillet, on me 1 'a proposé, mais moi je n'en mais pas dzc tout envie. J'ai 

passé les tests en septembre. pour voir. mais je savais que je ne voulais pas 

travailler dans cette boîte. Poztr moi l'image dzt C., c'était ce qui s'était pas.sé i? 

Qjakurta. (..) 

Il se t o m e  à nouveau vers H., puisqu'il y avait fait son stage et que cela 
c'était très bien passé (il l'avait même prolongé de 2 mois avant de partir 
pour l'Indonésie). On lui fait comprendre qu'il y a un poste pour lui mais à 
ce moment-là d'autres sirènes l'appellent : l'image du cabinet international 
de consulting a détrôné celle de l'entreprise de communication. 

"Quand je suis revenu de coopération. j'ui d'aillezcrs repri.~ contact mec  H. 

pzrisqtte mon stage s'était bien passé. Il y avait un poste pour moi, en .faif. la 

proposition n'a jamais été dite clairement mais j'avuis suflsamment d'éléments 

pour lire entre les lignes. (..) A l'époque, j'ui refisé. Après coup, je me dis que 

j'ai été bien bête. car c'était une entreprise que j'uimais bien, un boztlot qui me 

plaisait. ( . .) Maintenant, je sais que le boulot, quand on s plaît, il.fatdt savoir 

manager le court et le long terme. C'est-àdire. il faut avoir dzt plaisir dans ce 

que lron.firit mais ?/.faut refléchir et se dire : est-ce que.je me laisse des portes de 

sortie ef dans dix ans est-ce que ce que je fais me servira vraiment. (..) Donc, 

pour en revenir d H.. je pense que j'ai eu tort. (: ..) Mais voild, j'mais une autre 

image, celle de Conseil. meilleure que celle d'H. '" 



Son recrutement 

Son recrutement s'est passé très vite (en 15 jours). Après avoir pris contact 
avec Conseil, il passe 2 entretiens (l'un avec 2 managers et l'autre avec un 
associé qui donne son accord). Son contrat de travail est un CD1 avec une 
période d'essai de 3 mois renouvelable (elle a été renouvellée 
automatiquement). II est embauché comme assistant-débutant. S'il n'a pas 
négocié sa rémunération, ni de clause particulière, il se souvient avoir 
seulement demandé à être affecté dans la division "Services" (toujours pour 
travailler dans le secteur de la communication). 

''Pour Conseil, j'ai écrit deux lettres : une à la personne chargée du recrutement 

et une autre. nominativement, à une personne que j'avais rencontrée. ( . .) J'awis 

rencontré cette personne lors du stage de trois mois chez H.. nous avions 

travaillé ensemble pendant une semaine et on s'était très bien entendues. Elle 

m'avait dit. tu pars en coopération très bien mais à ton retour si tzc veux rentrer 

chez nous, contacte-moi. Et c'est ce que j'ni ,fait. (. . .) Finalement cela s'est passé 

relativement vite. En fait en même pas 15 jours. " (. . .) 

''Non, ,je n'ni rien négocié. Je n'ni ni négocié mon salaire car il était très 

convenable, ni les conditions de travail. Je dois dire que je n'ai pas lu mon 

contrat de trmail, en .fait si, ,je Ibi 121 mais un contrat de travcril c'est quoi, 3 5 

pages dans lequel il y a efectivement marqué qu'on est amené à travailler un 

petit peu partout en France. ,Je n 'ai.fvanchement pas regardé dans le détail. (. . .) 

Ah si, je sais ce que j'ni négocié. Mon qfectation. (..) Je voulais absolument 

faire de la communication. Je 1 'ai dit et j'ni donc rencontré un directeur affecté à 

la comm~lnication dans le domaine des services. C'est comme cela qzte j'ni été 

qfecté à la division Services. ( . .) " 

Pourquoi avoir choisi Conseil et pas H. ? Emmanuel B. répond en mettant 
en avant l'image du conseil. Il semble d'ailleurs que c'est un élément 
important chez lui puisqu'il avait déjà choisi à l'époque H. pour l'image qu'il 
se faisait du secteur de la communication. Il semble aimer travailler dans 
des secteurs "a la mode", et concilier formation et rémunération. 

"Pourquoi j'ai choisi Conseil ? Pour I'inige du conseil. J'avais envie de voir ce 

que c'était. Le conseil a une image assez .forte : on change d'entreprise assez 

souvent pztisqu'on n des mi.ssions qui durent de trois mois à un an (...). on 

change d'équipe. on travaille sur des sujets relativement importants, et puis c'est 

une bonne carte de visite. (...) C'est aussi un moyen de .formation 



complémentaire en gestlon et puis c'est un moyen de gagner de l'argent et peut 

étre finalement ça a été pour moi un moyen de ne pas choisir une carrière. (. .) 

Au cours de l'entretien, Emmanuel B. nous est apparu comme quelqu'un de 
méthodique, au tempéramment réservé, se fixant des objectifs assez 
ambitieux pour se prouver à lui-même (et aux autres ?) qu'il est bien capable 
d'être parmi les meilleurs. 

"On entend souvent dire que chez Conseil. c'est très dur ; cela a à la .fois une 

image très attractive mais en même temps une image de roltleau compressezir. 

Donc je me suis dit. on va bien voir. (..) c'était une sorte de test de moi-même. Je 

me suis - f i é  3 barres : un an pour voir si cela me plaisait, 3 ans parce qu'il ne 

faut pas changer de boulot avant 3 ans car i1,faltt apprendre à bien connaître les 

ressorts du boulot. des collègues et puis la barre de manager c'est-à-dire celle 

ytt'on atteint au bout de 5 à 6 ans. Pour moi. c'est celle qui compte car c'est le 

premier grade où Ibn commence à avoir des responsabilités intéressantes. Je 

m'étais .fixé ces 3 barres et .finalement petit à petit, on passe les caps, et comme 

cela se passe bien et on continue sans trop se poser de qzlestions. " 

Ses premiers temps du recrutement 

On sent chez lui un désir de connaître et maîtriser toutes situations 
nouvelles et un peu originales. Il re~oit  une formation d'un mois : une 
semaine à Paris et 3 semaines à Chicago dans un centre de formation. A son 
retour, il commence donc dans la division Services où il effectue sa lère 
mission puis très vite il est affecté dans une division nouvelle : Conduite du 
changement et ressources humaines, division en cours de création qui 
souffrait d'un déficit de consultant. Passé un premier mouvement d'humeur 
(il avait demandé et obtenu'la division Services, alors que la plupart de ses 
collègues centraliens allaient en division Industries), il est séduit par le type 
de missions et par la "personnalité très charismatiqzte et très intéressante" 
de son patron ; il demande alors son changement. Il explique : 

"J'ai demandé LI étre traniféré dans sa division, et cela seulement att bout de 4 

mois. J'ai changé à 1 'intérieur de ma boîte pour une division plus petite d'environ 

35 personnes et qui était en train de grandir. Je sais que la personnalité de mon 

patron a joué, GU c'est évident, mais l'idée de .faire partie d'une équipe plz~s 

réduite en cours de création m'a beaucoup stimulé. (..) J'aimais bien ce côté 

petite équipe dans une grosse structure parisienne et en même temps une 



structure internationale. En -fait on est dans une structure à dimension humaine 

mais en qan t  un support et un sozttien,fort et ça c'est important. en totll cas pour 

moi. (. . .) 

Pour Emmanuel B., ce transfert est intervenu au bout de 4 mois, c'est-à-dire 
dans le cadre du renouvellement de sa période d'essai et c'est là, pour lui, le 
signe qui lui a fait comprendre qu'il "$aisait l'affaire". 

"( ...) J'ai ressenti en pltis que je changeais de boulot. (..) Chez Conseil. il s'ngit 

souvent de gérer et de développer des systèmes d'informations et là je faisais 

réellement dtc conseil en organisation et en management dans une optique 

beaucozcp moins liée à l'informatique mais pllts liée a14 métier. à savoir comment 

les gens s'approprient les nouvelles modzfications de r6le à l'intérieur de 

l'organisation. J'ni ressenti une certaine satisfaction. ( . .) ,Je ne savais pas que 

cela existait et,jlai découvert un noztveau métier. un métier intéressant et que j'ai. 

je crois, choisi. (. . .) " 

A la fin de la seconde période d'essai, Emmanuel B. a été évalué très 
positivement. Là son caractère inquiet reprend le dessus puisqu'il est étonné 
du résultat de l'évaluation. 

'Pendant la .fin de la seconde période d'essai. je m'attendais à quelque chose 

d'un pe14 administratif qui entérinerait ma période d'essai. En .fait, il n> a eu 

aucun signe extérieur, sazg bien sûr l'acceptation de mon transfert de division. 

Cy'est quand même important, et pzlis il y a chez nous des évaluations qui sont 

faites en Jin de mission par le manager et là le manager m'a dit que j'étais tris 

bien noté. D'ailleurs, j 'ai pz4 discuter de mon évaluation(. . .) ". 

"ai un caractère qui est plutiit à me sous-estimer et j'ai toujours l'impression 

que cela ne sufira pas et donc il- faut toujours en donner plus; ( . .) Je m'&tais Jixé 

la barre très haute, car dans ma tête, Conseil véhiculait une image de dflculté et 

que pour tenir il +faut être très performant. (. . .) Quand on sort de prépa, on a des 

mécanismes qui tournent assez à ,fond pendant qltelques années. et qtti nous 

obligent à mouliner très rapidement sur des domaines assez abstraits et à avoir 

une capacité de travail très importante. Je dis cela parce que lorsque je me suis 

retrouvé dans le boulot, en me disant ça va être dur, et bienJinalement. cela m'a 

pant relntivement simple. On me demandait des choses concrètes. qui 

m'intéressaient et qui n 'étaient pas spécialement dures. (. . .) 



Sa confirmation de recrutement 

En fait, sa confirmation de recrutement a eu lieu en deux temps. Il a d'abord 
compris que l'entreprise le c o n f i a i t  sur principalement deux signes 
tangibles : l'acceptation de son transfert et les notations positives (c'est-à- 
dire entre 4 et 6 mois après son arrivée). C'est ensuite que lui-même s'est 
senti confirmé lorsqu'il a été promu senior (c'est-à-dire au bout de la 2ème 
année) mais son caractère sceptique l'a empêché de se réjouir pleinement 
(puisqu'il n'avait pas encore atteint son objectif de manager). 

''En fair. je pense qzte ln j n  dzt recrutement. c'est plus quand on passe senior 

pztisqzc'on passe senior entre deux ou trois ans et l'étape de manager c'est plzts 

une évolution de carrière. (..) Quand je szais passé senior, cela ne m'a presque 

rien fait, j'étais content bien szîr. mais comme je ne changeais pas de boulot, cela 

m'a semblé natzrrel. " 

Ses modes d'inté~ration successifs 

Il impute son intégration plus à l'ensemble de la division qu'au caractère 
spécial de son directeur bien que celui-ci ait joué un rôle non négligeable. 

I r  1' J ai bien accroché avec le manager. C'est quelqu'un qui s'entend très mal avec 

tout le monde et qui travaille beaucozcp mais il se trouve qu'avec moi. celn s'est 

bien passé. Il lui arrive de bosser qztelques .fois jusqzi'à 2h du matin alors de 

temps en temps, j'ai-fait des nocturnes avec lui. (..) Mais il ne m'a pas aidé dans 

mon rravail. C'est plzts un apprentissage sur le terrain ( . .) 

l l  faut je crois resituer dans le contexte la création de notre division. Elle s'est 

créée contre la czcltztre ambiante de chez Conseil, un peu en rébellion, c'est peut- 

être poztr cela que j'aime bien mon patron. On travaille en liaison très forte avec 

le client, alors que dans les autres divisions, on préconise puis impose les 

préconisations. Nozts n'avons pas du tout cette-façon de travailler (...,Ir: 

Emmanuel B. analyse assez justement ses modes d'intégration successifs : 
"Azt début. je me suis senti plus appartenir à la division Conduite du changement 

qu'à Conseil ; ce n'est nzc bout que de trois ans qzte je me suis senti appartenir d 

Conseil. Je pense qu'on appartient d'abord azc job sur leqz~el on travaille car cést 

le quotidien. c'est le plzas rapproché ensuite on appartient à ln division, puis nu 

réseau de Paris et enfin au réseazc international. (. .) Je dirai en *fuit qzte plus on 

passe de temps dans l'entreprise plzts on est en-fait dans le degré d'appartenance 



des niveaztx hiérarchiqur.~. Pl2t.r on monte. plus on appartient à un niveau 

important ytiisyzl'on se rapproche des centres de décision. " 

Aujourd'hui, son objectif est atteint : Emmanuel B. est manager. 
"C'est une étape de réelle aictonomie : on a des responsabilités par rapport aux 

clients. par rapport aux gens qui sont consultants ; on fait du recrutement. on 

.fait des évaluations. on participe à l'organisation de la division. on connait le 

budget. on participe au processus d'affectation des  consultant.^, la plus 

importante étant celle de la responsabilité vis-à-vis des clients. (..) Maintenant 

jbi  une secrétaire. un bureau. un ordinateur portable avec une messagerie 

dessus. (. .) En .fait ce qui a évolué en moi. c'est plus une reconnaissance de 

quelqu'un qui a acquis une cerfaine indépendance dans son boulot." 

Mais depuis 6 mois, s'il a bien les responsabilités qu'il recherchait, il n'a pu 
de lièvre à courir. Alors il commence à se poser des questions, à ne plus être 
bien dans son travail et à égrener un certain nombre de disfonctionnements 
du cabinet. Si c'était à refaire ? 

"Si c'était à refaire, ,je pense que ce serait peut-être H. (..) Pour être honnête. je 

dois reconnaître que j'ai passk trois bonnes années chez Conseil, donc si c'était à 

refaire. ,je rqferais pareil mais atijourd'htti, je ne suis plus satisfait et j'ai mis un 

certain tenzps mant de me dire que je devais changer. (..) Dans ma construction 

individuelle, cela m'aide d'être reconnu dans mon métier. j'ai atteint cette masse 

critique en terme de relation. Le côtk senior, c'est une bonne confirmation du 

recrutement : le côté manager, cela m'a permis de me prouver que je pouvais y 

arriver. ( . .) " 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 
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7.2.3. Georg B. : Confirmation ratée mais prudence acquise 

Georg B. (28 ans), ingénieur diplômé de 1'Ecole Centrale de Paris, 
est contrôleur de gestion dans une banque française depuis un an. Ce n'est 
pas son premier emploi puisqu'il a travaillé pendant deux ans chez 
"Conseil", cabinet international spécialisé dans le consulting dont il a été 
licencié. Il reconnaît que le métier de consultant lui a donné une solide 
formation mais il regrette de n'avoir pas eu de retour d'information sur son 
travail, ce qui lui aurait permis de réagir plus vite face à un entourage 
devenu hostile. Compte tenu des difficultés actuelles sur le marché du 
travail, on sent qu'il a privilégié pour l'instant une solution intermédiaire 
raisonnable ; il a accédé rapidement à de nouvelles responsabilités, son 
poste est stable. Cependant si de nouvelles perspectives extérieures 
sfof6raient à lui, il n'hésiterait pas à les saisir. 

Son embauche chez Conseil 

C'est par une amie, qui avait fait un stage et qui lui avait vanté les mérites 
du cabinet Conseil, que Georg B. est entré directement en contact avec eux. 
A l'époque, il était sur le point d'accepter un poste dans une grande 
entreprise fiançaise automobile dans laquelle il avait effectué un stage de 
fin d'étude de 3 mois mais, la perspective de partir en province le retenait. 
Considérant qu'il n'avait pas d'expérience professionnelle, il cherchait une 
entreprise formatrice et rémunératrice. 

"Je me suis dit tant qu'fi .faire une -formation autant qu'elle soit rémunérée. 

J'avais de bons échos de Conseil. qui pa-ve, forme bien et qui est un moyen de 

découvrir d'autres entreprises par l 'aspect consultant." 

Son recrutement a été rapide. A la suite de 3 entretiens pendant l'été, il a 
commencé à travailler au mois de septembre. Son contrat était un CD1 avec 
une période d'essai de 3 mois renouvelables (elle n'a pas été renouvellée). Il 
n'a pas négocié son contrat ; ce qui l'intéressait surtout, c'était le niveau de 
rémunération, celui-ci suivait une grille selon les écoles et lui a paru très 
attractif. Il a reçu une lettre d'embauche et est entré au sein du cabinet au 
titre d'assistant-débutant. 



Ses premiers temps du recrutement 

Lorsqu'il arrive chez Conseil, Georg B. part aussitôt en formation : 2 
semaines à Paris puis 2 semaines en Espagne, "après Ca, on est largui sztr 
le terrain". 

"On nous a expliqué 1e.fonctionnement de la boite d'un point de vue administrat!f 

et P Z I I S  on a eu une .formation sur le métier à proprement parler. En .fait. on est 

pris en main pendant un mois de.fond en comble par des prqfessionnels de chez 

Conseil. " 

Lorsqu'on lui demande ce qu'il a ressenti au cours des premières semaines, 
il insiste sur le coté chaleureux de l'accueil et sur l'importance d'un 
encadrement jeune travaillant en équipe. 

'2vec l'encadrement jeune. j'ai trouvé que c'était ztne entreprise dynamiqtte. 

c'était un élément de choix de Conseil par rapport d d'autres entreprises. II j) 

avait l'aspect rémunération qui .fait qu'on ne se pose par de question, l'aspect 

.formation sztr le terrain. on sait qzi bprès dellx ans on sait-faire qzlelqz~e chose et 

l'a'pect travail d'équipe qui nkstpas donné dans le travail de bureazt d'étude. " 

Il explique ensuite que les seminaires en Espagne n'ont d'ailleurs pas d'autre 
but que de favoriser les contracts entre jeunes diplômés pour susciter 
l'aspect promotion. S'il ne se souvient plus de sa première mission, il se 
souvient, en revanche, de l'ambiance jeune et sympathique des premières 
missions, des horaires de travail chargés et de la découverte du métier de 
consultant. 

"(Ma première mission). je ne sais pltrs. Mais mes premières missions, ozti. tout 

m'a plu, j'ai travaillé avec des gens sympa (. . .) Il n'y avait pas à .faire preuve de 

grandes qualités ozt de grands défauts, il fallait seulement comprendre. Les 

horaires ktaient très chargks. je leLfaisais de bon gré car je trouvais cela normal 

parce que j 'avais accepté 1 'organisation.. . Je n'avais pas encore de compensation 

mais je savais que cela viendrait et je l'ai accepté d'avance." 

Tout de suite, il s'est senti faire partie de l'entreprise car il avait une image 
très positive du cabinet, il avait de bons contacts avec les gens et puisque sa 
période d'essai n'a pas été renouvelée, il se sentait totalement en confiance 
dans I'entreprise dès le début de sa mission. Mais il reconnaît avoir eu des 
doutes au début sur sa place et son rôle, puisque le métier s'apprend sur le 



tas, au fur et à mesure des missions accumulées. Bien entendu, comme 
assistant-débutant, il est encadré par un senior expérimenté mais il ne 
connaît pas les finalités et les enjeux de la mission sur laquelle il travaille. 
Ce flou rend Georg B. très vulnérable par rapport à une vision d'ensemble 
naturellement mais surtout par rapport aux seniors et managers chargés de 
son évaluation. 

Sa mise à l'écart proeressive 

A la fin de sa première année, Georg B. a une mauvaise évaluation, il n'est 
pas nommé assistant-confié, il "redouble" en restant assistant-débutant. 
C'est à ce moment là qu'on lui reproche de ne pas avoir satisfait aux 
objectifs. Pour lui, ce fut une surprise étant donné qu'il n'avait eu aucun 
signe avant-coureur. N'ayant pas eu de retour d'information sur la façon 
dont il avait réalisé ses missions durant ses premiers mois, il considérait 
"que tout allait bien". En fait, il a appris par la suite qu'il avait été très 
sévèrement noté lors de certaines missions et que dans l'ensemble, son 
travail avait été jugé moyen. 

"Sur chaque mi.s.sion. on est noté comme à l'école et on remplit avec le senior un 

imprimé avec les dljCërents ohjectifi sur lesqzlels on a une note A. B. C, D. E ; 

sachant qzc'ztn des slogans sur cette notation était E = exit, D = dehors. (Rire) 

Donc seules sont tolérées les notes A, B, C. Ce qzi'il faut savoir c'est que cette 

note varie. en-fait, en.fonction de la politiqzte salariale, mais ça je l'ai appris par 

la suite, à savoir qu'il y a des grilles d'augmentation de salaires par notes et 

eventztellement des qziotas de redoublement ou d'éviction sur l'ensemble des 

notes. (..) Normalement, cela semble extrêment objectiJ; c'est une règle oJ3cielle 

et simple. on fait la mojwnne de toutes les notes et en .fonction de cette note 

pondérée, on vous dit vous avez été bon, on vous accorde une bonne 

augmentation de salaire, vous avez été moyen. on vous accorde une plus petite 

augmentation de salaire ozt vous êtes admis ci redoubler. ou alors vous avez été 

carrément maiivais et vous partez. " 

Il regrette de n'avoir pas eu d'information susceptible de l'aider à travailler 
autrement. Selon lui, cela a été préjudiciable pour lui évidemment mais 
aussi pour le cabinet. 

" ... Si j'avais eu ttn feed back plus tôt, cela m'azirctit permis de progresser et le 

travail auraît été mieux fait et puis je n i-rurai pas ezt ce sentiment de censure à la 



.fin. Par un dialogzte plzrs rot. tozttes les parties auraient été gagnanie.s. Cela n 'n 

pas été le cas pztisque 3 missions étaient écoztlées. et c'est seulement là que j 'ni 

compris le système. " 

Il reconnaît qu'en plus de sa déception, ce fut une période assez 
déstabilisante car cela remettait en question une bonne partie de son savoir- 
faire acquis récemment, mais c'est à partir de là qu'il commence un nouvel 
apprentissage : la détection des "tueurs". 

'Yai ressenti la cruauté dzt système... J'ai compris que des discussions mêmes 

informelles pottvaient servir de base à la notation ... (. ..) Cela m'a appris la 

prudence et la mefiance envers mes co1lègz~e.s (Silence). J'ai compris qzt 'il y avait 

des tueurs au sein dzt cabinet et qu'il fallait donc savoir les reconnaltre pour ne 

pas trrrvniller avec eux. (..) C'était ztn gpe de per.sonne qtte je n ' m i s  jamais 

rencontrée. II faut savoir qzte le milieu de Conseil est complètement d@rent du 

milietr des ingdnieztrs parce qzc'il y a beaucoup de commerciaux et, c'est clair. 

leur mentalité nésf  pas la même ! Moi, je me suis laissé piéger par le côté jeune. 

dynamique. plaisantant tout le temps alors que ces gens sont des professionnels 

et qti 'on étaif là pour travailler quel que soit le ton employé." 

Sa deuxième année au sein du cabinet s'est écoulée en demi-teinte : plutôt 
moyenne pour les missions d'audit général et plutôt très bien pour un petit 
secteur sur des questions d'actuariat. En pleine période du "out", il fait le 
point et constate qu'aux yeux des "killers", il passe pour "un mauvais" et 
que le secteur dans lequel il travaille n'a pas beaucoup d'avenir. Réaliste, 
Georg B. sait que les temps sont comptés. 

'Lle me suis dit que ce n'était peut-être pas ma place ici. que je n 'allais pas rester 

longtemps. Sachant qu'indépendamment de l'appréciation que les gens peuvent 

avoir sur vous, le cap des deux ans est un cap au delà dtcqzdel beaucoup de gens 

partent. Pe24 importe que ce soir de plein gré ozt de mauvais gré. c'est un cap 

raisonnable de .formation oit vous avez appris beaucoup de choses. (..) II était 

clair que je n'allais pas en faire mon métier. Pour moi, c'était une .formation 

rémunérée et un passage temporaire. Je savais que je partirai à moyen terme. 

Donc à ce niveau lb, je me disais : soit je pars tout de suite. soit je pars dans un 

an. A l'époque. j'étais dans l'expectative mais vraiment pas heureux de la 

tournure des évènements". 



La rusture 

Au bout des 2 ans, et se sentant en position délicate, Geog B. décide de 
chercher activement un nouvel emploi et met 3 mois pour le trouver. 
Lorsque le cabinet engage la procédure de licenciement, cela fait déjà plus 
d'un mois que le nouveau contrat est signé. Georg B. laisse faire. 

r t  r , Jar cherché activement puisqzte je sentais q~telqzle chose venir. autant avoir le 

choix. La question ne se posait pas en terme départ volontaire oz( licenciement. 

pztisqzte le licenciement était qztasiment admis art sein de cette entreprise et trks 

rémunérateur. il avait un certain attrait. Mais la question se posait phcs en terme 

de choix pour leur dire, je pars à ce moment là parce que j'ai envie de partir à ce 

moment là. (..) Azr moment de mon départ, j'avais signé depuis deux mois. Ln 

procédure de recherche a duré trois nzoi.s. Donc au total poirr .finaliser la 

procédure. j'ai mis trois mois pour trouver plus deux mois pour partir. Je me 

sztis dit qzt 'au mie de ma sitztation. il fallait l'utiliser nt4 maximum et empocher le 

pactole en partant. " 

Un an après, Georg B. garde un "bon" souvenir de son expérience chez 
Conseil. Il considère qu'il y a appris beaucoup tant sur la formation que sur 
le caractère humain. Il endosse sa part de responsabilité. 

"Une partie du tort est chez moi, même si je ne poztvais pas-faire mttrement. on 

ne maîtrise pas ses sentiments. Ya i  été victime de ma naïveté. Mais je ne me sens 

pas le pauvre petit agneau non plzls. J'ai appris que le but principal des gens est 

de progresser et donc de vous mettre des bâtons dans les roues. ( ..) C'est riche 

d'enseignements. Si c'etait à refaire, je le referai mais jrt;viterai un certain 

nombre de pièges. ( . .) Je n'ai pas de ranceur particulière, j'ai encore des amis 

sttr place qzte je revois de temps en temps. J'ai ztne rmcez~r  envers des 

personnes. mais pas envers la société. '' 

Son recrutement à la banque C. 

Georg B. travaille depuis un an dans une banque comme contrôleur de 
gestion. Après avoir répondu à une annonce d'un cabinet de recrutement, il 
a été mis en contact avec sa nouvelle entreprise. 

'Tai répondu à une annonce émise par un cabinet de recrztiement. Lors dzt 

premier entretien. il m'a expliqué la société et son Joncfionnement, ef  j'ai passé 

un test d'allemand avant d'être confronté à une personne de chez C. Puis j'ai 



pa.s.sé trois entretiens chez C. : le ler mec  la per.sonne avec qui je devais 

travailler. le 2ème avec le D M .  et le 3ème mec  le Président. (..) II j1 avait des 

projets en Allemagne et j'aurais été en qztelqzte sorie le jocker pour cette mission. 

(Georg B. étant de nationalité allemande). Cela n'a pas et4 lieu mais j'ai ql~ancl 

même ztne occzcpation azr sein de C. donc cela tombe assez bien." 

Le contrat est un CD1 avec une période d'essai de 3 mois renouvelée 
automatiquement. Il n'a pas été négocié. 

" Non. j'ai ezt Ilne proposition que je n'ai pas négociée ; aussi bien la 

rémunération que les claztses étaient convenables et me convenaient. J'ai donc 

signé. (..) J'ai .fait ce choix en pen.sant prendre la meilleztre des so1zrtion.s. A 

l'époque le recrutement n'était pas très facile. donc le choix pas énorme mais 

j'c;tnis pursuadé d'moir zrne tri's bonne solzction en entrant chez C. " 

Ses premiers temps du recrutement 

Georg B. a été prise en charge par la personne avec laquelle il devait 
travailler. Il a reçu une formation d'une semaine pour son poste 2 mois après 
son anivée. Pour lui, cette semaine n'a pas été très utile par rapport à son 
travail mais lui a permis de faire "zrne prise de connaissance szrr Je groupe ". 
Tout s'est accéléré pour Georg B. lorsque la personne qui l'encadrait est 
partie et qu'il a dû la remplacer. Passée la surprise, il reconnaît que cette 
promotion rapide n'a pas été suffisamment préparée et que son adaptation a 
pris plus de temps. 

'%près 6 mois de présence. cette personne mi-r annoncé son départ et que je la 

remplagait. Deux mois plzrs tard cela prennait eflet. Si cela avait été planljé, 

j'rrurais eu plzts de temps pozcr me préparer, je me serais adapté plus vite. Pezc 

importe, c'était imprévisible et j'ai encore une personne expérimentée qui 

m 'encadre actuellement. " 

Cela fait un an que Georg B. travaille chez C., mais on sent chez lui une 
certaine retenue. Il se sait confirmé : ':je suis à un niveau et un poste 
stables" ; il sait qu'on lui fait confiance : "ma fonction nécessite que j'ai 
accès à de nomhrez~x doczrn~ents" ; il juge l'évaluation plus juste que dans 
l'entreprise qu'il a connu précédemment et qui lui a coûté son poste. 



"Chez C., 1'apprt;ciation se .fait par le .stlpérieur immédiat et est plzts jztste que 

celle de Conseil où le jugement sést jàit sur 15 jours. C'est plus honnête el il est 

certain que je me sens p1zr.s en confiance qzte chez Conseil." 

Et pourtant, lorsqu'on lui demande s'il a l'intention de rester a moyen terme, 
il répond : "C'est à vorr. SI .l'al des opportzrnllés à I'extérzeur, je n'aurau 
pas de scrupules àpartlr. " Il nous semble que son poste est actuellement un 
pis-aller LLII peu terne et routinier et aussi un peu trop étroit par rapport à des 
évolutions futures. Il est clair que le recrutement de Georg B. est 
définitivement acquis ; son évolution de carrière en revanche n'est pas 
encore commencée. A notre avis, cette situation marque une sorte de 
"stagnation" temporaire qui durera tant que le marché du travail restera 
incertain mais dès qu'une opportunité se présentera (peut-être à l'intérieur du 
groupe) Georg B. la saisira. 

Tableau récapitulatif du processus de non-confirmation 
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7.2.4. Valérie L. : Non-confirmation par licenciement et illusions 
perdues 

Valérie L. (25 ans), diplômée 1'Ecole Supérieure de Commerce de 
Paris, a été recrutée à la sortie de 1'Ecole par "Conseil", société 
internationale de consulting. Bien qu'elle ait toujours eu une image négative 
de Conseil, Valérie L. y a vu l'occasion d'apprendre vite et bien pour 
bénéficier plus tard d'une "carte de visite". Elle a 20 ans lorsqu'elle signe 
son CD1 et commence une carrière normale de jeune auditeur. Et puis c'est 
le "choc", elle est licenciée au bout de la 2ème année. Rien ne l'y préparait : 
bien notée, confiante dans l'avenir, elle devient indésirable. Elle a 22 ans et 
perd d'un coup ses illusions sur I'entreprise. Si elle a surmonté cette 
expérience et retrouvé un emploi de contrôleur de gestion dans une grande 
entreprise internationale d'agro-alimentaire, la société "Alim", on sent chez 
elle des insatisfactions. Aujourd'hui, elle considère par exemple qu'elle n'a 
pas choisi son métier, il s'est imposé à elle face aux évènements. 
Travailleuse, elle a montré des capacités de travail importantes qui, selon 
elle, n'ont pas été "payées" de retour. Et c'est le cycle des déceptions, 
vécues comme des échecs, qui reprend. Elle sait qu'on lui fait confiance et 
que son recrutement est acquis mais elle semble attendre toujours les bits 
d'une codmation (peut-être d'une consécration ?). Elle nous apparaît à la 
fois comme fragile, ayant intensément besoin d'être rassurée, (voire aimée 
?) et comme quelqu'un de calculateur et d'ambitieux, ayant besoin de 
prouver (de se prouver ?) qu'elle maîtrise toutes les situations. Il est vrai 
qu'elle est encore jeune, ceci expliquant peut-être cela. 

Son recrutement chez Conseil 

En fin de 3" année d'école, Valérie L. choisit l'option de l'Audit 
Management ne sachant pas trop ce qu'elle voulait faire : "C'était pour nzoi 
une manière d'aborder l'entreprise, de voir toutes les facettes et de choisir 
ce qui me conviendrait le mieux par la suite." Elle effectue donc un stage de 
consulting pendant 3 mois. Contrairement à ses camarades de promotion, 
elle opte pour le cabinet B., plus centré sur l'aspect management et 
organisation, et refuse la proposition de stage de Conseil car elle n'en a pas 
une bonne image. En fui de stage, B. lui propose un poste mais valérie L. ne 



voit pas de perspectives de carrière intéressante. Aussi, reprend-elle contact 
avec Conseil. 

" (..) Mon objectif était de-faire 3 à 4 ans d'audit. alors autant passer ces années 

avec la meilleure carte de visite possible puisque B. ne m'intéressait pltis. Je me 

suis rabattue sur la carte de visite de Conseil.(..) Il ont accepté et n'ont post; 

aucun problème, ils m'ont simplement dit ok. (..) J'avais une appréhension. je 

me disais que j'olhis en baver pendant plusieurs années. Mais il s'agissait d'un 

investissement pour l'avenir. " 

Après un entretien formel avec un manager, elle est embauchée comme 
assistant-débutant. Son contrat est un CD1 avec une période d'essai de 3 

mois renouvelable (et qui n'a pas été renouvelée). Elle n'a pas le statut cadre 
et n'a pas négocié son contrat. 

'Yai pris rendez-vozls avec un manager qui m'a dit ytte c'était ok à 1a.fin de notre 

entretien. entretien qui a duré une demi-heure. Je hii ai expliqué les raisons pour 

lesqzielles j'avais été chez B. et celles pour lesqztelles je ne voulais plus rester." 

( . .) (Avez-vous négocié votre contrat ?) '%h non pas du tout. Je ne sais même pas 

si on a eu un contrat. Je n'ai jamais wt zrn contrat proprement dit expliquant nos 

missions. Sai eu une jèuille m'indiquant que j'étais acceptée à partir du tant. 

poztr ztn salaire de tant, point.fina1. " 

Comme tous les assistants-débutants, elle part en formation : "J'ai passé 15 

jours a f'arrs et 15 autres jours en Espagne à Ségovie." Elle garde un très 
bon souvenir de sa "school" car cela crée un esprit promotion ; c'est pour 
elle l'occasion de connaître des jeunes assistants et de se faire des amis. 

Ses premiers temps de recrutement chez Conseil 

Valérie L. se souvient de sa première mission dans le nord de la France, elle 
découvre "à tâton" le métier et son évaluation est moyenne. Sa deuxième 
mission se passe beaucoup mieux ; bien encadrée, elle apprend à se 
conformer à l'esprit de Conseil. 

'Yai  eu de la chance de tomber sztr qztelqzt'ztn de compétent qui m'rr très bien 

formée dès le départ. Savais été formé chez B. mais avec des objectifs dgerents. 

(..) Pour le même travail. les accents ne sont pas mis aux mêmes endroits, les 

petite manies et le vocabulaire changent." 



Ses évaluations sont bonnes. Bien qu'elle ne puisse en discuter qu'à 
postériori, Valérie L. les considère comme de bons points de repères sur 
l'état d'avancement de sa compréhension du métier. 

"Nous sommes tout d'abord éva1zté.s après chaqzte mission et pour les missions à 

étapes, après chaqzte étape de mission. Lorsqzte Ibn débute dans un métier que 

l'on ne connait pas. c'est un bon point de repère, cela permet de savoir si l'on est 

bon ou maztvais. Et moi, j'étais bonne." 

Au début donc tout va bien, embauchée en septembre, Valérie L. se sent 
opérationnelle à Noël. Sa période d'essai n'est pas renouvelée. Elle est 
confiante. Bien entendu, elle travaille beaucoup n'hésitant à venir dès 7h du 
matin et à quitter Conseil après 2 1h (quelque fois beaucoup plus tard), et ce, 
même en fm de semaine. Elle reconnaît d'ailleurs que le plus dure c'était "la 
.fatique physique intense". 

'Ye travaille mieux lorsqz4e j'ai des échéances et un certain stress plzctôt que 

lorsque tout est cool et lorsque j'ai tout mon temps poirr faire mon travail. Ce 

que j'ai moins bien vécu est la fatigue physique intense. On trimaiIIait avec des 

horaires.fotts ~tlsqu'à minuit, souvent les weeks ends et,j'avais dzr mal à tenir le 

coup. (. .) Au départ. on apprend plein de choses dont une méthode de trmail 

pour aller le plias vite possible. On apprend le contact avec les clients. ce qui est 

sympa. J'aimais bien le côté relationnel (..) Mon travail était de prendre les 

comptes, et de les analyser au .fur et à mesure. Donc a24 débzrt. c'est rébarbat6 

c'est beaucoup de pointages, d'additions et de calcz~ls. C'est très.fntstrant." 

Et puis au fur et à mesure la machine se gnpe. Qu'a-t-elle découverte au 
bout de 6 mois ? Elle raconte : 

"J'ai découvert que je n'avais rien à faire des gens qzti m'employaient. Je n'avais 

pas de problème mais j'ai vu des copains qui se sont-faits virer pendant ces six 

premiers mois du jour au lendemain parce qu'ils avaient une mauvaise tête. J'ai 

trouvé cela ignoble. (. ..) C'était la chose la plus dzfficile Li vivre pour moi de voir 

I'injltstice qzi'il y avait dans cette borte. Cela m'a touché et dès la deuxième 

année, je n'avais qzt'une seule envie, c'était de partir. Je me rendais compte qu'ils 

se .foutaient des gens qzt'ils recrutaient et qu'ils avaient des critères assez 

spéciaux. " 



La rupture 

Elle ne fait pas partie du lot, mais l'esprit promotion la rend sensible à ces 
méthodes, elle fait part de son désaccord au cours de relations informelles. 
En fin de lère année, toujours à partir du système d'évaluation qui lui est 
encore favorable, elle passe assistante expérimentée et en déduit qu'elle est 
confmée. Elle connaît maintenant les "ficelles" des comptes et n'hésite 
plus à dénoncer les pratiques de certaines entreprises. 

"C'était le côté fatiguant, non constructif et-frztstont. Les recommandations que 

l'on fait ne sont pas suivies. On revient l'année d'ayrès et c'est exactement le 

même topo. (..)Ils (les managers) en sont réellement conscients mais ils tiennent 

simplement à renoziveler leur mandat. En étant honnête jzisqu'au bout. on 

troztvait des tas de "coz4ps simples" mec des charges plus ozc moins suspectes qui 

sont mises dans les comptes pourjhire baisser les résultats. J'en ai parlé mec un 

associé z4ne $ois. il m'a dit que c'était normal. que toutes les entreprises 

pratiqztaient cela. BreJ j'ai compris que je pozcvais m 'asseoir dessus. " 

En fui de 2"e année, Valérie L. s'attend à devenir senior et puis là c'est le 
choc : elle est "virée" : "on m'a dit out". . 

(Aviez-vous-vous eu des signes avant-coureurs ?) "Non, vraiment pas. On avait 

un manager qui nous szcpervisait, un parrain en qzcelqzre sorte, il m'avait dit qu'il 

avait ~ 2 1  mes notes et qu'en conséquence ,je n'mais pas de problème, que tout 

allnit bien. Et le ,jozlr de l'assemblée de l 'évaluation. il m'a appelé dans son 

bureau et en s'excusant, il m'a annoncé que j'étais notée D en moyenne et que 

mon appréciation était "non motivation", qu'il .fallait donc qzce je trouve dz4 

trmai l. " 

Elle ne comprend pas. N'ayant pas l'intention de démissionner, elle prend un 
avocat et négocie un licenciement. Bien entendu, elle vit mal cette période : 
'Ij'étais tellement fatiguée que .je n'arrivais pas a récupérer, j'étais a 
ramasser à la petite cuillère. " Que retient-elle de cette expérience ? Que 
décidément Conseil est une boîte de "tarés", dans laquelle "tout ce que vous 
pouvez dire sera retenu contre vozzsv' et qu'elle a perdu ses illusions. 

"C'est un choc (silence). on n'estpas dzd tout préparé à ce genre de situation dans 

les écoles. On vozts dit que tout va bien. on se sent protégé à l'école. Le mot 

licenciement. on le voit dans les journaux. à la télévision et cela paraît horrible 

mais quand cela vous arrive personnellement. c'est un électrochoc. (...) Se 



ramas.ser après deus ans d'expérience à 22 ans. cela-fart drôle. Cela m'a rendu 

non pas pessimisfe mais cjniyue. Je ne sais pas comment dire. (Zong silence).En 

.fait. il faut être.fairx t0u.s les jours. Voilà : j e  ne me-fais plus d'illusions sur la vie 

professionnelle. Les sacriJices. c'est terminé. " 

Son recrutement chez "Alim" 

Par l'annuaire des anciens, Valérie L. contacte la société Alim, entreprise 
multinationale d'agro-alimentaire et apprend qu'un poste s'est libéré. 

"Et c kst comme ça que je me suis résolue à passer azi contr6le de gestion. Ce 

n'est pas de gaité de coeur car cela n'a jamais éti ma tasse de thé." 

Après plusieurs entretiens, elle est recrutée. Il s'est écoulé à peine 3 mois 
entre son licenciement de chez Conseil et son embauche chez Alim. Valérie 
L. entre alors au contrôle de gestion, son contrat de travail est un CD1 avec 
une période d'essai de 3 mois renouvelable (elle n'a pas été renouvelée). A- 
t-elle négocié quelque chose ? 

"(Pour le salaire). j'ai obtenu ce que je demandais mais pour les claztses je n'ai 

pas tellementfaif attention. J'étnis tellement contente de trouver du boulot (..) 

Le salaire était bon, 1e.job avait 1 'air intéressant, alors.. . " 

Son recrutement a été un peu précipité, on avait besoin d'elle tout de 
suite. Elle participe à la restructuration des comptes suite à I'OPA sur Alim 
et se retrouve à nouveau avec un travail titanesque. Elle raconte : 

"Ils m'ont prévenu que cela allait être trks d~#cile, laborieux au début. C'était 

une sociéfé toute nozivelle, I'OPA avait eu lieu depuis seulement z1n an, il y avait 

encore des rivalités. Donc en arrivant, on a refait complètement la comptabilité 

qui est notre matière prémière, vaste chantier. En plus, je ne connaissais pas la 

comptabilité analytique puisque je ne faisais que de la comptabilité générale 

chez Conseil. (..) J'en ai vraiment bavé les trois premiers mois. Le boulot était 

intéressant mais on a travaillé quasiment tozts les week end de septembre à 

décembre. on partait vers 21h30 tous les jours. On m'n prévenu que cela allait 

être dur mais je ne pensais pas que cela allait être pire que chez Conseil. " 



Son bilan 

Si elle s'est sentie recrutée dès le début, elle a mis plus de 6 mois à 
être intégrée parce qu'au service fmancier tous se connaissaient et avaient 
vécu I'OPA. 

(A partir de quel moment vous êtes-vous senti recrutée ?) "î'ozif de suite. J'ai ezt 

mon entretien de -fin de période d'essai, trois mois après ma $n de période 

d'essai. Ils m'ont dit qzte cela se passait bien. qu'ils étaient tris contents. Il.fazrt 

dire qzte j'ai bossé comme Ilne folle dès le premier jour de travail ; l'équipe étant 

resserrée, i1,fallaif se serrer les coudes et y arriver." 

( A  quel moment avez-vous senti faire partie de l'entreprise ?) "L'impression était 

bizarre au début. Dans le service .financier. ils avaient tozts été recnttés 2 ans 

auparavant. à peu près aux mêmes âges et ils ont tous vécu ensemble le dur 

moment de I'OPA pztisqzt 'ils ne savaient pas s 51s allaient rester oz4 non, 6. .) donc 

ils se sont tellement serrés les coudes que 1 'on m i t  l'impression d'avoir affaire a 

11n clan. Eztx m'ont dit que,je m'étais intégrée remarquablement mais moi, j'ai eu 

du mal. (..) J'étais choquée de les voir aller manger ensemble sans qu'ils pensent 

me demander de les accompagner ; c'est un détail qzti est très important. Je 

croyais que ma tête ne leur revenait pas (..) je ne faisais pas encore partie 

complètement de l'entreprise et il.fallait qzte ,jebfasse mes preuves d'abord, avant 

d'être digne de confiance au niveau conjdence. " 

A-t-elle confiance dans ses collègues ? Non : "Ah, j'ai appris à ne plus faire 
conJance àpersonne "grdce" à Conseil". Se sent-elle bien chez Alim ? Non 
plus : "Je ne suis pas bien chez Alim. (. . .) Actuellement, j'en ai ras le bol et 
si je ne dénzissionne pas aujourd'hui, c'est uniquement parce que je vais 
faire un bébé. Ils auront ce qu'ils méritent". Comment explique-t-elle son 
attitude ? Parce que son nouveau chef est insupportable, parce qu'elle a 
beaucoup travaillé et qu'elle n'a pas été augmentée, parce que tout compte 
fait, le monde de l'entreprise est vraiment "impitoyable". Depuis son 
expérience chez Conseil, elle ne se fait plus "d'illusions". Alors si c'était à 
refaire ? Non, elle ne le referait pas. 

2 1 l  niveau dzc travail. j'ai été mise dans le bain toztt de suite. je pataugeais un 

peu car je ne savais trop bien comment m'y prendre mais Conseil m'a servi azc 

niveazr méthode. J'ai peut-être progressé plus vite qzte d'autre car le temps que je 

perdais à ne pas savoir ce que je faisais. je le regagnais en étant organisée. (. . .) 

J'ai pas mal changé d'optique. Après le contre-coup de Conseil, je relativise 



beaucozcp mnintenant. Je me sui.s dit que /'on ne poztvait pas bosser comme des 

tordts pendcnt deux ans et se faire remercier. cela ne vaut vraiment pas le coztp 

de s'investir toute sa vie car il n-1 a nen a attendre de bon. Ce n'est plzts qzi'un 

gagne pain pour moi et ce n'est vraiment pas le plus important dans la vie." 
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7.3. Les cas de l'entreprise Santé 

7.3.1 . Aude R. : Recrutement sans état d'âme 

Aude R. (27 ans / 1 enfant), docteur en biochimie, a été recrutée 
depuis 4 mois dans une entreprise internationale spécialisée dans les 
secteurs de la chimie, de la pharmacie et des techniques médicales, 
l'entreprise "Santé". Connaissant déjà cette entreprise puisqu'elle a effectué 
son DEA puis sa thèse dans des laboratoires communs CNRS-"Santé", elle 
a profité d'une opportunité en téléphonant directement au directeur de 
laboratoire. Depuis son recrutement en CDI, rien n'a vraiment changé 
fondamentalement pour Aude R., sauf qu'elle éprouve un soulagement 
certain depuis qu'elle a obtenu un poste stable. De son propre avis, il n'y a 
rien à dire sur son recrutement. 

Son recrutement 

Après sa thèse, Aude R. envoit un courrier à l'entreprise Santé. Elle connaît 
déjà Santé puisqu'elle a travaillé pendant 4 ans dans des laboratoires 
communs CNRS-Santé. Elle reprend contact par téléphone avec un 
directeur de recherche qui lui fixe un rendez-vous. Elle lui explique ce 
qu'elle fait et une semaine plus tard, il lui confirme qu'elle a obtenu le poste. 

'%près avoir passé ma thèse j n  décembre szir une thématique de thérapie 

génique. j'ai contcicté Santé par courrier et voili. J'ai contacté ensuite par 

teiéphone le chef de 3 laboratoires. II ne me connaissait pas trop. J'ai eu un 

rendez-vozu et je lui ai expliqzié ce que je Lfaisais. Et j'ai obtenu 14n poste qzti 

n'avait pas encore été iffiché et se libérait en avril. Là je dois dire que l'ai 

bén4ficié d'un C O ~ C O Z ~ Y S  de circonstance bien agréable." 

Elle précise : 
'2 la suite de mon coz1p de ,fil. il (le directeur de recherche) a tozit de sziite 

téléphoné à mon supérieur n-1. J'mais postulé chez eux sans mertir mon n- 1 

de thèse. Mon szcpériezir ne m'a pas déjzlgée. a ,  fait comme s'il était au colirant et 

a bien vendu ma salade. Par la sziite, il est venu me voir en "m'enguetilant" : 

"qu'est-ce-que ru as fnit ma,fille .'" Je lzii ai explique qzie je trouvais normal de 

contacter Santé vue la situation, que je ne savais pas dans quel ordre je devais 



procéder. Le problème avec mon .sz4périeur n-1 est que tant que nozls sommes 

payés. ce n'est pas pressé. Comme j'avais une bourse AFMjusqu 2 .fin 95. il n 3 3  

avait rien d'urgent. Moi. je ne voyai.s pas les cho.ses comme cela. Fin 95 était 

pour moi une "dead line". si je n'avais pas de bouler stable, je pensais ,faire 

autre cho.se. " 

Aude R. ne s'attarde pas sur les détails de son recrutement. Elle a signé un 
CD1 : "sûrement avec une période d'essai, mais je ne n'en soziviens plus", 
':je dois être cadre de recherche, mais ,je n'en sais rien, il-faudrait que je 
regarde mon contrat" ; a-t-elle négocié son salaire ? Pas davantage : '!je 
m'étais renseignée .szu  les fourchettes de salaire et ce que l'on m'a proposé 

me paraissait correct. " Bref, elle semble correspondre à l'archétype 
caricatural du chercheur qui, lorsqu'il est sorti de son domaine, ne fait pas 
attention à certaines contingences matérielles. 

Ses premiers temps de recrutement 

Aude R. sait qu'elle restera pendant un an dans son ancien laboratoire pour 
terminer certains travaux. Mais elle considère qu'elle fait bien partie de son 
nouveau laboratoire. 

"Je ne dépends pas dzc laboratoire de Mllejuff; je sz1i.s détachée de Pïtry et en 

plus je -fais partie d'un autre laboratoire. A priori, ma place est temporaire et 

diplomatiyzte ici. (..) Ce qui a changé, c'est que je n'ai plus pratiquement de 

rapport hikrorchiqrre avec mon sziyC.rimr n-1. En *fait maintenant pour lui. je 

n'existe plzls. C'est ce qu'il m'a dit il y a trois jours. Je suis là et je vais partir. Il 

s 'esr.fait à l'idée que j'allais m 'en aller. " 

Pour Aude R. ce qui compte aujourd'hui, c'est non seulement d'avoir du 
travail mais aussi une situation stable. En tant que "thésard", elle a 
beaucoup souffert de la précarité de sa bourse et l'idée de partir en post-doc 
a l'étranger ne la séduisait pas, justement pour cette raison. "Je n'étais pas 
spécialement contre le fait de partir ; le problème était de partir sur une 
sitz4ation instable. " 

'%e.fait de passer de thésard a CDI change pas mal de choses. C'est un grand 

soulagement d'avoir du travail et de ne pas galérer en disant comment je vais 

.faire demain. (.. .) (Le CDI)  Oui. c'est important po21r moi car j'ai une ,famille : 

j'ai eu un enfant durant ma thèse. en décembre 93. C'est important car j'aime ce 



travail et je ne veztx pas être stres.sée. D'ailleurs le .fait de .finir ma thése. de 

trouver un trmail. Tozit s kst enchaîné en -fa i f .  Et je suis beaucoup moins stressée 

qu'auparavant. " 

Lorsqu'elle a signé son contrat de travail, elle a fêté cela avec ses collègues 
au laboratoire. De tempéremrnent "carré", Aude R. se considère recrutée 
depuis ce jour ; elle vient d'achever sa période d'essai, il ne s'est rien passé, 
son recrutement est donc terminé. Du coté de son intégration, elle répond 
qu'elle se sent appartenir à l'autre laboratoire bien qu'elle n'y travaille pas 
encore. 

'%a localisntion m'importe peu. Je termine un boltlot ici et je-fais vraiment partie 

de 1 'autre labo. Dès le départ. nous avons eu et avons régzilièrement des réunions 

et disc~4ssions. alors il n-3 n vraiment pas de probltme~. (..) Les gens me 

connaissent. Bien, je ne le crois pas. Je me sens intégrée dans la mesure oh la 

perssonne h qui je rend véritnblement des comptes est Id-bas. Et j'ai de bons 

contacts mec ce responsable Id. " 

Son bilan 

Bien que détachée des procédures de recrutement, elle reconnaît que le CD1 
est pour elle ce qui pouvait lui arriver de mieux. Elle y a gagné en sérenité. 
Elle aime son travaille : "J'aime les nzanlp, j'aime bien lapaillasse, la biblio 
ne nîe rebute pas, j'ain~e discuter". Pourtant, si elle est incapable de se 
projeter dans l'avenir, elle pressent que d'être chercheur toute sa vie n'est 
pas une idée séduisante. On a l'impression qu'elle vit un peu au jour le jour, 
advienne que pourra. 

"( ..) je ne pense pas être chercheur toute ma vie. A 50 ans. je ne pense pas être 

sur ma paillasse. Mais je ne sais pas ce que je serais. (Vous projetez-vous à 2 

ans ?) Je crois que mon travail dans 2 ans ne sera pas .fondamentalement 

dlférent de I'actzlel j...) Je crois que je-fais ce pourquoi j'ai été embauchée d'une 

manière pas trop mal. Je pense que je suis loin d'être dans les plzls mauvais mais 

maintenant. il y a mieux." (Rire). 

'Ye n 'attends rien de spécial, je sais à peu près ce que je vais-faire et je crois q24e 

cela ne changera pas jondamentalement par rapport à ce que je jais 

actuellement. Après. on verra. " 
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7.3.2. Emmanuelle V. : Chronique d'un recrutement annoncé 

Emmanuelle V. (28 ans), ingénieur de formation, diplômée de 1'Ecole 
Centrale de Paris, docteur en biochimie, vient d'être recrutée en CD1 depuis 
3 mois dans une grande entreprise internationale qui rayonne dans les 
secteurs de la chimie, para-chimie, de la pharmacie et de l'industrie bio- 
médicale, l'entreprise "Santé". Cette embauche était conditionnée à 
l'obtention de la thèse et fait suite à un CDD de 6 mois qui avait pour but de 
financer la fin de sa recherche. Pour Emmanuelle V., "Santé" n'est pas une 
entreprise inconnue puisqu'elle a partagé des laboratoires communs CNRS- 
Santé au cours de son DEA puis pendant la thèse. Aujourd'hui, Emmanuelle 
V. se sent complètement recrutée depuis le jour où elle a signé son CDI. 
Avant, elle s'est toujours considérée en position précaire même lorsque 
Santé lui a fait des propositions d'embauche. Emmanuelle V. nous apparaît 
comme quelqu'un de "pratique" ne tenant pour vrai que ce qui est acquis. 

Son parcours pré-professionnel 

Emrnanuelle V. a fait Centrale Paris. En 3ème année d'école, elle choisit 
l'option bio-ingénierie et fait un DEA de biochimie en même temps. Pour 
son stage de fm d'année et dans le cadre du DEA, elle passe 3 mois dans un 
laboratoire du CNRS. Elle obtient suite un moyen de financement et entame 
une thèse. Au cours de celle-ci, des restructurations ont lieu et son 
laboratoire devient un terrain de collaboration CNRS-Santé. A partir de ce 
moment-là Emmanuelle V. est "repérée" par un directeur de recherche 
appartenant à Santé puis recommandée pour recrutement. 

"C'est Santé qui m'a contacté, probablement du fait que la lère personne de 

Santé qui est venue au laboratoire a interagit avec moi très rapidement. Je crois 

que c'est elle qui m'a recommandée auprès de la hiérarchie, en expliquant que ce 

serait pas mal que je fasse partie du labo puis de m'embaucher parce que le 

problème est que je sais beaucoup de choses qui ont été brevetées. (..) Très 

rapidement c'est-àdire quelques mois après la création du labo, ils m'ont 

proposé de m'embaucher en CDI à condition que j'obtienne ma thèse. Comme je 

ne pouvais pas la soutenir immédiatement et au mieux-fin 91, cela est resté en 

suspens. " 



Son recrutement chez Santé 

Son recrutement ne s'est pas effectué tout de suite car Emmanuelle V. ne 
peut tenir les délais de 3 ans pour soutenir sa thèse et elle doit donc trouver 
un financement pour terminer ses travaux. Une solution est proposée par 
Santé, via le directeur de recherche Santé qui la soutient, un CDD de 6 mois 
transformable en CD1 dès l'obtention de la thèse. 

"(. .) à la,fin de 1 'nnnée. comme je n'avais plzts de,financement pour ma thèse. ils 

m'ont proposé un CDD de 6 mois a partir de novembre 94. Durant ces 6 mois si 

j'mais -fini d'écrire ma thèse. le CDD serait transformé en CDI. Effectivement, 

j'ai déposé ma thèse j n  avril 95 et le ler mai, j'ai été embauché en CDI a 

condition de soutenir In thèse mais cela allait de soi." 

Le lendemain de sa soutenance, Emmanuelle V. signe son CDI. Elle est 
cadre de recherche, comme lors de son CDD, et doit effectuer une période 
d'essai de 3 mois qui, à notre avis, est abusive puiqu'elle a le même statut et 
les mêmes fonctions. Elle n'a rien négocié ni son salaire, ni les clauses de 
non-concurrence et de secret professionnel. Dans l'ensemble, elle semble 
satisfaite. 

':Je suis cadre de recherche. J'étais aussi cadre de recherche en CDD avec 

cependant zln coeflcient et une rémunération les plus bas possibles. En signant 

mon CDI. le statut ainsi que le coefficient n'ont pas changé mais la rémunération 

sle.st nettement améliorée (Rire). 

(Avez-vous négocié votre salaire ?) Non. Ils ont une grille et des fourchettes en 

.fait. (..) En CDD, fie tirais) vers le bas, même leplus ba.s. Maintenant, je pense 

que je suis plutôt vers le haut mais je ne l'ai pas négocié. C'est mon supérieur 

direct qui I'n négocié pour moi. II était clair que je n'avais rien a dire, que ce 

n'était pas la peine que d'en parle." 

Ses premiers temps de recrutement 

Depuis qu'elle a signé son CDI, Emmanuelle V. considère que son 
recrutement chez Santé commence là et f*mit là. Avant, sa situation précaire 
n'était considérée que comme un pis-aller pour terminer sa thèse, après, il ne 
fait aucun doute qu'elle est bonne chercheuse et qu'elle fait l'affaire. 

(A quel moment vous êtes-vous senti recrutée ?) "Lorsque j'ai signé mon C'DI. Le 

CDD était une pré-embauche pour moi : ils me connaissaient bien ; si je ne les 



mais pas intéressés. i1.s ne m'auraient pas proposé de C B n  pour finir mes 

études. (...) Je me sens salariée depuis que je suis en CDI. Il est plus ytte certain 

que le CD/ m'a apporté la .stabilité. je n'ai plzu à penser à ce genre de chose, jc 

ne suis plus embarquée dans une galère. " 

(Considérez-vous qu'actuellement votre recrutement est terminé ?) "Oui. ( . .) 

D'ailleurs, j'aifàit un pot. Voilà, c'est tout." 

En fait, son recrutement lui a paru si naturel qu'elle n'attend rien de 
particulier. Qu'est-ce que cela lui fait d'être chez Santé ? "Rien, cela fafiai/ 
trn an qu'on en parlait et donc pozrr moi, c'était compléterneni naturel." 

Avec du recul, elle admet qu'elle s'est sentie fière du chemin parcouru 
surtout lorsqu'elle le compare avec les autres étudiants en thèse qu'elle a 
connus et qui ont eu moins de "chance" qu'elle. 

Si elle constate qu'elle n'a pas l'esprit maison (son directeur le lui a d'ailleurs 
déjà reproché, elle n'achète pas d'actions, elle ne lit pas la feuille 
d'information interne), elle reconnaît que son entreprise lui donne les 
moyens de travailler. Elle considère que par rapport son ancien laboratoire, 
elle bénéficie d'un matériel performant, d'interlocuteurs compétents, de 
personnel pour l'aider dans ses travaux (elle a sa technicienne) et surtout 
d'objectifs très précis. Selon Ernmanuelle V., "il y a quand même des 
avantages à travailler dmr le privé !" 

(A vous entendre, vous semblez n'avoir aucun regret ?) "Toztt à-fait. vous m'avez 

bien comprise. A aucun moment, je ne regrette ce que j'ai fait et choisi. 

Actz4ellement, la situation est très simple : c'est plus construit ; il y a une 

hiérarchie et c'est bien clair, on sait à qui rendre compte : la personne à qui 

vous rendez compte est intéressée par vos travaux, ce qui n'était pas le cas 

auparavant ; votre supérieur hiérarchique direct est scientifiquement compétent. 

ce qui est important tout de même pour la compréhension et le jugement de votre 

travail ; vous pouvez ,faire preuve d'inihative et en disa~ter d'une manière 

intelligente. " 

Selon Emmanuelle V. le bilan de son recrutement est très positif. Si c'était à 

refaire ? Maintenant que la thèse est passée et le CD1 signé, bien sûr, elle ne 
regrette pas son choix. 



"Non. Je referais ma thèse et I'embazrche comme cela. C'était pas mal cnrj'oi et1 

une approche de Santé d'abordpar quelques personnes qui sont venues trnvniller 

al4 labo puis elles sont ven1te.s de p1u.s en plzts .souvent, il j1 a ezc par la suite 

beaucozcp de réunions chez eux et j'ai pz4 voir comment ils ,fonctionnaient. bien 

uvant qzt7l.s ne me proposent une embauche ferme. (..) J'muis donc un délai 

szcfisant pour voir les problèmes ou non. pour connaitre des gens qui y 

trnvnillaient. ce qzt'i1.r en pen.saient. voir leur caractire ce qzti est très importnnf. 

Dans les labo CNRS, il JI  a beaucoltp de gens très particuliers voire caractériels. 

Je me demandais .si cela était ztne carnctéristiqzie de la recherche ou dzt CNRS. et 

j'ai rencontré d'autres personnes de valeurs. qui étaient à peu près normales, qui 

trmaillaient normalemenf sans être-forcément hjtstériques 011 nztti.stes etc.. . " 

Comment envisage-t-elle l'avenir ? Elle n'attend rien de particulier : "pozir 
moi, je suis partie potAr être chercheur à la paillasse pendant dix ans" et la 
situation lui convient. 

"Je le vis bien. Je ne,fais auczcn projet Li long terme. Si j'uvais 35 ans, petit-être 

que celn me pèserait. Mais. je débute. je .fais zln peu mes armes ici en tant qite 

salariée. Après on verra bien. " 
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7.3.3. Jean François A. : Recrutement à l'arraché 

Jean François A. (36 ans), a une formation de vétérinaire à l'origine 
puis il s'est orienté vers la recherche. Il a mis presque 15 ans pour 
"décrocher" son ler CD1 à l'âge de 35 ans. Docteur en biochimie, spécialiste 
de thérapie génique, il a vécu de bourses diverses et de CDD qui n'ont 
jamais abouti à un emploi stable. Jusqu'au jour, où il en a eu assez et a 
menacé de partir à la concurrence. Dans le mois qui a suivi, il a signé son 
CD1 chez "Santé". Depuis, Jean François A. se sent apaisé et "savoure" 
enfin la stabilité. S'il ne regrette pas du tout son "chantage", il déplore 
seulement qu'il faille en arriver là et constate qu'au bout du compte, on ne 
garde pas forcément les meilleurs mais les plus tenaces. 

Son parcours avant "Santé" 

Après une formation de vétérinaire, Jean François A. découvre la recherche 
au cours de son année de thèse de doctorat de vétérinaire. Il n'a plus envie 
d'exercer, et décide de poursuivre des études en biochimie. Il passe un 
concours INRA d'attaché scientifique contratuel (ASC), ce qui lui assure un 
moyen de fmancement. Pendant son service militaire, il passe sa maîtrise de 
biochimie puis postule au DEA de son choix : le DEA de biologie 
moléculaire et cellulaire. Avec son fmancement externe, il n'a aucun mal à 
être accepté en thèse. Il entame alors 3 années de thèse dans un laboratoire 
mais l'expérience n'est qu'à moitié concluante ; il veut "toucher" de 
l'industrie. Après son diplôme de docteur en biochimie, il démissionne de 
l'INRA et trouve un post-doctorat ("post-doc") dans un grand institut 
français spécialisé dans ies vaccins. Ce post-doc doit normalement 
déboucher sur une embauche à terme. Jean François A. est donc recruté en 
CDD pour 2 ans comme ingénieur de recherche. Tout va donc bien. Sauf 
qu'à l'époque, le grand institut est en pleine restructuration et Jean François 
perd dans l'affaire son "mandarin". 

"(:..) Sai trouvé ztn post-doc en CDD de 2 ans à l'lnstittlt P. et plus exactement à 

P. Vaccin. branche industrielle à l'époque des vaccins de l'lnstitt~t M. Dans le 

laboratoire, j'avais trouvP la grosse pointure de I'époque. le directeur 

scient~fique de Y .  Vaccin. II m'avait plus ou moins laissé entendre que si cela 

marchait bien, il m'embaztcherait définitivement. (..) Mais dztrant cette période, 



il j2 eut de grandes manoez4vres. un rapprochement .sropérait pour donner 

P.M. (. ..) Pour résumer, la recherche P. Vaccin a ,fitsionné mec la recherche M 

.sur la même thématique. ce qui-fait que pre.sqzte tout s'est retrouvé en doublon. 

L'histoire des doublons a.fait que mon chef directeur scienttfiqzte de P. kcc in  

était en doz~blon mec I'azttre chefM ef il a "giclé': J'ai perdu mon mandarin et 

jlai.fbit trois ans de CDD : 2 ans - 1 an." 

Pourquoi a-t-il fait un an de plus ? Parce qu'il fallait le tester un peu plus. 
Au bout des trois ans, son CDD ne s'est jamais transformé en CDI, il s'est 
retrouvé au chômage. 

"Quand mon patron a été viré. mon CDD a été renouvelé parce qzte le sztjer les 

intéressaient. Mon statut n'a pas changé ni mon travail mais ils ne prennaient 

aucun risque. I1.s m'avaient même dit qzc'il.~ me prenaient pour deux ans à l'essai. 

pour voir ce que.je valais et que si cela collait. ils transformeraient mon contrat 

en CDZ. Ce que f 'mais.fait auparmant ne leur .st!$î.~ait pas. ( . .) 

Mon C ' B n  s'est terminé 2 la date indiquée et je me suis retrouvé au chômage. " 

Sa période de chômage "officiel" dure un an, mais en réalité il est resté 6 

mois sans activité. Bien entendu, c'est une période difficile pour Jean 
François A., il envoit ses CV, passe des entretiens qui n'aboutissent pas. Il 
est même retenu très sérieusement à l'époque par Santé. Il raconte : 

"Ch qriF esf érmusanf cle,st que dejà j'ni été en contact avec Santé. J'mais même 

rencontré une personne sur le site à L'iiry. Tout se passait très bien, j'crvnis le 

bon profil. on s'est wt 3 fois et il m'a dit que tout allait bien. j'ai même W L  une 

personne de la DRHpo~tr~finnliser et clôturer le recrutement. elle m'a conjîrmé 

oralement qu'on allait signer. Trois jours mant la signature. f 'appelle la DRH 

pour confirmer mon rendez-vous, et elle m'indique que mon fùtztr supérieur 

hiérarchiqtte vient de démissionner et que mon recrutement est donc suspendu. 

(...) Pa$ tour .s'écroule. une autre per.sonne est nommée a sa place. reprend le 

recrutement et refait un tour table. Je la rencontre une fois. Elle avait l'air 

beazrcoup moins bien disposée à mon égard. Ce qui collait aztparavanf avec son 

prédécesseztr ne collait évidemment plus. J'ai insisté et insisté pourtant. On m'a 

expliqué qu'ils devaient voir d'autres candidats, qu'ils allaient passer une 

annonce etc.. Bref ce.filt un enlisement fotal. j'ai même répondu à leur annonce 

et les ai relancés plusieurs -fois sans avoir jamais de réponse. A &force de 

féléphoner. j'ai appris que le poste venait d'être poumi en interne." 



Son recrutement chez Santé 

Comment est-il rentré finalement chez Santé ? Il répond : 
"Je suis rentré par l'intermédiaire d'une bourse du CNRS, Etant en retard sur 

 certaine.^  thématique.^. le CNRS a mis en place des ATZPE, c'est-àdire des 

Action Thématique Incitative sur Programme et Equipe. Le but du jeu était 

d'inciter à développer des .sujet.s de recherche qui étaient un pez4 limités. Et pour 

ce faire, le CNRS montait des programmes. des équipes. et jnan~ait .  C'était 

doublement intéressant pour le CNRS dans la mesure oic cela était aussi une pré- 

sélection pour des gens qui avaient par la suite phts de chance d'être recrutés au 

concomr.~ du CNRS. ,Tai-fait une demande de candidature. et il~fallait trouver un 

laboratoire d'acctteil : J'ai trouvé Santé. .Je l'ai décrochi." 

Pourquoi le laboratoire Santé ? Parce qu'il avait un financement externe : la 
bourse ATIPE pour une durée de un an. Mais les délais sont longs pour être 
payé. L'inactivité lui pèse et il commence donc illégalement à travailler dans 
le laboratoire. 

"J'avais zcn ,financement externe. Ce qzii.fait que le patron C'NRS a éti. d'accord 

assez rapidement et moi j'attendai.9 le début ofJiciel. J'avais cette bourse et le 

labo d'accueil. mais je n'étais toujozlrs pas payé, la mise en place s%st opérée 

ver.s.@vrier mars, ce qui-fait que pendant cette période de-flottement de 3 mois, il 

m'appelait l'arlésienne parce que je devais tozgoztrs venir et que rien n'étai1 

débloqzré et il m'attendait. Donc, j'ai-fini par craqzler et je lui ai dit que j'arrivais 

en espérant le déhloquage des .fonds. 

La lère idée de Jean Franqois A. était de trouver par cette bourse le moyen 
d'entrer au CNRS. 

'Te  laboratoire ne m'a hen promis pour la suite des opérations mais il est clair 

qu'il y maif  des possibi1itP.s dans ce labo qui était cians le vent. La possibilité de 

soutien pour rentrer au CNRS existait. (..) J'y croyais. Le labo, l'homme et In 

thématique étaient iniéressants. Je savais qu'avec cela, j'avais un p1zl.s." 

Mais au bout de 8 mois, ses espoirs s'envolent. La direction du CNRS 
change et le système des ATIPE est supprimé, le financement de Jean 
François A. cessera donc au mois d'octobre et aucune solution nouvelle n'est 
envisagée. Jean François est écœuré : échouer si près du but. Il n'a qu'une 
possibilité : trouver du travail ailleurs. Par son "propre riseau", il apprend 



qu'une entreprise alsacienne de bio-technologie recherche un ingénieur 
chercheur de son profil : "quelqzrfun qzri travaillait sur la thérapie génique, 
exactement ce que . je . faisais en tant qzr !ATIPEt'. Sans en parler à personne, 
il prend contact avec cette entreprise. Son directeur CNRS l'apprend par son 
propre réseau (en 3 jours), le convoque et le réprimande. Remis de sa 
surprise mais très tendu du fait de sa situation précaire, Jean François A. lui 
"déballe" tout. 

"Je lui ai expliqué que d'ici 2 mois mon salaire s'arrêtait. que j'avais 35 ans et 

voulais mejxer.  que j'en avais marre des systèmes de bourse et de vivre de l'air 

du temps. Brec je voulais un poste solide et,fixe et les histoires dzr CNRS 021 de 

Santé qui ne sont ni-oui ni-non qui-font qu'on ne sait jamais sztr quel pied danser 

et qzi'on ne voir rien venir. tozrt cela suffisait. Je voztlais maintenant du concret et 

vite. Sinon. je partais. " 

Ostensiblement, Jean Fran~ois A. participe à un séminaire de l'entreprise 
alsacienne dans lequel il explique son sujet de recherche. Dans la semaine 
qui suit, la situation se débloque. 

I I  1 Jaz donc pas~é  un ~éminalre dans llentrej)rzse conczlrrente alsaclenne pour 

explrqzter mon yzqet de recherche. C'est un des mezlleurs mopns pour juger zm 

chercheur que de passer un sémlnazre. c'est ztn pré-recrutement La senlame 

sztlvanfct mon patron vlent me volr azt labo et me drt toztt de go : "tzl seras 

embauché chez Santé à partru dtl Ier octobre. téléphone de ma part à ztntel, I I  te 

donnera irnttuî le5 rnsrmctlons. Je téléphone donc et j'az été embauché. " 

Jean François A. ne regrette pas son chantage, il semble d'ailleurs assez fier 
de ce tour de force. Après avoir négocié son salaire et le coefficient de son 
statut, il signe son ler CD1 comme cadre de recherche ; il a 35 ans. Son 
contrat est même assorti d'une période d'essai, il n'en demandait pas tant. 

Aujourd'hui, cela fait déjà un an et demi, et il dit ne plus rien ressentir par 
rapport au CD1 puisqu'il voulait se fixer. Puis il avoue : " [Jne fois que je l'ai 
eu, jfai été aparsé du point de vue travail. C'est bon d'être en CLH quand 

même (. . .) Vous n'avez plus à vous priocczrpez de votre financement, i70us 
êtes en situation stable. Ce qu'il aime, c'est faire de la recherche, il parle 
d'ailleurs assez longuement des hypothèses, des expériences qui viennent 
confumer ou infirmer le raisonnement, des "manip", bref, de ce processus 
qui demande du temps et une certaine sérénité. 



Depuis son recrutement en CDI, rien n'a changé fondamentalement dans son 
travail. Il semble très satisfait de sa nouvelle situation. Il n'est pas dupe du 
système : il a été recruté à la suite d'une sorte de chantage et somme toute il 
faisait l'affaire. 

"(Cette histoire) a été le détonnateur. Je ne !'aurais pas trouvée. je crois qzi'ils 

auraient continué à me-faire mariner. ( . .) " 

"Pour moi. il est clair que c'est un jeri constant d'intérêt. Mon recnitemenr n'n 

pas été dicté par ma valeur (que j'estime) mais par le .fait que j'étais Id au bon 

moment. par le.fait qzte mon patron a pensé qzie je servirai ses intérêts et cehti 

du labo qzti se montait ainsi qzte cezix de big chef: De Jean-François. Ic bon 

chercheur. ,je suis devenu le monsielir qui avait des qztalités certaines et rentrait 

au bon endroit. " 

Il ne se sent pas appartenir à l'entreprise Santé mais à la recherche. 
'Ye n'ai pas le côté boîte. (. .) J'appartiens plzitôt à la recherche. En plzis ici. 

c'est une .strtictzire détachée, donc zin pezt un cas particztlier. Faire partie d'une 

grosse boîte et être détaché est la sitltation idéale. Votts avez l'avantage de la 

boîte, la sécurité, le salaire et l'autonomie d'un labo mye CNRS. vous n'avez pas 

dRoraire. C'est une ambiance labo public avec le salaire privé. les arrières 

d'une boîte privé avec aussi ses inconvénients. " 

(Quels inconvénients ?) "Les objectifs ne sont pas très clairement definis. Ils sont 

bien definis dans leurs principes généraux azt sommet, et en pratique cela peut 

changer tozts les.iours en.fonction des aspects économiqzres des choses." 

A l'heure actuelle, il craint la dérive du système des recrutements qui ne se 
font ni sur la valeur, ni sur la compétence. 

"Ne restent qzte les persévérants. qui s'accrochent de tolites les manières. qui ne 

sont pas les mei1lettr.s. Il est clair qu'ils ne vont pas chercher les meilleztrs, ils les 

attirent un certain temps et pz~is certains trop las s'en vont. Et ça c'est vraiment 

dommage pour la recherche. " 
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7.3.4. Karen S. : Qui va piano, va sano 

Karen S. (30 ans), titulaire d'un DEA de physiologie et pathologie 
rénale, travaille depuis plus d'un an comme attachée de recherche clinique 
(ARC) dans une unité de recherche, la société "Medic", filiale d'un grand 
groupe fiançais spécialisé en chimie, parachimie et pharmacie, l'entreprise 
"Santé". Cela n'a pas été sans mal. Son parcours professionnel rélève les 
difficultés rencontrées : 2 ans de recherche dans le cadre d'une thèse qui 
n'aboutit pas, 6 mois à la recherche d'une activité, 8 mois de CDD dans une 
société prestataire de service qui la "loue" auprès de "Santé" et à la suite 
desquels il n'y a pas d'espoir d'embauche, puis enfin une opportunité, elle 
est recommandée chez "Medic" qui l'embauche en CDI. Depuis ce jour, elle 
reconnaît avoir "une tranquilité d'âme" qui l'a rendue beaucoup plus 
sereine. Bien accueillie, bien notée, elle sait que son travail est apprécié et 
que sa confirmation de recrutement est maintenant acquise ; elle s'autorise 
maintenant à faire des projets et avoir une vision optimiste de l'avenir. 

Son leT emploi - 

Après une expérience de 2 ans en recherche dans le cadre d'un thèse de 
doctorat, Karen S. se retrouve dans l'impossibilité de poursuivre ses 
recherches, suite à la défection de son directeur de recherche. Elle décide de 
chercher du travail. 

"Après mon DEA. j'avais commencé une thèse que je n'ni pas poursuivie, non de 

mon propre chef mais en raison de problèmes dus au laboratoire. Mon directeur 

de thèse serait parti avec les sous dl4 labo et je me suis retrouvée après 2 ans de 

thèse, n'ayant pas ezt sztfisamment d'études pour poztvoir publier et 

éventuellement sozttenir ma thèse et plus de sous pour continuer. (..) J'ai été 

.forde et contrainte de ,fiaire rtn choix : soit reprendre une thèse dons ztn autre 

domaine et recommencer Li. zéro. soit entrer dans la vie active et trouver ztn job. 

J'ai privilégié cette seconde option. " 

Sa recherche durera plus de 6 mois. Après avoir envoyé des candidatures 
spontanées qui ne donnent rien, elle finit par répondre aux annonces parues 
dans la presse. Par cette voie, elle est contactée par un cabinet de 
recrutement pour le compte de C., une société prestataire de services dans le 



secteur de la santé. Après des tests, elle est recrutée en CDD de 8 mois et 
"louée" à un laboratoire de recherche de Santé. 

'Yétais prestataire de .service de C. dans leur laboratoire et ce prestataire me 

loîtait au laboratoire Santé. C'était ttn CDD de 8 mois avec période d'essai 

illégale de 3 mois. (..) Jiétais assistante de recherche clinique (ARC) et plzts 

spécialement en validation de données. Il fallait reprendre à zéro ce qui avait été 

fait sz4r une étztde et qui avait posé problème. " 

Elle garde de cette expérience un sentiment mitigé. D'abord un soulagement 
puisqu'elle avait du travail ; elle s'est très bien entendue avec l'équipe des 
ARC, prestataires comme elle, ce qui lui a permis de travailler dans une 
équipe soudée. 

''J'étai.~ sottlagée. jlavai.s du boulot. (..) J'ai eu la chance que l'on soit 10 

prestataires de la même entreprise. tous nouveaux arrivant à 15 jours - I mois 

d'intervalle, et très solidaires les uns des autres. On a donc travaillé en commun. 

C'est très important et la bonne ambiance a-fait beaucoup car c'est le travail le 

plzts rébarbatif qui existe dans cette-fonction. " 

Mais aussi, un sentiment d'exclusion. Elle n'a pas été accueillie, son chef 
hiérarchique ne lui a jamais défini son travail et puis surtout, elle ne faisait 
pas partie de l'entreprise. Elle était prestataire, un point c'est tout, elle 
n'avait aucun droit. Elle raconte : 

'Zorsque je sztis arrivée, j'ni été acczteillie par une assistante comme moi. la chef 

n'était pas 1b. Et mon supérieztr, ma chef: ne m'n jamais defini mon poste. Ce 

sont les gens qui travaillaienf déja sur les validations de données qzti m'ont 

expliqzlk ce qzte je devais .faire. (..) En tant que prestataire, vous n'êtes pas 

considérés de la même manière qu'un CDD classiqtte de la boîte Santé-mère. On 

votis fait bien sentir que volts n'étes pas de la boîte et les basses besognes sont 

pour vozts. On 1 'a tozls ressenti comme cela. Bien évidemment tout le monde ne se 

comportait pas comme cela mais c'était quand même la grande majorité. ( ..) Les 

signes étaient clairs et à In longzte très crispants. C'était l'époque ozi Santé a été 

privatisée et vendait donc ses parts, nous n'avions pas le droit d'en acheter car 

not1.s étions prestataires ; il y mait de superbes voyages organisés par le CE. et 

on nolts répondait constamment que nous n'y avions pas droit pztisqzte nous 

étions prestataires: de même pour les cadeaztx de Noel, les chèques vacances etc 

(..) Sur le principe, je n'en avais rien à cirer en fbit. Mais à la longzte. on en 

avait ras les baskets qz4e l'on nous dise que nous ne .fai.sions pas partie de la 



boîte et pourtant on étnit lir tous les jours, on trnvnillnit plus qzl kzdx en arrivont 

B 9h et en parranr parfois à 2% alors qzt 'eux slen.fotttaient royulement. étnie~! 12 

a 9h et partaient quoiqu'il arrive & l7h." 

Sur les suites du CDD, on lui a fait miroiter une embauche pour quelques 
uns des ARC à Santé, à condition de faire ses preuves. En définitive, 
personne n'a été embauché, en revanche, il lui a été fourni les noms des 
filiales qui recrutaient et les personnes à contacter. C'est ce que Karen S. a 
fait en envoyant son CV uniquement aux filiales possédant un département 
cancérologie, son domaine. 

Son recrutement 

Suite à ses envois de CV, elle a été contacté par Médic. Après avoir passé à 
nouveau des tests et 2 entretiens, Karen S. a été embauchée en CDI, avec 
une période d'essai de 3 mois renouvelable (elle n'a pas été renouvellée), 
comme attachée clinique de recherche ak7ec le statut cadre. Elle n'a pas 
négocié son salaire : on lui a demandé de faire une offre, offre qui a été 
acceptée. Avec le recul, elle sait maintenant qu'elle s'est "vendue" en 
dessous du marché ; son expérience de recherche puis sa période de 
chômage l'avaient rendue "humble". 

Ses premiers temps du recrutement 

Elle découvre les joies d'être CD1 chez Médic. Attendue, accueillie, elle 
commence sa 16" journée par une réunion de département. Dès le le' jour, 
elle sent qu'elle fait partie de l'entreprise. 

''Je me souviens très bien, je suis arrivée zln ler avril. Quand je suis arrivée. tout 

le monde m'a souhaité Irr bienvenue, on m'a prise en photo au niveau des 

~elntinns prb!?qzre.s er on a d@!sé pendant 15 jours sur ln télévision interne les 

photos des 3 noziveazlx en nous souhaitant ci nouveau la biernyenue. (. . .) 

(Ensuite), j'ui été invitée d ln réunion de compte-rendu d'uctivité. Le département 

se réunif une fois par mois et passe en revue tous les essais. Cela m b  permis 

immédiatement de comprendre ce que chacun .faisait, de connnître les étztcles en 

cours et de m'impliquer tout de suite. II est évident que je me suis embêtée d2t 

débztt d ln -fin de cette réunion. je ne comp.rennais rien, des chzfies qui se 

succèdent à une vitesse impressionnante. -4 la Jin de la journée. j'étais lessivée, 



vannée. Mais c'était en réalité une marque d'accueil de la part de mon manager. 

jefaisais partie de l'équipe et je devais savoir un peu ce que-faisait les azttres". 

Sa confirmation de recrutement 

Tout de suite, Karen S. s'est sentie bien dans cette entreprise. Accueillie, 
elle ne s'est 'ljamais sentie en risque", la communication avec son manager 
fut bonne et elle a tout de suite été opérationnelle dans son travail. 

'Ve n'ai rien et4 à apprendre. Mon sttpérieur m'a redefini mon rôle lorsqzte je suis 

arrivée. ainsi que mes objecgfi. Ils cherchaient des gens déjà.formés, des gens 

capables de commencer ln veille. Sétais un produit-fini qzti n'iwaif plzis qzr 'Li être 

mis sur le marché. " 

Elle fournit de bons résultats (et on le lui dit) si bien qu'elle n'a jamais douté 
de sa confirmation. A la fin de sa période d'essai de 3 mois, son supérieur 
remplit un papier d'évaluation et lui indique qu'il vient de signer sa 
confimation. C'est tout. 

"(..) Mon manager a toujoztrs été très direct et très ,franc ; s'il y avait eu zin 

problème, je pense qzc 'il n'aurait pas attendu la fin de la période dressai pour me 

le dire ; att contraire. il m'a dit rapidement qu'il était très content de moi. de 

mon boulot, que j'amassais pris mal de boulot et que tout allait bien. Donc je n'ai 

jamais été angoissée de ne pas être confirmée. II était évident que,je devais l'être. 

je savais que je fournissais un travail plus que remarqttable. Donc voild". 

Son bilan 

En défmitive, Karen S. apparaît comme satisfaite : elle a un travail qui lui 
plaît, des responsabilités, des moyens fmanciers (elle vient d'être augmentée 
à titre individuel, et elle bénéficie de l'intéressement), elle s'entend bien 
avec son équipe. Elle se sent bien, elle est fière d'appartenir à Medic. Elle 
peut enfin faire des projets et se projeter dans l'avenir.. 

'2voir un C'DI, ccést qztelqzte chose (souffle). Vous vous stabilisez. enfin volts 

n'êtes pas assis sur un siège éjectable comme pour le CDD. Là, vous avez une 

espèce de tranquilité et de confort. Vozts vous sentez beaucoup plus serein. ( . .) 

Autant dans ma recherche d'emploi. j'ai pu être exécrable avec mon ami car il y 

a des moments oit voz~s craquez, oit voz~s en mez  marre, où volts vous dîtes : j'ai 

*fait IO ans d'études qui ne servent à rien, je troztverais un emploi de caissière 



dnns ztn priszlnic. ce serait pareil. Il y a des moments de haine dzi sj-itéme. de ras 

le bol. de remise en cause personnelle, ri savoir pozirqztoi avoir fait 10 ans 

d'études pztisque on vozls dit soit vo21s êtes trop diplômée. on ne petit pas vozls 

prendre, soit il est dommage que votis n'ayez pas sozltenzi votre doctorat, on volts 

azimit prise azitrement ( . .). 

Lri, maintenant. f'ai une tranquilité de l'âme qui fait que je sziis plus sereine. 

Même si je suis de nouveau exécrable parce que j'ai trop de boztlot cette fois-ci. 

Mais ce n'est pas la méme façon d'être énervée, et de remise en question. 

Lorsque vous recherchez un travail. vous jnissez par vous dire qu'il y a quelque 

chose qzii ne va pas. qzre volts êtes vraiment nulle ozt pas douée. La remise en 

qziestion maintenant c'est de se dire qu'au bout de 5 ans de travail. j'aimerais 

bien évolzter". 
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7.4. Les cas de l'entreprise Alim 

7.4.1. Arnaud M. : Lorsque le réseau donne un coup de pouce 

Arnaud M. (28 ans). ingénieur-agronome de formation, diplômé de 
1'Ecole d'Agronomie de Paris, travaille en CD1 depuis un an et demi dans 
une entreprise internationale spécialisée dans les produits agro-alimentaires, 
la société "Alim". Il considère qu'il a été vraiment recruté des lors qu'Alim 
lui a proposé un CD1 (ce qui n'avait pas été le cas dans l'entreprise 
précédente) et c o n f i é  au bout de 2 mois dès qu'il obtenu le département 
qu'il avait demandé : l'expert. 11 a bénéficié de l'aide de son "réseau" 
composé d'anciens "agro" embauchés avant lui et qui l'ont recommandé 
lorsqu'il cherchait du travail au retour de son VSNE du Mexique. 
Actuellement, il est satisfait de son recrutement qu'il dit avoir bien vécu et 
n'attend qu'une chose : pouvoir partir à l'international. 

Son parcours pré-professionnel 

En 3eme année d'agro, Arnaud M. choisit l'option d'Economie d'entreprise. 
Ce qui l'intéresse, c'est de "comprendre un monde qu'il ne connaissait pa.~" 
plus que de "devenir le spécialiste du ver de terre et des arbres". Il 
s'explique : 

"Ce n'était pas du tout lin choix du s ~ d e  : '.'je ne sais pas quoi ,faire. je vais 

prendre cela car c'est gknkraliste': C'ètait vraiment : "lorsque j'entrerai dans 

une entreprise car je bossemi sûrement en entreprise. et bien je veux comprendre 

ce qtc'ils font même, s'il y cr un certain nombre deLfonctions azixque1le.s je n'irai 

jamais toucher mais je veux savoir ce qui s'y passe donc il faut qzte je les 

connaisse ". 

Il effectue un stage de 8 mois dans un laboratoire de l'INRA sur un projet 
commun avec un laboratoire de 1'Ecole Centrale. C'est pour lui l'occasion de 
mettre en pratique ses compétences techniques et de les insérer dans un 
projet de stratégie de secteur. Avant la fin de son stage, il se met à la 
recherche d'une entreprise "pourvoyeuse" de VSNE. Après plusieurs 
entretiens, il choisit l'entreprise S. groupe international spécialisé dans la 
pharmacie, l'agro-alimentaire et la beauté. 





.fonctionne avec des bonhommes et qtllil.fazct arriver à parler avec ezx. C'est la 

chose la pllts marquante. " 

Avec le recul, et bien qu'il ait reçu une lettre de confirmation à la fin de ses 
3 mois de période d'essai, il se rend compte qu'il n'a jamais été recruté et 
qu'il est toujours "resté sur la touche". 

"Depzlis mon nouveau boulot qui est un CDI. je me rends compte que je n'étais 

pas recruté en.fàit là-bas. " 

(En quoi est-ce un statut différent ?) "On n'a pas droit à la même info, on n'a pas 

droit de faire les mêmes choses et dire les mêmes tntcs. ( . . )A l'époque je niy ai 

pas pensé, par contre avec dti recul et l'expérience d'une autre entreprise, je me 

rends compte que j'étais sur la touche pour un tas de choses. (..) J'avais une 

.fonction et des object(fs clairs. de quoi bosser et c'était intéressant. C'est po21r 

cette raison que ,p n'ai pas été choqué. Il y avait beaucoup à faire. j'étais bien 

intégré dans la structure mai.s je n'avais pas accès à un tas d'informations. Je 

troztvais cette censure normale estimant que j'étais jeune et sans expérience 

professionnelle. Avec le recul. je sais qu'il n'en était rien et que c'est mon CLW 

qui a,fait que j'étais privé de rézmions et d'infos. " 

Son CDD s'achève au bout de un an et Arnaud M. n'est toujours pas parti en 
VSNE mais un projet pour le Mexique se précise. Qu'a cela ne tienne, le 
service des ressources humaines lui concocte un nouveau CDD à durée 
indéterminée ! Cette situation durera 5 mois avant son départ en VSNE. 

"Ils m'ont rejàir ttn CLXI indéterminé que j'ai bealtcoup apprécid" (rire). 

(Pouvez-vous m'expliquer '?) "Ils m'ont -fait un CDL> avec comme échéance, le 

jour de mon départ. J'éfais nssez surpris et l'ai dit atdx RH qui m'ont répondu que 

puisque cela allait durer 2 à 3 mois, ils arriveraient à le faire. Et en décembre, je 

n'ai pas été pris. je n'étais pas dans le quota. donc ils ont représenté mon dossier 

et j'ai été accepté dans le quota de février. A mon avis, les RH ont une très 

grande expérience des VSN, ils savent que 1 'on ne part jamais a la date prévue et 

comment bidozciller par ia s~lite. " 

Du VSNE à la rupture 

Arnaud M. part finalement en VSNE au Mexique pour une durée de 16 
mois. C'est pour lui une période exaltante : 



"Cela a été génial. J'étais tout seul, j'allais au ministère pour moir mes 

cerhJicats d'importation, j'étais à la douane pour sortir mes produits. j'étais sur 

les sîtes poz4r vendre les produits. brefjeLfaisais tout et tout seul." 

Jusqu'au jour où il apprend que la joint-venture n'est pas assez rentable, 
qu'elle a été dégraissée et vendue. Prévenu 15 jours avant la fm de son 
VSNE, il termine son VSNE à attendre l'arrivée des nouveaux propriétaires. 
Il demande alors des explications à son directeur en France et c'est la 
rupture. 

"( ..) Je crois qu'il ji a eu un décalage entre mon ex-boss et la direction de S. Il 

s'est dif qu'il devait retourner la situation en un an et il l'a fait à la cravache. 

(..) Mon sentiment a été paradoxal. ,Tai donc trouvé cette attihlde 

"dégueulasse". de nous faire bosser comme des mulets, de nous donner des 

perspectives quand on sait très bien que cela va être la,fjn. Mais en même temjjs, 

s 'i1.s vozilaienr vendre, ils n'allaient pas le claironner sur tous les toits. 

(..) Et ptis je me suis engueulé mec mon ex-patron en lui demandant des 

explications sur ce souk. C'est là que j'ai compris que S. n'avait aucune stratkgie 

industrielle à long terme ; '%'est je rachète ça, il faut que cela rapporte en 2 ans. 

sinon je revends ou re.stntctztre violemment". Co a étP vraiment le cla.sch, je ne 

voulais pas les suivre. " 

A la suite de ce "coup de gueule", il apprend qu'il n'y a pas de possibilité 
d'embauche à son retour. 

"J'étais foti de rage : ils ont agi avec moi comme ils agissent avec leurs activités. 

ils-font des cozlps : çà passe oz4 çà casse et là on vire". ( ..) "Je n'étais pas déçu 

de ne pas être pris mais j'étais énervé que cela soit un coup foireux. " 

Pour calmer son amertume,' il part avec un ami 3 mois en voyage à cheval 
en Amérique du Sud. 

"J'en avais besoin après tout le travail que j'mais ,fozirni et pour.faire le break 

apris les évènements que jravai.s vdcu. Mais je dois dire que j'ai été inconscient à 

l'époque. Je ne connaissais pas l'environnement économique en France." 



Son recrutement chez "Alim" 

A son retour, il cherche du travail et se rend compte que la situation est 
bouchée. Après avoir écrit un nombre important de lettres et de CV, il prend 
contact avec le bureau des anciens de 1'Agro. Grâce à celui-ci, il contacte 
directement les gens et affine au fur et à mesure son projet professionnel : 
"Pozrr moi, c'était commerce international, plutôt la partie commerciale que 

la partie technique, donc plus un métier de contact avec déplacement." Par 
un ami, il entre en contact avec une personne chargée du recrutement des 
cadres, celle-ci lui ouvre les portes d'Alim. 

'Tai rencontré plein de monde mais personne ne me proposait rien de précis. 

Puis tout d'un coup. j'ai un coup de téléphone de la personne du recrutement qui 

m'informe que les d!fférente.s personnes qzte j'rri rencontrées sont intéressées. 

malheureusement il ntb~ a pas de poste à l'export aujourd'hui oit je voztdrais étre 

mais il me propose un azttre poste à I'aztdit interne, le temps qu'il me trouve un 

poste à 1 'export. " 

Arnaud M. accepte la proposition, il sait qu'il entre "dans le vivier de 
l'entreprise en attente de poste, conlme un jezrne diplômé." Son contrat est 
un CD1 avec une période d'essai de 3 mois non renouvelable. Il n'a pas 
négocié son salaire, sauf pour la forme. 

'Xe contrat était standnrd et comprenait de2cxpage.s. Cela a été, "c'est ça': alors 

je suis revenu en leur disant quand même que je ne sortais pas de l'école. que 

j'avais bossé aillezirs, ytte j'étais opérationnel sztr un certain nombre de choses. 

Ils m'ont donnt; '2 KF de p1u.s i~ l'année. ce n'est rien. " 

Au bout de 2 mois, la personne chargée du recrutement cadre lui trouve un 
poste en export. A ce moment là, il sent que son recrutement est acquis et 
qu'il a trouvé des gens à l'écoute. 

"C'est efictivemenf à ce moment là. Je me suis dit yzi'ils avaient compris ce qzte 

je voulais, qu'ils m'avaient écouté et trouvé en plza ztne solz4tion. C'était génial." 

(Quelle a été votre fonction '?) 'Ye suis arrivé à I'export comme assistant du chef' 

de zone Afrique-Moyen Orient. Mon chef avait besoin de quelqu'zln pour faire Io 

petite main sur trn tas de trucs qtt'il n'avait pas envie de.faire et pour lesquels il 

avait 1 'intention de laisser fiaire la personne à sa guise. complètement libre une 

fois qu'elle aurait maîtrisé les dossiers. Et je savais le .faire. c'était donc 

impeccable. " 



Les 2 mois premiers lui ont servi à comprendre "la czrltzrre des produits" et 
l'entreprise elle-même. Au bout des 3 mois, Arnaud M. reçoit sa lettre de 
confirmation, confirmation déjà acquise pour lui. 

"Je n'ai pas "glandé" pendant ces 2 mois mais cela n'avait rien à voir avec ce 

que je .fais actztellement. ( è s  2 mois m'ont permis d'aller quand même dans une 

usine et de la voir travailler sur des produits que je ne connaissais pas. 

Jarrivais d'une czlltztt-e oh les produits que je vendnis étaient du marketing 

industriel dans le sens oil volcs vendez la valeur d'utilité du produit : comment 

.fonctionne-t-il, comment I'zttilise-t-on, quel gainjnancier en tirait-on ; alors que 

chez Alim on vend la valeur de marque dzc produit : du mont blanc, de In 

mozueline, du buitoni. des tablettes de chocolat. Et,je suis torts les produits zone 

A-frique-Moj~ent Orient. C'était un gros changement, il y a un consommateztr 

.final à qui Ibn vend beazlcouj) plzls la marque que la valeur d'zttilité. Ici. on 

discute de rotation de vente, délai de paiement, ce qui n'a plzts rien à voir avec le 

monde industriel. (. . .) Je connaissais la partie technique de mon job et j'ai appris 

la partie cztlturelle. " 

'Ye pense avoir éti recruté avant d'rtre intdgré. C'irait un CD1 d'abord, ensuite 

les gens mzcotttaient dès les premiers entretiens donc j'ai considéré que j'étais 

complètement recruté. Par contre il est szîr qzc'atl bozlt des 2 mois. alors IO, je me 

suis dit qzn'ils ne se,fozttaient vraiment pas de moi et il était clair pour moi que 

j'étais confirmé. Ce qui-fait que la lettre de conjrmation au bout des 3 mois n'a 

rien représenté pour moi, c'était zéro, juste une lettre. " 

Son bilan 

Cela fait un an et demi que Arnaud M. travaille chez Alim. 11 ne regrette pas 
du tout son choix, il a bien vécu son recrutement et se sent bien dans son 
poste, poste qu'il a d'ailleurs élargi depuis 6 mois en prennant en charge le 
"nouveau business en Amérique latine". Avec le recul, il sait qu'il a 
bénéficié d'un sérieux coup de pouce grâce à son réseau d'amis. A la 
dernière question de l'entretien, il revient de lui-même sur ce qui s'est passé. 

(Y-a-il des questions que j'aurais oublié sur votre recutement ?) "Non. j'ai bien 

vécu mon recrutement. Mais je dois vous dire quelque chose. On est une bande 

de copains. En sortant de l'école, il y en a un qui slest.fait recruter de manière 

classique. Là-dessus. il y en a un qui à la suite de son stage recherchait du 



b01410t. Grôce au premier copain. il rencontre la recrztlez4.se. cela se passe el il 

est embauché. Un an et demi après, un autre qui cherchait une coopé, pqf la 

trouve et rentre chez Alim. Je pense qztti/ y a ezt un effit d'enchaînement et 1 'on va 

dire franchement de copinage qui a joué. Les gens connaissaient la bande. 

savaient d'oz4 on sortait. avaient plein de renseignemcnt très personnels sur nozts 

à travers les autres. Et je suis arrivé le dernier de la bande dans l'entreprise. (..) 

Alors, je ne suis pas dan.s le secret des dieztx. mais c'est le truc qui-fait peut-être 

que les choses s'accélèrent là où elles ne s 'accéléreraient pas aillettrs. " 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 
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7.4.2. Aurélie B. : Trois recrutements et une confirmation 

Aurélie B. (29 ans), diplômée de I'Ecole des Affaires de Paris, est 
actuellement chef de produit d'une eau pour nourrissons depuis un an dans 
une grande entreprise d'agro-alimentaire, la société "Alim". En fait, elle 
travaille chez Alim depuis que V, son ancienne société, a été rachetée par 
Alim. Cela faisait exactement un an et demi qu'elle avait été recrutée par V 
comme chef de produit junior pour une eau minérale. Son recrutement s'est 
très bien passé et sa confimation a été acquise assez facilement. Il est vrai 
qu'Aurélie B. est une personne qui semble toujours vouloir apprendre, 
travailleuse, voire acharnée, et qu'elle n'a jamais hésité à "s'investir" dans 
les produits qu'elle développe quitte à "s'expatrier au fin fond de la 
pro~yince". Avant le rachat par Alim, elle n'avait pas hésité par exemple à 
travailler dans les Vosges et même avant V, elle avait choisi à sa sortie de 
l'école de partir dans une société avéronnaise. Dans les deux cas, ces 
recrutements se sont très bien déroulés car elle avait en charge des produits 
qu'elle aimait. C'est un point important chez elle puisqu'elle a besoin d'aimer 
ses produits "dans tous les sens dzr terme" et qu'elle n'imagine pas travailler 
pour un produit concurrent du sien et pour lequel elle n'éprouverait pas du 
plaisir. Aujourd'hui, après presque trois ans, elle avoue qu'elle est un peu 
lassée des eaux minérales et voudrait changer pour "quelque chose qui se 
mange". Ceci dit, sa plus grosse crainte à l'heure actuelle serait d'avoir une 
promotion qui l'éloignerait du travail de base sur le produit. 

Son premier recrutement 

A la sortie de 1'EAP (aujourd'hui l'Ecole Européenne des Affaires), Aurélie 
B. a du mal à trouver son premier emploi. Bien qu'ayant déjà effectué 3 
stages dans des entreprises d'agro-alimentaire et déjà plus ou moins 
spécialisée dans le marketing alimentaire, elle ne passe pas le cap des tests 
avant entretiens. Pourquoi ? Parce que ces tests révèlent une personalité 
enfantine. Elle apprend alors à répondre "comme il faut". A partir de ce 
moment-là, elle obtient des propositions. 

'Ye n'ni pas troztvé rapidement. Jai commencé à chercher en septembre 89 et j'ni 

trouvé en avril 90. Je n'avais pas de problème d'argent car j'habitais chez mes 

parents. Et mes premiers entretiens ne se sont pas très bien dkroulés, je ne 



décrochais rien. (...) J'ai tozqoztrs détesté les tests de personnalité. Donc au 

début je ne passais pas ce barrage de tests, puis j'ai modifié ma .fnçon d>: 

ripondre et je les ai passés. (..) Au début j'étais vraiment déprimée parce qzte je 

répondais honnêtement aux tests et le portrait que I'on .faisait de moi n'était pas 

catastrophique mais ne me plaisait pas beaucoup. C'est simple, j'étai.~ toujours 

un enfant pour eux ; ce qui était un peu normal puisque j'étais jeune. (..) J'ai 

clairement été honnête a24 début. maintenant je ne le suis plzts du tout. Quel que 

soit le test à faire. je ne répondrai pas ce qlde je pense vraiment, je répondrai 

toujoztrs ce que je veux que I'on pense de moi. " 

Elle signe son ler CD1 avec la société F mais la quitte au bout de 6 
semaines. Elle explique : 

"C'était un C m ,  mec une période d1e.ssai de trois mois renouvelable. Mais ils 

m'avait eu sur le salaire et le statut puisque je n'étais pas cadre mais agent de 

maîtrise. C'était mon premier job et je n'étais pas en position de négocier quoi 

que ce soit. (..) Le travail n'était pas intéressant et je n'aimais pas le produit. 

c'était du M.. produit que je trouve ringard d souhait. je ne voulais pas bosser 

dessus. Je le savais au départ mais comme je n'avais rien d'autre, je l'avais pris." 

A la même époque, elle était en négociation, par l'intermédiaire d'un cabinet 
de recrutement, avec la société R. Dès que le recrutement a été certain, elle 
choisit de partir dans 1'Avéron. Elle est recrutée comme chef de produit- 
junior. Son contrat est un CD1 avec une période d'essai de 3 mois 
renouvelable (elle n'a pas été renouvelée). Cette fois-ci, elle a le statut de 
cadre et négocie son salaire. 

Aurélie B. s'est sentie bien car "le courant est passé tour de suite" avec le 
directeur marketing et cormience à travailler avec enthousiasme. 

"Chez R, c'est un produit bien.fvançais donc on pozrvrrit faire ce que I'on voulait. 

II n'y avait pas le poids d'un gros groupe où tout est dicté par l'international. 

C'était aussi pour moi l'attrait d'une petite structure. (..) J'étais super contente 

parce que je sortais de chez F oil rien ne me plaisait et je me retrozlvais chez R 

dans une région que j'adore, sur un produit .fantastique, avec des moyens pour 

.faire ce que je voulais. Bref,' tout était génial, impeccable. c'était le rêve." 



Son intégration ne pose aucun problème, elle s'est sentie recrutée le ler jour 
de son arrivée dans l'entreprise ("peut-être la semaine suivante mais en tout 
cas tris 171te"). La raison est simple : elle est du pays. 

(Comment s'est passée votre intégration au sein de la société 7) "Très bien et pour 

une raison bête. J'ai une maison dans l'Hérault a côté, j'étais immatriculée 33, 

j'avais leur accent et ce constat de l'immatriculation dans le pays a.fait que cela 

a marché toztt de suite. Je n'étais pas la jeune diplômée qui arrive de Paris. Alors 

q1î'i2 y a eu une autre diplômée parisienne qui n'a jamais réussi a se *faire 

accepter comme moi. Cette anecdote de l'accent que j'avais avec eux a-fait que je 

me suis intégrée sans problème. " 

Elle connaissait sa mission (puisque l'annonce avait été claire et qu'elle en 
avait discuté avec son supérieur), la structure étant légère "on pouvait faire 

ce que l'on voulait". Elle ne souvient pas avoir été c o d m é e ,  c'était naturel. 
(Est-ce votre directeur marketing qui vous a informé de votre confirmation 

d'embauche ?) "Je ne m'en souviens plus. Cela ne m'a pas marqué donc il ne doit 

pas y avoir eu de problème. Cela a d6 se passer tout naturellement. (:. .) " 

' X t t  début, on ne nous confie que certains projets qui sont d'une intensité 

moyenne et petit a petit. on -fait des choses plus dlficiles. C'est venu 

graduellement et au temps oic il.fallait. Je ne me souviens pas de m'être dit : ah 

jlûte, j'aimerais &faire cela et je n'ai pas le droit. Je crois que c'est venu 

rapidement et lorsqu 'il le fallait. " 

Cette situation dure un an et demi, jusqu'au jour où, suite à une OPA et à 
une restructuration, elle est licenciée sous le motif de licenciement 
économique mais dans la réalité, on lui explique qu'il s'agit en fait de 
"chasser les parisiens". 

"Il n> avait aucune raison de nous licencier. ni poîtr+fattte. ni pour autre chose : 

c'était vraiment parce qu'il y avait des remous politiques là-haut, et la raison 

annoncée du licenciement était grotesque. En efet, la DRH m 'a convoqué et m 'a 

dit : vous comprenez, c'est un licenciement raciste. on enlève tous les gens qui 

sont venus de Paris et on ne garde que les Aveyronnais. ': 



Son recrutement chez \', futur Alim 

Bien entendu, elle vit mal ce licenciement qui lui parait complètement 
injuste au regard du travail qu'elle a fourni. 

"( . .) c 'était la -fin de la vie pour moi. M'enlever ce poste alors que je -faisais 

correctement mon boulot. que tout le monde le reconnaissaii. le disait et le dit 

encore maintenant. et me dire comme cela plollf c'est .fini vous partez, a été 

catastrophiqtte. " 

Elle reprend contact avec le cabinet de recrutement qu'elle connaissait de sa 
lère embauche et est amenée, par leur intermédiaire, à rencontrer des 
personnes de V après 6 mois de recherche. Cette fois-ci, elle a un an et 
demi d'expérience (réussie) et elle est bien décidée à le monnayer. Les 
entretiens sont concluants et Aurélie B. est recrutée à nouveau comme chef 
de produit en CD1 avec une période d'essai de 3 mois et négocie son salaire. 
Elle connaît le poste pour l'avoir déjà exercé, de plus : " I I  y avait une page 
et demte de description de fonctron et rren à rajouter car le cabrnel a jart 

son boulot excellemnient bren". Elle signe une clause de non-concurrence et 
de remboursement de frais de formation en cas de départ dans la lère année. 
Cela ne la gène aucunement puisque d'une part, elle n'a pas l'intention de 
quitter V du jour au lendemain et, d'autre part, cela entre dans sa conception 
du produit : lors qu'elle l'aime. il n'est pas question pour elle de promouvoir 
ensuite son produit concwrent ("soit on est attaché à une marque, sort on 
est confie"). 

Ses premiers temps de recrutement 

Son arrivée dans les Vosges ne lui pèse pas ; elle connaissaît déjà "le cott; 
campagne", sauf que V est plus grand que R : "c'était plutôt genre 

mastodonte". En revanche, et bien qu'accueillie, elle considère que son 
adaption a été plus lente (environ 3 mois). Elle raconte : 

"Je me suis sentie rabaissée par rapport à R parce que j'avais une chef qui était 

très très bonne mais très dure, je dirai même inhumaine, les structures étaient 

p121s lourdes et il y avait des choses que je ne savais pas -faire. Donc c'était un 

peu dur au début mais je trouvais cela super car je me disais que j'allais 

apprendre beaucoup de choses. (. . .) 



Il m'a Lfallz4 presque 3 mois pour commencer à tout appréhender ei pour sentir 

que je.faisais réellement partie de l'équipe marketing." 

En définitive, Aurélie B. n'a commencé à se sentir recrutée qu'à la fin de sa 
période d'essai et elle n'en a pris conscience que lorsqu'elle a reçu une lettre 
de confirmation de recrutement. Elle se souvient qu'elle a été très encadrée 
par une chef très sévère mais précise qu'elle ne l'a supportée que parce 
qu'elle avait encore beaucoup à apprendre. 

"C'est elle qui avait rédigée au départ la description de poste qui m'avaif kt& 

donnée par le cabinet de recrutement et elle n'a pas bougé. Elle était très 

organisée et assez directive donc elle me-faisait tous les mois ou tous les 15 jottrs 

des listes vraiment précises de ce qtleJ'avais à,faire. C'était un planning très très 

précis. (: . .) On ne peut jamais le tenir complèiement parce qu 'on n 'arrive jamais 

à.faire tout en temps et en heure mais au moins on saif ce que I'on a à ,faire et 

l'on peur faire des priorités. (:..) Comme elle était très sévère, elle a toujours 

regardé ce que je, faisais. " 

(Etait-elle sévère en raison de son caractère ou bienveillante quand même ?) 

"Bienveillante ? (Rire). Non. C'était plzctûi un dragon (Silence}. Elle n'était pas 

disons très humaine. " 
(Comment arrive-t-on à travailler avec une personne pas très humaine ?) 

"On arrive pendant un an. Elle était dure mais je ne disais rien car cela valait le 

coup. On arrive en .fait tant que l'on apprend et le jour où l'on n'apyrend pltts. 

cela devient atroce puisqu 'on ne le supporte plzls justement. Ma première année 

s'est bien passée. on apprend ef  on ne se rend pas compte que l'on esi 

complè iemeni dirigée. Ce dernier point vient après. " 

Au bout de 9 mois, à l'initiative de sa chef, elle présente avec elle le plan 
marketing ; c'est pour elle le signe qu'elle est confirmée dans son poste. 

"Le signe d'intérêt en marketing est lorsque l'on commence soi-même à présenter 

le plan marketing. Une .fois par an, il y a un gros truc et I'on présente le plan 

pour l'année prochaine. Alors il y a une époque oil l'on fait le boulot et oil I'on 

prépare tout le plan pour son chef et une époque oli on le .fait et présente soi- 

même. (:. .) Je 1 'ai-fait assez tôt parce qu'on s'est partagée le boulof avec ma cheJ 

ce qui était sympa. Chacune avait une partie. elle avait choisi la pltis dzfficile et 

m'avait laissé la plus .facile. Elle voztlaif vraiment me mettre dessus pour que 

j'apyrenne à 1e.faire. " 



Son bilan 

On sent chez Aurélie B. une reconnaissance certaine envers sa supérieure 
hiérarcbque qui lui a véritablement mis le pied à l'étrier. A la suite d'une 
OPA, la société V est rachetée par Alim. A aucun moment, on ne remet en 
question ses compétences et elle reste donc à son poste en rejoignant 
l'équipe déjà constituée dans le secteur des eaux minérales à Paris. Depuis 
un an qu'elle travaille chez Alim, elle a changé de produit et a participé au 
lancement d'une nouvelle eau destinée aux nourrissons. Elle sait qu'elle doit 
beaucoup à "sa chef'. 

"Elle m'aLfrnnchement beatrcotlp appris, expliqué des tns de choses donc elle m'n 

aidé dans le bottlor. Elle a pris du temps sur son travail pour m'apprendre et je 

n'ai pas appris totlte sezdle. Elle doit pas mal pédngogtte. et mojlennement 

patiente, c'est-&-dire ni trop ni trop pezi. " 

Alors si c'était à refaire ? Bien sûr qu'elle le referait exactement de la même 
manière. Mais après presque trois ans, elle avoue qu'elle est un peu lassée 
des eaux minérales et voudrait changer pour "qz4elque chose qui se mange". 
Ceci dit, sa plus grosse crainte à l'heure actuelle serait d'avoir une 
promotion qui l'éloignerait du travail de base sur le produit. 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 

1 Confirmation de recrutement 1 +C+ 1 +A+ +P l 

Aurélie B. 1 Alim 

Recrutement 

Aurélie / Alim = +CR+ 

C 

+cif 

A 

- 
P 

+r+ 1 ++f+ +O + b  



7.4.3. Emmanuel M. : Recrutement confirmé par un nouveau 
recrutement 

Emmanuel M. (28 ans), ingénieur agronome, diplômé de 1'Ecole 
d'Agronomie de Paris, travaille depuis plus de 3 ans dans une grande société 
agro-alimentaire, l'entreprise "Alim". Il a été recruté à la sortie de son école 
comme chargé d'études et de média-planning dans le cadre d'un CDI. Son 
recrutement s'est bien déroulé mais il a souhaité au bout 2 ans et demi 
changer de fonction. Ce qui aurait dû "normalement" être vécu comme une 
évolution de carrière, s'est transformé en une nouvelle embauche tant dans 
la forme (CV + entretiens) que dans le fond (nouvelle fonction et métier à 
apprendre). Pour Emmanuel M., ce nouveau départ a été vécu comme la 
confirmation de son recrutement et la validation de sa place chez Alim. 

Son recrutement chez " Alim" 

En fin de 3ème année, Emmanuel M. effectue un stage de 6 mois dans 
l'entreprise "Santé", entreprise spécialisée dans les secteurs de la chimie et 
de la pharmacie "au service marketing stratégique, semice interface entre 
la recherche et développement et tous les besoins du marketing".. II 
découvre avec surprise que l'entreprise "pouvait être un endroit de vie (..) 
où l'on "pouvait avoir finalement des rapports conviviaux à l'intérieur d'une 

boîte". Son stage se déroule plutôt bien mais à la fin "Santé" ne lui propose 
aucune embauche. Il conclue avec un certaine philosophie et une dose de 
forfanterie : 

"( ...) soit je ne leur plaisais pas. soit mon dossier s'est perdu. De toutes les 

.façons, je n'ai pas .fait le "méga,forcing" (. . .). A I'époyzte je considérais que toiif 

m'était dû. Soit ils étaient bons, ils s'occuperaient de moi, soit c'était tant pis 

polir eux. Cela devait être altssi bête que cela." 

Il écrit à 5 grands groupes alimentaires, dont "Alim". Mais il a un atout de 
poids : un ami chez Alim qui contacte directement pour lui la DRH. Au 
début, il entre dans les procédures classiques de recrutement d'Alim : 
entretien de groupe, entretiens individuels, tests de personnalité. Il s'agit 
juste de vérifier s'il est bien apte à entrer dans le "vivier" des jeunes 
diplômés du département d'audit. Mais ces différents tests ne se révèlent pas 



concluants puisqu'ils auraient montré "zrne incompatibilité d'humezir avec le 

responsable dzl service audit. Donc à priori, la réponse allait être 
ndgative. " Et c'est là qu'intervient la personne de la DRH qui lui propose un 
poste dans une filiale du groupe, filiale qui s'occupe de l'achat d'espace 
publicitaire. Il n'est plus question de tests mais seulement d'un entretien 
avec le responsable de la structure qui donne satisfaction. Emmanuel M. est 
donc recruté comme chargé d'études et de média-planning. Il n'y connaît 
rien, cela n'a rien à voir avec sa formation d'ingénieur agronome, l'idée lui 
plaît tout simplement de montrer de quoi il est capable. C'est un trait de 
caractère important chez Emmanuel M. qui semble toujours prêt à relever 
des défis. 

Son contrat de travail est un CD1 avec une période d'essai de 3 mois 
renouvelable (elle n'a pas été renouvelée), il n'y a pas eu de négociation 
puisqu'il a reçu un contrat standard à signer et à retourner. 

"Non, il n'y a rien eu négocier. Il y a des pseudo grilles qui les arrangent bien. 

J'ai juste demandé ci mon copain à combien il avait étt; embauché. Lorsque je me 

suis aperçu yue ,jËlais au meme prix. cela allait. " 

Ses premiers temps de recrutement 

Emmanuel M. est entré dans une petite structure de 5 personnes et son 
intégration s'est faite rapidement. 

"Dès le deuxième jour. J'assistais aux rendez-vo~rs et aux repas d'qffaires (..) 

C'est important car il .fallait que l'on me reconnaisse. (..) l a i  été pendant une 

période le petit jeune mais je n'ai.jamais été mis a l'écart ; en.fait j'étais itn jeune 

a qui Ibn apprenait tout de suite. jeune auquel on .faisait confiance, et j'cri été 

très vite mis en phase opérationnelle peut-être un peu trop à mon avis sans bien 

maîtriser ce qui avait été fait derrière. et donc cela a bien chatouillé à des 

moments. " 

Il ne se souvient pas avoir eu d'attente particulière par rapport à son travail. 
Il est vrai que Emmanuel M. apparaît comme optimiste de nature, "bosseur" 
et "fonceur". 

"Une-fois que j'ni eu rencontré les gens, je n'ai plzts eu aucun soztci sur le boulot. 

Je ne me suis absoltrment posé aucune qtrestion. je me suis dit que cela allait 

rouler. (..) J'ai O pezr près compris mon rôle en 15 jours et complètement en 3 



mois. Mais j'ai et4 envie de partir au bout de 2 jours et à la j n  de In 

semaine. c't'tait régle, j'ai szc que cela irait." 

Accueilli et intégré quasi-immédiatement dans l'équipe, il appris "sur le tas" 
son travail. 11 raconte en un langage "fleuri" la perception de son 
apprentissage. 

"Mon chef n bien déblayé devant moi. II m'a présenté et c'esf ensuite Li vous de 

faire la pute un peu au début po~ir~fàire votre trou. Volts voyez des dossiers pezr 

compliqztks. et vous commencez O les annoter. (..) J'ai commis de gentilles 

boulettes. Et si le Qpe en-face est un gros con. il cartonne et on me l'a fait. En 

réaction. j'ni bossè beaztcoztp plus. Je 1'ni.fait sans demander d'nide en estimant 

que c'était de ma responsabilité de le .faire correctement. Alors le .faire bien au 

hotit de 15 ~ozrrs ou 3 mois, autant J) arriver le plus vite possible. Je n'ai pas eu 

de supports opérationnels de ma hiérarchie dans ce qzti.faisait mon boulot, c'est- 

à-dire construire des plans médias. choisir des moments et lieu où Iton dzffise 

des spots. Mon boss a dû m'en parler 2h et après je me suis ,fait sur le tas en 

rencontrant les gens. " 

(Y-a-t-il des moments où vous vous êtes senti en risque ?) "Je ne me szris jamais 

senti kvnluk. " 

(Vous souvenez-vous à quel moment votre recrutement a été terminé ?) "Tout de 

suite. " 

(Avez-vous eu des augmentations de salaire ?) "Juste au 3ème mois ce qui peut 

apparaître comme une confirmation à posteriori mais pour moi, cela n'en était 

pas une. Les choses prouvaient que cela roulait, que l'on me confiait d'une 

manière natztrelle tous les dossiers. que j'avais une implication de plus en p1zl.s 

importante à des échelons de plus en plus élevés. Mais mon poste est resté 

identique, simplement j'élargissais mon champs d'intervention dans les dossiers. " 

(Comment l'avez-vous vécu ?) "Très bien. Cela "boostait", chaque jour je 

découvrais de nouvelles choses constructives. " 

Sa confirmation chez Alim par un nouveau recrutement 

Emmanuel M. reste deux et demi dans la filiale, d'abord chargé d'études 
puis passe ensuite responsable de tous les achats d'espace radio. Il estime 
qu'il a fait le tour de la question et décide de bouger. Il en parle a son 
directeur qui l'appuie. Pendant 6 mois l'un et l'autre feront jouer leurs 
relations en interne jusqu'au jour où Emmanuel est convoqué a des 



entretiens de recrutement. A la question "n'était-ce pas plus simplement une 
évolution de carrière ?", il est catégorique. 

"Non. pas dz4 tozit. Je crois que l'on passe réglrlièrement des stades de 

recrutement. Je me suis .fait vraiment recntter parce que je n'ai aucune 

expérience de marketing. La seule chose que Je connai.~. c'est que j'ai .fait dans 

les médius et c'est une toute petite partie du marketing. Je ne sais pas monter des 

promo, .faire un raisonnement sur une marque : je ne sais rien de ce qui .fait le 

marketing, Donc il.fallaif que je prouve a ce type la que j'uvais la bonne volonté 

pour le-faire. l'ouvertt4re d'esprit pour le comprendre et y arriver. Cela a été un 

vrai recrutement. J'ai rencontré ce directeztr, un cabinet conseil oit j'ai refait des 

tests et ils ont dit OK. Dans laJiliale. j'nvais gravi 1'L;chelle sociale. ln je suis an 

niveau zéro comme ztn.jeune diplômé recntté. Le boulot que je,fais est celui d'une 

personne qui sort d'une Pcole de commerce. c'est chef de produit. " 

Assez curieusement, alors que Emmanuel M. s'était senti recruté depuis plus 
de 2 ans, c'est depuis ce changement de poste qu'il peut dire qu'il a été 
c o n f i é  comme membre de l'entreprise Alim. 

"Malntenanf, je sals que je ,fais parhe d'une grosse boite qza a les moyens. qztl 

fonctionne de .façon clanlqtie et que je szt~.s du clan. " 

Depuis plus de trois ans, Emmanuel sait que grâce à son travail, il a évolué 
personnellement et cette expérience lui semble très profitable. S'il ne paraît 
pas encore complètement assagi puisque la "bagarre" continue, il semble 
qu'il se soit amendé. 

"Personnellement, j'ai beaucoup évolué. Dans In jliale, je suis passé de jeune 

con, enfant gâté au stade de jeune con ayant pris qztelqztes baffes. Maintenant je 

suis au stade de jeune con continuant à se prendre des baffes. " (Cela fait donc 10 

mois que vous êtes redevenu un ''jeune con" ?) "Oui, vozis avez entièrement 

raison. Autant dans lajliale, c'était soj ,  autant ici c'est hard et lorsque les gens 

vozts disent merde, car ils vous disent bien merde, ils ne prennent pas des 

pincettes et broient votre truvail sans problème. Et la plupart du temps, ils ont 

raison. (Silence). Cela apprend donc une certaine désimplication personnelle ef 

une dose d'humilité. " 



Tableau récapitulatif du processus de confirmation 

Emmanuel / Alim = ++CR+ + 
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Recrutement 1 et 2 
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7.4.4. Pascal C : Recrutement vécu dans l'indifférence 

Pascal C. (28 ans, 1 enfant), ingénieur agronome, diplômé de 1'Ecole 
d'Agronomie de Paris, travaille dans une grande entreprise internationale 
d'agro-alimentaire, la société "Alim" depuis presque 5 ans si on met bout à 
bout ses différentes expériences (stage, CD1 interrompu par un VSNE). 
Pour lui son recrutement a commencé en fin de stage bien qu'il n'y ait 
vraiment crû que le jour où il a signé son CDI. A partir de ce moment là, il a 
considéré son recrutement comme une histoire achevée. On sent chez lui 
une sorte d'indifférence (feinte?) pour la procédure de recrutement, 
l'essentiel étant le travail technique à effectuer. 11 explique de façon 
"désabusée" qu'il n'appartient pas à l'entreprise mais rajoute immédiatement 
qu'il se sent loyal dans le travail parce qu'Alim a toujours tenu ses 
promesses à son égard (notamment avec le VSNE). 

Son recrutement 

En fui de 3ème année d'école, Pascal C. effectue un stage de 6 mois en tant 
qu'ingénieur dans une compagnie d'hydrolique, stage qui se révèle très 
décevant : "manfestement, les gens ne voyaient pas les enjeux. C'était du 
bidouillage, les points cruciaux n'étaient pas pris en compte". A la fin du 
stage, Pascal C. n'a aucune envie d'y être recruté mais plus généralement ne 
sait pas trop ce qu'il souhaite faire. En attendant plus d'inspiration, il suit un 
cycle d'initiation à la gestion à I'IAE de Nancy qu'il termine par un stage 
chez Alim. Il restera 7 mois au département export. 

"Ils avaient besoin de quelqzc'un pour 7 mois. C'était donc ça ou rien. Je le 

savais au départ et comme de toute façon je n'avais rien à .faire après, j'y suis 

allé. (..) Sui été stagiaire au département export. Le poste était tenu par une 

personne mais le volzrme de travail était tel qzc'elle ne pouvait pas sén sortir 

seule. Donc c'est un poste oit les stagiaires se renouvellent tous les 6 mois oz( 

tozis les ans. En fait, c'est une politiqzie délibérée de l'entreprise où l'inégalité est 

hontettse, c'était vraiment un poste à part entière et un stagiaire coûte moins 

cher. " 

"C'était poztr moi une découverte du rnilietc du travail et une dicouverte des 

qualités humaines qui font que les choses se passeront bien ou mal hors le ,fait 



que Ibn peut très bien assurer ses dossiers correctenient. h i  donc appris non 

seulement un savoir-faire mais aussi et beaucoup plus les relations humaines. " 

Son stage se déroule bien. on lui confie des responsabilités (un peu trop 
lourdes à son goût), mais il s'en "sort" plutôt bien et son évaluation est 
satisfaisante. On lui fait comprendre qu'il existe des possibilités d'embauche 
mais Pascal C. n'a qu'un souci : son service militaire et plus exactement 
décrocher un VSNE. 11 prend alors contact avec les RH qui voient la chose 
différemment : "ou1 pourqzeoi pas mals avant, il faut que vozcs soyez 
recrutable m7ec zcne perspective d'avenir". Il passe alors les procédures 
classiques de recrutement chez Alim : entretiens et tests de personnalité qui 
se révèlent positifs. Pendant ce temps, l'entreprise Alirn monte un dossier 
pour son VSNE, dossier qui est accepté. Les conditions sont donc réunies 
pour son embauche. 

Pascal C. n'a pas été voir ailleurs, il signe son CD1 à l'issue de son stage. 
C'est un contrat standard à renvoyer pour acceptation, il n'a rien négocié : ni 
son salaire (puisqu'il est défini en fonction de grilles selon les écoles) ni les 
clauses (puisqu'elles étaient référencées selon la convention collective). 

"C'était zln CDI standard, avec szîremenf une période d'essai d'un ou trois mois. 

je ne sais plus. " (Avez-vous négocié votre salaire ?) 'Ylors, pas du tout. Il j3 a 

paraît-il des grilles par école. Mais mon salaire tenait la route. " 

A la question portant sur ses attentes en entrant comme recruté chez Alim, 
Pascal C. répond par un long silence. N'en avait-il aucune ? Il ne se souvient 
pas du tout : l'essentiel était "d'avoir dzl hozclot, quelque chose que j'avais 
envie de découvrir et puis surtout la perspective d'un VSNE en Grèce ne me 
déplaisait pas". 

Les premiers temps du recrutement 

Comme jeune diplômé, il commence un parcours "normal" c'est-à-dire qu'il 
est affecté au service de l'audit (''je pense que la fonction était auditeur 
opérationnel, mais je ne m'en souviens plus'y. Il se sent déjà recruté 
puisqu'il a signé son CDI, pour lui c'est déjà de l'histoire ancienne. 

"Je peux volts donner une date. J'ni commencé mon stage en février. j'ai passé 

tous les tests à la con de recutement en juin et l'on m'a dit que j'étais recrutable 



en juillet. Et c'est lorsq14e l'on m'a dit que j'étais recrutable que je me suis senrr 

recruté. (: ..) J'ai eu une absolue certitude au mois de septembre azl moment oii on 

m'a dit que l'on préparait mon contrat et quril.faudrait le signer. Auparavant. ce 

n'était qu'un engagement moral. C'kst donc quand j'ai signé que ,je me suis dit 

que c'était bon. " 

Il reste un an au service d'audit mais il ne fait aucun commentaire sur ce 
qu'il a appris ou vécu. Il savait qu'il était là en attente, en double attente 
même : d'abord, vis-à-vis du VSNE et puis ensuite avant une affectation 
éventuelle dans un autre service. Au bout d'un an, il part donc en Grèce 
pour 16 mois, son CD1 est suspendu. Là encore aucun commentaire sauf 
que sa mission n'avait aucun lien avec ce qu'il avait déjà fait précédemment 
chez Alim. Il s'y adapte, c'est tout. A son retour, il est réintégré et son CD1 
reprend. Qu'a-t-il éprouvé ? 
"(Silence). Rien. C'était normal puisqz~'on slétait plus ou moins entendus avant mon 

départ. (.,) kbus savez ceEa s'est tellement passé comme sur des roulettes que je ne me 

suis jamais posé de question, à tel point quij- chaque changement de situation et de 

poste. j'aurai surtout voulu prendre des vacances." 

Pascal C. est revenu depuis un an. Son poste est actuellement en marge de 
la production et il s'y ennuie un peu alors il gère sa déception par une sorte 
de détachement qui £i-ise la desimplication par le retrait. Ce qui donne un 
éclairage nouveau aux réponses déjà fournies. 

'Y"est ztn poste qui fait parti des postes à la con. On circule un peu partout. Ile 

sont les choses plus techniques qui m'intéressent : produit-usine-terrain. (. ..) En 

entretien annuel, j'ai dit que ce boulot n'était pas ma tasse de thé et qzi'il ne 

.faudrait pas qzc 'il dure trop longtemps. " 

Ainsi, lorsqu'on lui demande s'il a l'impression de faire partie de l'entreprise, 
il prèfère jouer la distanciation et répondre sur sa loyauté vis-à-vis d'Alim. 

"Je n'ai jamais dit nous en parlant de Alim et je ne le .fais toujours pas. Mais je 

me considère tout de méme en faire partie, j'ai à caur que le département dans 

lequel je suis. marche bien. Je me sens tout à.fait lojjal, par contre je ne vis pas. 

je ne pense pas Alim. . " 



Comment envisage-t-il l'avenir a court terme ? 

"Je ne sais pas dic tout. Polir moi. c'est une boîte noire dans laquelle je ne sais 

pas ce qui se passe. Céla fait 2 3 ans que je dis que je veux aller en usine et je 

n ) )  suis totljoztrs pas. C'est pottr cela qtte.je dis que c'est assez,flozi. ( ..) Je crois 

phis a des intérêts particuliers puis on regarde ce qui est possible de faire. De 

toute.façon jusqzi 2 présent. je n'ai jamais fait le même boulot pendant plzis d'zin 

an. J'ai appris ù chaque-fois des choses nouvelles. Je pense que maintenant, il va 

.falloir que je choisisse le prochain. " 

Quel avis porte -t- il son recrutement avec le recul ? 

"C'est ztn bon recrzttement (Rire). A partir du moment ozi  il.^ ont voulzl me 

recruter. ils ont ,fait ce qu'il ,fallait faire. Je n'ai rien de plzis i~ dire, il est .fini 

complètement dans ma tête. Je-fais parti de la boîte et si je pars c'est que j'aztrais 

soit démissionné, soit é fé  viré mais cela n'aura rien à voir avec mon 

recrutement. " 

Tableau récapitulatif du processus de confirmation 
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7.5. Les cas de l'entreprise Distri 

7.5.1. Catherine D. : Recrutement facilité par un supérieur et 
confirmation sans lui 

Catherine D. (26 ans - 1 enfant), ingénieur agronome, diplômée de 
1'Ecole d'Agronomie de Toulouse, travaille depuis 3 ans comme chef de 
produit dans une entreprise de grande distribution, l'enseigne "Distri". 
Recrutée après 2 stages consécutifs dans une entreprise concurrente sur un 
poste de chef de produit-junior, elle s'est tout de suite entendue avec son 
supérieur hiérarchique qui lui a appris le métier. Accueillie, encadrée, 
"chouchoutée", elle a très bien vécu son recrutement. Pour elle, il a été 
acquis à la fin des 3 premiers mois, lorsque sa période d'essai s'est achevée. 
En revanche, Catherine D. s'est sentie confirmée seulement au bout d'un an 
et demi, lorsque son "protecteur" est parti. C'est lorsqu'elle a dû faire face 
seule, lors de négociations difficiles notamment, qu'elle a pris conscience de 
tout ce qu'il lui avait appris. Depuis, elle se rend compte qu'elle marche 
dans ses pas et chaque fois qu'elle a des difficultés, elle s'attache à 
reproduire la démarche qu'il aurait pû avoir. 

Son recrutement chez "Distri" 

En 2ème puis en 3ème année d'école, Catherine D. effectue 2 stages 
consécutifs dans une entreprise de la grande distribution. Elle y découvre 
tout à la fois : "le côté concret des produits, le contact avec les gens qui les 
produisent, le poids et la responsabilité économiqzle (..) Ce qui fait la vie, 
qtroi". Avant la fin de son 2ème stage (qui dure 6 mois), elle entreprend des 
démarches pour être recrutée. Ses qualités techniques ne sont pas mises en 
doute mais les entretiens se passent mal : elle est une femme (on préfèrait 
un homme), elle est jeune (on souhaiterait quelqu'un de plus expérimenté), 
elle a une formation qui cadre mal avec ce qui est envisagé (on souhaite 
quelqu'un d'une autre école) mais néanmoins on pourrait l'embaucher si elle 
acceptait de rabattre toutes ses prétentions ... Ecœurée, Catherine D. part en 
claquant la porte. 



Sélectionnée à la suite d'une annonce, Catherine D. est contactée pour 
entretiens. Elle rencontre son futur supérieur hiérarchique avec qui le 
courant passe tout de suite. Il cherche un chef de produit junior ne 
connaissant rien aux produits Distri, elle est "parfaite". Trois ans après, elle 
se souvient de cet entretien qui l'a marqué 

"(..) Cela m'a relativement marqué dans la mesure oti c'était vraiment des 

entretiens pour évaluer ma personnalité. Dans la tête de mon chef: il était clair 

qu'il voulait un ingénieur et un débutant. En apprenant cela j'étais heureuse 

puisque c'est rare. II voztlait qztelqzt'ztn qui n:ij connai.sse rien et sois prêt d 

rentrer dans les grandes lignes de Distri ; ce qui est un bon choix dans la mesztre 

otl si vous n'adhérez pas dks le début. c'est cuit. Donc les entretiens étaient-faits 

pour plus mesurer mon sens des relations humaines avec la personne qui allait 

être mon bînome et chef: II était une sacre! tête de lord, il avait des col6re.s 

monstrueuses et il fàllait qttely~t'ztn qui comprenne cela et surtottt le gère. (..} Et 

justement j'ni été étonnée par leurs qtrestions dont une sztr mn connaissance des 

produits Distri. Tout le monde connait le nom, a été une-fois dans sa viefaire ses 

courses d Distri et a l'impression de connaître l'enseigne. Je me suis rendue 

compte que je ne connaissais pas du tout Distri et que jbi dit des bêtises lors de 

1 'entretien. Mais cette ignorance, qui m b desespérée en sortant de 1 'entretien, n 

renforcé leur opinion sur moi : celle Id. elle n> connait que dalle. elle va donc 

partir de zéro. Sen ai discuté avec eux par la suite et ils m'ont dit que je n'amis 

dit que des conneries sur les produits Distri et que je commençais donc en tant 

qu'ingénieztr débutante, ce qz4'ils recherchaient en fait." 

Catherine D. reçoit un contrat standard à renvoyer, c'est "zm (IN m e c  zme 

période d'essai de 3 mois renouvelahle et  l'acceptation normale de la 

mobilitk gc'ographique ". Sa fonction est chef de produit-junior, elle devra 
développer les ventes des produits de marque Distri. Elle n'a négocié aucun 
point de son contrat et notamment pas son salaire. 

Ses premiers temps de recrutement 

Très attendue, accueillie et vite intégrée au sein de l'équipe, elle développe 
rapidement des relations de confiance avec son binôme et surtout avec son 
supérieur hiérarchique. Elle raconte : 

"En .full. comme l'étals to~lt le temps dans les jupons de ce chef et que l'on 

s'entendait très b~en,  11 étnlt bourré d'humoztr, I I  m'apprena~t beaztcoztp et le 



temps avançant. il en profitait pour .fêter la date anniversaire ckst-cidire le 

premier mois, le deuxième mois. on buvait un coup et au troisième mois on a bu 

un peu plzts que d'habitzlde. " 

Pour Catherine C. son recrutement est vraiment acquis lorsqu'elle passe "le 
cap des 3 mois", mais elle avait déjà un peu bousculé les choses en 
demandant un papier de conf'mation d'embauche parce qu'elle cherchait un 
appartement. Elle apprendra par la suite que "lorsqzt'on entre chez Distri, il 
est bien rare de pas être embauche' après la pe'riode d'essai" et que le DRH, 
seule personne autorisée à lui signer son papier, avait dit dans son service : 
"on ne la connaît pa.s encore celle-la mais elle commence de'jà à nous 
embêter. Pour eux, je rentrais, ce n'était pas la peine d'en faire tout un 
plat. " 

"Cela étant dlt. comme humainement tout allait blen avec mon chef et les autres. 

je n'avais pas de problème mais j'ai quand méme été soulagée que les trois mois 

se passent bien qtl 'à priori il n'y avait pas de raison que cela s 'arrête. " 

Avec son supérieur, Catherine D. apprend d'abord son métier puis intègre 
l'esprit Distri, elle devient vite sa protégée, sa "fille". 

1' 1 . Jaz plu à mon chcf dès le début de l'entretien d'embatrche, je volts l'ai dit, il 

n'avait pas un caractère.facile mais j'ai szî me montrer natzlrelle et répondre avec 

humour à certaines de ses questions. Attention. ce n'estpas une histoire d'amour. 

mon chef a 50 anas. il me prenait plutôt pour sa-fille. (.. .) " 

''Chez Distri. il existe le livre des politiques. C'est la bible de Distri ; voz~s 

fonctionnez en Act~f-Marchandise-Homme-Argent (. . .) Par exemple, en compte 

rendu de réunion. vous pensez, classez, rédigez toz~joz4rs en A M'HA.  C'est un 

peu particulier au début. (..) Sui mis du temps à l'intégrer car pour moi cela ne 

voulait pas dire grand chose, et puis cela est beaucoup plus applicable en 

magasin (...) J'ai trouvé cela original et intéressant. donc j'ni essayé de 

comprendre. Là encore j'ai pu en discuter avec mon chef: (. .) Chez Distri, pour 

peu qu'on s'en donne la peine ça marche, sinon ça casse" 

Sa confirmation de recrutement en 2 temps 

Chez Distri, les évaluations annuelles ont lieu au mois de mars et 
conditionnent les augmentations. Rentrée au mois d'août, Catherine D. est 
donc évaluée au bout de 8 mois par son supérieur. Là encore, elle fait le 



point avec lui "honnêtement" toujours selon la grille A M W A .  Il ressort 
qu'elle est augmentée (avec effet rétroactif) et qu'elle est gratifiée d'une 
prime. Comme elle l'explique : 

"T'est très important car cela confirme qztelqzte part la valeztr que vozts mez 

dans l'entreprise. Et poztr moi, cela prenait dzt sens car celo me montroif que 

j'avais d7t potentiel. " 

Mais sa véritable confirmation (ou consécration ?) n'est intervenue que 1 an 
et demi plus tard, lorsque son "mentor" est parti. A partir de ce jour, 
Catherine D. s'est retrouvée seule. Elle va devoir prouver qu'elle est 
autonome maintenant et c'est seulement après plusieurs négociations 
réussies qu'elle a le sentiment qu'elle fait le "poids". 

" (..) il est vral qzte je ne me suis sentie en pleine possession de mes 

responsabilités et de mes poltvoirs qulztne.fois qzte mon premier chef est parti et 

qzte j'étais livrée en conséqztence à moi-même. En ejffef, j'ai récztpéré un autre 

chef complètement con qui ne m'a rien appris d14 tout. contrairement au premier 

qui m'apprenait tous les jours, et 1d je me suis dit que j i  arriverais cette fois ci 

toute seule donc.je suis allée toute seule en rendez-vous. j'ai négocié tottte seule 

des centaines de millions de j-ancs et je me suis dit d partir de là que j'étois 

confirmée et que j'étais vraiment maintenant zme personne à part entière chez 

Distri. (..) En fait tant que j'ai eu mon premier chef qzti m'a bien protégée, j'ai 

bien travaillé. je .faisais partie de l'entreprise, certes. mais j'ai pris de 

1 'envergure et me sztis épanouie lorsqzt 'il est parti. " 

Son bilan 

Catherine D. a été promue chef de secteur depuis 6 mois, elle sait qu'elle 
progresse bien et n'a pas l'intention de quitter Distri. Elle garde une certaine 
nostalgie affectueuse par rapport aux relations qu'elle a vécues avec le 
supérieur qui l'a formée. Aujourd'hui, elle se rend compte qu'elle marche 
dans ses pas et chaque fois qu'elle a des difficultés, elle s'attache à 
reproduire la démarche qu'il aurait pû avoir. 

"(..) Je vois maintenant que je-fonctionne complètement comme lui, même .si l'on 

ne s'est vu que pendant un an puisqu'après il est parti. mais je constate qzte je 

trmaille dans son ombre ; c'est vraiment lui qui m'a appris sa méthode. méthode 

ni scienhfique ni du type école de commerce mais du bon sens et du relationnel. 

(..) Mon chef le -faisait en respectant la démarche qualité dzt produit ou prix. 



sans frustrer I'nzttre et en-faisant qzland même peser son poids de distrihuteztr et 

de marché très important. J'ai continué à adopter cet équilibre là. Et chaque,fois 

que j'ai une négociation dffficike. je me dis toujours qztle.st-ce que mon chef 

az4rait fait pour qzte cela se passe bien ?" 
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7.5.2. Jean-Michel L. : Recrutement de longue haleine 

Jean Michel L. (25 ans), diplômé d'un DUT de Techniques de 
commercialisation puis de 1'Ecole Supérieure des Techniques de 
commercialisation, travaille depuis 1 an et demi comme chef de rayon dans 
un grand hypermarché de l'enseigne "Distri". Il connaissait déjà Distri 
puisqu'il y avait effectué 3 stages consécutifs au cours de sa formation. A 
retour de son service militaire, il a été recruté comme chef de rayon. Pour 
lui, son recrutement est l'aboutissement d'un parcours professionnel qu'il a 
entamé dès la lère année. Il avait "troiivé son métier : quoiqrr'il arrive 
travailler dans la grande distribution". Il date sa confinnation depuis la 
prise de responsabilité du rayon pendant les vacances de son chef. 

Son expérience pré-professionnelle 

Au cours de sa formation, Jean Michel L. a effectué 3 stages chez Distri. 
C'est dès le ler stage qu'il a découvert son métier : "travailler dans la 
grande distribution". Il raconte : 

"Mon premier stage correspondait à zm emploi ouvrier dans le cadre dl4 DUT de 

Techniques de commercialisation. II m'a permis de travailler dans le 

département bazar léger à l'hypermarché Distri. Je vendais des cyc1e.s ainsi que 

leurs accessoires. Grâce à ce stage. j'ai appris que le métier de la distribution 

était d14r. mais cela ne m'a pas fait peur. au contraire. Cela m'a permis de 

trouver mon métier. travailler dans la grande distribzition (. . .) ". 

"Mon deuxième stage a été ,formidable. Pour 1 'obtention de mon diplôme, je suis 

parti trmailler à Barcelone. C'est à partir de ce que j'ai wt pendant ce stage que 

je peux dire que j 'ai. fait totalement confiance au groupe. Pendant les 6 mois, j 'ai 

ob.sewé ce qui se .faisait en Espagne. II p a un décloisonnement total entre la 

hiérarchie et les gens du terrain. Jai vraiment apprécié la manière de jàire de 

mon patron. II ne voltlait ailcitne rupture dans son magasin. Dès qu'il y en m i t  

une. il convoquait le ou les responsables. Il ne sanctionnait pas vraiment mais 

plutôt, il cherchait & comprendre le pourquoi pour que cela ne se reproduise 

plus. Je crois que pltis tard. je serai toujoltrs influencé par ce type de résolittion 

des probl&mes (. ..) " 



" E n  ce qui concerne mon troisième stage chez Distri. je lai  effectzié à 1a3n de la 

2ème année d2coIe mr sein dzc département textile dzl magasin Distri ici. C'eln 

m'a permis de découvrir un autre métier : le métier de chef de rayon. (. .) Les 

chefs de rnyon étaient tris inqziiets pour leur tcîche. car cette année 10. Io 

direction mettait en place un système de réapprovisionnement automatique. 

J'étais 10 comme assistant et j'ai pzi participer d des réunions qui regrozipaient 

des gens du terrain et des gens de la centrale." 

A la fin de son stage, il fait une demande de recrutement à la DRH en 
précisant qu'il doit d'abord effectuer son service militaire. On lui répond que 
sur le principe, il n'y a pas de problème puisque son stage a été bien noté. 
Aussi avant la fin de son service, il recontacte les RH qui lui proposent de 
rencontrer le directeur du magasin Distri. En fait, il passe un entretien avec 
le chef de secteur qui lui présente le chef de rayon avec qui il travaillera. 

Les premiers temps du recrutement 

Jean Michel L. a été recruté comme chef de rayon dès la fin de son service 
militaire. Son contrat est un CD1 avec une période d'essai de 3 mois 
renouvelable (elle n'a pas été renouvelée). Il a pour tâche de seconder le 
chef de rayon avant son départ dans un autre magasin. Il reconnaît qu'il a eu 
du mal à se situer au début. 

'Zorsqzle je suis arrivé ait sein de l'équipe de P.. je ne savais pas quelle place 

allait m'être nttribzcée. (..) Lors de mon entretien d'embauche, je me sz{i.s 

présenté vêt11 d'un blazer, d'une cravate et portant une sacoche. enfin ce qui est 

de coutume pour ztn entretien de recrutement. En .sortant de mon entretien, on 

m'a présenté le chef de rayon avec lequel je travaillerai. On a discuté quelques 

minutes. L'après midi, tozts les membres de son équipe sont venzrs lui demander à 

quoi ressemblait un Bac - 4 II m'a donc décrit avec : mon blazer. ma cravafe et 

ma sacoche. Je répondais à la caricature. .. Je n'ai su cela que quelqzte mois plzis 

tard. 2tne.fois la confiance établie. On peut dire que je suis passé par une période 

de tests qui correspondait à mon intégration. Très vite, je me suis habillé comme 

eux :jean et chaz~ssures de sport. j'ai appliqué la norme pour travailler dans les 

rayons (. . .). " 

Au contact de son chef de rayon, Jean Michel L. écoute, regarde et apprend. 



'Xe chef de rayon est le relais entre son éqztipe et la hiérarchie. je dirais zln rôle 

de médiatettr. II doit tenir compte des impératifs. liés a la structure 

organi.sationnelle et prendre en compte les intérêts et les attentes des emp1o~~é.s 

sozts ses ordres. Que dois-je. faire pour que mon équipe ait confiance en moi bien 

qzte je soit incapable de résoudre ses problèmes joztrnaliers ? II n'est pas facile 

de commtiniquer dans une entreprise structurée comme Distn car le temps noris 

est comptk. On agit tozljour.s dm.s I'ztrgence. " 

Sa période d'essai lui est confirmée oralement par le chef de secteur. Jean 
Michel L. sait qu'il a fianchi un cap important. A partir de là, les 
évènements vont s'enchaîner et prendre du sens. Il met environ 4 mois à 
comprendre les "rouages" du commandement d'une équipe et devient le 
"double" du chef de rayon, jusqu'au jour où le chef de rayon en second du 
rayon surgelé vient lui demander son conseil. De ce jour là, il a su qu'il était 
"reconnu professionnellemenl par I'iquipe" . 

"Je l'ai ressenti comme étant zcn sorte de déclic. 113. a q~delqzie chose qui bascî~le 

dzc jour azt lendemain (: . .). Cela skst pa.ssé gr4ce à une personne clef de l'équipe. 

Il s'agit dzt second de rayon en sttrgelés. Mon chef m'avait prévenu et moi aussi 

je I 'avais con.staté, c'e.st le leader de l'équipe prodztits .frais. II possède une telle 

inflztence szir les autres que son avis est inconto~irnable. (ln jour. devant la 

machine d CI@. il est venzt me voir pour me demander ztn conseil parce qu'il 

avait ztn problème en réserve. On en discuté et j'ai trouvé une solution 

satisfaisante. " 

Sa confirmation de recrutement 

Pour Jean Michel L. sa confmation est intervenue au moment des congés 
d'hiver de son chef. A Noël, période plutôt chargée et délicate, il prend pour 
quelques jours la responsabilité de toute la gestion administrative du rayon 
des surgelés. Cela se passe sans incident. C'est en février qu'il passe son 
baptême du feu : son chef part en vacances 15 jours, il doit assurer l'intérim. 

"Lors des congés d'hiver dzt chef de rayon. il m'a confié la charge de ses rayons. 

J'ai ezt très peur car je ne smais pas comment l'équipe allait réagir. Je savais 

que cette époqzte arriverait, je m'y étais préparé : j'avais eu un avant go fît a Noël 

et puis j'mais participé azix inventaires produits .frais mec les chefs de rayon. 

J'en avais déjà discuté mec le chef de rayon et même mec le second de rayon 

( . .). Au bout de 2 jours. je me suis aperçzi d'une baisse significative de In qualité 



de travail. J'ai alors orgonisé ztne réunion m e c  toztfr l'équipe. Jiri gzteztlt; et i1.v 

ont été frès sztrpris. Puis. je leztr ai dit que je faisais conjance ci lezrrs qztalites 

professionnelles et que j'attendais qzte le travail soit -fait. C'est tout. (..) Et j'ni 

été obéi. " 

A partir de ce moment-là, Jean Michel L. ne s'est plus senti la "pâle 
doublure" de son chef de rayon. Il était complètement prêt à assurer sa 
fonction. 

"Flnnlement. j'ai réirssi ci m'imposer comme le chef de l'équipe. J'étais proche 

d'eux mnis-ferme. D'ailleurs, ils m'ont appelé chef Azc début, c'était ztn pezt poiv 

se moquer de moi. mais ensuite non. J'érais vraiment devenu leztr chef de rayon." 
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7.5.3. Vincent P. : Retournement de situation après un 1 er stage 
désastreux 

Vincent P. (26 ans), titulaire d'une maîtrise de gestion, travaille 
depuis 1 an dans le service de comptabilité dans une entreprise de grande 
distribution, l'enseigne "Distri". Il a découvert le secteur de la distribution et 
la vie en magasin au cours d'un stage, comme chef de rayon, qui s'est plutôt 
mal passé. Au cours de sa maîtrise, il renouvelle l'expérience mais cette 
fois-ci chez Distri et en "marge de la production". L'ambiance se révèle 
complètement différente et Vincent P. veut rester à tout prix chez Distri. 
Grâce à l'appui de son directeur financier, il est recruté comme assistant 
auprès du comptable qu'il connaît déjà. Il ne sait jamais senti en risque bien 
qu'il ait éprouvé un soulagement à la fin de sa période d'essai. Depuis, il sait 
qu'il donne satisfaction ; il en a eu la confirmation lors de son évaluation 
puisqu'il a été augmenté et qu'il a élargi ses fonctions. Aujourd'hui, il se sent 
appartenir pleinement à Distri et n'envisage même pas de partir. 

La découverte de la ~ r a n d e  distribution 

Au début, Vincent P. ne souhaitait pas poursuivre des études longues. Aussi 
choisit-il la voie du BTS Techniques commerciales. Il découvre la grande 
distribution lors d'un stage de 4 mois comme chef de rayon stagiaire. Mais 
cela se passe plutôt mal et cette expérience l'a beaucoup marqué. Il raconte : 

" Quand je me sziis présenté à A., je ne connaissais personne car je n> avais 

jamais effectué de stage. Je pensais. et je le pense toujottrs. que c'esf une 

entreprise formatrice sur tous les plans. On peut dire que cette expérience m'a 

ouvert les yeux sur pas mal de choses. Non, je ne regrette pas, mais c'est szîr qu'à 

la suite de ce stage, je s m i s  que ce n'était pas à A. que je voulais trnvniller. " 

" Je suis entré à A. après toute une série d'entretiens. Avec le responsable du 

magasin. j'expliquais ma formation et ce que je vozilais .faire comme projet 

d'éttide. J'ai ensuire rencontré le chef de secteur, puis les chefs de rayon. Je n'ai 

pas eu un très bon contact. Je crois qtilen.fait, ils ne m'ont pas écouté. (...) Ce10 

vient, je crois. d'eux mais surtout de la culture de A. qui cultive la confidentialité 

sur toutes 1e.s informations (1. .) " 

"Mon intégration a été retardée de part la négligence de mon chef' de rayon. II 

n'a rien fait qui puisse faciliter mes premiers jours : ni acczieil par lui-même, ni 



présentation aux emplojlés dl4 rayon jeux et jot4et.s. ni aux az4tre.s chefi de raj90n 

du rayon bazar. rien du coté des secrétaires, et même pas une viste de magasin. 

Il a donc .fallzt que je .fasse les contacts moi-même, ce qui a ralenti mon 

intégration. De plus. il y a une telle circulation de stagiaires de tozrtes sortes que 

les chefs de rayon n'ont même plus la curiosité de les connaître. (..). Pour 

m'intégrer et acquérir la confiance des employés libre service de mon rayon et 

dzt rqton bazar. j'ai participé activement au trîche dzi rayon en-faisant dzt terrain 

pendant plus de deux mois. (. ..).J'ai plus appris le métier de chef de rayon avec 

ceux de la base qu'avec mon chef de rayon. " 

"Ayant une perspective d'embauche à A. après le BTS, j'ai essayé de -faire mes 

preuves sur le plan professionnel. &fais mon chef de rayon me reprochait 

toujours de ne pas prendre plus de re.spon.sabilités et d'initiatives (...). II faut 

savoir aussi qu'ci A.. entre les discours et les actes. il y a un monde. Il m'a été 

impossible pendant les 4 mois d'avoir des échanges -fondés sur I'écolite et le 

dialogue constnrctif (..) Jétais très ,fn~stré et j'ai décidé de "faire mon rapport 

sur quelqltes dj?.~fonctionnements que j'avais observé et j'ai été grillé auprès de la 

hiérarchie. " 

Après l'obtention du BTS, il choisit de partir faire son service militaire. 
Contrairement à son idée première, il en revient avec l'intention de suivre un 
second cycle à l'université et bachote l'examen d'entrée de la MSG qu'il 
réussit. 

'%'armée. c'est ... (silence) comment dirais-je un chaudron ozi pllitfit zm 

cataljiset~r. ( . . ) j e  me suis rendu compte qzte pour être plus ou moins libre dans 

son travail. il fallait avoir des dipl6mes. " 

Son recrutement chez Distri 

Pour le stage de maîtrise, Vincent P. n'hésite pas un seule seconde, il veut 
travailler dans le secteur de la grande distribution, mais plus sur le terrain et 
surtout pas chez A.. C'est comme cela qu'il rencontre le directeur financier 
de Disti qui lui propose de faire un stage en comptabilité. 

'2 la comptabilité. on est à la. fois dans mais en marge de la production. (..) On 

a du recul bien qzt'on soit dans le magasin.(..) Et puis je suis tombé sur Etne 

équipe super soudée qui m'a tout de suite intégré et qui m'a très bien expliqué cc 

que je devai~~faire. Je faisais la petite main. (..) Quand on débarque de la-fac. 



on n'est pas très opérationnel mais le comptable a été très patient. Par exemple. 

il m'a expliqzlé sans jamais s'énerver comment vér$er le compte caisse." 

En fin de stage, le directeur financier lui demande tout de go "alors ça te 

dirait de travailler chez nous". Passé la surprise, il fera tout pour rester. Il 
passe un entretien formel avec la DRH au cours duquel on lui redit la 
satisfaction qu'on a de son stage et surtout qu'il a gros atout puisqu'il a déjà 
fait son service national. 11 est recruté en CD1 comme assistant auprès du 
comptable qu'il connaît déjà, avec une période d'essai de 3 mois 
renouvelable (elle n'a pas été renouvelée). Il ne sait jamais senti en risque 
bien qu'il ait éprouvé un soulagement à la fin de sa période d'essai. 

"Je n'ai ezt aucun problème d'intégration plisqzle ,je connaissais déjà 1 'équipe et 

le travail était la suite logique du stage. Tozct de suite. le comptable m'a confié de 

nouvelles missions et j'ai étendu mes compétences. ( . .) J'ai vraiment réalisé que 

j'étais recnlté à la Jin de la période d'essai bien qu'il ne se soit rien passé de 

spécial. J'étnis jzts te sozt lagé, " 

Son bilan 

Bien que Vincent P. ait découvert le secteur de la distribution dans les 
conditions d'un stage "raté", cela l'a aidé à choisir ce qu'il ne voulait pas 
faire. Pour lui, cela a été le début d'une maturation qui s'est prolongée 
pendant son service militaire et en reprenant ses études. Il voulait travailler 
dans d'autres conditions et semble aujourd'hui satisfait. Il se sent appartenir 
pleinement à I'enû-eprise Distri qui le lui rend bien : lors de sa 1ère 
évaluation annuelle, Distri a reconnu ses capacités et son potentiel 
d'évolution. Alors si c'était à refaire ? 

"Bien sûr que je le referai. Plutôt deux .fois qzi'ztne. Car dans toutes mes 

expériences. j'ai appris. (..) J'adhère complètement à l'esprit de Distri. je dirai 

même qu'il s'agit d'une philosophie car même en marge de la production. on se 

sent toztjolirs concerné pour zine meilleure satisfaction du client. Par rapport b 

mon ler stage chez A., j'ai pu constater qu'ici il n'y avait pas de dt;calages entre 

ce qui est dit et la pratique, c'est quand même rare et il faut le souligner. (..) 

Quand je ne serai plus en accord avec la politique de Distri peut-être que je 

partirai mais pour l'instant j'y suis vraiment bien et je n'envisage même pas cette 

éventualité. " 
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7.6. Cas divers 

7.6.1. Christophe H. : Quand on veut, on peut 

Chnstophe H. (25 ans), ingénieur diplômé de I'Ecole Centrale de 
Paris, travaille en CD1 depuis seulement 2 mois dans une grande entreprise 
aéronautique, l'entreprise "Espace", à la suite d'un parcours entamé dès la 
3ème année d'école. Chnstophe H. a été recruté après un stage de 6 mois, 
une année de formation aux Etats-Unis payée par "Espace", son service 
militaire et enfin un CDD de 18 mois. Dans les faits, c'est plus le résultat 
d'un "tour de force" du directeur technique chez lequel Chnstophe H. avait 
effectué son stage qu'une volonté réelle de recrutement de "Espace" (s'il 
s'était lassé en cours de route, cela aurait été plus simple). C'est pourquoi, 
aujourd'hui, Christophe H. affiche une réelle satisfaction. 11 peut 
commencer à faire des projets : il sait que son recrutement est acquis du 
côté de l'entreprise et lui-même maîtrise bien le côté technique de son 
métier. Il se donne maintenant 2 ans avant de songer à changer. 

Son parcours pré-professionnel 

En 3ème année d'école, Chnstophe H. choisit l'option AirEspace. A 
l'époque, il a réfléchi plus en termes de projets autour de l'espace que de 
métiers. 

"L'option Espnce m'nrtimit le plus pour le ope de projets  présenté.^. c'était des 

projets d'envergztre qzci m'apparaissaient très motivants, et p i s  je care.ssais 

l'idée de postztler pozir être spationaute. Je caresse toujours l'idée d'nilleurs, je 

me dis qu'un jour peut-être je partirai dans l'espace." 

Par un de ses professeurs, il apprend qu'il existe quelques bourses pour 
partir aux Etats-Unis et cela lui permettrait de compléter sa formation sur 
les aspects de mécanique des fluides. A lui de monter son dossier et de 
trouver une entreprise pour financer une part de la bourse. A cette occasion 
Christophe H. contacte Espace qui lui répond : d'abord stage et 
éventuellement pré-contrat. Il effectue donc un stage de 6 mois chez Espace 
(2 mois à Toulouse puis 4 mois en Allemagne) comme ingénieur d'études- 
stagiaire. 



"Le stage s'est très bien passk. Je travaillais avec un centralien sorti 3 ou 4 

promos avant moi. son supérieur était centralien etc ... bref: j'étais dans une 

iquipe de 5 anciens cen~raliens. (..) Cela m'a beaztcoup aidi & m'insirer dans le 

boulot. Je n'éfais pas juste zrn stagiaire obligé d'effectzre un stage mais un 

.stagiaire qzti Lfai.sair ce stage pour .faire autre chose. On me demandait ce que 

,jlavais envie de -faire. A cette époque. je préparais mon voyage aux Etats-TJnis 

pour mon Master et la personne avec qui je travaillais revenait jzlstement des 

USA et avait fait exactement ce que j'allais moi-méme faire. II m'a donné plein de 

consei1.s. d'a.stzlce.s. Cela .s'in.scrivait dans qzrelqzre chose à plus long terme que 

juste le stage. " 

A la fin du stage, Espace est satisfait et lui propose un pré-contrat par 
l'intermédiaire du fmancement d'un an pour études aux Etats-Unis et la 
promesse d'une embauche à son retour. Christophe H. part donc l'esprit 
tranquille pour la Californie à l'université de Standford et décroche un 
Master of Sciences dans sa discipline. 

'YJ' .senti que j'appliquais. j'appreno7.s &faire des choses très techniqztes. J'ni eu 

des conditions d'étude extraordinaires : j'ai ,fait des travaux pratiques avec des 

moyens. on poztvait parler aztx profes.seltrs, on disposait de superbes moyens tant 

informatiques et qu'au niveatt bibliothèque, j'ai rencontré pas mal de gens (dans 

mon domaine et d'autres) ce qui me donne un carnet d'adresses nationales et 

internationales. plus l'anglais bien szîr et cela n'a pas de prix .(...) Tour cela m'a 

donné beaucoup de conjance en moi e f  pztis azrssi j'y ai conjrmé ce qtti me 

plaisaît : le spatial et non aéro ; c'est plus l'espace et les satellifes que les avions 

qzri me plaît. " 

Aux Etats-Unis, Christophe H. entretient des contacts réguliers avec son 
directeur de stage et avec le service des RH d'Espace. Il demande la 
possibilité d'effectuer à son retour un VSNE. Pour des raisons de quotas 
dépassés, son dossier n'aboutit pas. Espace lui propose néanmoins le 
contingent scientifique qu'il refuse. Il explique ce refus : 

"(in jour, peut-être. je serai spationazrte et en l'état actztel des choses c'est 

réservé en proriré aztx militaires, donc je me disais que ce serait bien si j'étais 

oflcier. (..) C'est pourqztoi. l'ai-fait les EOR': 



A son retour des Etats-Unis, il n'a que 22 ans. Il "embraye" aussitôt sur son 
service militaire en tant qu'EOR qu'il effectue dans l'Armée de l'air "mais 
complètement déconnecté de Espace". 

Son recrutement en CDD chez Esaace 

Dès le mois de mars, il recontacte Espace par l'intermédiaire de son "chef 
opérationnel de stage". 

"J'avais entendu dire que les p1an.s de -formation .se &faisaient en mars, j'ai donc 

rappelé Espace et ph<s exactement mon chef opérationnel de stage. Cette 

personne-fait de la technique et non du recrutement mais est en surcharge totale 

de travail. A cette époque. il j t  avait des plans sociaux avec des suppressions 

d'emplois. En pa.ssant par lui, il m'n confirmé le besoin ; c'était une opportunité 

pour lui d'avoir une personne qu'il connaissait, dejd +formée. Il m'a poussé 

pzlisqz4'il m'a indiqué d qui m'ndresser chez Espace. le grand coordinateur dzt 

recnttement : c'est une personne qui fait passer les entretiens techniques et qui 

planzje les besoins en personnel. " 

II passe un ler entretien : 
" (..) il m'n dit que ça collait et qit'il me voulait bien mais il a rajouté 

przldemment que le moment était mal choisi car il y avait un plan social en cours 

et que les embauches étaient gelées. (..) I1,fallait attendre la fin de mon service 

et Id les choses seraient peut-être  décantée.^. " 

Christophe H. reprend immédiatement contact avec son chef qui décide 
alors de prendre les choses en mains. 

"II m 'a dit : bon, pztisque c'est comme çd je vois m'en occtcper. ne t'inquiète pas 

on va trouver une soh~tion. Et il l'a trouvé ! (..) J'ai appris par la suite qzc'il 

s 'était vraiment bagarré poztr me prendre. " 

La solution est un CDD jusqu'au terme du plan social. 
'Y'ai passé 2 entretiens au mois de juin mais c'était pour la.forme, 24n avec un 

recrutelrr poztr mettre a14 point les détails de I'embaztche et un autre à caractère 

psychologique mais il n 'v a eu aucun accroc. ( . .) 

C'était z4n CDD de 18 mois. Ils ne pouvaient pas faire de CD1 car ils étaient en 

plein plan social et même normalement. ils n'avaient pas le droit d'embaucher. 

C'est indéfendable vis-à-vis des salariés d'embaucher pendant le plan social. 



Donc je.faisnis partie des que1qzie.s  exception.^ ci cette époque, j'en ai rencontré 4 

dont le fils d'un des directetirs généraux d'Espace. Comme quoi. quand on veut 

on peut ... " 

C'est ainsi que Christophe H. a été recruté en tant qu'ingénieur d'études chez 
Espace. Son contrat de travail était un CDD de 18 mois. Il ne se souvient 
plus de la durée de la période d'essai. Il n'a rien négocié : la durée a été 
choisie en fonction de la fin du plan social (soit 2 mois avant la fin du 
CDD), le salaire était dans la fourchette haute, son lieu de travail était 
Toulouse (ce qu'il désirait). Lorsqu'on lui demande ce qu'il a ressenti après 
la signature, il raconte simplement : 

'Tétais tres satisfait. Tottf allait bien. Je savais que j'allais revoir en gros les 

mêmes personnes que 1or.s de mon stage précédent. Je savais où je tombais, oh 

j'allais habiter car je connaissais ïouloztse (lin ,frère étudiant), ce que j'a1lai.s 

faire. Tout baignait. J'ai pris 15 jours de vacances et je suis arrivé reposé et 

frais comme une rose. (Rire)" 

Ses premiers temps de recrutement 

Son intégration n'a posé aucun problème, il a été accueilli et a commencé 
tout de suite son métier d'ingénieur. 

"Je suis donc arrivé en tant qu'ingénieur d'études en dynamique, guidage, 

navigation, contrôle. J'ni ezi tout de suite le boulot d'un ingénieur normal. (..) 

Cela s'est bien passé, j'ai été tres bien acateilli. (. .) II n'y a pas de cérémonial. 

ça a été plzitôt : .sziper il j2 en a un de plzt.s, allez hop au boulot. J'ai été intégrk 

comme un type qui revient de vacances et reprend son travail." 

Dès le début, il connaît sa mission ; il a confiance en lui et dans ses 
collègues et pour Christophe H., ce sentiment est important car il fait partie 
d'une petite structure qui fonctionne par projets dans un secteur très pointu 
mais qui demande aussi d'être créatif. Lorsqu'on lui demande s'il s'est senti 
encadré, il répond positivement en nuançant le degré de l'encadrement. 
Ainsi, il pense qu'il a été très bien suivi tout en le laissant autonome, il 
résume cela en disant qu'il s'est senti "porté et supp(lrté comnie un joueur 
m7ec ses supporters". 

I I  1 ' Jetais à la fois autonome et bien suivi. La première chose que 1 'on m'a apprise 

est d'alerter. On voz4s 1ai.sse complètement libre mais on volts apprend en même 



temps à prendre du recttl par rapport ir ce que vou.s.faîtes et à pnrler dès qzl 'il}, a 

un problème. Ce qzti,fait que l'on peut vous laisser de plus en plzts autonome. (. ..) 

Je-faisais mon trnvnil .seul mais j'mais tout le 1emp.s des contacts qui, soient nie 

remettaient dans le droit chemin, soient m'aidaient techniquement. C'était très 

oztvert. je szti.s tombé szar des respon.sables de groupe qui ne s'intéressaient pas 

seztlement au résultat mais aussi à la manière de travailler ; donc ils étaient très 

présents. non oz4 jozar le jour. mais en début de projet pozar voir comment on 

allait s'y prendre. si on n'avait pas oitblié tel ou te1 point techniqzre et ensuite 

c'était ir nous de décider et de planffier. La vérification était .faite pour que le 

travail soit de bonne qualité. c'est une garantie pour que l'on réussisse. Ensuite, 

chaque semaine oz1 chnqzle mois suivant la d?fficfjczalté du trmtnil, vous faites des 

rapports pour indiquer otc vous en êtes. (..) Je me sziis même senti porté et 

.stapporté comme zan.jozdezdr mec ses szapporters. " 

Il lui a fallu à peu près un an pour se sentir c o n f i é  dans son recrutement. 
"L'aspect CDD ou CIX n'a rien à voir là-dedans" : quand on a commencé à 
lui poser des questions sur le plan professionnel, il a senti qu'on lui faisait 
confiance et qu'il percevait complètement son rôle. 

Son recrutement en CD1 

Christophe H. passe 18 mois sans souci majeur. Avant la fin de son contrat, 
il rencontre le responsable du groupe pour un entretien annuel, celui-ci est 
très favorable et Christophe H. repart avec des objectifs pour I'année 
suivante, la transfomation de son CDD en CD1 étant considérée comme 
acquise. 

Quelques jours avant la fin de son CDD, Christophe H. signe son CDI. Il 
négocie une augmentation de salaire correspondant à un rattrapage 
buisqu'il n'avait pas été augmenté depuis son embauche en CDD) et 
bénéficie même d'une "avance" sur l'année suivante. Il est à noter que cette 
augmentation substantielle a été initiée par son supérieur qui, une fois de 
plus, est là. 



Son bilan 

Cela fait maintenant 2 mois que Christophe H. travaille en CD1 chez 
Espace. Pour lui, cela ne fait aucune différence au niveau de son travail 
mais il affiche maintenant une réelle satisfaction, Il peut commencer à faire 
des projets : il sait que son recrutement est acquis du coté de l'entreprise et 
lui-même maîtrise bien le côté technique de son métier. Mais il ajoute un 
léger bémol à ce satisfecit : "... par rapport à l'idée que je me fais 
d'ingénieur d'itude.~, je ne me sens pas encore confirmé complèfement dans 
la mesure où je sais que je ne suis pas encore totalement efficace." Excès 
de modestie peut-être, mélange de perfection et d'ambition plus sûrement. 

"Je ne suis pas .fier de travailler pour Espace. Je reconnais que c'est une grosse 

boîte, que ce qz4e jIv-fais me plait et je ne sz4i.c. tozrjoz4r.r pas déçu. Mais, je nc me 

sens pas lie plus que cela avec mon entreprise. .Je ne me sens aucun devoir moral 

vis-&vis d'elle et je n'ni pas peur de démissionner pour chercher dzt travail 

ailleurs. Je n'ai pas peur du chômage temporaire. je suis optimiste pour l'instant. 

Donc. je bosse pour Espace, je suis Espace, je suis content de ma boîte et j'en dis 

du bien à I'extérieztr. mais demain je peux être ailleurs. Ef ce sentiment, je l'ni 

depuis le débztt. (. . .) J'ai ztn préjztgé~favorahlc pour Espace. je me donne encore 2 

ans pour être au top et s'il ne se passe rien dans 2 ans. je partirai. " 
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7.6.2. Géraldine P. : Une formation pluridisciplinaire pour une 
confirmation encore incertaine 

Géraldine P. (27 ans), ingénieur diplômée de 1'Ecole Centrale et 
docteur en biologie cellulaire, travaille depuis 8 mois dans une grande 
entreprise connue pour son secteur de cosmétologie, l'entreprise "Beauté". 
De formation pluridisciplinaire, elle a connu des difficultés pour trouver cet 
emploi. Et bien que son recrutement soit achevé, elle ne considère pas 
encore sa situation comme acquise. Elle rêvait de travailler dans l'entreprise 
Beauté, c'est maintenant chose faite mais tout reste encore à faire. 

Son parcours pré-~rofessionnel 

L'agro-alimentaire a toujours été le domaine de prédilection de Géraldine P. 
En 3ème année d'école, elle choisit l'option de bio-ingénierie pour cette 
raison et effectue un stage de 3 mois en Suisse dans un laboratoire de 
recherche d'une grande entreprise internationale spécialisée dans l'agro- 
alimentaire (la société "Alirn"). Parallèlement, elle y prépare un DEA. 

"En 3ème année. jbi choisi l'option de bio-ingénierie. (..) J'ai choisi bio pour 

Ibgro-alimentaire. car ça a toljiottrs été ma vocation. En bio-ingénieur. on 

faisait de l'agro-alimentaire et puis la biologie c'était intéressant. (..) (J'ai fait) 
un .stage ingénieur qui comptait pour le DEA, car j%ri .fait un DEA en même 

ternp.s chez Alim en Sztisse au centre de recherche fondamentale. C'était un stage 

pratique d'ingénieur. d'une durée de 3 mois. p1u.s un stage pour le DEA donc 

recherche. " 

Là, elle apprend que pour travailler en recherche appliquée, il faut un 
doctorat ; elle se lance alors à la recherche d'une bourse de thèse. Après des 
démarches infr-uctueuses auprès d'entreprises agro-alimentaires pour 
trouver un fmancement, elle se rend compte qu'aucune n'est prête à fmancer 
sa thèse. Aussi par son école, elle contacte 1'I.F.S.B.M. (Institut de 
Formation Supérieure de Biomédical) qui lui propose une liste de 
laboratoire avec une liste de sujet et surtout un moyen de financement. C'est 
finalement par hasard, qu'elle se retrouve dans un laboratoire de recherche 
médicale en biologie fondamentale. Elle en garde un sentiment mitigé. 
D'abord, sur le sujet lui-même, elle se souvient de moments très pénibles 



même si elle reconnaît avoir eu quelques fianches exaltations. Puis par la 
suite, elle regrette que cela ne lui ait pas du tout servi (et lui ait même 
déservi) bien qu'elle y ait appris à savoir maîtriser un sujet de recherche et à 
travailler seule. 

"Ce qui m'intéressait. c'était l'agro-alimentaire et la cosméto. J ' m i s  méme 

contacté Beauté a l'époque, mais cela n 'allait pas.. . . et puis ils ne ,finançaient pas 

de thèse. C'est par l'intermédiaire de 1'I.FS.B.N. (...) qzte j'ai rencontré mon 

patron de thèse dans un labo mixte CNRS-INSERM. (..) A l'arrivée, ma thèse a 

été vraiment de In biologie fondamentale à la paiIlasse, in vitro sur des cellz4les 

en culture qui sont sensées mimer ce qui se passe dans l'organisme. " 

(Qu'est-ce qui vous a déplu dans la thèse 7) "Tout oz4 presque. Dès le départ. j'ai 

eu des d?fficttltés parce que je n'avais pas un sujet facile donc j'ai passé des 

périodes sans rien sortir. ./'étais dans une impasse. Déjà en -fin de première 

année, j'ai failli tout plaquer. C'est à In, fin que cela a pris du sens. Mon truc 

c'est de voir du concret : I'agro-alimentaire. c'est la botfle, c'est un truc de toz4.s 

les jotlrs. et mon sujet de thèse c'était pas i4n truc de tous les jotlrs. (..) Il se 

trouve aztssi qz4'avec mon patron, cela c'est plus ou moins bien passé. Il faut dire 

qz~'i1 est l'inventezlr d'un nouveau protocole, (...) et il a été un moment très 

mkdiatisé et j'arrivais pas à le voir pour qu'on avance. J'étais seule, 

complètement. (. .) " 

(Que vous a apporté l'expérience de la thèse '1) "Directement à la sortie de la 

thèse. rien. J'espèrnis la reconnaissance dzc diplcîme. ça sést avéré .faux. Bien 

stîr, je ne peux pas nier que cela apporte des compétences techniques. 

Maintenant, je sais travailler seule, je connais le milieu des chercheurs, je 

connai.~ Iezlrs d@cz4ltés, je sais maintenant que je passe pour quelqzc 'un qui sait. 

(...) et puis. je dois dire que la reconnaissance du gros pavé de la thèse à la fin 

de soutenance, c'est très joz4iss$ je suis LA spécialiste mondiale de mon sujet. 

mais ça c'est éphémère. J'ai quand même eu un super senfiment de .fierté, 

d'appartenir à une commztnaz4té scient7fique. (. ..) " 

Sa période noire : six mois sans activité professionnelle 

Avec son doctorat, elle cherche alors du travail dans l'agro-alimentaire, la 
cosmétologie et la pharmacologie. Mais avec sa thèse en recherche 
fondamentale, elle n'intéresse personne. Toutes ses démarches se soldent 
par un échec et elle restera 6 mois sans activité, inquiète pour son avenir 
bien sûr mais surtout écœurée du gâchis de sa formation. 



"J'ni cherché dzt boztlot dans Iilgro-alimentaire, cosmétiqzle et ztn toztt petit pezl 

dans la pharmaco pz4isqzte par / T F  S.B.M. j'avais passé des diplômes en 

pharmacologie, plzls spécialement en cancérologie. J'cri écrit candidatilres 

spontanées szir candidatures spontanées en prenant zm gros annziaire de 

I'indztstrie bio. Ca n 'n rien donné, jili véczt zine période vraiment noire pendant 6 

mois, de midécembre à mi-mai. (: ..) " 

(Comment avez-vous vécu cette période ?) "Pas bien dzt toztt. J'étais sans activité 

professionnelle et je n'ai eu que très peu de réponses. toutes négatives. (..) Donc 

c'était ztne phase oz4 je m 'ennztyais et puis c'était poztr moi z4ne grosse désillusion 

: on m'avait dit de faire une thèse polir rentrer dans ces boites et puis c'était 

complètement~faztx. On m'n blozrsé. c'étnit de IaLfozttaise. Je me disais. bon sang. 

j'aurais cherché du boulot en sortant de l'école comme les azitres et je poztrrais 

avoir moi ~ Z I S S Z  un job sztper intéressant. C'est dztr. " 

Son entrée opportuniste sur le marché du travail 

Elle est embauchée par un ami pour réaliser une étude de marché. Son 
contrat de travail est un CD1 avec une période d'essai de 2 mois 
renouvelable. A la fin des 4 mois, elle sait déjà qu'elle sera licenciée. 
Qu'importe, c'est pour Géraldine P. le moyen d'avoir une activité rémunérée, 
certes en dehors de ce qu'elle cherchait mais une activité tout de même. 

"J'avais un copain qzti cherchait à monter sa boite, c'était un projet de mini ofre 

puhliqzte poztr ztne étzide de marché poztr une énorme boite. Il~fallait monter ztn 

dossier. mon copain mil proposé de faire ce coup. C'était très bien pajlé. 

pozlrqzloi pas et ça a été une opportztnité. (..) C'était un CDZ, poztr profiter des 

avantages potir le ler salarié d'une jeune boite avec tcne période d'essai de 2 

mois renozrvelahles. bien payé. A la .fin des 4 mois, je s m i s  que je serai 

licenciée. (..) On a.fait dzc bon travail et on a décroché le contrat. Cela m'avait 

rien à voir mec l'ingénieur oz4 la recherche, c'était au départ poztr m'occztper et 

aussi pour voir si on pozrvait le faire. Ilne sorte de defi. (..) J'étais contente 

d'être en dehors des normes ... Les 4 mois se sontjinis et je me suis refrozlvée azl 

chômage et à IXNPE mais ce coztp-là avec les ASSEDIC alors qzie la première 

fois j 'avais rien. mais là j'avais bossé 4 mois. ( . .) 

Géraldine P. se retrouve donc au chômage mais avec une nouvelle corde à 
son arc. L'étude de marché, qui a été un succès, lui sert pour répondre à des 
annonces variées. C'est ainsi qu'elle a été contactée par Beauté. 



Son recrutement 

Après 3 mois de recherche d'emploi, elle est recrutée chez Beauté comme 
ingénieur d'études. Son contrat de travail est un CD1 avec une période 
d'essai de 3 mois renouvelable et qui a été automatiquement renouvelée 
(c'était prévu dès le début). Depuis un mois il ne s'est rien passé et elle en 
déduit que son recrutement est juridiquement terminé. Mais pour Géraldine 
P. rien n'est encore joué car sa cellule est encore expérimentale. Elle 
explique la situation : 

"Mon trnvnil consiste à .faire la veille technologique complètement en amont. Je 

cherche des sujets sz~sceptibles d'intéresser les laboratoires de recherche et 

développement de Beauté. Pour cela. je .fais surtout de In recherche 

bibliographique et j'essaie de voir qzlelles sont les applications possibles et 

qttelles sont les manip à -foire. ( . .) Notre cellule est encore complètement 

expérimentale pztisqzr'on n'est que 2. Ma chef a été recrutée, je devrais dire 

débauchée d'un cabinet de conseil en bio-technologie jzt.ste 2 mois mant mon 

arrivée. Elle avait,fait un super boulot. et ils se sont dits que ce serait peut-être 

p1u.s simple d'avoir leur propre striictzlre. " 

Depuis son recrutement, Géraldine P. a trouvé ses marques et qualifie son 
métier "d'enrichissant.. . et de pas ~la~ssiqzce". Elle qui avait toujours rêvé de 
travailler pour Beauté, c'est un objectif atteint d'autant que son métier 
l'amuse : 

"Ca me plaît, c'est délirant quoi, allez les voir. s'informer sur les produits qzt 'ils 

sont en train de.faire et ceux qui viennent de sortir. En ce moment, on est sur ttn 

dossier de veille concurrentielle, on regarde tozts les produits qui viennent de 

sortir. lezlrs caractéristiques, oii ils ont péché leur principe acfiJ; c'est vraiment 

rigolo. Maintenant je ne peux plus-faire mes courses sans travailler .' (..) Quand 

je vais tous ces produits. ,je rigole. tout est.fazix. Prenez une crème. il y a très pezt 

de science dedans. c'est du rêve. C'est marrant de décortiquer le scientifique d'irn 

coté et le marketing de l'nzttre. " 

Son premier bilan 

Elle semble bien réussir dans cette voie puisqu'elle a déjà monté 2 projets 
d'envergure. Et pourtant on sent à un moment donné chez Géraldine P. une 



dose de morosité qui cadre mal avec le tempérament qu'elle a montré 
jusque-là. Elle commence par expliquer de manière un peu confuse qu'elle 
vient de se marier et qu'elle aspire à avoir une vie stable (qui inclurait le 
travail) et que tout compte fait l'incertitude qui pèse autour de la cellule 
veille technologique la déprime. 

'Ye veux maintenant ttne vie stable. Je crois que je ne sltpporterai plzls une 

recherche d'emploi. Je me sens bien dans cette boîte, j'ai envie d'y rester. je crois 

qzce je ne veux pas butiner. C'est un peu 1 'envie d'appartennnce. d'un ancrage. 

(..) Je crois qzte j'attends de mon travail ztne occzlpation. Je ne vis pas mon 

bozllot avec mes tripes, mais je n'attends pas ça de mon bozllor (silence) ... 

j'attends de mon boulot qu'il me-fasse sortir de chez moi e f  qu'il me-fasse une vie 

en dehors dzc*foj*er. " 

En définitive, la confirmation de recrutement de Géraldine P. reste encore 
bien incertaine. 

Tableau récapitulatif du processus de recrutement 

Géraldine / Beauté = +/,CR 

GéraldineP. 1 Beauté 

Recrutement 
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7.6.3. Marie J. : Recrutement mal préparé, confirmation 
totalement ratée 

Marie J. (28 ans), de formation pluridisciplinaire (DEUG de Droit, 
DEUST Banques/Assurances, Ecole Supérieure de Vente), a travaillé en 
alternance pendant 2 ans en CDD dans une grande compagnie d'assurance, 
la compagnie "Assur". Cette première expérience professionnelle s'est très 
mal passée et à la fin des 2 ans, son contrat n'a pas été renouvelé. Elle 
raconte comment elle a été parachutée dans son service et comment elle n'a 
jamais pu s'intégrer dans l'entreprise. Elle garde de cette expérience une 
amertume envers l'entreprise, son fonctionnement et les personnes qu'elle y 
a rencontrées. Plus généralement elle a perdu beaucoup de ses illusions 
envers le monde du travail. 

Son parcours pré-professionnel 

Après un DEUG de Droit, Marie J. s'est vite rendue compte que la voie 
juridique ne lui convenait pas. Par une amie, elle apprend qu'il existe une 
formation universitaire relativement nouvelle et unique le DEUST 
Banques/Assurances à Clermont-Ferrand. 

". . . Je me suis spécialisée par un DEUST Banques 2sszlrances. Cet enseignement 

nozlveat4 pour moi corre.spondait à ce q24e je  cherchai.^ ; il alliait la théorie à la 

pratique. (. . .) Le DEUST est un choix fait en toute connaissance de cause. " 

A l'issue de cette formation, elle fait un stage de 3 mois dans une inspection 
commerciale d'une grande compagnie d'assurance. Ce stage fut pour elle 
l'occasion de confirmer qu'elle avait bien choisie sa voie, l'assurance, mais 
elle a réalisé qu'il lui manquait un bagage commercial et qu'elle devait 
poursuivre ses études si elle voulait progresser. En fin de stage, on lui 
propose une embauche comme conseiller en assurance qu'elle refuse. 

" Ce stage m'a fait réaliser qu'il me manqzlait beazlcozip de choses. J'avais la 

thkorie. (je commençais a avoir) la pratique, mais il me manqtlait toute une 

partie commerciale et marketing si je voulais pottrsttivre dans cette voie. Mais 

strrtotrf, j'ni acqtlis In certitztde que si je ne pour.s2livais pas mes études, je 

n'aurai pas de progression prqfessionnelle. (..) Donc. j'avais 2 choix : (soit) 



trmailler immédiatemment à I'lsszre de mon stage. ce qui ne me plai.sait gztère. 

(soit) poztrszrivre mes éhddes. " 

Elle découvre par hasard la création d'une Ecole Supérieure de Vente et 
postule à l'entrée. Après sélection, elle est admise dans la formation. L'école 
proposait un enseignement et un apprentissage en alternance de 2 ans, 
formule assez nouvelle à l'époque qui amenait des Bac +2 à Bac +4. Bien 
entendu, Marie J. devait trouver l'entreprise qui l'accepterait. Après 
quelques recherches seule puis appuyée par l'école, elle prend contract avec 
les RH d'une grande entreprise d'assurance, la compagnie Assur, intéressée 
par le contrat en alternance. 

"... C'est là oh les choses se sont un peu corsées. Il ,fallait trouver une entreprise 

qui accepte l'alternance et qui corresponde à ce qtte je recherchms. l'nsszrrance 

ozt la banque. Finalement je suis entrée ri Assur. II se trozrve que Assur a trouvé 

cette formztle très originale et sotthaitait à cette époqtie diverslfier son mode de 

recnrtement. Enfin. c'est ce qu'il disait car en y regardant de plzts près. je crois 

qtre l'incitation~fiscale de 1Etat j2 était pottr beattcotrp. Assur a pz4 tester presque 

sans risques, un nottveazi mode de gestion de personnel. (..)" 

Son recrutement chez Assur 

Marie J. passe les tests puis un entretien avec un responsable de la DRH 
commerciale. Elle est embaùchée pour 2 ans en contrat d'apprentissage en 
alternance, sans poste et mission définis, dans le cadre d'un CDD avec une 
période d'essai de 3 mois. A l'issue des 2 ans, il serait sérieusement question 
de la recruter comme chargée de mission ; elle recevrait d'ailleurs la 
formation au cours de ces 2 années. Très heureuse de rentrer chez Assur, 
Marie J. se voit offhr la chance de travailler exactement dans ce qu'elle 
souhaite : la bancassurance. 

'%zir simplifier un peu les choses. je dirai qzte j'étais snlariée étudiante, bien 

qu'en fait je n ' m i s  pas de statut. C'était lefJott artistiqzte complet à ce niveazt. 

Ce dont je suis certaine. c'est que j'nvais un CDD de 2 ans pour devenir chargée 

de mission et qzte l'on devait azt départ me .former pour cela. (..) J'ai été 

heureuse d'intégrer Assur et agréablement szirprise d'intégrer un département 

très particzllier q14i correspondait parfaitement à ce qzte j'nmbitionnais de .faire : 

praîiqzier au quotidien la bancassurance. L'inspection travaillait en partenariat 

m e c  le C.. banque appartenant à Assur. Par oillettrs, on m'n proposi de 



travailler dans /a branche As.sztrance fie polir les particztliers et poztr les 

entreprises. C'était un PIUS considérable par rapport aux "confrères 

conwrrents" de n'être ni cantonnée à un type de prodzcits. ni cantonnée à rtn ppe 

de marché. " 

Ses ~remiers  temps du recrutement 

Une situation de rêve ! Mais qui va devenir un cauchemar. Marie J. en fait 
vite les fiais. Son recrutement a été décidé d'en haut par les ressources 
humaines sans concertation avec l'inspection qui devait l'accueillir. Elle 
raconte : 

'Yai très vite déchanté en réalité. De l'aspect ettphoriqite. dynamique, ayant 

l'envie de bien .faire les choses, jbi très rapidement été dtkozîtée de mon 

entreprise. (. . .) (En combien de temps ?) En un mois. Disons que j'aztrais pu dire 

ztne semaine. (Rire). Ln procédztre de recnttement s'est très bien déroztlée mais 

ils ont oublié zm tout petit rien. J'ai été imposée ou plittôt parachtctée dans ce 

département. J'ai pris contact mec mon sztpérieztr hiérarchique qzti a été très 

szcrpris. il n'avait pas été prévenu et était mis devant le .fait accompli. Dès le 

départ il y a ezc un grain de sable. (..) En toztt cas. il a quand même été très 

czcriezrx azt départ. Mais c'est par l'éqz~ipe qzce j'ai compris que qzdelqzte chose 

n'allaitpas. Les lères questions qui m'ont été posées ont été du svle : Comment 

es-tic entrée dans cetie cellzcle ? Q24i connais-tzc à Assur ? Qui t'a pistonnée ?" 

Elle résume elle-même la situation. 
"BreJ je suis arrivée dans ztne inspection mec plein d'idées en tête, contente 

d'être à Assur, prête a,faire entièrement confiance à l'entreprise. disponible poztr 

travailler. La panoplie de la parfaite idiote, oui ! Et là dessus je me suis aperçue 

que j'avais été parachutée et pire soupçonnée de piston. En une semaine, mes 

collègztes. m'avaient appris au travers de leztrs qlrestions qzt ii Assur. on n'est pas 

jugée sztr ses compétences ou sztr sa valeur oz4 son potentiel en devenir. mais s14r 

les appzris. Imaginez trente secondes, ma stztpefaction. " 

Son expérience chez Assur 

Marie J. n'a donc pas eu d'accueil, c'est elle qui a même dû expliquer à son 
inspecteur son rôle de tuteur. Elle a d'ailleurs beaucoup de mal à s'exprimer 
à son sujet. Indifférence feinte au début, puis peu à peu des informations. 



'!4ucz4n acczleil (Rire). Ca m 'a pIz4tôt.fait 1 -[fit d'une douche écossaise. oui. C'est 

même moi qui ai appris a mon inspecteur qzt'il était mon tutezir dans 

l'entreprise. (Rire). (...) "Non. il n'a pas dl4 tout joué le jeu. Jai toujours dz? le 

relancer. combien de fois j'oi regretté de ne pas être orpheline ! J%ri dzt mal ci 

parler de mon tuteur dans la mesure oit je n'ai rien a dire. je cherche (long 

silence) non, je ne trouve pas. (Silence) Humainement, nozts ne notrs sommes 

jamais rencontrés. Pendant 2 ans. nous avons vécu nos vies respectives. " 

Marie J. reconnaît qu'elle n'a jamais pu développer de relations de confiance 
avec son inspecteur. Son rôle n'a pas été défini, elle se l'est alors fixé elle- 
même. 

"Personne et ce n'est pas-faute de l'avoir demandé et même quémandé. J'ai donc 

organisé zaie réunlon avec moi-méme (rire) et je me suis délimité mon rôle en 

l'axant sur 3 points essentiellement : 1) Apporter ma collaboration a l'assistante 

commerciale, In secrétaire. Ce qui m'a permis de me-familiariser avec le nom des 

prodztits. de travailler la .fiche technique des produits. d'entrer en contact avec 

le.s chargés de clientèle travaillant mec l'inspection. (. ..) 2)  Réaliser des 

maquettes commerciales sttr le partenariat Banque Asszcrance. ( ..) 3) Aller sur le 

terrain. " 

Ce qui a manqué à Marie J., c'est surtout la reconnaissance de sa place dans 
l'entreprise. Elle s'est toujours sentie comme étrangère ou de passage, elle 
était l'étudiante stagiaire. Non accueillie, sans fonction précise, elle s'est 
souvent demandée ce qu'elle faisait là. 

'Yls m'ont catalogué comme étzrdiante faisant un stage de 2 ans (..) Ils n'ont 

jamais réussi à imprimer dans leur tête que ,jtétais un .filttlr collèg~re, et qu'en 

qztelqzte sorte la transition se ferait en 2 ans. A chaque fois que je commençais a 
réussir, mon inspecteur se chargeait de rappeler que j'étais encore éhddiante et 

donc stagiaire comme pour un emploi d'été. (..) D'otctant plus que n'a-vant pas 

d'objectifs commerciaux, ils n'ont pas compris ce que.je devais faire et moi-même 

je me posais les mêmes questions : où sttis-je tombée ? Que vaisje faire ? (..) Je 

me serais .fait à l'idée d'avoir un szipériettr mec qui je ne m'entende pas, après 

tout, ce sont des choses qui arrivent, j'étais très proche d'une partie de l'équipe 

et m'entendais parfaitement bien avec toute 1 'équipe. heztreusement. ( ..) Ce qui 

mi7 manqué. c'est le reste, tout le reste. l'essentiel quoi. Le fait de ne pns être 

reconnue. la négation de mon existence en tant que salariée dans une 

entreprise. " 



Sa rencontre avec les RH de Assur 

Sur les conseils de son directeur d'école, qu'elle a tenu régulièrement 
informé de sa situation, elle rencontre les RH. Elle s'aperçoit que la 
personne qui avait participé à son recrutement n'y est plus et que son 
successeur ne semble pas au courant du partenariat en alternance. Marie J. 
demande pendant l'entretien à changer d'inspection en argumentant que la 
sienne est très spécifique et qu'elle souhaiterait intégrer une inspection plus 
classique pour étoffer sa formation. A cette occasion, elle apprend que son 
inspecteur envoie régulièrement des rapports positifs sur son activité et qu'il 
n'y a par conséquent aucun problème. 

"Devant ce manqzre de transparence. je me szlis posée encore z4ne fois beaztcozlp 

de questions. J'étais évaluée, régulièrement jugée, et je n'ai jamais pz4 en 

disczrter, je n'ai même jamais wi le contenzl de ces rapports, je savais seulement 

qti 'd priori cela allait. " 

Il ne s'est rien passé après son intervention, non seulement elle n'a pas pu 
changer d'inspection mais encore la personne des RH a prévenu son 
inspecteur. Convoquée par celui-ci de s'expliquer, elle s'est sentie 
abondonnée par tous. 

"(. .) Je ne sais pas s'il a été dzcpe oz4 non. en tout cas 1 - f i t  boomerang des RH a 

été très rapide. une fois n'est pas cozitume. J'ai été véritablement sonnée par 

l'attifilde des RH qzri m'avaient littéralement lachée. Ils n'ont rien arrangé et ont 

empoisonné le débztt de ma dezixième année chez Assur. (..) Je ne comprenais 

pas la sitzlation, je travaillais le mieux possible, je pensais que la greffe avec 

l'éqtripe s'opérait, mais h la reflexion, et après 1 'entretien avec les R.H. j'ai 

commencé à me mefier de tozlt le monde : de la secrétaire, des chargés de 

mission et de l'inspectezir ... Je me sziis remise en cazise, le problème vennit peut- 

être de moi. j'étais profondément destabilisée. J'ai pensé alors quitter Assur.. 

mais je me sziis aperçue que je ne pozivais pas le faire poztr des  raison.^ d'état 

civil. Le contrat d'apprentissage n'est accessible qzi'aux personnes de moins de 

25 ans azi moment de la signature dz~ contrat. j'wtnis passé cette limite depllis 

qzlelqztes temps. Donc casser mon contrat c'était quitter Assur et mon école. II 

n'en était pas question, l'enjeu était trop important, Assur n'en valait pas 10 

peine. A ce moment la. c'est la seule raison qui m'a ,fait rester mais quelqzie 

chose était bien mort.. . " 



Sa deuxième année chez Assur 

Pour sa deuxième année et après une formation qu'elle a arrachée, Marie J. 

décide d'aller sur le terrain (son 3"e objectif). Son inspecteur lui interdit 
de travailler le portefeuille existant. Si elle veut du terrain, qu'elle travaille 
seule et "dans le dur". 

'%lors pour la deuxième année. j'ai décidé de passer au 3ème point de mon 

objectfde trmail. aller sztr le terrain. Je-faisais qztand même ztne école de vente 

!... J'ai prévenu mon inspecteur qzte j'allais aller sttr le terrain. Sb réaction a été 

de m'interdire de travailler en collaboration mec les partenaires des banques 

comme mes collègues, c'est-à-dire que j'ai été interdite de travailler le 

portefèztille. Quelle confiance et quel encoztrngement ! Et bien, j'ai travaillé en 

dehors du portefeziille. "dans le dur", c'est-à-dire quej'ai mis en pratique ce qzte 

j'apprenais à l'ècole : prospection, cihlage de prospects, mailing oic non, relance 

téléphonique. prise de rendez-vous et le plus beau. c'est que j'ai réalisé des 

contrats rapidement. " 

'%ux  innocent.^ le mains pleines. Je m'en souviendrai toute ma vie. J'ai signé un 

contrat mec le ler prospect en second rendez volis. Sen ai même été tellement 

décontenancée qzte j'oi-failli rater la vente à cause de cela." 

Mais là nouveau problème : comment attribuer les commissions ? Après 
beaucoup de tergiversations et de fausses promesses du service RH qu'elle a 
recontacté pour déméler cette affaire, Marie J. découvrira que c'est son 
inspecteur qui touche ses commissions. Ecœurée, elle n'a plus qu'une idée 
que son contrat se termine et qu'elle parte. Pourtant, elle gardera jusqu'a la 
fin une sorte d'espoir fou : qu'enfin quelqu'un allait se rendre compte de la 
qualité de son travail, elle veut rester encore chez Assur. 

"Et bien. je vais vozis étonner en volts disant oui. malgré toztt. Je voulais rester 

encore un trois ans car c'est une belle carte de visite. Il est vrai qzte je n'étais 

plzis attachée à Assur comme peuvent l'être certain. j'avais trop et1 de coups en 

vache, trop mt de trahison. trop vu de piston, trop vzt de personnes incompétentes 

avec dzl po~~voir, je m'étais trop souvent posé des qzlestions sans avoir de 

réponse, pour m'attcrcher à cette entreprise. Qztelqzte chose s'était cassé, était 

mort. Je voztlais J I  rester un moment pour m'y affiiter, pour béneficier de l'appzci 



jînancier considérable et de la notoriété azcprè.~ des entreprises. J'ovni.s décidé 

d'y rester tout simplement pour m'en servir comme tremplin à mon tour." 

Elle est reçue, à sa demande, 2 jours après la fin du CDD pour savoir quelle 
serait sa nouvelle affectation. On lui répond qu'en l'absence du rapport de 
l'inspecteur, aucune décision ne peut être prise. Elle apprendra la semaine 
suivante que son non-renouvellement était déjà aux mains de la personne 
des RH qui l'avait reçue. Au vu des événements, Marie J. avait commencé à 
rechercher un emploi 6 mois avant le terme de son CDD puis trouvé 2 mois 
avant la fm. Une semaine après son non renouvellement à Assur, elle entre 
dans un cabinet de courtage comme responsable risques aux entreprises. 

Son état d'es~rit  actuel 

Si elle a été écœurée du comportement de son inspecteur à son égard, elle 
garde aussi beaucoup de rancœur envers Assur et les RH ; sa première 
expérience de travail a été l'occasion de perdre ses illusions. 

"C'est In lère vraie entreprise dans layuelle~j'ai travaillé. C'est mon ler vrai job. 

mon ler contact mec  le monde de l'entreprise. Et croyz  moi, j'ai perdu tozttes 

mes illzlsions sur I'entreprise, sa direction. sa stratégie. sa .finalité et ses 

problèmes existentiels de charges sociales. ( . .) 

( . .) Voz4s savez la première entreprise. c'est allssi le premier attachement. on 

potcrrait dire pour moi comme un premier amoitr de jeunesse. C'est Assur qui 

m'a mis le pied à l'étrier. je 1241 en étais reconnaissante. j'attendais énormément 

d'elle, j'étais prête d .faire beaztcoz~p de choses poztr elle. d'ailleurs je l'ai fait. 

L'amour aveugle en sorte. (..) Je suis allée a14 delà de ce que I'on m'avait 

demandé (..) ils ne poztvaient pas continuellement être de mauvaise foi. Et je 

suis allée de déception en déception. c'est dingue. (. . .) 

Ce ler emploi m'a véritablement marquée et a laissé des traces. Il m'a mis en 

doute pendant 2 ans. Je ne comprenais pas où I'entreprise voulait en venir, je 

savais qzte je faisais l'affaire par mes részrltats, pourqzloi tant d'acharnement, 

pot(rqz4oi tout ce machiavélisme. quelle était cette stratégie d'entreprise qlti 

déstabilise ses fitztrs emploj7és sans se dire officiellement qu'il en restera 

forçément des traces, comment,faire la promotion de son entreprise. et celle de 

ses prodztits lorsqzle I'on vit mal son contrat de travail et sa vie dans I'entreprise. 

Je n'arrivais pas à en trouver la clé. le sens. J'ai quitté Assur, il y a I an et je 



n'ai toz4jozlr.s pas compris. En .fair, je n'ai rien compris pendant 2 ans. j'ai véczl 

sur une autre planète. ( . .) 

A l'heure actuelle, je n'accorde p1zt.s aucune mais alors aztcune confiance à 

I 'entreprise qui m'emploie et les entreprises.fi2~tures. Je .fais mon travail du mieux 

que je le peux. un point c'est tout. Ne comptez pas sur moi pour pleurer avec le 

chef d'entreprise sur les diflcttltés de l'environnement. sur le malaise social, sur 

le fait qzt 'il jaztt que 1 'on se tienne les co2tde.s pour réussir. A d'autres ... J'ai In 

chance de travailler, j'en ai conscience, mais basta. il ne jàut pas en attendre 

plzts que cela de ma part. (. . .) 

J'ai appris Lj ne rien attendre d'une entreprise, et surtout à éviter les ressources 

hztmaines comme la peste. A l'avenir si je dois passer par les RH, si je ne vois 

pas mon supérieur et si on ne discute pas des modalités de mon travail. de ce 

qzi'il attend de moi et moi de lui. je crois que j'hésiterai beaucoup et rejuerai le 

poste. 

(..) La réalité est tolite simple. Assur m'a recrutée pour ne pas me recruter à 

lris.sue du contra( d'apprentissage. C'est une ,formule très intéressante pour elle : 

absence de charges sociales pendant 2 ans, baisse de 10% des charges sociales 

de chaque tuteur pendant 2 an.s. prime de 5000 Frs poztr chaque apprenti 

recruté. et surtoztt retour s21r investissement puisque les apprentis vont sur le 

terrain, réalisent des contrats et ne sont pas commissionnés. Et la.formule plaît 

tellement que Assur a repris des apprentis de mon école. Assur a un nouveatt 

sj7stème de ,faux recrutement avec une main d'oeuvre qualifiée. pas chère, 

désireuse de travailler, acceptant tout ce qtc 'on hti dit de .fàire, et ayant peur du 

chômage. Mais le dindon de /o.farce. ce-fitt moi." 

Tableau récapitulatif du processus de non-confirmation 
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Conclusion du chapitre 7 : 

Trois points significatifs seront mis en avant dans la conclusion de ce 
chapitre. 

1) Pour les 2 1 cas de l'étude, nous avons pu, après "décodage" des 
informations sur le processus de recrutement selon notre grille 
d'interprétation, mettre à jour des régularités et retrouver les différents 
éléments qui ont abouti à leur confirmation. 

Ce travail de contextualisation de la recherche s'appuie sur une 
méthode de nature interprétative. Sur un plan général, nos résultats ne sont 
pas réfutables mais ils ne peuvent (ni ne veulent) prétendre à l'exhausitivité 
et à la généralisation. En effet, nous sommes loin d'avoir épuisé la gamme 
des situations en matière de processus de recrutement puisque chaque 
situation est unique. En revanche, ces apports doivent être compris comme 
des résultats partiels et provisoire correspondant à un état de recueil des 
données (FRIEDBERG, 1990). 

Dans ce cadre volontairement plus modeste, nous pouvons convenir 
que notre "modèle" théorique semble refléter assez fidèlement les 
conjectures émises sur l'approche élargie du processus de recrutement. 
L'étude des liens juridico-institutionnels (qui définissent le mode de 
contractualisation), des liens psycho-sociaux, (qui concourent au mode de 
l'apprentissage organisationnel de l'individu) ainsi que les liens socio- 
identitaires, (qui développent ou maintiennent le mode d'autonomie relative 
de la personne), forme une armature intellectuelle appropriée pour explorer 
la réalité empirique, établir et interroger les faits. 

2) Aucun des nouveaux embauchés n'a fait apparaître l'existence 
d'une représentation mentale selon le triptyque (mode de contractualisation, 



apprentissage organisationnel, autonomie relative de la personne) en ce qui 
concerne leur processus de recrutement. 

Il semble néanmoins que les nouveaux embauchés sachent repérer les 
voies d'accès et de maintien dans l'emploi dans leur entreprise. Ainsi : 
- dans l'entreprise BTP, l'essentiel se joue au moment du stage qui reste le 
mode d'accès privilégié à la procédure de recrutement ; 
- rien n'est jamais acquis dans l'entreprise Conseil et tout dépend de 
l'évaluation qui sert de bras "armé" pour gérer les effectifs ; 
- le recrutement est subordonné à l'aval financier en ce qui concerne Santé, 
indépendamment des besoins ou des compétences des individus ; 
- si l'accent est mis sur le résultat aux tests dits de personnalité chez Alim, 
le "parrainage" interne aide à emporter la mise ; 
- l'appui du supérieur hérarchque et l'adhésion aux "valeurs" de l'entreprise 
Distri sont des atouts décisifs au recrutement. 

3) Pour tous les cas, des "signaux" émis etlou perçus par l'entreprise 
et des "signaux" émis et/ou perçus par le nouvel embauché ont été repérés. 
Ils ont servi à analyser l'état d'avancement vers la finalisation du processus 
de recrutement. Plus exactement, la somme de ces signaux a permis 
d'interpréter que la confirmation de recrutement était totale, partielle ou non 
acquise. 

En outre, nous avons pu observer que les nouveaux embauchés 
savent analyser à posteriori le moment où ils se sont sentis confirmés. Ils 
semblent combiner en général la dimension de contractualisation avec au 
moins une des sous-dimensions de l'apprentissage organisationnel 
(l'intégration-socialisation, la construction de rôle(s), l'acquisition de savoir- 
faire). Pour ceux dont la dimension du développement de l'autonomie de la 
personne apparaissait comme primordiale, nous avons constaté que leur 
confirmation de recrutement intervenait plus tard. 

Pour terminer la conclusion de ce chapitre, nous voudrions souligner 
un point important qui touche à la "validité" de notre analyse. 



Dans le but de savoir si une quelconque évolution avait eu lieu par 
rapport à nos entretiens, nous avons recontacté les personnes interrogées. 

Pour les cas où nous avions analysé une confirmation de recrutement 
suffisamment acquise, la situation n'a pas été modifiée. Il s'agit notamment 
des cas des entreprises "Santé", "Alim" et "Distri". On peut seulement 
ajouter que Karen S. (entreprise "Santé") nous a fait part de sa promotion 
(la première depuis son recrutement). 

Dans les cas où nous avions analysé une confirmation suscitant 
quelques interrogations, des suites concrètes ont eu lieu et sont venues 
conforter notre analyse. 

Pour le cas de François P. (entreprise BTP), nous avions souligné son 
désir d'action inassouvi du fait du ralentissement de l'activité. Il nous disait 
vouloir repartir sur le terrain à tout prix car il se morfondait dans son poste 
actuel. Il n'a pas été possible de le joindre personnellement mais nous avons 
appris son départ pour la Chine sur un chantier d'une durée minimale de 
deux ans. 

En ce qui concerne le cas de Franck B. (entreprise BTP), nous avions 
décelé une amertume et des doutes concernant son recrutement. 11 nous a 
rappellé que sa situation n'avait pas évolué. Il était prêt à partir comme 
François P. mais n'a pas été retenu. Aussi, songe il maintenant à quitter BTP 
ce qui n'était pas encore le cas lorsque nous l'avions interrogé. 

Chez Emmanuel B. (entreprise "Conseil"), nous avions souligné qu'il 
considérait son recrutement complètement achevé depuis seulement 6 mois 
(après plus de 3 ans de contractualisation satisfaisante). Il ne nous a pas 
démenti et nous a confié qu'il était en négociation avancée avec une autre 
entreprise et qu'il se sentait maintenant suffisamment prêt pour quitter 
"Conseil". 

Le cas de Georg B. (entreprise "Conseil") était un cas de non- 
confirmation par un licenciement. A la suite de cela, il avait retrouvé un 
emploi mais on avait senti qu'il s'agissait plus d'un pis-aller et que son mode 
intégratif n'était pas achevé. Il nous a confirmé ce point puisqu'il vient tout 



juste de changer d'emploi dans une entreprise appartenant au groupe. Il nous 
a avoué qu'il ne savait pas combien de temps cela durerait puisqu'il avait 
pris goût au changement. 

Enfin pour le cas de Marie J. (entreprise "Assur"), il s'agissait d'une 
non-confimation du fait de la non-transformation de son CDD en CDI. Elle 
avait gardé de cette expérience une douloureuse amertume envers le 
"monde" de l'entreprise. Lorsque nous l'avons recontactée, elle nous a 
appris qu'elle avait donné sa démission du poste qu'elle occupait depuis plus 
d'un an du fait de son désaccord avec la politique générale de son 
entreprise. Elle vient de retrouver un emploi mais elle est sans illusion. 

Ces cas semblent montrer que notre mode d'analyse contient en lui- 
même des éléments sous-jacents de nature "prédictive". Ce point est 
important car il justifie a posteriori la pertinence de l'étude qui a été menée 
et "valide" (du moins pour les cas étudiés) notre schéma d'interprétation. 
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CONCLUSION 

Nous voici arrivés au terme de notre recherche. Il convient de 
rappeler les grands axes de celle-ci, les principaux apports et résultats qui 
ont été dégagés ainsi que ses limites afin d'ouvrir quelques perspectives. 

Fournisseur quasi-exclusif de ressources humaines pour l'entreprise, 
le processus de recrutement traîne avec lui un certain nombre de pratiques 
et de discours dont le caractère normatif masque les évolutions actuelles en 
matière d'insertion professionnelle. Nous nous sommes donc posé la 
question de savoir comment aborder le recrutement de façon pertinente, au 
regard des contraintes technico-économiques actuelles qui bouleversent les 
pratiques, tout en dégageant un certain nombre de dimensions attachées au 
recrutement et dont le caractère serait permanent. 

NOUS ne rejetons pas l'analyse "classique" du recrutement orientée 
vers une explicitation d'un processus décisionnel, mais nous considérons 
que celle-ci beaucoup est trop partielle (et partiale). Elle oublie un peu vite 
que le processus de recrutement, bien que résultat d'un choix "officiel" 
émanant des décideurs, est aussi la conséquence d'une combinaison 
multifonne dont certains éléments sont aux mains des nouveaux recrutés, 
échappant du même coup à ses décideurs. De plus, ce qui se passe est 
largement conditionnée par un contexte. 

Tout au long de ce travail, nous avons montré l'importance des 
mécanismes qui se mettent en place lors des premières interactions entre un 
individu et une organisation. Pour les comprendre, nous avons ouvert 
l'analyse du processus de recrutement à des champs théoriques connexes à 
la gestion (notamment en droit, en économie et en psychosociologie) et 
encore trop peu exploités en gestion des ressources humaines. Ce faisant, 
nous nous sommes attachés à expliquer de manière concrète un processus 
social complexe encore mal compris car trop souvent considéré comme 
connu. 



C'est dans cet esprit que nous avons construit une interprétation 
élargie du processus autour de la notion de confinnation de recrutement. 
Celle-ci nous a permis de montrer que le recrutement est un processus 
progressif et cumulatif articulé autour de trois dimensions : une dimension 
contractuelle (la plus visible), une dimension relevant de l'insertion du 
nouveau recruté dans l'organisation (plus lente et moins facilement 
repérable à court terme) et une dimension liée à la nature de la construction 
identitaire de l'individu (mouvante et en devenir). 

Les conséquences de ce travail ne sont pas neutres. Elles concernent 
tous les acteurs du recrutement. En premier lieu, les décideurs internes à 
l'entreprise (des services de DRH aux services opérationnels) et les 
décideurs externes à l'entreprise (praticiens du conseil en recrutement) qui 
jouent très souvent ensemble une partition arnbigüe. Les premiers se 
déchargent sur les seconds pour étayer leur analyse et fournir une pré- 
sélection de candidats potentiels, les seconds se retranchent derrière les 
premiers pour conforter leur décision. Notre recherche vise justement à 
élargir cette conception du processus de recrutement. Il ne s'agit pas 
tellement de savoir comment et par qui a été effectué le recrutement mais 
plutôt d'être attentif à comprendre qui a été choisi et pourquoi. Là est un des 
intérêts de notre recherche. Sans cet examen vigilant peuvent subsister des 
situations paradoxales dans lesquelles le recrutement semble acquis du point 
de vue des décideurs (internes ou externes) mais ne l'est pas du point de vue 
du nouveau recruté (que celui-ci en soit conscient ou non). 

Cela nous amène alors à recentrer l'analyse du processus de 
recrutement sur les nouveaux embauchés. Ils sont les acteurs principaux de 
leur recrutement. Un autre intérêt de ce travail est justement de montrer que 
l'insertion est à la fois un phénomène vécu et réfléchi. En d'autres termes, le 
processus de recrutement concourt à faire émerger une partie de la 
conscience de soi en relation avec l'entreprise et le contexte ; il pose le 
principe d'un marchandage toujours renouvelé entre la soumission 
temporaire à l'entreprise et la rétribution globale qu'en retire le nouveau 
salarié. 



Notre méthodologie de nature "empirico-interprétative" s'est nourrie 
d'un va-et-vient permanent entre notre question de recherche, la théorie et le 
terrain. Deux études de caractères différents mais néanmoins 
complémentaires ont été menées au cours de ce travail. 

Pourquoi avoir opté pour une enquête exploratoire quantitative (par 
questionnaires) puis pour une méthode qualitative (par entretiens) ? Une 
méthodologie plus usuelle aurait privilégiée en premier lieu une exploration 
par un travail qualitatif puis sa validation, via une enquête à plus grande 
échelle. Cette approche classique se justifie lorsque la revue de littérature 
est suffisamment complète pour guider les recherches et leur foumir des 
hypothèses à tester. 

Mais tel n'est pas notre cas. Notre étude se situe à l'interface de deux 
domaines de perceptions, celui des décideurs et celui des nouveaux 
embauchés. Aussi notre cheminement a été différent : les résultats de 
l'enquête quantitative par questionnaires nous ont servi d'éléments de 
répérage dans la problématique classique du recrutement. Ils nous ont été 
utiles pour découvrir la réalité du terrain telle qu'elle avait été construite et 
nous ont permis d'orienter notre recherche dans le travail d'enrichissement 
théorique. Le travail de nature qualitative a pris la forme d'entretiens en 
profondeur, il nous a permis de contextualiser notre recherche. 

En laissant parler simplement les nouveaux embauchés sur leur 
recrutement, en dehors de tout aval de l'entreprise, nous avons rassemblé un 
matériel riche dans lequel leur processus de confmation n'est pas aussi 
clair qu'il y paraît à première vue. Une confirmation perçue comme 
globalement satisfaisante peut contenir des manques dont l'évolution 
pourrait, à terme, remettre en cause le processus de recrutement dans sa 
totalité. 

Pour chacun de cas étudiés, nous avons retrouvé un processus de 
recrutement conforme au "modèle" explicatif de confirmation que nous 
avons constmit. L'analyse des différents "signaux" émis etlou perçus par 
l'entreprise et de ceux émis et/ou perçus par le nouvel embauché, nous a 
permis de répérer l'avancement de du processus de recrutement. Nous avons 
constaté que la somme de ces signaux aboutit à un seuil de confmation de 



recrutement expliquant justement leur soumission temporaire à l'entreprise 
en rapport avec la rétribution globale qu'ils en retirent. 

Bien entendu, ces résultats sont le fait de notre interprétation. Nous 
avions déjà souligné que le risque du mode interprétatif est de connaître a 
priori le principe explicatif conduisant à produire une connaissance 
cohérente avec l'interprétation proposée. Ce risque existe mais, en 
l'occurence, il ne semble pas avoir nui à notre recherche puisqu'il nous a 
fourni les moyens d'une structuration dynamique de la réalité subjective 
qu'elle interprète. En outre, pour les cas dans lesquels les résultats tendaient 
à montrer une confirmation "incomplète", nous avons constaté en 
recontactant les intéressés que notre interprétation était satisfaisante. Cela 
signifie que notre grille d'analyse contient les prémisses d'une interprétation 
prédictive. Ce point est important car il justifie aposferiori la pertinence de 
nos analyses et "valide" (du moins pour les cas étudiés) notre schéma 
d'interprétation. 

On peut regretter que ce travail qualitatif de recherche ne se soit pas 
appuyé sur plus d'entretiens (d'individus dans une même entreprise etlou par 
type d'entreprise ou de secteurs). En multipliant les cas, notre analyse et nos 
résultats auraient certainement été enrichis. Par ailleurs, après ce travail 
d'exploration, n'était-il pas possible de tester auprès d'un échantillon plus 
grand et choisi selon les lois statistiques, les "variables" que nous avons 
mises à jour ? La confimation est-elle quantifiable ? Si oui comment ? 
Cette question reste en suspens et à l'heure actuelle, avouons simplement 
que nous avons agi avec une dose d'arbitraire, de jugements d'opportunités 
et de limites temporelles de recherche. 

En définitive, bien que ce travail soit encore dans une phase 
d'émergence, force est de constater qu'il nous ouvre les voies de 
perspectives nouvelles. Il a montré que la notion de confimation, choisie 
par nous pour comprendre le processus de recrutement, est pertinente au 
regard des contraintes technico-économiques actuelles qui bouleversent les 
pratiques. 

Sur le plan conceptuel, le noyau dur de notre "modèle" offie les 
éléments d'une compréhension immédiate et globale. Sans le remettre en 



cause, il doit pouvoir se prêter à des enrichissements théoriques qui 
affineraient l'explication de la complexité du recrutement. Nous pensons 
que les travaux en cours sur la nature des relations d'emploi, sur certaines 
logiques d'implication en entreprise, sur la notion de confiance sont des 
pistes stimulantes pour compléter notre "modèle". 

Dans les suites immédiates de notre travail de thèse, un travail sur les 
entretiens est envisageable. Un "recodage" exhaustif de l'intégralité de 
chaque entretien selon la méthode interprétative que nous avons proposée 
permettrait sans doute d'augmenter la finesse de nos analyses. 

Plus largement, nous entrevoyons plusieurs voies de recherche à 
venir. 

Une première orientation consisterait à multiplier les cas du côté des 
nouveaux embauchés. Les conditions pourraient être : soit les mêmes que 
celles inclues dans notre étude c'est-à-dire des cas de jeunes diplômés à 
statut de cadre, soit des nouveaux embauchés de statuts différents. L'idée 
serait de pouvoir bénéficier d'un effet de seuil (à découvrir) afin de pouvoir 
"saturer" notre mode explicatif. 

Une deuxième orientation serait d'accroître les cas du côté des 
entreprises dans le but de "couvrir" soit un secteur, soit différents secteurs. 
Le but poursuivi serait alors de prendre en compte les particularités des uns 
ou des autres (taille, technologie, structure, métier, etc ...) afrn d'explorer les 
conditions nécessaires à la construction d'une typologie. 

Une troisième orientation serait d'envisager une étude 
monographique sur une entreprise pour interroger tous les nouveaux 
embauchés (toutes catégories de personnel confondues). L'intérêt serait de 
disposer d'un cadre plus restreint mais suffisamment contrôlé pour une 
étude longitudinale. 

Ce travail de recherche a donc ouvert de nouvelles voies 
prometteuses pour analyser le processus de recrutement. Nous avons 
commencé à les explorer. Il faudrait les poursuivre et continuer à les 
conceptualiser au delà de ce qu'a déjà fait entrevoir ce travail de thèse. 
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